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mesure où leurs droits à indemnisation d'arrêts de travail sont
supérieurs, de par l'intervention de l'assurance maternité, aux
droits des assurés atteints d'une affection de longue durée,

Assurance invalidité-décès (pensions)

10281 . - 13 octobre 1986 . - M . Michel Hervé attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
modalités d'application du nouvel article L253 du code de la
sécurité sociale retenues par la Caisse nationale d'assurance
maladie et les conséquences que cela entraîne pour les assurés.
La loi du 17 janvier 1986 précise dans le premier alinlu de cet
article qu'après les mots « aux prestations des assurances
maladie, maternité » est inséré le mot « invalidité » . Cette loi ne
prévoyant ni décret d'application, ni date d'effet, il convient d'en
conclure qu'elle est applicable un jour franc après sa parution au
Journal officiel. Aux termes d'une circulaire d'application du
I I février 1986, la Caisse nationale d'assurance maladie a retenu
la solution suivante : « La loi n° 86-76 parue au Journal officiel
du 18 janvier 1986 prend effet au 20 janvier 1986 . Or le droit à
pension d'inval . lité est apprécié à la date d'incapacité de travail
suivie d'invali, .té . Dans ces conditions, ce droit ne peut être
reconnu que dans l'hypothèse où la date de l'arrêt suivi d'invali-
dité est postérieure au 19 janvier 1986. » La caisse primaire d'as-
surance maladie de Niort, arguant de cette circulaire, rejette, par
une décision du 24 juin 1986, une pension d'invalidité au motif
que la personne avait épuisé ses droits aux allocations chômage
pour cause économique le 24 janvier et a été placée en arrêt
maladie à compter du 21 mars 1986 . Cette personne bénéficie
jusqu'au 24 janvier 1987 d'assurance de sécurité sociale. Cette
interprétation de la Caisse nationale d'assurance maladie, puis de
la caisse primaire d'assurance maladie de Niort s'avère juridique-
ment erronée. Elle constitue d'autre part une restriction inadmis-
sible des droits des assurés, la loi nouvelle ayant un effet immé-
diat . II lui demande donc de bien vouloir lui préciser
l'application qui doit être faite de la loi du 17 janvier 1986 et des
effets au cas d'espèce en découlant.

Réponse . - L'article ler de la loi du 17 janvier 1986 a modifié
l'article L . 161-8 du code de la sécurité sociale en accordant le
maintien pendant douze mois du droit à l'invalidité pour les per-
sonnes ayant cessé de relever d'un régime obligatoire de sécurité
sociale . En l'absence de dispositions expresses, la loi est appli-
cable un jour franc après sa publication au Journal officiel, soit le
20 janvier 1986. En l'espèce le droit à l'invalidité est ouvert à
toute personne qui, à cette date ou après cette date, a cessé de
remplir les conditions pour relever, en qualité d'assuré, du régime
général et est atteinte d'une capacité suivie d'invalidité, ainsi qu'à
toue personne dont l'incapacité a été reconnue avant cette date,
mais ayant perdu la qualité d'assujetti, sous réserve que la perte
de cette qualité se situe, à partir du 20 janvier 1986, depuis
moins d'un an . En effet, la loi a rétabli le 20 janvier 1986 un
droit qui, aux termes de l'article L . 161-8 précité, est ouvert pen-
dant un an à compter de la date à laquelle une personne perd la
qualité d'assujetti . En conséquence, ce droit peut être accordé à
n'importe quel moment situé dans cette période d'un an . La
Caisse nationale d'assurance maladie a été avisée de cette inter-
prétation de la loi .

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

10303. - 13 octobre 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l' emploi sur
l'insuffisance du remboursement par la sécurité sociale des frais
d'optique. II lui demande s'il envisage de prendre prochainement
des mesures pour que les tarifs de responsabilité correspondent
mieux aux prix pratiqués.

Réponse. - Pour une partie des articles d'optique lunetterie, les
tarifs de responsabilité ne sont pas égaux au prix payé par le
consommateur. Les contraintes de l'équilibre financier des
régimes obligatoires d'assurance maladie n'ont pas permis, jus-
qu'à présent, de modifier sensiblement cette situation ancienne
qui a conduit les irditutions de protection sociale complémen-
taire à développer particulièrement leurs interventions dans ce
domaine . Pour les assurés qui seraient dépourvus de protection
sociale complémentaire, les organismes d'assurance maladie peu-
vent toujours prendre en charge, sur leurs fonds d'action sani-
taire et sociale, tout ou partie des dépenses restant à leur charge,
après examen de leur situation sociale .

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

10322. - 13 octobre 1986 . - M . Jean-Pierre Kuchelda appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi à propos de la situation des anciens combattants ne totali-
sant pas à soixante ans les trente-sept années et demie d'activités
professionnelles nécessaires à leur départ 'en retraite . En effet,
prendre en compte pour les intéressés des annuités de guerre et
leur permettre ainsi de totaliser les cent-cinquante trimestres
requis pour l'obtention d'une retraite complète ne serait que leur
rendre une justice méritée qui incarnerait l'expression même de
la solidarité nationale . En conséquence, il lui demande si une
telle mesure est envisageable.

Réponse . - Les périodes de guerre sont assimilées ti des
périodes d'assurance en application des articles L . 161-19 et
L . 351-3 du code de la sécurité sociale . En outre, les anciens
combattants bénéficient du taux plein dès soixante ans même s'ils
ne justifient pas de cent cinquante trimestres d'assurance (y
compris les périodes équivalentes) dans le régime général et un
ou plusieurs autres régimes obligatoires.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

10434 . - 13 octobre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi
sur les dispositions de l'article 8, alinéa 2, de la loi n° 86-11 du
6 janvier 1986 qui dispose .. . les frais de transport sont pris en
charge sur la base du trajet et du mode de transport les moins
onéreux compatibles avec l'état du bénéficiaire . . . » . Il lui expose
la situation d'un affilié à la caisse mutuelle de prévoyance sociale
des professions artisanales, commerciales, industrielles et libérales
qui s'est vu refuser le remboursement des frais de transport en
voiture particulière utilisée pour une sortie d'hospitalisation . II
est pourtant établi que le coût du transport en voiture particulière
est inférieur à celui des ambulances et véhicules sanitaires . II lui
demande de bien vouloir lui préciser les conditions dans les-
quelles le remboursement de frais de transport en voiture particu-
lière peut être effectué.

Réponse. - La loi n° 86-11 du 6 janvier 1986, qui modifie les
conditions de prise en charge des frais de transport par l'assu-
rance maladie, réalise l'alignement, en la matière, du régime d'as-
surance maladie des travailleurs indépendants sur le régime des
salariés . Ces nouvelles dispositions prévoient, notamment, que les
frais de déplacement exposés par les assurés pour recevoir les
soins appropriés à leur état sont pris en charge sur la base du
trajet et du mode de transport les moins onéreux compatibles
avec l'état du bénéficiaire. Toutefois, ces dispositions ne pren-
dront effet qu'à compter de la publication du décret prévu pour
leur application . Dans l'attente de cette publication, les disposi-
tions antérieurement en vigueur continuent à s'appliquer, notam-
ment l'article R. 615-66 du code de la sécurité sociale, qui énu-
mère limitativement les cas de prise en charge des frais de
transport par l'assurance maladie des non-salariés . En application
de ces dispositions, les frais exposés à l'occasion d'un retour au
domicile après des soins hospitaliers ne sont pris en charge que
si le transport a lieu en ambulance, sur avis médical . Les trajets
de retour au domicile effectués à l'aide d'un autre moyen de
transport peuvent éventuellement être pris en charge au titre de
l'action sanitaire et sociale.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

10842 . - 20 octobre 1986 . - M . Guy Herlory attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur la
situation des assurés sociaux soumis au régime local d'Alsace-
Lorraine, lorsqu'ils quittent cette région à l'âge de la retraite.
Dans les trois départements, le montant de la cotisation d'assu-
rance maladie est majoré de 1,5 p . 100 à la charge exclusive des
salariés, ce qui leur donne droit à un remboursement .1 90 p . 100
des dépenses médicales pendant leur vie active et leur retraite.
Les retraités qui, pour des raisons familiales, climatiques ou de
santé, quittent ces départements, sont pénalisés par suite de leur
affiliation à la caisse primaire de leur nouvelle résidence, cette
dernière refusant le remboursement à 90 p. 100. Cependant,
comme le confirment les D .D.A .S.S . et la sécurité sociale, leur
régime de prestation ne doit pas être modifié . Il lui demande s'il
envisage de remédier à cette situation illégale

Réponse. - Le décret m 81-45 du 21 janvier 1981, codifié aux
articles R . 312-1 et 312-2 du code de la sécurité sociale, prévoit la
règle de l'affiliation des assurés sociaux à la caisse primaire d'as-
surance maladie dans la circonscription de laquelle ils ont leur
:ésidence habituelle . En ce qui concerne les titulaires d'une pen-
sion ou d'une rente de vieillesse, cette disposition figurait déjà à
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l'article l « , paragraphe 8, du règlement intérieur des caisses pri-
maires d'assurance maladie fixé par l'arrêté du 19 juin 1947
modifié. En raison du champ d'application territorial du régime
local d'Alsace-Moselle, les organismes d'assurance maladie ne
peuvent servir les prestations de ce régime qu'à des anciens res-
sortissants du régime local ayant conservé leur résidence dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces)

11067. - 27 octobre 1986. - M, L4once Deprez attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les insuffisances de la couverture sociale des médecins conven-
tionnés dont le régime obligatoire ne comporte ni indemnités
journalières pendant les trois premiers mois de cessation d'acti-
vité, ni prestation d'invalidité partielle . Par ailleurs, les indem-
nités d'incapacité temporaire n'entraînent plus depuis mai 1985 le
bénéfice de l 'assurance maladie, ce qui revient à les priver de
prestations alors même que la déficience de leur état de santé
exige des soins de longue durée . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que ces praticiens, dont le civisme est
souvent mis à contribution pour freiner le dérapage des dépenses
de si' ;té, soient enfin dotés d'un régime de protection sociale
équivalent à celui des autres catégories professionnelles de la
nation.

Réponse . - Le régime obligatoire d'assurance maladie-
maternité-décès des praticiens et auxiliaires médicaux conven-
tionnés, institué aux articles L . 722-1 à L. 722-9 du code de la
sécurité sociale, ne comporte pas le bénéfice d'indemnités journa-
lières en raison du caractère libéral de ces professions . Toutefois,
les femmes qui relèvent à titre personnel de ce régime, bénéfi-
cient, selon les dispositions de l'article L . 722-8, à l'occasion de
leurs maternités, d'une allocation forfaitaire de repos maternel et,
le cas échéant, d'une indemnité de remplacement . D'autre part, le
régime d'assurance vieillesse et d'invalidité, géré par la Caisse
autonome de retraite des médecins français, garantit aux prati-
ciens contraints d'interrompre leur activité pour raisons de santé,
le bénéfice d'indemnités journalières au titre de leur incapacité
temporaire à compter du 91 r jour d'interruption de travail . Il a
été enfin précisé, par lettre ministérielle du 27 août 1986, que les
praticiens et auxiliaires médicaux contraints d'interrompre leur
activité pour raisons de santé peuvent bénéficier du maintien de
leur affiliation et de leurs droits au régime des praticiens et auxi-
liaires conventionnés contre précompte d'une cotisation au taux
de 2,25 p . 100 sur l'avantage d'incapacité temporaire servi par
leur caisse d'assurance vieillesse.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

11794. - 27 octobre 1986 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur le projet du Gouvernement de ne plus assurer le rem-
boursement à 100 p . 100 des frais médicaux occasionnés par la
maladie de Parkinson . Cette maladie grave et très invalidante, qui
touche environ une personne sur 500, tous âges confondus,
nécessite des soins et des médicaments très coûteux qui justifient
pourtant pleinement un remboursement à cette hauteur. Le
remettre en question, ce serait condamner de nombreux malades
aux moyens modestes à ne pas être soignés et aggraver considé-
rablement les difficultés des familles dont un membre est frappé
par la maladie . Ce serait aussi donner le signal d'un arrêt des
recherches médicales destinées à enrayer ce fléau qui atteint des
sujets de tous les âges . Elle lui demande s'il entend prendre des
mesurer susce les'-te rétablir rentbourlemént 9 100 p .' 100
de cette maladie, de mettre en place les institutions nécessaires à
un accueil et à un traitement efficace des maladies et à promou-
voir la recherche médicale dans ce domaine.

Réponse. L'article L . 322 .3 (3 e ) du code de la sécurité sociale
prévoit que la participation de l'assuré peut être supprimée
lorsque le bénéficiaire a été reconnu atteint d'une des vingt-cinq
maladies, notamment la maladie de Parkinson, figurant sur la
liste établie par le décret du 2 mai 1974 . Le retrait de la maladie
de Parkinson de la liste des affections ouvrant droit à l'exonéra-
tion du ticket modérateur n'est pas envisagé.

Sécurité sociale (caisses)

11446 . - 27 octobre 1986. - M . Pierre Bleuler attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
fait que les retraités n'ont pas de représentation spécifique dans
les organismes de sécurité sociale, issue directement des Associa-

lions nationales de retraités . En effet, seules les organisations
syndicales nationales représentatives sont habilitées à présenter
des listes pour les élections et un retraité ne peut donc devenir
administrateur que s'il figure sur une liste syndicale . Or, les orga-
nisations syndicales et leurs représentants ont pour vocation de
défendre les intérêts des travailleurs actifs . Il semblerait logique
que ceux des retraités soient défendus par des représentants spé-
cifiques issus des vingt-huit associations nationales qui comptent
800 000 adhérents cotisant . II lui demande en conséquence
quelles mesures il envisage de prendre afin que les retraités for-
ment ur collège électoral pour la désignation des administrateurs
des caisses primaires et qu'ils aient une représentation directe
dans les conseils d'administration des caisses régionales et natio-
nale maladie, et de la caisse nationale vieillesse.

Réponse . - En application des articles L . 215-2, L . 215 .7 et
L. 222-5 du code de la sécurité sociale, les retraités sont d'ores et
déjà représentés dans les conseils d'administration des caisses
régionales chargées du versement des pensions de vieillesse,
comme à la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés . Les administrateurs représentant les retraités dans
ces organismes ont voix délibérative . Dans les caisses régionales,
ils sont choisis par les autres membres du conseil sur proposition
des associations de retraités ayant leur siège dans la circonscrip-
tion de l'organisme . A la caisse nationale, ils sont choisis dans
les mêmes conditions sur proposition des associations et des
fédérations nationales de retraités . Par ailleurs, il revient aux
organisations syndicales, seules habilitées à présenter des listes de
candidats aux élections des représentants des assurés dans les
caisses primaires, d'inscrire le cas échéant sur ces listes des can-
didats retraités, ce qui est couramment pratiqué.

Décorations
(médaille d'honneur du travail)

11156. - 3 novembre 1986 . - M . François Grussenmsyer attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur l'application aux travailleurs frontaliers du décret
ne 84-591 du 4 juillet 1984 relatif à la médaille d'honneur du
travail . En effet, l'article I l du décret de 1984 relatif aux services
salariés effectués hors du territoire métropolitain par les travail-
leurs de nationalité française résidant à l'étranger n'est applicable
que s'il s'agit d'un employeur français . Cette interprétation rigou-
reuse ne permet pas de prendre en considération la situation spé-
cifique des travailleurs frontaliers qui sont souvent contraints de
se rendre en R .F.A ., en Suisse, en Belgique ou au Luxembourg.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - Pour les services accomplis par les salariés français
hors de la métropole, le décret n e 84-591 du 4 juillet 1984 pré-
cise, en son article 3, que « la médaille d'honneur du travail peut
également être décernée aux salariés, qu'ils soient ou non de
nationalité française, travaillant à l'étranger : a) Chez un
employeur français ; b) Dans une succursale ou agence d'une
entreprise ou d'un établissement dont le siège social est sur le
territoire de la République ; c) Dans les filiales des sociétés fran-
çaises, même si ces filiales ne sont pas constituées selon le droit
français ; d) Dans les entreprises ou . établissements constitués
selon un droit étranger, à condition que leurs dirigeants soient
français » . Ces dispositions s'appliquent aux travailleurs fronta-
liers, dont l'employeur se situe hors de la métropole . En ce qui
concerne l'article I l du décret-précité, relatif aux services salariés
effectués hors du territoire métropolitain, il a été admis que
l'éloignement des personnes appelées par leur emploi à vivre et à
travailler à l'étranger ou dans les départements et territoires
d'outre-mer justifiait qu'une mesure particulière soit prise en
faveur des candidats réunissant cette double condition . C'est
pourquoi l'ancienneté des services fixée par l'article 6 du décret
du 4 juillet 1984 est réduite du tiers du temps des services
salariés effectués au sein de sociétés ou de filiales de sociétés
françaises, hors du territoire métropolitain, par les travailleurs
français de nationalité française, résidant dans les départements
et territoires d'outre-mer ou à l'étranger.

AGRICULTURE

Agriculture (exploitants agricoles)

426 . - 21 avril 1986 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre de l'agriculture s'il peut lui indiquer
combien d'agriculteurs ont été en état de faillite au cours de
l'année 1985 .
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Agriculture (exploitants agricoles)

8969 . - 22 septembre 1986. - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset rappelle à M . le ministre de l' agriculture sa question
écrite n° 425 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 21 avril 1986 à laquelle il
ne lui a pas encore été donné de réponse. II lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . - II n'existe . pas d'informations susceptibles d'ap-
porter une réponse précise à la question de savoir combien
d'agriculteurs ont été en état de faillite en 1985 . Cette lacune
statistique reflète le vide juridique dû à l'absence, en matière
agricole, de procédures de règlement judiciaire comparables à
celles qui existent en matière commerciale . Sans doute a-t-on pu
constater, depuis quelques années, la mise en oeuvre en agricul .
turc de procédures de règlement amiable, soit de façon infor-
melle, sort du fait de l'applicabilité aux exploitants agricoles de
la loi du I « mars 1984 sur le règlement amiable . Mais ces initia-
tives ne peuvent déboucher de façon efficace, faute de pouvoir
trouver leur prolongement dans le redressement - ou la liquida-
tion - judiciaires . C'est pour cette raison que le ministère étudie
actuellement, en relation avec les organisations professionnelles
agricoles, la possibilité d'introduire une procédure spécifique de
redressement judiciaire applicable aux agriculteurs, en nombre
croissant, mis dans l'impossibilité d'éviter la détérioration de leur
situation financière par des moyens normaux . Cette procédure
spécifique devrait permettre de tenir compte des caractéristiques
propres à l'activité agricole.

Publicité (publicité extérieure)

6013 . - 7 juillet 1986 . - M . Christian Demuynck rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que différentes réglementations
sont mises en oeuvre qui permettent de surveiller l'utilisation des
sols et d'imposer des normes de construction, notamment par le
biais des plans d'occupation des sols et de la délivrance des
permis de construire. Il lui fait observer que, dans certains cas,
ces réglementations sont très strictes, se superposent les unes aux
autres et entravent l'exercice de la profession agricole . A ce
propos, les dispositions applicables aux sites classés sont contrai-
gnantes car elles prévoient que ces sites ne peuvent être détruits
ni être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisations
spéciales données après avis de la commission des sites . Une
interprétation très stricte de ces mesures est de nature à ne plus
permettre d'activité agricole dans certains secteurs de production.
Or, du fait de l'augmentation constante de leurs charges et de la
dégradation de leurs revenus, les agriculteurs sont de plus en
plus nombreux à rechercher de nouvelles productions ou à valo-
riser leurs produits par la vente directe . II apparait donc néces-
saire d'envisager une évolution notable de la législation et de la
réglementation à ce sujet afin de maintenir une agriculture dyna-
mique, s'adaptant aux besoins nouveaux et permettant une valori-
sation optimale du territoire. Il conviendrait, dans cette optique,
de prévoir une plus grande souplesse dans l'application des
mesures concernant les sites inscrits, classés, et les périmètres les
entourant, et d'autoriser une possibilité de publicité dans ces sec-
teurs pour permettre ta vente des produits agricoles . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître la suite pouvant être
réservée à ces suggestions.

Environnement (politique de l'environnement)

5906. - 21 juillet 1986 . - M . Robert Montdergent appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la délibération de
la chambre interdépartementale de l'agriculture d'lle-de-France,
sur les contraintes liées à l'environnement. Elle souligne que de
nombreuses réglementations existent, permettant de surveiller
l'utilisation des sols et d'imposer des normes de construction,
notamment par le biais des plans d'occupation de sols et de la
délivrance des permis de construire . Signale que dans certains cas
ces réglementations sont très strictes et se superposent les unes
aux autres, et entravent l'exercice de la profession agricole . Rap-
pelle que la loi sur les sites classés prévoit que ces sites ne peu-
vent ni être détruits, ni être modifiés dans leur état ou leur
aspect, sauf autorisations spéciales données après avis de la com-
mission des sites, et que si une telle législation est appliquée à la
lettre, il n'y a plus de culture ou d'activité possible dans certains
secteurs de production . Constate que du fait de l'augmentation
constante de leurs charges et de la dégradation de leur revenu,
les agriculteurs sont de plus en plus nombreux à rechercher de
nouvelles productions ou à valoriser leurs produits par la vente
directe . Demande une évolution notable de la législation et de la
réglementation à cet égard afin de maintenir une agriculture

dynamique, s'adaptant aux besoins nouveaux et permettant une
valorisation optimale du territoire, ce qui implique : une plus
grande souplesse de la législation des sites inscrits, classés et des
périmètres les entourant ; une possibilité de publicité dans ces
secteurs pour permettre la vente directe des produits agricoles.
Rappelle, enfin, que toute entrave à l'activité agricole est forte-
ment préjudiciable . II en est ainsi de l'interdiction de toute circu-
lation des engins agricoles dans le cadre de déviations ou de
voies nouvelles qui peuvent entraîner des allongements de par-
cours et des pertes de temps insupportables . II lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour répondre à l'attente
de l'établissement consulaire.

Réponse . - En milieu périurbain plus qu'ailleurs, la gestion des
espaces encore libres d'urbanisation, c'est-à-dire des espaces
naturels, agricoles et forestiers, doit être cohérente et prospective.
La sauvegarde des sites et des paysages doit être assurée, au
même titre que doit être pérennisée la fonction économique de
l'agriculture dans l'équilibre des communes périurbaines . Dans
cet esprit, il y a lieu de trouver une complémentarité et non une
concurrence dans 'affectation des sols destinés à être préservés
de l'urbanisation, qu'ils soient classés espaces naturels ou espaces
agricoles. Le classement ou l'inscription de sites n'échappent pas
à cette logique, et l'activité agricole ne doit pas ainsi se trouver
gravement affectée par de telles procédures . En ce qui concerne
la législation sur les sites classés, il convient d'indiquer que la loi
du 2 mai 1930 ne soumet pas à autorisation les travaux courants
d'exploitation des fonds ruraux, de même que les travaux d'en-
tretien normal des bâtiments . II est à noter, en outre, que peu de
cas de refus d'autorisation de travaux pour des bâtiments à usage
agricole ont été enregistrés, les besoins des exploitations agricoles
étant pris en compte de manière très attentive lors des classe-
ments de sites . Pour ce qui est des dispositions relatives aux sites
inscrits, la procédure est peu contraignante à l'égard des exploi-
tants agricoles, puisqu'elle ne prévoit qu'une obligation de décla-
ration préalable des travaux pour les bâtiments à usage agricole.
L'exercice de l'activité agricole et la publicité dont peut s'en-
tourer l'agriculteur pour valoriser ses produits ne paraissent donc
pas remis en question par cette procédure . Il y a lieu, enfin, d'in-
sister sur le fait qu'il semblerait anormal, dans des communes où
l'agriculture connaît des difficultés supplémentaires du fait de
fortes pressions foncières, qu'elle ne puisse pas faire connaitre
ses produits fermiers auprès des populations urbaines voisines.
L'agriculture périurbaine apparaît en effet comme une source
d'équilibre indispensable à la vie locale, rassemblant des fonc-
tions économique, sociale et paysagère, rapprochant par là méme
citadins et ruraux . La promotion, la vente des produits « fer-
miers », les formules de cueillette de petits fruits vont dans ce
sens et contribuent au maintien d'un mode de vie et d'un pay-
sage traditionnels.

Mutualité .sociale agricole (cotisations)

5280 . - 7 juillet 1986 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose tl M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, que les difficultés
croissantes de l'agriculture et les distorsions entre les revenus et
les charges d'exploitation, notamment au niveau des cotisations
sociales ; que l'augmentation des cotisations impayées, ayant
pour conséquence la perte du droit à l'assurance maladie pour
l'exploitant agricole et sa famille ; qu'un grand nombre des
exploitants sont encore jeunes et que les difficultés de reclasse-
ment sont importantes . Il lui indique que l'assemblée générale de
la caisse de mutualité sociale agricole de Loire-Atlantique, en sa
séance du 20 juin 1986, a demandé, d'une part, qu'il soit mis en
oeuvre des actions publiques d'aide au reclassement des agricul-
teurs mis dans l'obligation d'arrêter leur activité par raison éco-
nomique, d'autre part, que, dans la mesure où la solidarité pro-
fessionnelle serait demandée pour la création d'un fonds social,
elle soit assortie d ' une participation du département et de
I'Etat . - Question transmise à M. le ministre de l'agriculture.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

8979 . - 22 septembre 1986 . - M . Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset rappelle à M . le ministre de l ' agriculture sa ques-
tion écrite n s 5280, publiée au Journal officiel . Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 7 juillet 1956, à
laquelle il ne lui a pas été donné de réponse . Il lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - La situation des exploitants agricoles qui ne sont
pas en mesure de s'acquitter de leurs cotisations sociales dans les
délais réglementaires et qui peuvent donc être déchus de leurs
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droits aux prestations d'assurance maladie retient actuellement
toute l'attention du ministre de l'agriculture . Ainsi, pour les agri-
culteurs dont la situation sociale apparaît particulièrement pré-
caire, les caisses de mutualité sociale agricole peuvent accorder
un échéancier de paiement des cotisations sur demande des inté-
ressés, lorsque ceux-ci apportent toutes les informations néces-
saires de nature à démontrer les difficultés financières rencon-
trées. Le respect de l'échéancier de paiement implique
automatiquement le maintien ou le rétablissement du droit aux
prestations d'assurance maladie . Totitefois, dans certains cas, la
situation économique des exploitants agricoles ne permet pas aux
caisses d'établir un échéancier susceptible d'être suivi . C'est pour-
quoi il est envisagé, dans le cadre de la préparation du projet de
loi de modernisation agricole et agro-alimentaire, des solutions
de trois ordres qui, chacune, permettraient de surcroit le maintien
de la couverture sociale : aider les agriculteurs à faire face, mieux
qu'avec les échéanciers de paiement, aux difficultés de trésorerie
conjoncturelles ; aménager les procédures de reconversion exis-
tantes pour les exploitants qui n'ont pas d ' autre issue qu'une
sortie de la profession agricole ; trouver une réponse, adaptée
aux spécificités de l'agriculture, au difficile problème de l'état de
quasi faillite de certaines exploitations . Une concertation est en
cours sur ces problèmes avec les organisations professionnelles
agricoles.

Agriculture (exploitants agricoles : Pyrénées-Orientales)

7878 . - I I août 1986 . - M . Claude Barat. attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation difficile que
connaissent les agriculteurs en fruits et légumes et les viticulteurs
des Pyrénées-Orientales . En plus des difficultés économiques
communes à tous les agriculteurs, ceux des Pyrénées-Orientales
ont connu cet hiver des difficultés climatiques importantes . Or ils
sont le plus souvent endettés à un taux élevé que la déflation
rend encore plus insupportable. II lui demande s'il est possible
d ' assurer un refinancement à un taux d'intérêt plus acceptable.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture est attentif aux diffi-
cultés que rencontrent certains agriculteurs, confrontés à la fois à
des charges financières très élevées et aux dégâts occasionnés par
les récentes calamités agricoles . Ainsi, conformément aux recom-
mandations du Gouvernement, le Crédit agricole mutuel a décidé
de consacrer 450 millions de francs à un dispositif d'aménage-
ment des situations financières délicates . S'il est vrai que cette
opération a :morde une place spécifique aux agriculteurs victimes
de la sécheresse de l'été 1986, elle a toutefois un champ d'appli-
cation plus large, comprenant également les producteurs de fruits
et légumes dont l'honorable parlementaire souligne les difficultés.
Elle est destinée à permettre aux caisses régionales de contribuer
à redresser les situations financières à condition qu'ils s'agissent
d'exploitations dont la viabilité n'est pas définitivement compro-
mise. Cet aménagement obéira à une procédure simple et décen-
tralisée et fera appel à des techniques d'aménagement des dettes
- consolidation, réduction de taux, allongement des durées -
adaptées aux situations concrètes.

Agriculture (exploitants agricoles : Pyrénées-Orientales)

7879. - 11 août 1986 . - M . Jacques Perron attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation difficile que
connaissent les agriculteurs en fruits et légumes et les viticulteurs
des Pyrénées-Orientales. En plus des difficultés économiques
communes à tous les agriculteurs, ceux des Pyrénées-Orientales
ont connu cet hiver des difficultés climatiques importantes . Or,.
ils sont le plus souvent endettés à un taux élevé que la déflation
rend encore plus insupportable . II lui demande donc s'il est pos-
sible d ' assurer un refinancement à un taux d'intérêt plus accep-
table.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture est attentif aux diffi-
cultés que rencontrent certains agriculteurs, confrontés à la fois à
des charges financières très élevées et aux dégâts occasionnés par
les récentes calamités agricoles . Ainsi, conformément aux recom-
mandations du Gouvernement, le Crédit agricole mutuel a décidé
de consacrer 450 millions de francs à un dispositif d'aménage-
ment des situations financières délicates . S'il est vrai que cette
opération accorde une place spécifique aux agriculteurs victimes
de la sécheresse de l ' été 1986, elle a toutefois un champ d'appli-
cation plus large, comprenant également les producteurs de fruits
et légumes dont l'honorable parlementaire souligne les difficultés.
Elle est destinée à permettre aux caisses régionales de contribuer
à redresser les situations financières à la condition .qu'il s'agisse
d'exploitations dont la viabilité n'est pas définitivement comprise.
Cet aménagement obéira à une procédure simple et décentralisée

et fera appel à des techniques d'aménagement des dettes - conso-
lidation, réduction de taux, allongement des durées - adaptées
aux situations concrètes.

Produits agricoles et alimentaires (céréales)

71129 . - II août 1986 . - M . Jacques Oudot attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la réglementation du marché
des pailles de céréales en période de sécheresse . II lui demande
s'il envisage de prendre des dispositions, dans les départements
touchés par la sécheresse, afin d'éviter la spéculation sur les
cours des pailles de céréales.

Réponse. - Pour pallier les risques de spéculation sur les cours
des pailles à la suite de la sécheresse de l'été 1986, des mesures
d'ordre général ont été prises afin de diminuer la demande. Ces
mesures comportent deux volets : pour les départements les plus
touchés pour la deuxième année consécutive, une aide accordée
afin d'abaisser le prix de l'unité fourragère des produits, autres
que les céréales, achetés par les éleveurs dans le cadre d'opéra-
tions collectives (ce qui comporte pour une part, la prise en
charge de frais de transport) ; pour ces mêmes départements très
touchés par la sécheresse, une aide est apportée au transport de
produits fourragers verts (maïs, ensilage notamment) pour les dis-
tances comprises entre 10 et 60 kilomètres . Le suivi et la coordi-
nation de cette action qui peut être amplifiée par les collectivités
locales, sont assurés par le préfet et les membres de la commis-
sion départementale sécheresse » . Par ailleurs, la législation en
vigueur permet aux préfets de prendre les mesures réglementaires
nécessitées par les circonstances existant dans son département.

Tabacs et allumettes
(culture du tabac : Maine-et-Loire)

9089 . - 29 septembre 1986 . - M . Maurice Ligot attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation difficile
que connaissent de nombreux planteurs de tabac de Maine-et-
Loire. Les décisions prises par la Communauté économique euro-
péenne concernant les prix et primes pour la campagne taba-
cole 1986 plongeant ces planteurs dans le désarroi . La
Communauté cherche, en effet, à orienter prioritairement la pro-
duction tabacole vers les tabacs clairs, facilement commerciali-
sables, plutôt que vers les tabacs noirs, plus difficiles à écouler.
Elle a donc proposé, pour la récolte de 1986 de tabacs noirs
légers, un pnx Inférieur de 2,6 p. 100 à celui de la récolte
pour 1985 ; or, la production de T .N .L ., qui ne bénéficie d'aucun
système d'intervention, a déjà été largement diminuée par des
planteurs qui sont pénalisés alors qu'ils ont fourni un important
effort d'adaptation . Par ailleurs, la politique de développement
des tabacs clairs menée dans le Maine-et-Loire est mise en ques-
tion par les planteurs auxquels on propose une évolution des
prix d'achat du tabac (de - 0,6 p . 100 à + 1,4 p . 100 par rapport
à 1985), qui ne tient aucun compte du niveau de l'inflation . II lui
demande donc quelles sont les perspectives en matière de prix
tabacoles pour l'année 1987, et de quelle façon le Gouvernement
entend désormais encourager la production de tabacs clairs, sans
pour autant compromettre les revenus des producteurs . A l'heure
où la commission européenne admet que le taux d'approvisionne-
ment de la Communauté reste nettement inférieur de 50 p . 100
des besoins de l'industrie communautaire, il semble en effet sou-
haitable d ' encourager les cultures tabacoles de qualité.

éponse. , - Le ministre de j'Agijculture est conscient de l'in-
tér t que représente le tabac pour les milliers d'exploitations
familiales qui s'y consacrent . On constate en effet que pour 50 à
60 p . 100 des tabaculteurs, le produit de la vente de leur tabac
constitue plus de 40 p . 100 des ventes totales de leur exploita-
tion . Aussi les dernières décisions de prix prises par le Conseil
des ministres de l'agriculture de la Communauté • européenne
revêtent-e l les une importance indéniable . A cet égard, il faut rap-
peler qu'elles s'inscrivaient dans un contexte technique et budgé-
taire très délicat . Or, il est à noter que la Communauté consacre
déjà au soutien de la tabaculture européenne une enveloppe
financière considérable puisqu'elle s'est élevée en 1985 à
quelques 850 millions d'Ecu . Dans ces conditions, le ministre de
l'Agriculture s'est attaché à obtenir un compromis qui prenne en
compte ces différentes réalités . L'un des objectifs essentiels de
cette négociation consistait à préserver la tabaculture française
des risques de délocalisation qui la menaçaient au travers des
transferts de variété d'un Etat membre à un autre . Et sur ce point
capital, la France a obtenu toue satisfaction . Grâce au zonage de
la production, ces transferts pourront être à l'avenir évités . Enfin,
en ce qui concerne la reconversion variétale vers les tabacs
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blonds, il faut souligner que le soutien financier qu'y apportent
les pouvoirs publics ne se démentira pas en 1986 et contribuera
'efficacement à la réalisation du plan de production arrêté par les
planteurs et qui devrait permettre un quasi équilibre entre les
surfaces plantées en tabacs bruns et tabacs blonds à l'horizon de
1988 .

Agriculture (aides et prêts)

9619 . - 6 octobre 1986 . - M . Edmond He-1M attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur l ' aide de 75 millions de
francs destinée, en priorité, à régler l'arriéré de paiement des
cotisations sociales des petits producteurs . Il lui demande de pré-
ciser les modalités de répartition de cette aide.

Réponse. - Afin de venir en aide aux producteurs laitiers en
situation financière particulièrement difficile, une dotation a été
prévue au titre de la loi de finances rectificative pour 1986 . Cette
dotation, primitivement fixée à 75 millions de francs, a été portée
à l00 millions de francs. Le versement de cette aide, dont la
répartition tiendra compte du nombre de producteurs ayant une
référence laitière inférieure à 60 000 litres, devrait intervenir dans
les premières semaines de janvier 1987 . Pour l'attribution de
l'aide, seront considérés comme prioritaires les agriculteurs pour
lesquels la recette de l'exploitation est constituée en majeure
partie par du lait et dont les revenus extérieurs sont proportion-
nellement modestes .

Baux (baux ruraux)

10023 . - 6 octobre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'application du statut du
fermage dans le cas des G .A .E .C . Le titulaire d'un bail rural qui
adhère à un G .A .E .C . dispose de deux possibilités : ou il apporte
son droit de bail au G .A .E .C . et le G .A .E .C . devient alors seul
titulaire du bail ; ou ii conclut une convention de mise à disposi-
tion des biens loués au profit du G .A.E.C . : cette convention de
mise à disposition pouvant être à titre onéreux dans ce cas, il
s'agira d'une sous-location exceptionnellement autorisée . Il peut
s'agir également d'une convention à titre gratuit, auquel cas le
contrat s'analysera en un prêt à usage . Le choix de l'une ou
l'autre de ces formules comporte toute une série d'effets, notam-
ment lorsque le G .A .E.C . édifie des constructions sur les terres
comprises dans le bail . En conséquence, il lui demande, dans ce
cas, dans quelles conditions le G .A .E .C . peut construire et à qui
appartiennent les constructions ainsi réalisées.

Réponse. - Le sort des constructions édifiées par un G .A .E .C.
sur des terres dont il n'est pas propriétaire dépend de la nature
de la convention liant le G .A.E.C . et le propriétaire foncier . Si le
droit au bail a été apporté au G .A .E .C ., avec l'accord du bailleur,
par l'associé preneur, le G .A .E .C . est devenu le seul locataire en
titre . Le sort des constructions qu'il sera amené à édifier sur ces
biens sera donc soumis au même régime qu'en cas de locataire
exploitant individuel . Selon une jurisprudence constante, ces
constructions restent, sauf convention contraire, propriété du
locataire jusqu'à la fin du bail . Si les terres ont simplement fait
l'objet d'une mise à disposition à titre gratuit ou à titre onéreux
par l'associé preneur au profit du G .A .E .C ., l'associé reste le seul
titulaire du bail. Les constructions édifiées par le G .A .E .C . sur
ces terres seront réputées propriété du G .A.E .C . pendant la durée
de la mises disposition, et en cas de dissolution ou de retrait de
l'associé locataire, celui-ci, qui bénéficiera de ses améliorations,
devra indemnité au G .A.E .C. Cette source de conflit doit
conduire les associés à prévoir explicitement, dans la convention
de mise à disposition, les modalités d'évaluation et de règlement
du prix de ces constructions.

Agriculture (aides et prêts : Aveyron)

10060. - 13 octobre 1986 . - M . Jean Rigel attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur l'importance des G.A.E .C.
dans l'agriculture tant lors des installations de jeunes que lors de
la mise en commun de plusieurs exploitations dynamiques . Il lui
demande de lui indiquer les dispositions qu'il entend prendre
afin de revaloriser les aides de démarrage accordées aux
G .A.E .C . pour contribuer ainsi à favoriser l'installation des
jeunes, notamment dans une région comme l'Aveyron .

Réponse. - Les nouveaux barèmes d'aide au démarrage des
groupements agricoles d'exploitation en commun introduits par
l'arrêté du 4 mars 1986 relatif aux aides en faveur de la moderni-
sation traduisent une diminution de ces aides, rendue inévitable
par la réduction de la dotation du chapitre budgétaire concerné.
Cette baisse des barèmes d'aide préserve néanmoins les aides de
démarrage aux G .A .E .C . père-fils pour lesquels le Gouvernement,
en accord avec les organisations professionnelles, tient à pour-
suivre sa politique de développement, dans la mesure où ce type
de groupement contribue grandement à faciliter l'installation des
jeunes agriculteurs.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

10069. - 13 octobre 1986 . - M. Jean Rigal attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les obligations comptables
coûteuses pour nombre d'agriculteurs à revenus faibles, lorsqu'ils
passent d'un régime forfaitaire d'imposition au bénéfice réel . Il
lui demande de lui indiquer q uelles mesures sont prises pour éta-
blir une méthode comptable très simplifiée et moins onéreuse.

Réponse. - L'article 11 du projet de loi de finances pour 1987
crée un régime transitoire véritablement simplifié pour les agri-
culteurs dont les recettes dépassent la limite du forfait . Les obli-
gations comptables seront allégées pour ces exploitants comme le
souhaite l'honorable parlementaire . En effet, seules seront prises
en compte pour la détermination du résultat les recettes
encaissées et les dépenses payées, les stocks, les créances et les
dettes n'étant pas comptablisés . En outre, l'article 199 quater B
du code général des impôts stipule que les exploitants agricoles,
adhérents d'un centre de gestion agréé, peuvent bénéficier d'une
réduction d'impôt plafonnée à 2 000 francs pour frais de tenue
de comptabilité lorsque leur chiffre d'affaires est inférieur à la
limite du forfait et qu'ils ont opté pour un régime réel d'imposi-
tion . L'article 12-II du projet de loi prévoit de porter ce plafond
à 5 000 francs pour la première année au titre de laquelle les
exploitants agricoles ont opté pour un régime réel d'imposition
afin de tenir compte des opérations comptables qui sont néces-
saires pour présenter leur bilan d'entrée . Les exploitants agricoles
soumis de droit à un régime réel d'imposition bénéficieront éga-
lement de cet avantage.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

10239 . - 13 octobre 1986 . - M . Bernard Bardin appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des exploitants agricoles qui, acquittant une cotisa-
tion d'allocations familiales unique pour eux-mêmes et leurs
salariés, calculée sur une assiette exprimée en revenu cadastral.
ne -peuvent prétendre bénéficier des dispositions d'exonération
prévues par l'ordonnance n° 86-836 du 16 juillet 1986 en cas
d'embauche d'un jeune de seize à vingt-cinq ans . II lui demande
de lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afin qu'au
niveau des embauches pouvant intervenir dans le secteur agri-
cole, les disparités créées par l'application de ladite ordonnance
soient supprimées . - Question transmise à M. le ministre de l'agri-
culture.

Réponse. - L'objectif de l'ordonnance no 86-836 du 16 juillet
1986 relative à l'emploi des jeunes de seize à vingt-cinq ans est
de favoriser l'accès de ces jeunes à une formation ou à un
emploi par un allégement des charges sociales liées à leur
embauche . C'est pourquoi les exonérations prévues par cette
ordonnance concernent la part patronale des cotisations affé-
rentes aux rémunérations dues pour l'emploi de ces jeunes.
L'exonération de la cotisation d'allocations familliales n'intéresse
de ce fait que les employeurs qui acquittent une cotisation cal-
culée sur une assiette salaires . Pour le secteur agricole, cette exo-
nération bénéficie donc aux organismes professionnels (caisses de
mutualité sociale agricole, caisses de crédit agricole, coopéra-
tives .), aux entrepreneurs de travaux agricoles et forestiers et aux
artisans ruraux . En revanche, les exploitants agricoles qui acquit-
tent une cotisation d'allocations familiales unique pour eux-
mêmes et leurs salariés, calculées sur une assiette exprimée en
revenu cadastral, ne sont effectivement pas concernés par cette
exonération, dans la mesure où l'embauche d'un ou plusieurs
jeunes est sans incidence sur le montant de la cotisation ainsi
déterminée, qui est le même que l'exploitant emploie ou non des
salariés . II faut cependant souligner que les exploitants agricoles
bénéficient d'une mesure spécifique d'allégement de charges
sociales en cas d'embauche de travailleurs occasionnels ou de
demandeurs d'emploi, dans les conditions prévues par un arrêté
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du 9 mai 1985, modifié le 5 juin 1986, qui n ' a pas son équivalent
dans les autres secteurs économiques employeurs de main-
d'oeuvre dans des conditions analogues.

Animaux (épizooties)

10720. - 20 octobre 1986 . - Dés l'apparition en France de l'en-
motte de rage vulpine en 1968, les, services vétérinaires se sont
intéressés à la vaccination antirabique du renard [ tout en restant
conscients du très grand nombre de préalables scientifiques, tech-
niques et financiers à résoudre avant d'envisager une application
pratique. Aussi une étude expérimentale de ce procédé a-t-elle été
entreprise depuis une dizaine d'années au Centre national
d'études sur la rage. Ces essais ont été conduits selon les recom-
mandations et les directives de l'O .M .S. et trois autres pays y ont
participé : la Belgique, la R.F .A . et la Suisse. Ces deux derniers
pays ont entrepris des essais sur le terrain depuis 1978 pour la
Suisse et 1983 pour la R.F.A . et obtenu de bons résultats.
M. Georges Mesmin demande en conséquence à M . I . minlatra
de l'agriculture où en est l'état des concertations en cours
menées avec les autorités locales et s'il entend organiser la vacci-
nation par appâts sur tout ou partie du territoire français.

Réponse. - Les essais de vaccination antirabique des renards
d'études sur la rage de Nancy, que sur le terrain en Suisse depuis
1978 et en République fédérale d'Allemagne depuis 1983 ont
montré l'intérêt de cette méthode en complément des actions de
prophilaxie sanitaire de la rage visant à diminuer la densité de la
population vulpine . Une première opération de vaccination a été
réalisée durant l'automne 1986 dans le nord du département de
la Moselle, dans le cadre d'un programme concerté entre la Bel-
gique, le Luxembourg, la République fédérale d'Allemagne et
notre pays. Cette opération a été engagée en France après avoir
obtenu l'accord des différents départements ministériels
concernés et l'avis favorable du conseil supérieur d'hygiène
publique de France ; elle a été conduite sous l'égide du ministère
de l'agriculture (direction de la qualité) avec la participation
d'agents de l'Office national de la chasse, de l'Office national des
forêts, et d'autres personnes volontaires . Des contrôles sont
actuellement entrepris pour mesurer l'efficacité de cette première
campagne et s'assurer de son innocuité pour les autres espèces de
la faune sauvage. Si les résultats obtenus s'avèrent satisfaisants,
cette action sera renouvelée au printemps et à l'automne 1987, en
l'étendant aux territoires situés au nord du département de
Meurthe-et-Moselle. Les autorités départementales intéressées ont
été tenues très précisément informées de la mise en oeuvre de ces
opérations, notamment grâce à une réunion organisée au centre
de Nancy sur ce sujet . De plus un communiqué de presse a été
diffusé localement et des affiches ont été apposées dans toute la
zone où les appâts vaccinaux ont été répartis pour l'information
de la population . Le coût d'un tel essai (environ 250 francs par
kilomètre carré) constitue un frein à sa généralisation, mais des
essais similaires le long de la frontière Suisse sont envisagés . En
tout état de cause, ils conserveront un caractère expérimental,
conformément aux recommandations de l'Organisation mondiale
de la santé, et à ce titre resteront placés sous le contrôle direct
des services chargés d'organiser la lutte contre la rage vulpine sur
l'ensemble du territoire national.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité)

11041 . - 27 octobre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les examens de santé.
Il lui rappelle l'intérêt que représentent les examens de santé
pour la population agricole du haut pays souvent très isolée dans
les départements montagneux . Il lui demande s'il est possible
d'envisager la prise en charge des examens de santé pour les
retraités agricoles au titre des prestations légales.

Réponse. - Les conditions d'organisation, de financement et les
caractéristiques des examens de médecine préventive proposés
aux assurés sociaux agricoles sont précisées par le décret
né 76-806 du 24 août 1976 et l'arrêté du 10 août 1977. Ce dispo-
sitif est d' une part l'expression de principes communs au régime
général et au régime agricole, et traduit, d'autre part, par certains
aspects, la spécificité de la médecine préventive agricole . C'est
ainsi que dans le régime agricole comme dans le régime général,
les examens de médecine préventive sont pratiqués gratuitement
tous les cinq ans et considérés comme des dépenses d'assurance
maladie jusqu'à un âge limite . Au-delà de cet âge limite, les
bilans de santé ne sont plus, dans aucun de ces deux régimes de
sécurité sociale, financés sur le risque, mais peuvent être pris en
charge sur le budget d'action sanitaire et sociale des caisses . En
effet, les bilans de santé périodiques systématiques pour les per-

sonnes âgées sont d'un coût élevé et d'une efficacité faible car ils
ne constituent pas la formule de surveillance médicale la plus
appropriée à cette population . Indépendamment de ces principes
communs, il existe certains traits caractéristiques de la médecine
préventive agricole . Par exemple, la nature de l'examen pratiqué
est spécialement adaptée aux besoins de la population agricole
qui bénéficie d'ailleurs de cet examen, jusqu'à l'âge de soixante-
cinq ans au lieu de soixante ans dans le régime général . Enfin,
du point de vue financier, les caisses de mutualité sociale agri-
cole disposent pour effectuer ces examens de santé d'enveloppes
limitatives de crédits fixées annuellement par arrêté conjoint du
ministre de l'agriculture et du ministre chargé du budget.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité)

11054 . - 27 octobre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . la ministre de l'agriculture sur la réparation des
dommages en matière d'accidents du travail agricole . Il lui
demande ce qui s'oppose au remboursement des frais réels
engagés pour la pose ou l'installation des prothèses et appareil-
lages nécessaires à la réparation des dommages occasionnés par
un accident de travail.

Réponse . - La législation relative aux accidents du travail, ainsi
d'ailleurs que l'assurance maladie, ne permettent la prise en
charge par le régime débiteur que des seuls appareils figurant à
la nomenclature fixée par arrêté interministériel en application de
l'article R. 165. 1 du code de la sécurité sociale . Le choix de la
victime ne peut donc s'exercer que dans le cadre de cette nomen-
clature, sauf nécessité reconnue par le contrôle médical d'avoir
recours à une fourniture « sur devis » lorsque la nomenclature ne
comporte aucun appareil adapté à l'état du patient . Ces diffé-
rents appareils de prothèse sont pris en charge sur la base du
tarif interministériel des prestations sanitaires comme les appa-
reils remboursés dans le cadre de l'assurance maladie mais sans
ticket modérateur. Pour la plupart des produits qu'il comporte
dans ses différentes rubriques, et notamment pour les appareils
considérés comme les plus indispensables, ce tarif fait l'objet
d'une actualisation régulière tenant compte de l'évolution

l'objet

coûts de fabrication et de distribution . La commission consulta-
tive des prestations sanitaires, qui est régulièrement chargée
d'examiner ces différents tarifs, poursuit ses efforts pour ajuster
les tarifs aux progrès thérapeutiques.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

11065 . - 27 octobre 1986 . - M . Chat-las Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur les pensions de vieil-
lesse des exploitants et salariés agricoles . Il lui demande s'il est
possible d'envisager la revalorisation de ces pensions et, en ce
qui concerne les salariés agricoles, de procéder à une liquidation
des retraites sur la base de 80 p . 100 du salaire moyen des cinq
meilleures années, dès soixante ans pour les hommes et
cinquante-cinq ans pour les femmes.

Réponse. - Les implications financières et les multiples consé-
quences qu'entraîneraient les réformes proposées par l'honorable
parlementaire sur les pensions de vieillesse des salariés sont
considérables, alors que l'équilibre financier des régimes de
retraite est déjà menacé . Conscient de l'importance du problème,
le Gouvernement a décidé la création d'une commission d'éva-
luation et de sauvegarde de l'assurance vieillesse qui devra
notamment examiner tes perspectives des régimes de retraite et
faire toutes propositions susceptibles d'en garantir l'avenir. En ce
qui concerne les pensions de retraite des agriculteurs, il est cer-
tain que celles-ci demeurent encore en moyenne inférieures à
celles qui sont servies aux retraités des autres régimes alors que
la loi d'orientation agricole de juillet 1980 avait posé le principe
de leur harmonisation progressive avec celles des salariés du
régime général de la sécurité sociale . En application de ce prin-
cipe, une nouvelle mesure de rattrapage des pensions de retraite
agricole a été décidée par le ministre de l'agriculture et inter-
viendra avant la fin de l'année . Cette mesure, qui est mise en
oeuvre par le décret n° 86-1084 du 7 octobre 1986, donnera lieu à
une nouvelle attribution à titre gratuit de points supplémentaires
pour la retraite proportionnelle . Elle permet - à durée de cotisa-
tions et effort contributif équivalents - d'assurer l'harmonisation
des pensions de retraite des exploitants qui cotisent dans les
tranches à trente et quarante-cinq points de retraite proportion-
nelle avec celles des salariés et de réduire de près de moitié
l'écart subsistant dans la tranche supérieure . L'harmonisation
n'est donc pas encore totalement achevée, mais il n'est pas pos-
sible actuellement de donner un échéancier quelconque sur les
étapes ultérieures . Il est signalé toutefois que, dans le cadre de



4546

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

15 décembre 1986

l'élaboration du projet de loi de modernisation de l'agriculture et
de développement rural, des recherches se poursuivent sur un
aménagement du barème des retraites . Par ailleurs, le ministre de
l'agriculture compte proposer la création d'un régime de retraite
complémentaire dans le cadre de l'assurance avec déduction fis-
cale des primes .

Elevage (commerce extérieur)

11468 . - 3 novembre 1986 . - M . Jacques Chartron demande à
M . le ministre de l'agriculture si les services vétérinaires ainsi
que ceux de la répression des fraudes exercent une surveillance
particulière sur l'état sanitaire des animaux importés dans notre
pays . En effet, actuellement de nombreux bovins et chevaux sont
introduits en France, et on peut se demander si une telle situa-
tion ne fait pas courir des risques de contamination pour nos
propres élevages . Dans ces conditions des mesures draconiennes
de contrôle sanitaire paraissent s'imposer.

Réponse. - Le contrôle sanitaire des animaux vivants importés
en France est de la compétence du service vétérinaire de la santé
et de la protection animales de la direction de la qualité du
ministère de l'agriculture. En application de l'article 247 du code
rural des arrêtés de prohibition ont été pris pour interdire l'im-
portation de toutes les espèces d'animaux vivants vertébrés . Dans
ces arrêtés, un article prévoit que des dérogations à la prohibition
pourront être accordées par le ministre de l'agriculture soit à titre
général, soit sur demande particulière des importateurs . Des
dérogations générales ont été accordées par des arrètés ou des
avis aux importateurs qui fixent les conditions sanitaires exigées
pour l'importation des espèces animales concernées . Dans les
autres cas, des dérogations particulières doivent être sollicitées
auprès du bureau compétent du ministère qui fixe les conditions
sanitaires exigibles pour l'importation concernée . Dans tous les
cas les animaux sont soumis, conformément à l'article 244 du
code rural, à une visite sanitaire effectuée par l'inspection vétéri-
naire du bureau de douane d'entrée . Les bovins et porcins d'éle-
vage et de rente et tous les animaux de boucherie ne peuvent être
introduits en France que par u- certain nombre de bureaux de
douane fixés par arrêté (vingt-huit actuellement). Le vétérinaire
inspecteur vérifie la conformité des certificats sanitaires, procède
à un examen clinique des animaux et inspecte les véhicules de
transport . En cas de résultat favorable de la visite sanitaire, le
vétérinaire délivre un laissez-passer . Dans le cas contraire, les
animaux sont refoulés . Les animaux de boucherie sont dirigés
directement vers un abattoir agréé pour recevoir des animaux
importés, c'est-à-dire équipé notamment d'une station d'épura-
tion, d'une station de désinfection et d'un abattoir sanitaire . Les
animaux d'élevage et de rente sont soumis aux modalités d'intro-
duction d'animaux dans un cheptel et notamment à un certain
nombre de prélèvements pour analyses de laboratoire . Enfin,
l'apparition d'une épizootie dans un Etat entraine l'application
de mesures immédiates vis-à-vis de l'importation en provenance
de cet Etat . Ces dernières sont publiées par voie d'avis aux
importateurs .

Mutualité sociale agricole
(assurance invalidité décès)

11746 . - 3 novembre 1986 . - M . Philippe Marchand appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les conditions
exigées des aides familiaux pour prétendre à une pension d'inva-
lidité ou à une retraite pour inaptitude . En effet, les aides fami-
liaux sont défavorisés par rapport aux chefs d'exploitation et aux
salariés car, pour bénéficier de la retraite ou de la pension d'in-
validité de l'Amexa au titre de l'inaptitude au travail, ils doivent
justifier d'une incapacité totale et définitive . Il lui demande s'il
entend prendre des mesures afin que les aides familiaux puissent
percevoir une retraite ou une pension d'invalidité de l'Amexa au
titre de l'inaptitude au travail dès lors qu'ils se trouvent définiti-
vement atteints d'une inca p acité de travail de 50 p . 100 médicale-
ment reconnue.

Réponse . - Selon l'article L .351-7 du code de la sécurité
sociale, les salariés doivent justifier, pour être reconnus inaptes
au travail, d'une incapacité générale d'au moins 50 p . 100 et ne
pas être, par ailleurs, en mesure de poursuivre l'exercice de leur
emploi sans nuire gravement à leur santé . Les chefs d'exploita-
tion ou d'entreprise et les membres de leur famille peuvent pré-
tendre , lorsqu'ils sont atteints d'une inaptitude totale et défini-
tive à l'exercice d'une activité professionnelle quelconque, à la
retraite vieillesse à titre anticipé, dès l'âge de soixante ans . Il
convient d'observer que les conséquences au plan de l'activité
professionnelle d'une incapacité de travail, provoquée par la
maladie ou l'âge, n'ont pas le même caractère de gravité selon

que les agriculteurs ont ou n'ont pas la possibilité de faire mettre
leur exploitation en valeur par un ou plusieurs salariés recrutés à
cet effet et de continuer ainsi à en tirer des revenus . Aussi, le
législateur a-t-il entendu réserver le bénéfice des critères de
reconnaissance de l'inaptitude au travail appliqués aux salariés,
aux seuls petits exploitants qui, atteints d'une incapacité phy-
sique importante et dans l'impossibilité financière de se faire
seconder dans les travaux de l'exploitation, voyaient leurs res-
sources gravement compromises . C'est pourquoi les articles
1106-3 (2°) et 1122-4 du code rural subordonnent respectivement
l'attribution de la pension d'invalidité pour incapacité partielle
des deux tiers et la pension de retraite anticipée pour une inapti-
tude de 50 p . 100 à la condition, pour le bénéficiaire, d'avoir
exercé pendant les cinq dernières années la profession agricole,
avec l'aide éventuelle d'un seul salarié ou d'un seul aide familial.
En revanche, lorsqu'un membre de la famille devient en partie
inapte ou invalide, il n'est pas possible d'apprécier de manière
effective la perte de ressources résultant de son inaptitude par-
tielle en raison des modalités fort diverses, selon les cas, de sa
participation à l'exploitation qui peuvent différer de façon sen-
sible d'une région à l'autre . C'est la raison pour laquelle, la légis-
lation ne prévoit au profit des membres de la famille que l'attri-
bution de la retraite anticipée pour une inaptitude totale et
définitive et de la pension d'invalidité pour une incapacité totale
au travail . Toutefois, les membres de la famille partiellement
inaptes peuvent, si leur incapacité atteint 80 p . 100, bénéficier,
sous condition de ressources, de l'allocation aux adultes handi-
capés . Une réforme ' dans ce domaine est certes souhaitable mais
le coût de la mesure ne permet pas d'en envisager actuellement
la réalisation .

Mutualité sociale agricole (cotisations)

12043 . - 10 novembre 1986 . - M . Xavier Dugoin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur la politique d ' exoné-
ration des charges sociales dont peuvent bénéficier les entreprises
qui embauchent ou accueillent des jeunes en formation, en alter-
nance ou en apprentissage. En effet, seules sont concernées par
ces mesures les entreprises industrielles et autres . Or un certain
nombre d'agriculteurs désireux d'embaucher définitivement un
jeune de seize à vingt-cinq ans pour travailler dans leur exploita-
tion agricole ne se voient pas accorder par les pouvoirs publics la
série d'exonérations des cotisations patronales . Aussi il lui
demande, compte tenu de l'intention des agriculteurs d'embau-
cher des jeunes de seize à vingt-cinq ans et de la situation
actuelle de l'emploi, s'il ne serait pas souhaitable que ceux-ci
puissent bénéficier, au même titre que les entreprises, des exoné-
rations des charges sociales.

Réponse . - Le dispositif d'allégement des charges sociales
patronales mis en place par l'ordonnance n° 836 du
16 juillet 1986 relative à l'emploi des jeunes de seize à vingt-
cinq ans s'applique dans son ensemble au secteur agricole. Il
convient toutefois de rappeler que les exonérations prévues par
l'ordonnance concernent les cotisations patronales afférentes aux
rémunérations ducs pour l'emploi de ces jeunes . De ce fait, l'exo-
nération de la cotisation d'allocations familiales prévue à l'ar-
ticle 2 de l'ordonnance n'intéresse que les employeurs qui acquit-
tent une cotisation calculée sur une assiette salaires . En ce qui
concerne l'agriculture, cette exonération bénéficie donc aux orga-
nismes professionnels (caisses de mutualité sociale agricole,
caisses régionales de crédit agricole, coopératives), aux entrepre-
neurs de travaux agricoles et forestiers, notamment . En revanche,
les exploitants agricoles, qui acquittent une cotisation d'alloca-
tions familiales unique pour eux-mêmes et leurs salariés calculée
sur une assiette exprimée en revenu cadastral, ne sont pas
concernés par cette exonération, dans la mesure où l'embauche
d'un ou plusieurs jeunes est sans incidence sur le montant de la
cotisation ainsi déterminée, qui est le même, que l'exploitant
emploie - non des salariés . Il faut cependant souligner que les
exploitas, agricoles bénéficient, avec l'arrêté du 9 mai 1985
modifié le 5 juin 1986, d'une mesure spécifique d'allégement des
charges sociales pour l'embauche de travailleurs occasionnels ou
de demandeurs d'emploi qui n'a pas son équivalent dans les
autres secteurs économiques employeurs de main d'oeuvre dans
des conditions analogues.

Tabacs et allumettes (cultive du tabac)

12263 . 17 novembre 1986 . - M . Jean 1-aborde appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les fàcheuses consé-
quences qu'aurait dans certaines ré g ions, et notamment dans le
Sud-Ouest, la baisse annoncée du prix des tabacs si une compen-
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sation nationale ne venait en corriger les effets . II lui demande
quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre pour éviter que
les planteurs' ne se découragent à l'heure où l'on invite à déve-
lopper la production de tabac dans le cadre d'une diversification
nécessaire au maintien d'une activité agricole dans les zones
défavorisées et d'une orientation vers des cultures déficitaires.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture est conscient de l'intérêt
que représente le tabac pour les milliers d'exploitations familiales
qui s'y consacrent puisqu'en effet pour 50 à 611 p . 100 des taha-
culteurs, le tabac constitue plus de 40 p . 100 des recettes de leur
exploitation . Aussi les dernières décisions de prix prises par le
conseil des ministres de l'agriculture de la Communauté euro-
péenne revêtent-elles une importance indéniable . A cet égard, il
faut rappeler qu'elles s'inscrivaient dans un contexte technique et
budgétaire très délicat . II faut noter d 'abord que la Communauté
consacre au soutien de la tabaculture européenne une enveloppe
financière considérable puisqu'elle s'est élevée en 1985 à quelque
850 millions d'écus, soit 6 milliards de francs . Par ailleurs, le
ministre de l'agriculture s'est attaché à obtenir un compromis qui
prenne en compte ces différentes réalités . L'un des objectifs
essentiels de cette négociation consistait à préserver la tabacul-
ture française des risques de délocalisation consistait à préserver
la tabaculture française des risques de délocalisation qui la
menaçaient au travers des transferts de variété d'un Etat membre
à un autre. En effet, un tel transfert aurait entrainé un dévelop-
pement excessif de la culture de tabac dans les pays du sud de
l'Europe au détriment de l'Europe du Nord, de la France en par-
ticulier . Sur ce point capital, la France a obtenu satisfaction.
puisque gràce au zonage de la production, ces transferts pourront
être évités à l'avenir . En ce qui concerne les prix, il a été possible
d'obtenir une légère majoration des prix des tabacs blonds qui
bénéficient d'un marché porteur ; pour le tabac noir, le même
effort n'a pu être consenti, compte tenu de la régression continue
de la demande en cigarettes brunes qui rend d'autant plus indis-
pensable la reconversion variétale en faveur des tabacs blonds.
C'est pourquoi le soutien financier qu'y apportent les pouvoirs
publics ne se démentira pas en 1986 et contribuera efficacement
à la réalisation du plan de production arrêté par les planteurs et
qui devrait permettre un quasi-équilibre entre les surfaces
plantées en tabacs bruns et tabacs blonds à l ' horizon de 1988.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

12538. - 17 novembre 1986 . - M . Charles Millon attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur l ' inquiétude que pro-
voque, parmi les maires qui possèdent des forêts domaniales, le
fait que des véhicules type 4 x 4 notamment et des motos péné-
trent sur les chemins forestiers . Actuellement, la répression de ces
abus est matérialisée par l'établissement de procès-verbaux dont
la rédaction, longue et fastidieuse, date du régime napoléonien . II
lui demande s' il est envisagé de modifier cette réglementation, en
autorisant simplement les agents de l'Office national des forêts à
utiliser des carnets à souches ou des contraventions normales.

Réponse . - La loi du 4 décembre 1985 relative à la gestion, la
valorisation et la protection de la forêt a décidé (art . 67) l'appli-
cation de la procédure de l'amende forfaitaire pour certaines
infractions commises en forêt, notamment 1 i• :roduction de véhi-
cules hors des routes et chemins ouverts à la circulation
publique . Les officiers et agents de police judiciaire ainsi que les
fonctionnaires habilités à constater ces infractions, notamment les
agents de l'Office national des forêts, pourront donc utiliser des
carnets d ' imprimés . Ce système entrera en vigueur lorsqu 'aura été
publié le décret en Conseil d ' Etat qui doit définir le tarit des
amendes et diverses règles d ' application.

D.O .M.-T.O .M. (Mayotte : agriculture)

12539 . - 17 novembre 1986 . - M . Henry Jean-Baptiste ap p elle
l ' attention de M . le ministre de l' agriculture sur les difficultés
particulières résultant de la complexité des problèmes fonciers à
Mayotte et sur l'urgence de solutions dans ce domaine, essentiel
pour le progrès et le développement de la collectivité territoriale.
La superficie totale de Mayotte est de 37 500 hectares dont
22 000 à 23 000 hectares de surface agricole utile . La population
atteint aujourd'hui 68 000 habitants alors qu'elle n'était que de
47 500 en 1978 . L'agriculture emploie 80 p . 100 de la population
active : en d'autres termes, l'économie mahoraise - confrontée
aux effets d'une forte pression démographique - demeure essen-
tiellement agricole . Or, la répartition des terres est à l'origine de
multiples litiges . II n'y a pas de cadastre à Mayotte et, entre les
règles coutumières et la loi écrite, le droit applicable est incer-
tain . Le statut des terres est en effet régi par le droit coutumier

mais aussi par la législation française ou la réglementation
héritée de l'ancien T.O.M . des Comores . Il lui demande donc de
décider rapidement l'envoi, sur place, d'une mission du Centre
national pour l'aménagement des structures des exploitations
agricoles ((' .N .A .S .E .A .) . Cet établissement public pourrait être
chargé de ,e rechercher et définir l'adéquation des structures fon-
cières et agricoles », comme la proposition en a été faite par le
service de la coordination et de l ' action économique de la collec-
tivité territoriale de Mayotte . A cet égard, l ' action du
C .N .A.S .E .A . pourrait étre facilitée par les travaux déjà entrepris
par la société Réalisations graphiques numériques et aménage-
ments (R .E .Ci .N .A .M .) . Dans le cadre d'un marché public, cette
société a été chargée de réaliser la couverture topographique de
file au I/5000 r et de recueillir sur support informatique les livres
touriers de Mayotte . Cette clarification de la situation foncière
de Mayotte mettrait également fin à de nombreuses tensions
d 'ordre social qui sont autant d ' obstacles - momentanés - à la
paix civile dans la collectivité territoriale . Une telle réorganisa-
tion du foncier aurait enfin pour effet de contribuer aux progrès
de la départementalisation, qui demeure l ' objectif prioritaire de
Mayotte.

Réponse. Conscient de l ' importance d ' une maitrise du foncier
et de son évolution pour la réalisation du programme ambitieux
de développement de l ' économie agricole actuellement envisagé
par le Gouvernement, le ministre de l'agriculture a demandé au
directeur général du C .N .A .S .E .A . de faire procéder à une mis-
sion préparatoire d ' évaluation d ' un mode d'intervention de cet
établissement public sur les problèmes fonciers dans cette ile.
Cette mission a été réalisée en octobre 1986 et devrait pouvoir
déboucher prochainement sur une nouvelle expertise appro-,
fondie, portant notamment sur l' amélioration de la connaissance
de la situation foncière et sur les aménagements en temps utile
pour concourir à la ntaitrise souhaitable du foncier.

ANCIENS COMBATTANTS

.4ncien .s combattants et victimes de guerre
%emplois' réserve's'

8178 . 1 s, septembre 1986 . - M . Jacques Médecin attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la situation des
familles des morts pour la France . II serait souhaitable, en ce qui
concerne les emplois réservés, de permettre aux intéressés de pos-
tuler ces emplois au même titre que les bénéficiaires actuels et
sans limite d 'àge autre que elle prévue pour l ' accès auxdits
emplois . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que ces familles voient leur situation s ' améliorer . - Question
transmise à A1. le secrétaire d 'Eau aur anciens combattants.

Anciens combattants et victimes de guerre
/emplois réservés/

13865. I re décembre 1986 . - M . Jacques Médecin s ' étonne
auprès de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants de
n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite ne 8176 parue
au Journal officiel . Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du Ir, septembre 1986 relative à la situation des
familles des morts pour la France. II lui en renouvelle les termes.

Réponse. Le projet de budget du secrétariat d ' Etat aux
anciens combattants ne comporte pas de mesures catégorielles en
raison de la priorité réservée à l ' amélioration de l ' ensemble des
pensions de guerre (ayants droit et ayants cause) et de la retraite
du combattant, par l ' achèvement du rattrapage de la valeur de
ces pensions, évalué globalement à 14 .26 p. 100 et entrepris en
1981 . 2,86 p . 1(1(1 restant à rattraper au lit décembre 1986.
L ' accès ana emplois réserv és est ouvert à des catégories de per-
sonnes écartées, pour diverses raisons (handicap physique,
notamment), des voies normales et recrutement dans les emplois
du secteur public . Les orphelins de guerre bénéficient jusqu'à
linge de vingt et un ans de la protection de l ' Etat pour leur édu-
cation . Ils ont donc la possibilité de participer aux épreuves des
concours organisés dans les conditions du droit commun ; le
total des point acquis au titre de ces épreuves est majoré de
1/10 s à leur profit . Le maintien de ces avantages aux orphelins
de guerre de plus de vingt et un ans nécessiterait le recours à la
procédure législative, s 'agissant de modifier les dispositions de

l ' article L . 395 du code des pensions militaires d ' invalidité
concernant les seuls orphelins mineurs . Une décision de principe
de cet ordre relèverait de la compétence du ministre délégué
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auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et du
Plan. L'objet essentiel de la loi du 26 avril 1924 sur l'emploi
obligatoire des pensionnés de guerre est d'atténuer les consé-

ćuences professionnelles d'un handicap physique. Les orphelins
e guerre, pour leur part, bénéficient des dispositions de cette loi

jusqu'à vingt et un ans . Toutefois, cette limite d'âge peut être
reculée jusqu'à ('expiration d'un délai d'un an prenant effet soit
du jour où les Intéressés ont cessé de servir sous les drapeaux,
soit du jour où ils ont achevé leurs études . Mais ce recul ne peut
en aucun cas avoir pour effet de porter la limite d'âge au-delà de
vingt-cinq ans. Sur ce plan, l'objectif de la loi précitée est donc
de favoriser l'entrée dans la vie active des orphelins de guerre.
L'âge limite de vingt-cinq ans permet, semble-t-il, d'atteindre le
but recherché tout en tenant raisonnablement compte de la durée
actuelle des diverses formations professionnelles.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins)

MM. - 15 septembre 1986. - M . Sébastien Couspsl attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur la situation et les aspirations des familles des Morts pour la
France. Victimes indirectes de la guerre, les ascendants, veuves et
orphelins doivent pouvoir bénéficier de mesures particulières de
protection : maintien de l 'allocation aux orphelins de guerre han-
dicapés, dissociée de l'allocation aux adultes handicapés, ou de
l'allocation vieillesse ; reconsidération, dans la situation actuelle
de l'emploi, des textes régissant le droit au travail pour les héri-
tiers des Morts pour la France ; revalorisation des indices des
pensions allouées aux veuves et ascendants. Il lui demande
quelles sont ses intentions concernant ces voeux légitimes et
quelles mesures il envisage de prendre pour améliorer la situation
et répondre aux préoccupations des personnes concernées.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1 . Dans une réponse à la ques-
tion écrite na 1646 du 19 mai 1986 posée par M . Bernard Savy,
député, et publiée au Journal officiel Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, . du 28 juillet 1986, le secrétaire d'Etat
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de
la sécurité sociale, a exposé les raisons pour lesquelles il ne lui
semble pas possible d'envisager à l'heure actuelle de revenir sur
les dispositions excluant le cumul de l'allocation aux adultes
handicapés du régime général avec une pension d'orphelin de
guerre majeur infirme . Il lui appartient d'apprécier la possibilité
de cumul de cette pension avec les allocations non contributives
de vieillesse . 2. En matière de droit au travail, il est souligné
que, comme les mutilés de guerre, les veuves et les orphelins de
guerre bénéficient de la législation sur les emplois réservés s'ils le
désirent. Les problèmes concernant les emplois dans le secteur
privé relèvent de la compétence du ministre des affaires sociales
et de l'emploi . 3 . Le projet de budget du secrétariat d'Etat aux
anciens combattants pour 1987 réserve la priorité à l'amélioration
de l'ensemble des pensions de guerre (ayants droit et ayants
cause) et de la retraite du Combattant, par l'achèvement du rat-
trapage de la valeur de ces pensions, évalué globalement à
14,26 p. 100 et entrepris en 1981, 2,86 p. 100 restant à rattraper
au I". décembre 1986.

concerne l'éventualité d'une commémoration solennelle du
25 . anniversaire de la cessation du conflit d'Afrique du Nord
en 1987 .

BUDGET

Instruments de précision et d'optique
(emploi et activité)

Mb. - 5 mai 1986 . - M . Georges Chometon attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les dangers que représente pour le grand public la disparition
du secteur de l'optique libérale . Ce secteur de l'optique libérale
est menacé de disparition, non seulement à cause de charges
qu'il supporte exclusivement : la taxe professionnelle ; les imposi-
tions directes, impôts sur les sociétés ou B .I .C . ; la totalité des
taxes foncières ; l'obligation d'étalement de la déductibilité des
investissements la taxe sur les plus-values des fonds de com-
merce. Mais aussi à cause des avantages accordés aux centres
d'optique mutualistes sur le plan fiscal : exemption des charges
indiquées au paragraphe précédent ; possibilités de déduction au
niveau de la T.V.A . beaucoup plus importante, notamment de la
T.V .A . immobilière ; taxation au taux réduit des profits retirés
d'opérations financières ; pas de taxation d'impôt sur le revenu,
les « bénéfices » devenant des « excédents de recette » ; condi-
tions .préférentielles d'emprunt ; subventions diverses, remises de
gestion par la sécurité sociale ; possibilités de fourniture par
délégation de paiement (tiers payant) à des conditions préféren-
tielles . Compte tenu que le secteur libéral ne coûte rien au contri-
buable et apporte à l'Etat des ressources budgétaires non négli-
geables, il lut demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour rétablir les règles d'une saine concurrence . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Instruments de précision et d'optique
(opticiens lunetiers)

118 . - 12 mai 1986. - M. Raymond Lory attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les risques d'inégalité fiscale entre les
opticiens libéraux et les centres d'optique mutualistes . En effet,
ces derniers bénéficient d'avantages fiscaux, telles l'exemption
des charges supportées exclusivement par les opticiens libéraux,
les déductions de T.V.A . plus importantes, la taxation sur les
excédents de recettes au lieu des bénéfices, les conditions préfé-
rentielles d'emprunt, entre autres . 11 lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour aligner la fiscalité des opticiens
libéraux sur celle des centres d'optique mutualistes afin que ni
les uns ni les autres ne soient défavorisés . - Question transmise à
M. k ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Impôt sur le revenu (calcul)

Cérémonies publiques et fêtes légales
(commémorations)

12081 . - 10 novembre 1986. - M . Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux ancien. combattante
sur la journée commémorative de la guerre d'Algérie, qui fait
actuellement l'objet d'une malheureuse polémique . Le 24 sep-
tembre 1981, le ministère des anciens combattants avait organisé
une consultation à ce sujet : aine-six associations nationales sur
vingt-neuf se prononcèrent pour la journée du « 16 octobre », qui
colncide avec l'inhumation des restes du soldat inconnu d'Algérie
à la nécropole nationale de Notre-Dame-de-Lorette . Seule donc
peut être retenue comme journée commémorative la journée du
16 octobre puisqu'elle a été adoptée démocratiquement et à la

rai-unanimité par les associations concernées . Aussi il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable que le 16 octobre soit
célébré dignement et sans signification politique à la mémoire de
tous ceux qui sont morts pour la France en Afrique du Nord.

Réponse. - Le choix de la date de célébration de la fin des
combats en Afrique du Nord reste laissé à l'appréciation de
cha9ue association, aucune date n'étant officialisée . Le Premier
mints_re fera cannante la position du Gouvernement en ce qui

8482. - 28 juillet 1986. - M . Pierre Barnard-Raymond attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur les risques d'inégalité
fiscale entre les opticiens libéraux et les centres d'optique mutua-
listes . En effet, ces derniers bénéficient d'avantages fiscaux, telle
l'exemption des charges, supportées exclusivement par les opti-
ciens libéraux, les déductions de T .V.A . plus importantes, la taxa-
tion sur les excédents de recettes au lieu des bénéfices, les condi-
tions préférentielles d'emprunt, entre autres. Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour aligner la fiscalité des
opticiens libéraux sur celle des centres d'optique mutualistes afin
que ni les uns ni les autres ne soient défavorisés . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - L'exonération de taxe professionnelle et d'impôt sur
les sociétés au taux de 45 p. 100 dont bénéficient les sociétés
mutualistes gérant un centre d'optique est la contrepartie des
obligations particulières imposées à ces organismes, notamment
l'obligation d'une gestion désintéressée et une finalité sociale . Ces
exonérations peuvent être remises en question s'il s'avère qu'une
société mutualiste ne fonctionne pas conformément aux disposi-
tions du code de la mutualité ou à ses statuts . Tel serait le cas
d'une mutuelle qui offrirait ses services à des non-adhérents ou
qui commercialiserait des articles non conformes à son objet sta-
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tutaire . S'agissant de la taxe sur la valeur ajoutée, seules les pres-
tations dispensées par les groupements mutualistes sont exonérées
en vertu de l'article 261-7-2 du code général des impôts . En
revanche, les ventes de lunettes ou d'articles similaires par les
centres d'optique mutualistes sont assujetties à la taxe sur la
valeur ajoutée au taux normal. En outre, seule la taxe ayant
grevé les opérations taxables peut être déduite . Les centres d'op-
tique mutualistes ne bénéficient donc d'aucun avantage particu-
lier à cet égard. Enfin, ces organismes supportent la taxe foncière
et, le cas échéant, la taxe d'habitation dans les conditions de
droit commun .

Marchés publics (paiement)

1183 . - 12 mai 1986 . - M . Jean-François Mancel expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que des améliorations successives ont été
apportées en matière de paiement des marchés publics en parti-
culier récemment par le décret du 30 décembre 1985 et la loi du
9 janvier 1986 . Les dernières mesures ainsi prises ont pour objet
de mettre en place un mécanisme de contrôle visant à assurer le
paiement des intérêts moratoires par les donneurs d'ouvrages
publics. II n'en demeure pas moins que la réglementation actuelle
se caractérise encore par l'existence d'un délai limité à l'opéra-
tion de « mandatement » (quarante-cinq jours) et l'instauration
d'intérêts moratoires dus en cas de défaut de respect de ce délai.
En revanche, aucun délai n'a été fixé en ce qui concerne l'opéra-
tion de « paiement » qui est de la responsabilité du comptable
public . Or, c'est cette dernière opération qui compte essentielle-
ment pour les titulaires de marchés publics. II apparaît donc sou-
haitable de compléter la réglementation en prévoyant un délai
global et unique de « paiement » dans les rapports entre les don-
neurs d'ouvrages et les entreprises titulaires de marchés publics.
Une distinction entre « mandatement » et « paiement » resterait
en vigueur dans les rapports interne de l'administration mais elle
n'interviendrait plus comme actuellement, dans les rapports avec
les entreprises . Le délai de paiement couvrirait la période s'écou-
lant entre la date de réception de la demande de paiement d ..
l'entrepreneur par l'administration, jusqu'à la date de l'inscrip-
tion de l'écriture correspondante dans les comptes du comptable.
Il comprendrait le délai de mandatement, le délai de transmission
du mandat au comptable et le délai de mise en paiement par ce
dernier . Ce délai pourrait être fixé à soixante jours (ce délai
résultant de l'existence du délai de « mandatement » de
quarante-cinq jours, d'un délai de transmission fixé à cinq jours
et d'un délai de mise en paiement par le comptable égal à
dix jours. Il serait assorti du versement automatique d'intérêts
moratoires en cas de dépassement de ce délai . Cette automaticité
aurait pour effet d'entraîner les donneurs d'ouvrages publics à
payer la dette en principal dans les délais impartis pour ne pas
avoir en plus à payer des intérêts moratoires. L'instauration d'un
délai global et unique de « paiement » se substituant au délai de
« mandatement », constituerait un facteur d'ainélioration impor-
tant des relations entre les créanciers des maîtres d'ouvrages
publics et ces derniers . Il lui demande quelle est sa position à
l'égard de la suggestion qu'il vient de lui présenter . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - L'accélération du règlement des dépenses publiques
à fait l'objet, depuis plusieurs années, de nombreuses mesures
destinées, d'une part, à permettre un règlement plus rapide des
créanciers, d'autre part, à les dédommager, en cas de mandate-
ment tardif, par le versement d'intérêts moratoires . Le décret
n° 77-981 du 19 août 1977 a instauré, pour les marchés de l'Etat
et de ses établissements, une surveillance des délais de mandate-
ment par le comptable assignataire, assortie d'une interdiction
pour l'ordinateur de prendre aucun nouvel engagement sur le
chapitre budgétaire d'imputation sans mandatement préalable des
intérêts dus . En outre, des dispositions récentes ont été prises
pour facilité l'imdemnisation effective et automatique des créan-
ciers réglés dans des délais anormaux . En effet : le décret du
30 octobre 1985, en particulier, garantit l'information des créan-
ciers sur leurs droits à intérêts moratoires et prévoit, pour les
collectivités locales, les modalités de calcul de ces intérêts lorsque
le mandatement est effectué en l'absence de fonds disponibles ;
la loi du 9 janvier 1986 portant diverses dispositions relatives aux
collectivités locales, confie notamment aux comptables locaux de
nouvelles compétences, en chargeant ceux-ci d'informer les com-
missaires de la République de l'absence de versement des intérêts
moratoires pour retard de mandatement de sommes dues au titre
des créances supérieures à 30 000 francs afin de permettre aux
représentants de l'Etat de procéder à leur mandatement d'office.
L'honorable parlementaire propose toutefois d'instaurer un délai
global et uni q ue de paiement qui couvrirait la période entre la
date de réception de la demande de paiement jusqu'à la date de

l'inscription de l'écriture correspondante dans les comptes du
comptable . La distinction « mandatement-paiement » ne resterait
que dans les rapports internes de l'administration. Le versement
des intéréts moratoires serait automatique en cas de dépassement
du délai . La situation actuelle et la réglementation en vigueur ne
paraissent pas justifier l'adoption d'un tel dispositif. Le délai de
mandatement de quarante-cinq jours est, dans l'ensemble respecté
par les donneurs d'ouvrages publics, et comme l'indique l'hono-
rable parlementaire des améliorations ont été apportées récem-
ment en la matière par le décret du 30 décembre 1985 et la loi
du 9 janvier 1986 . Les délais de paiement par les comptables font
l'objet d'une surveillance permanente du département . La der-
nière enquête menée en 1985-1986 fait état d'un moyen légère-
ment inférieur à dix jours . La situation d'ensemble des délais de
paiement par les comptables est donc satisfaisante, même si ce
délai moyen peut masquer des réalités contrastées . Aucune infor-
mation faisant état de retard de paiment par ces derniers n'a
d'ailleurs été portée à la connaissance de la direction de la comp-
tabilité publique par des organisations professionnelles . II est
rappelé que les délais nécessaires aux comptables pour effectuer
le règlement des dépenses publiques s'inscrivent dans un cadre
juridique qui vise à protéger l'Etat, les collectivités locales et
leurs créanciers contre des paiements incorrectes, c'est-à-dire
inexactes ou avec des délais anormaux . Les comptables sont
chargés, avant de procéder au paiement d'une dépense publique,
d'exercer des contrôles sur les opérations qui précèdent ce règle-
ment, en application de l'article 60 de la loi du 23 décembre 1963
portant loi de finances pour 1963, des articles 15, 55 et 82 de la
loi du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés ces communes,
des départements et des régions et des articles 11, 12 et 13 du
décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général
sur la comptabilité publique . Ces contrôles de régularité imposent
la procédure de pièces justificatives à l'appui des mandats, ainsi
que leurs examens rigoureux, sanctionnés éventuellement par la
mise en cause personnel ne et pécuniaire du comptable par la
Cour des comptes ou les chambres régionales de comptes . La
mise en place d'un délai global de paiement présenterait égale-
ment des inconvénients non négligeables : en faisant du délai de
mandatement, indispensable au partage des responsabilités, un
simple élément interne à l'administration, elle affaiblirait la sanc-
tion qui s'attache à ce délai . En effet, dans tous les cas où le
délai global serait respecté, le retard de mandatement n'implique-
rait plus systématiquement le paiement d'intérêts moratoires : or,
c'est le non-respect de ce délai qui est le plus souvent à l'origine
des retards de paiement ; elle alourdirait le formalisme adminis-
tratif, puisque l'administration aurait à gérer deux délais au lieu
d'un seul ; de plus, à l'heure actuelle, le comptable assume les
délais parfois nécessaires au redressement de dossiers incomplets
ou irréguliers présentés par les ordonnateurs . Dans le cas où il
devrait respecter uni délai de paiement, il serait tenté de rejeter
systématiquement tout mandat où il constaterait la moindre irré-
gularité au lieu de le régulariser de façon informelle avec l'or-
donnateur . Il en résulterait un retard supplémentaire dans le ver-
sement des fonds aux entreprises ; le paiement d'intérêts
moratoires ne pourrait plus être effectué simultanément au paie-
ment, puisque l'ordonnateur devrait, pour liquider les intérêts
moratoires, être informé par le comptable du dépassement du
délai global . Enfin, il importe de souligner qu'à la différence des
ordonnateurs, les comptables publics n'ont pas la maîtrise des
délais de contrôle des dossiers de mhndatement : l'afflux des dos-
siers, en fin d'exercice budgétaire, pour un montant souvent
important, parait incompatible avec l'accomplissement de leur
mission de contrôle et le respect d'un délai préétabli . Il faut
ajouter que, s'agissant du secteur public local la création d'un
délai global serait inefficace dans les cas de paiement tardif qui
trouvent leur origine dans une insuffisance de trésorerie d'une
collectivité locale . En effet, en l'absence de fonds disponibles, le
comptable ne pourra effectuer le règlement de la dépense . Bien
entendu, Le Gouvernement, conscient de l'importance du règle-
ment à bonne date des commandes publiques, n'écarte pas la
possibilité d'un réexamen des textes en vigueur si les délais de
paiement par les comptables évoluaient à l'avenir, de manière
moins satisfaisantes que ne le révélaient les dernières enquêtes.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

1218. - 12 mai 1986 . - M . Pierre Bachelet appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur des
mesures d'assouplissement fiscal qui pourraient être adoptées
dans le même esprit de relance que la loi d'amnistie décidée pour
le rapatriement des capitaux à l'étranger. II lui signale en effet la
situation de nombreux aménageurs constructeurs de Z .A .C . qui
ont réalisé de gros programmes d'implantation commerciale sur
le territoire de certaines collectivités territoriales, et qui leur ont
apporté, en échange des facilités réglementaires, des compensa-
tions sous forme de dations en équipements collectifs d'intérêt
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public (cités administratives, salles de fêtes, maisons de la
culture, centres sociaux, etc .) . Or ces aménageurs font souvent
l'objet de contestations et de redressements des services fiscaux
qui refusent de considérer comme des dépenses et des pertes
financières ces investissements et veulent modifier le bilan d'ex-
ploitation de ces entreprises . II lui demande donc d'envisager
également que toutes livraisons à des collectivités territoriales ou
des établissements publics, à titre gratuit, par des aménageurs
constructeurs ne donnent pas lieu à des redressements de la part
du fisc et soient considérées comme une facilité à but non
lucratif.

Réponse. - La perte résultant de la remise gratuite d'immeubles
aux collectivités locales par les sociétés d'aménagement de zones
d'aménagement concerté ne peut être prise en compte pour la
détermination de leurs résultats imposables que si l'opération
relève d'un acte normal de gestion . Il s'agit là d'une question de
fait à laquelle il ne peut donc être répondu que cas par cas.
Quant au régime de taxe sur la valeur ajoutée applicable aux
remises d'équipements, il fait l'objet d'une étude approfondie
compte tenu de la décision n° 49991 rendue par le Conseil d'Etat
le 7 mai 1986 . Les conclusions de cette étude seront communi-
quées le moment venu à l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

1533 . - 19 mai 1986. - M . Jean-Michel Dubernard attire l ' at-
tention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur le problème que rencontrent
actuellement les fabricants de la bijouterie et de la joaillerie en
or du Rhône . Jusqu'alors, en vertu d'une autorisation donnée par
la direction générale des impôts le 19 octobre 1972, ils pouvaient
bénéficier du régime des provisions pour fluctuation des cours
étendu alors par le décret n o 72-695 du 20 juillet 1972 . Mais
depuis peu des contrôles fiscaux, effectués chez les fabricants
bijoutiers, remettent en cause la constitution de provisions pour
fluctuation des cours de l'or . Il lui demande ce qu'il compte faire
afin que cesse cette situation qui pénalise les fabricants de la
bijouterie et de la joaillerie en or du Rhône . - Question transmise
d M. le minirtre délégué auprès du ministre de l'économie, des
femmesees et de la privatisation, chargé du budget.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux'

11464 . - 27 octobre 1986. - M . Jean-Michel Dubernard
s ' étonne auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la .privatisetlon, de n 'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 1633 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 19 mai 1986 relative au problème que rencontrent
les fabricants de la bijouterie et de la joaillerie en or du Rhône.
11 lui en renouvelle donc les termes . - Question transmise à M. le
miaietre délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de
l privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les fabricants d'articles de bijouterie et de joaillerie
en or peuvent constituer une provision pour fluctuation des cours
à raison de cette matière s'ils en assurent la première transforma-
tion et si la valeur au prix de revient de l'or mis en oeuvre est
supérieure à la valeur au prix de revient des autres matières
qu'ils utilisent, notamment les pierres précieuses, cette condition
étant appréciée sur une période suffisamment longue . Le droit à
w,.e :itut :on de la provision pour fluctuation des cours n'est
remis en cause q u'en cas de changement notable et durable des
conditions d'exercice; de l'activité. Il en est ainsi lorsque pendant
trois exercices consécutifs, la valeur des matières premières qui
ouvrent droit à la provision pour fluctuation des cours est infé-
rieure à la valeur de chacune des autres matières premières uti-
lisées . Ces règles sont exposées dans la documentation adminis-
trative 4 E 4111 ; il en sera normalement fait application pour le
règlement des situations particulières évoquées par l'honorable
parlementaire .

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

1793. - 26 mai 1986. - M . Rémy Auchedé attire l'attention de
M . le ministre d 'Etat, ministre de l' économie, des finances
et de le privatisation, sur la situation des titulaires d'une rente
maladie professionnelle (silicose) vis-à-vis de l'exonération de la
redevance télévision. En effet, les services de la redevance télévi-
sion refusent l'exonération de la redevance télévision aux
mineurs silicosés à 80 p . 100 sous le prétexte qu'ils ne sont pas
en possession d'un titre d'invalidité générale délivré par la Caisse

autonome nationale, alors qu'il est indiqué sur un dépliant éma-
nant du ministère de l'économie : « qui a droit à l'exonération :
ne pas être imposable, vivre seul ou avec son conjoint, être âgé
de soixante ans ou être infirme ou invalide sans pouvoir subvenir
à ses besoins par le travail » . D'autre part le décret n° 82-971 du
17 novembre 1982 alinéa b de l'article I 1 précise bien : « les
mutilés et invalides civils ou militaires atteints d'une infirmité ou
d'une invalidité les empêchant de subvenir par le travail aux
nécessités de l'existence » . Il semblerait que les services de la
redevance considèrent qu'un silicosé à 80 p. 100 peut trouver un
autre travail que celui de mineur pour subvenir à ses besoins.
C'est à mon avis méconnaitre cette terrible maladie qui, malheu-
reusement, ne fait qu'empirer avec le temps . En conséquence, il
lui demande quelles mesures i! compte prendre pour permettre
aux victimes de cette terrible maladie professionnelle de bénéfi-
cier de l'exonération de la taxe télévision . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Ainsi que l'évoque l'auteur de la question, aux
termes de l'article I l du décret n o 82-971 du 17 novembre 1982,
sont exonérés de la redevance télévision les mutilés et invalides
civils ou militaires atteints d'une infirmité ou d'une invalidité les
empêchant de subvenir par le travail aux nécessités de l'exis-
tence. Il en résulte que, jusqu'ici . l'exonération de la redevance
était accordée aux mineurs, sous réserve qu'ils remplissent les
conditions de ressources et d'habitation par ailleurs exigées, lors-
qu'ils pouvaient justifier de la pension d'invalidité générale servie
par la Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les
mines (C .A .N .S .S .M .) ; celte pension obéit, en effet, aux mêmes
règles d'attribution et de maintien que les pensions d'invalidité
de deuxième catégorie du régime général de la sécurité sociale,
c'est-à-dire versées aux invalides absolument incapables d'exercer
une profession quelconque en application de l'article L . 310 du
code de la sécurité sociale . Après enquête, il est admis que l'exo-
nération de la redevance soit également accordée aux mineurs
titulaires d'une rente servie par les unions régionales des mines
sous réserve que la pièce justificative émanant de ces organismes
atteste d'un taux d'incapacité de 80 p . 100 à l'instar de ce qui est
par ailleurs exigé des autres catégories d'invalides et que soient
remplies les conditions de ressources et d'habitation prévues par
le décret du l7 novembre 1982. Des instructions en ce sens ont
été données au service de la redevance de l'audiovisuel.

Anciens combattants et rictirnes de guerre
(Afrique du Nord)

4459 . - 30 juin 1986 . - M . Nol Ravaasard demande à M . la
secrétaire d' Etat aux anciens combattants de lui faire le point
sur la reconnaissance officielle du terme « guerre » pour les
anciens combattants en Afrique du Nord et son inscription sur
'es titres de pensions à la place de la mention « opérations en
Afrique du Nord » . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

4523 . - 30 juin 1986 . - M . Pierre Mauger appelle l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la
demande des anciens combattants en Afrique du Nord pour la
reconnaissance officielle de leur participation à une véritable
guerre . Les intéressés souhaitent que leur pension le soit à titre
guerre et non plus hors guerre ou opérations d'A .F .N . comme
cela est mentionné sur leur titre ou bordereau de versement de la
pension . Il lui demande, en conséquence, les dispositions qu'il
compte prendre, et dans quel délai, pour que cette satisfaction
morale, sans incidence sur le budget de l'Etat, leur soit
donnée . - Question transmise à .N. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du .Nord;

5113 . - 7 juillet 1986 . - M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattante sur la
demande des anciens combattants en Afrique du Nord pour la
reconnaissance officielle de leur participation à une véritable
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guerre. Les intéressés souhaitent que leur pension le soit à titre
de guerre et non plus hors guerre ou opérations d'A .F .N . comme
/ la est mentionné sur leur titre ou bordereau de versement de la
pension . Il lui demande, en conséquence, les dispositions qu'il
compte prendre et dans quel délai pour que cette satisfaction
morale leur soit donnée sans incidence sur le budget de
l'Etat . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

5304 . - 7 juillet 1986. - M . Charles Mlouac appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
demande des anciens combattants en Afrique du Nord pour la
reconnaissance officielle de leur participation à une véritable
guerre . Les intéressés souhaitent que leur pension le soit à titre
« guerre » et non plus « hors guerre » ou « opérations
d'A .F .N. », comme cela est mentionné sur leur titre ou bordereau
de versement de la pension . Il lui demande en conséquence les
dispositions qu'il compte prendre et dans quel délai pour que
cette satisfaction morale, sans incidence sur le budget de l'Etat,
leur soit donnée. - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

10290. - 13 octobre 1986 . - M . Roland Hugil-.t appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du : sinistre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la nécessité de faire figurer la mention « guerre » sur les
titres de pension des anciens combattants d'Afrique du Nord,
cette qualification correspondant à la situation réelle de 1952
à 1962 . II lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour répondre à ce voeu des associations d'anciens combattants.

Réponse. - Depuis octob . e 1976, les titres des pensions nouvel-
lement liquidées le sont au titre des « opéra),ms d'Afrique du
Nord » et non au titre « hors guerre » (loi du 6 août 1955). Cette
dernière mention figure toujours sur les titres des pensions
concédées antérieurement, mais elle peut être rectifiée à tout
moment sur demande des bénéficiaires. Ces mentions qui ont
pour objet de déterminer à des fins statistiques les différentes
catégories de bénéficiaires du code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de guerre, n'ont par elles-mêmes aucune
conséquence sur les droits à pension des intéressés au regard
dudit code . Ces droits sont en effet identiques à ceux reconnus
aux invalides des guerres de - 4-1918, de 1939-1945 ou d'Indo-
chine et les ayants cause de ces invalides bénéficient dans les
memes conditions des dispositons prévues en faveur des ayants
cause des militaires engagés dans les conflits précités . Il en est de
même pour les compagnes des militaires « morts pour la
France » au cours des opérations d'Afrique du Nord . En tout
état de cause, la mention « guerre » ne peut être apposée sur les
titres de pension des anciens combattants d'Afrique du Nord
dans la mesure où les textes législatifs en vigueur et notamment
la loi n° 74.1044 du 9 décembre 1974 ne reconnaissent pas aux
opérations d'Afrique du Nord la qualification d'opérations de
guerre. Toute modification de la législation sur ce point pourrait
avoir des incidences financières indirectes (bénéfice de campagne
double notamment) qui ne peuvent être envisagées.

T.V.A . (taux)

6662. - 14 juillet 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communicatifs .- sur la
position fiscale des maîtres verriers de vitraux, restaurateurs
d'églises . Etant considérés comme des artisans, au :nême titre que
les bouchers, taxis, plombiers, miroitiers, etc ., les maîtres verriers
de vitraux sont assujettis à la T .V.A . Modulée suivant la nature
des oeuvres traitées, la T.V.A . est perçue au taux de 18,60 p. 100
sur le tiers du chiffre d'affaires quand il s'agit d'une création et
sur la totalité du montant du travail lorsqu'Il s'agit de restaura-
tion . Or, un artisan est en mesure, tous les soirs, de pouvoir faire
sa caisse alors que les maîtres verriers de vitraux n'ont de rentrée
de liquidité qu'une fois les travaux terminés et bien plus tard
encore, le squ'ii s'agit de chantiers financés par les collectivités
locales . De par la nature me - de leur travail et afin de les sous-
traire à cette obligation fiscs

	

.I serait souhaitable que cette pro-

fession, représentée en France actuellement par seulement quatre-
vingts ateliers, puisse bénéficier du statut de créateurs artistiques.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre à
cet égard . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

T.V.A . (taux)

10406. - 13 octobre 1986 . - M . Roland Blum s'étonne auprès
de M . le ministre de la culture et de la communication de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n° 5682 insérée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 14 juillet 1986 concernant la position fiscale des
maîtres verriers de vitraux, restaurateurs d'églises . Il lui en renou-
velle les termes . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse . - Le régime d'imposition à la taxe sur la valeur
ajoutée des maîtres-verriers est conforme aux engagements euro-
péens de la France . II s'ensuit que les maîtres-verriers peuvent
bénéficier de l'exonération accordée aux auteurs lorsque les
conditions posées par l'article 261-4-5 du code général des impôts
et commentées par l'instruction de la direction générale des
impôts du I « septembre 1980 sont satisfaites. Ainsi sont exo-
nérée; de taxe sur la valeur ajoutée les ventes d'oeuvres d'art ori-
ginales énumérées par l'article 71 de l'annexe 111 du code général
des impôts et d'oeuvres réalisées en exemplaire unique ou en
nombre limité, individualisées par la signature de l'auteur et
ayant une fonction artistique lorsqu'elles sont réalisées par les
artistes-auteurs dans le cadre de leur activité libérale. Par contre,
l'exonération ne peut pas être accordée dans le cas de travaux de
restauration . Lorsque la personne exerce ces deux activités, elle
est exonérée de la taxe sur la valeur ajoutée pour les activités
d'artiste sauf option contraire de sa part. Pour les opérations de
fabrication et de façon que les maîtres-verriers puissent être
appelés à effectuer pour la réalisation d'oeuvres d'art originales
dans le cadre d'un contrat de sous-traitance passé avec un artiste,
il a été admis que la taxe sur la valeur ajoutée ne soit acquittée
que sur 30 p. .00 du montant des recettes provenant de ces opé-
rations . En définitive, le problème de trésorerie évoqué dans la
question posée n'est susceptible de se rencontrer qu'à l'égard des
recettes soumises de plein droit ou sur option à la taxe sur la
-sieur ajoutée étant précisé que l'imposition dès que la créance
su constatée permet en contrepartie de déduire la taxe comprise
dans les dépenses, dès qu'elles sont facturées, sous réserve de
l'application éventuelle de la règle du décalage d'un mois.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

7037 . - 4 eeût 1986 . - M. Marc Bécam attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, ser le problème de l'assujettissement à
l'impôt sur le revenu des indemnités de chômage apportées par
des salariés licenciés à leur entreprise pour en faciliter la restruc-
turation ou en permettre la reprise après un dépôt de bilan . Il lui
signale le cas concret d'une entreprise de Quimper, doht les
salariés se voient reciamer par les services fiscaux le paiement de
l'impôt sur le revenu pour le montant d'une somme qui est en
fait bloquée au niveau de l'entreprise pendant cinq ans . Il lui
demande s'il n'estime pas plus équitable de différer la liquidation
de cet impôt jusqu'au moment où les salariés pourront bénéficier
du remboursement de ce capital . Il espère qu'il lui paraitra pos-
sible de prendre en compte la situation de cette entreprise qui
risque d'étre loe :derrent pénalisée dans la mesure où elle se
substituerait aux salariés, ce qui est prévu dans l'affaire en cause
et, dans l'attente d'une décision, de surseoir à la perception de
ce impôt. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Les indemnités de chômage comme l'aide servie par
l'Etat aux salariés privés d'emploi qui créent ou reprennent une
entreprise constituent un revenu imposable dans la catégorie des
traitements et salaires . L'affectation donnée à ce revenu est sans
incidence sur l'assiette ae l'impôt . En outre, conformément à l'ar-
ticle 12 du code général des impôts, le revend est imposable
l'année de sa réalisation. Un report d'imposition est une mesure
tout à fait exceptionnelle, qui prive le Trésor d'une partie des
recettes auxquelles il peut prétendre au titre d'une année donnée
et qui, en outre, complique la gestion de l'impôt . Dès lors, l'im-
position différée d'un revenu ne peut se justifier que si le bénéfi-
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ciaire du revenu n'a pu en disposer normalement, pour des
raisons indépendantes •de sa volonté . Tel n 'est pas le cas des
salariés privés d'emploi qui décident de créer ou de reprendre
une société . Cependant les intéressés ont la possibilité de
demander que les sommes ainsi versées puissent bénéficier de
l'étalement prévu à l'article 163 du code déjà cité même si leur
montant n'excède pas la moyenne des revenus nets imposables
des trois dernières années . Les sommes sont alors réparties sur
l'année de leur perception et les années antérieures non couvertes

4ear la prescription.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

7800. - 25 août 1986. - M . Pierre Garmendia appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le problème des pensions
d'orphelin majeur infirme réglementées par les dispositions de
l'article L . 40 du code des pensions civiles et militaires de
retraites . En effet, en l'état actuel des dispositions réglementaires,
ces pensions sont suspendues si l'enfant perçoit un salaire supé-
rieur à 2 850 francs par mois, Or ce salaire de référence fixé par
décret n'a pas été modifié depuis le ler janvier 1982 . Dans ces
conditions, il existe des adultes handicapés qui, percevant
2 900 francs par mois, se trouvent plongés dans des difficultés
insurmontables . En conséquence, il lui demande quelles mesures
tendant à l'augmentation de ce salaire de référence, il compte
prendre . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. La pension de réversion prévue en faveur des
orphelins majeurs infirmes par l'article L. 40 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite est suspendue lorsqu'ils ces-
sent d'eue dans l'impossibilité de gagner leur vie . Est considéré
comme cessant d'être dans l'impossibilité de gagner sa vie l'or-
phelin percevant un salaire supérieur au salaire plafond prévu
par le code des pensions militaires d'invalidité pour l'acquisition
du droit à pension d'orphelin infirme ou à allocation spéciale
d'enfant infirme ; le salaire plafond était, depuis le décret
ne 82-533 du 22 juin 1982, fixé à 2 850 francs par mois . II est
indiqué à l'honorable parlementaire que le décret n e 86-1182 du
5 novembre 1986 vient de porter ce salaire de référence à
3 630 francs par mois à compter du ler janvier 1986.

Impôts locaux (taxes foncières)

X2111 . - l er septembre 1986 . - M . Daniel Bernardet attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les graves conséquences
provoquées par la sécheresse qui, pour la deuxième année consé-
cutive, touche le département de l'Indre . II lui expose que,
conformément à l'article 1398 du code général des impôts, en cas
de perte de récoltes sur pied par suite d'événements extraordi-
naires, du type de cette sécheresse, il est normalement accordé
aux contribuables, sur réclamation présentée dans les formes et
délais stipulés aux articles 1931 et 1934 du code général des
impôts, un dégrèvement proportionnel à la taxe foncière afférent
pour l'année en cours aux parcelles atteintes. II lui demande, en
conséquence de bien vouloir lui indiquer les conditions d'obten-
tion du dégrèvement, alors même que les récoltes ont été
engrangées avec des différences de rendements estimées aujour-
d'hui de 20 à 40 quintaux par rapport à l'année passée, et des
surfaces fourragères gravement touchées . Il lui demande égale-
ment de bien vouloir lui préciser, si le département de l'Indre
peut obtenir des délais de paiement des impôts locaux dus par le
contribuable au titre de cette calamité, et quelle serait la procé-
dure à suivre, en souhaitant que celle-ci puisse être collective et.
présentée par les maires. - Question transmise d M. le ministre
délégué auprès du mlaisti+r de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Impôts et taxes (paiement : Indre)

I7». 22 septembre 1986. - M . André Lalgnel attire l'atten-
tion de M . I. ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les graves conséquences de
la sécheresse qui, pour la deuxième année consécutive, touche le
département de l'Indre . Conformément 4 l'article 4396 3e code°
général des impôts, en cas de perte de récoltes sur pied par suite
d'événements extraordinaires du type de cette sécheresse, il est
normalement accordé aux contribuables, sur réclamation pré-

Fentée dans les formes et délais prévus aux articles 1931 et 1934
dudit code, un dégrèvement proportionnel à la taxe foncière affé-
rente pour l ' année en cours aux parcelles atteintes . Il lui
demande de lui indiquer, dans les meilleurs délais, les conditions
d'obtention du dégrèvement, alors méme que les récoltes ont été
engrangées avec des différences de rendements qui peuvent étre
estimées aujourd'hui de 20 à 40 quintaux par rapport à l'année
passée . De même, les surfaces fourragères ont été gravement tou-
chées . D'autre part, il souhaiterait obtenir pour ce dégrèvement
des délais de paiement des impôts locaux dus par le contribuable
au titre de cette calamité. Il lui demande de lui indiquer la pro-
cédure à suivre, en souhaitant que celle-ci puisse être collective et
présentée par les maires . - Question transmise d M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article R . 196-4
du livre des procédures fiscales, les réclamations pour pertes de
récoltes prévues par l'article 1398 du code général des impôts
doivent être présentées soit dans les quinze jours du sinistre, soit
quinze jours au moins avant la date où commence habituellement
l'enlèvement des récoltes, étant précisé que cette dernière date est
fixée par un arrêté préfectoral inséré dans le recueil des actes
administratifs de la préfecture et publié dans chaque commune
par voie d'affiche . Par ailleurs, lorsque les pertes de récolte affec-
tent une partie notable de la commune, le maire peut, dans les
mêmes délais, formuler une réclamation unique dans l'intérêt col-
lectif de ses administrés . Les réclamations présentées tardivement
seront cependant examinées par l'administration et les dégrève-
ments correspondants prononcés d'office . Par ailleurs, des ins-
tructions générales et permanentes ont .té adressées aux comp-
tables chargés du recouvrement pour qu'en toute hypothèse ils
examinent avec le maximum de compréhension bienveillante les
demandes de délais de paiement ou de remises de pénalités qui
seraient formulées par les contribuables qui, momentanément
gênés, mais habituellement ponctuels, seraient en mesure de faite
valoir des motifs les mettant exceptionnellement hors d'état de
s'acquitter de leurs obligations fiscales dans les délais légaux . En
conséquence, il appartient aux redevables de l'Indre, touchés par
la sécheresse, de s'adresser à leurs comptables du Trésor qui
apporteront la plus grande attention aux demandes qu'ils formu-
leront .

Conseil d'Eta: et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

11242 . - l er septembre 1986 . - M . Girard Léonard appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les articles R .200 et R.201 du code des tribunaux
administratifs, qui prévoient que l'avertissement du jour où la
requête présentée par un redevable sera portée en séance n'est
donné qu'aux seules parties qui ont fait connaître - antérieure-
ment à la fixation du rôle - leur intention de présenter des obser-
vations orales . Ces dispositions sont ainsi dérogatoires du droit
commun devant les juridictions administratives, selon lequel
toute partie doit être avertie du jour où l'affaire doit être portée
en séance (code des T .A ., art. R. 162) et réservent donc un sort
plus favorable au requérant-administré qu'au requérant-
contribuable . Elles imposent en outre un surcroît de travail aux
greffiers desdites juridictions dans la mesure où ces derniers doi-
vent tenir compte de la nature fiscale ou non du contentieux
pour savoir s'il convient d'avertir ou non le requérant . Il lui
demande en conséquence s'il ne lui parait pas opportun et équi-
table d'abroger purement et simplement les articles R . 200 et sui-
vants du code des T.A ., ce qui (permettrait au contribuable négli-
gent de présenter néanmoins .: ;s observations orales à l'audience
du tribunal administratif.

Réponse Les dispositions des articles R . 200 et R . 201 du
code des tribunaux administratifs ne portent atteinte ni aux
droits de la défense, ni au caractère contradictoire de la procé-
dure . En effet, par application de l'article R. 200, le contribuable
est invité par le secrétaire-greffier en chef à faire connaitre s'il
entend user du droit de présenter des observations orales à la
séance où l'affaire sera portée pour être jugée . Au surplus, les
conditions dans lesquelles les parties au litige peuvent manifester
cette intention sont très souples . Elle peut être exprimée jusqu'à
la fixation du rôle par le président du tribunal, soit dans la
requête introductive d'instance, soit à la suite de la demande du
secrétaire-greffier en chef, à l'occasion de mémoires ultérieurs,
voire par courrier séparé . Le contribuable est ainsi, dans Jous .les
ces! i,!formé et nits en mesure d'exercer ses droits . Dans ces
conditions, il n'est pas envisagé de modifier sur ce point la régle-
mentation en vigeeut .
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impôts locaux (taxes foncières)

6697 . - 15 septembre 1986 . - M . Jean Briane attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisatlon, sur la situation de propriétaires
d'immeubles situés dans des bourgs de province, immeubles de
faible rapport parce que vétustes ou situés en périphérie de l'ag-
glomération, et qui ont à supporter des taxes locales foncières
lourdes, eu égard à leur rapport, sans que les municipalités aient
le moyen légal d'atténuer cette contribution . Il lui demande s'il
n'y a pas lieu de prévoir des dispositions légales permettant de
moduler les taxes locales foncières en tenant davantage compte
de la valeur locative, de la situation et du revenu réel produit par
lesdits immeubles . - Question transmise à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - L'article 1517 du code général des impôts prévoit
notamment qu'il peut être tenu compte des changements de
caractéristiques physiques et d'environnement lorsqu'ils sont sus-
ceptibles d'entrainer une modification supérieure à un dixième de
la valeur locative des immeubles . Cela dit, les difficultés évo-
quées par l'honorable parlementaire tiennent pour l'essentiel à
l'ancienneté des évaluations des valeurs locatives . Des solutions
pourront leur être apportées dans le cadre de la révision générale
des valeurs locatives qui doit intervenir pour l'année d'imposition
1990 en application de l'article 29-IV de la loi de finances rectifi-
cative n° 86-824 du I I juillet 1986.

impôt sur le revenu (personnes imposables)

9202. - 29 septembre 1986 . - Mme Christine Boutin attire l 'at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation très difficile des
chômeurs qui sont appelés à payer au cours de l'année où ils
deviennent chômeurs les impôts dus sur les revenus qu'ils perce-
vaient au moment où ils étaient en activité . Elle demande s'il
existe des mesures particulières en faveur des chômeurs pour
diminuer l ' incidence de ce problème. - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Le Gouvernement est très sensible à la situation
difficile dans laquelle peuvent se trouver les chômeurs . C'est la
raison pour laquelle il a été rappelé aux services des impôts
qu'ils devaient examiner rapidement et avec humanité les
demandes gracieuses de remise ou modération présentées par ces
contribuables . Mais, compte tenu de :a diversité des situations
individuelles, il serait contraire à l'égalité devant l'impôt et à
l'équité de décider a priori des mesures d'allégement de portée
générale. Toutefois, des instructions générales et permanentes ont
été adressées aux comptables chargés du recouvrement pour
qu'ils accordent systématiquement aux chômeurs un large étale-
ment du paiement des droits et la remise des pénalités éventuelle-
ment décomptées . Il a en outre été prescrit à ces mêmes comp-
tables, dans tous les cas où ils auraient à connaître de la
situation des contribuables privés d'emploi invoquant des diffi-
cultés financières importantes, de les signaler, à la demande des
intéressés, aux services extérieurs de la direction générale des
impôts en vue de rechercher si un allégement gracieux de leur
dette fiscale ne pourrait étre prononcé. C'est dire eue la situation
des demandeurs d'emploi est toujours examinée avec compréhen-
sion et que les comptables du Trésor s'abstiennent de mettre en
oeuvre les procédures d'exécution à l'égard des contribuables réel-
lement dans la gêne apportant la preuve des difficultés qu'ils ren-
contrent pour s'acquitter à bonne date de leurs obligations fis-
cales.

Impôts locaux (taxes foncières)

9929. - 6 octobre 1986 . M. Willy Diméglio attire l ' attention
de M . le ministre délégué aupréa du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
disparité des règles fiscales applicables, en matière de taxe fon-
cière sur les propriétés bâties et de taxe d'enlèvement des ordures
ménagères, aux immeubles neufs vacants destinés à la vente,
d'une part, et aux maisons vacantes normalement destinées à la
location, d'autre part . Alors que, pour ces dernières, les contri-
buables peuvent, en application des dispositions de l' article 1389
du code général des impôts, obtenir sous certaines conditions le
dégrèvement de la taxe foncière stl,lees plopriét t b~tieg st, peryl;
lèlement, le dégrèvement correspondant de la taxe d'enlèvement
des ordures ménagères, les immeubles neufs vacants destinés à la
vente ne bénéficient pas d'avantages équivalents . L'exemption
temporaire de taxe foncière sur les propriétés bâties bénéficiant

aux constructions nouvelles ne permet notamment pas, eu égard
aux dispositions prévues par l'article 1521 du code général des
impôts, l'exemption de taxe d'enlèvement des ordures ménagères.
Il lui demande s'il envisage de proposer les mesures nécessaires à
la suppression d'une telle disparité, mal comprise par les promo-
teurs immobiliers qui, en cette période de mévente, supportent
des charges de plus en plus lourdes.

Réponse . - Les dispositions prévues à l'article 1389 du code
général des impôts ont notamment pour objet d'inciter les pro-
priétaires à maintenir dans le secteur locatif les logements qu'ils
détiennent lorsque, pour une raison indépendante de leur
volonté, ces logements restent vacants plus de trois mois . Il n'est
donc pas envisagé d'en étendre le bénéfice aux inuneubles neufs
destinés à la vente.

Impôt sur le revenu (revenus mobiliers)

9632 . - 6 octobre 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le fait que, dans un souci légitime de réduire les avantages
dont bénéficient les concubins par rapport aux couples mariés, le
Gouvernement a fait adopter un certain nombre de mesures d'ali-
gnement fiscal sur la déduction du revenu des actions et des obli-
gations . Il s'avère cependant que les veuves sont indirectement
pénalisées et il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne serait pas pos-
sible d'envisager des dispositions spécifiques permettant aux
veuves de continuer à bénéficier du régime antérieur.

Réponse . - L'article 9 de la loi de finances rectificative
pour 1986 (n° 86-824 du 11 juillet 1986) n'a pas modifié le mon-
tant global des abattements applicables à certains revenus de
valeurs mobilières encaissés par les veuves âgées de plus de
soixante-cinq ans . Pour l'assiette de l'impôt sur le revenu dû au
titre des années 1986 et suivantes, ces personnes bénéficient tou-
jours d'un abattement annuel de 8 000 francs . Certes, l'abatte-
ment accordé aux veuves ne remplissant pas cette condition d'âge
a été réduit à 5 000 F, mais cette réduction ne devrait concerner
qu'un nombre limité de contribuables . De plus, le projet de loi
sur l'épargne qui sera prochainement déposé, prés ." de porter
cet abattement à 8 000 francs pour toutes les personnes seules
quel que soit leur âge . Cette nouvelle limite serait retenue pour la
détermination de l'assiette de l'impôt sur le revenu dû au titre
des années 1988 et suivantes. Cette mesure parait de nature à
répondre aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

10124 . - 13 octobre 1986 . - M . Emile Koehl attire l 'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation des personnes âgées atteintes d'une maladie incurable et
hospitalisées en long séjour, leur maintien à domicile n'étant pas
possible en raison des soins qu'elles exigent et de leur situation
familale . Il lui demande s ' il envisage de prendre des mesures ten-
dant à diminuer la pression fiscale qui pèse sur cette catégorie de
contribuables, notamment en autorisant la déduction des revenus
imposables d'une partie des frais de séjour.

Réponse. - Si digne d'intérêt que soit la situation des personnes
âgées hospitalisées en long séjour, il ne paraitrait pas équitable
de prendre en leur faveur une disposition qui ne serait pas
étendue aux personnes rencontrant des difficultés semblables,
mais qui seraient restées à leur domicile ou auraient été
accueillies dans leur famille . C'est pourquoi la législation fiscale
tient compte, par d'autres moyens, de la situation des personnes
âgées : avant d ' être soumises au barème progressif de l'impôt,
leurs retraites ou pensions sont diminuées d ' un abattement de
10 p. 100 qui peut atteindre 24400 francs par foyer pour l'impo-
sition des revenus de 1985 . Cet abattement s'applique préalable-
ment à celui de 20 p. 100 . Les intéressés bénéficient d'un système
d'abattements spécifiques sur leurs revenus global dont les mon-
tants et seuils d ' application sont régulièrement relevés chaque
année . S ' agissant enfin de cas particulièrement difficiles, il
convient de rappeler, d' une part . que la participation aux frais
d'hébergement des personnes admises en établissement au titre

.dç l'aide sociale doit tenir compte de l'impôt dû, d'autre part,
que le contribuable conserve la possibilité de demander une
remise ou une modération de sa cotisation dans le cadre de la
juridiction gracieuse.

s
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Droits d'enregistrement et de timbre
(mutations à titre onéreux)

10Q06 . - 13 octobre 1986. - M . Georges Nage demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisatfon, de bien vouloir lui indiquer à quel droit
sont soumises les cessions de parts des sociétés d'attribution
d'immeubles en jouissance à temps partagé régies par la loi
n° 86-18 du 6 janvier 1986 lorsque ces cessions, intervenant plus
de cinq ans après l'achèvement des immeubles, ne sont plus assu-
jetties à la T .V .A . Les sociétés dont il s'agit n'étant pas transpa-
rentes, il ne parait y avoir aucun motif à soumettre ces cessions à
un droit autre que celui de 4,80 p . 100 . - Question transmise d
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la priratisation, chargé du budget.

Réponse. - Lorsqu'elles ne sont plus assujetties à la taxe sur la
valeur ajoutée, les cessions de parts ou actions de sociétés d'im-
meubles à temps partagé entrent dans le champ d'application de
l'article 728 du code général des impôts . Aux termes de cet
article, les cessions d'actions ou de parts de sociétés conférant à
leurs possesseurs le droit à la jouissance d'immeubles ou de frac-
tions d'immeubles sont réputées, pour la perception des droits
d'enregistrement, avoir pour objet ces immeubles ou fractions
d'immeubles . Ces cessions ne sont donc pas soumises au droit de
4,80 p. 100 des cessions de parts sociales, mais au droit exigible
sur la mutation des immeubles qui sont l'objet de la convention ;
le taux de ce droit est désormais fixé par chaque conseil général.

Assurance vieillesse s généralités (calcul des pensions)

[0247 . - 13 octobre 1986 . - M . Louis Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi au
sujet de l'application de l'article 28 de la loi n° 82-599 du
13 juillet 1982 qui autorise la validation gratuite au titre du
régime général de la sécurité sociale des périodes durant les-
quelles les pensionnés de guerre ont bénéficié de l'indemnité de
soins aux tuberculeux . Plusieurs décrets d'application ont permis
à diverses catégories de retraités de bénéficier de cette validation,
mais seuls en restent exclus les agents de la fonction publique . Il
lui demande donc de bien vouloir lui préciser si des textes les
concernant sont en préparation et, dans l'affirmative, sous quels
délais ils seront publiés. - Question transmise à M. le ministre
Méru' «pris du ministre de l'économie, des finances e• de lu priva-
durion, chargé du budget.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'un
projet de décret fixant les modalités d'application au régime des
pensions civiles et militaires de retraite des dispositions permet-
tant la prise en compte des périodes de versement de l'indemnité
de soins aux tuberculeux est actuellement soumis à la signature
des ministres concernés. Dés la publication de ce décret au
Journal officiel de la République française, les retraités pourront
bénéficier de cette validation dans les conditions fixées par ce
texte .

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

10611 . - 20 octobre 1986 . - M . Patrick Devedjian rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de t'économie,
des flnaness et de I. privatisation, chargé du budget, que
l'article 2-XI-2 a de la loi de finances pour 1983 (n o 82 . 1126 du
29 décembre 1982), en abrogeant le 2° du I et le 1° du 2 de
l'article 793 du C .G .i ., a mis fin au régime d'exonération dont
bénéficiait la première transmission à titre gratuit : des actions de
sociétés immobilières d'investissement ; des immeubles affectés
pour plus des trois quarts à l'habitation, achevés après le
31 décembre 1947 et acquis par le donateur ou le défunt avant le
20 septembre 1973 . Cette décision entraîne dans certaines situa-
tions des conséquences sérieuses . C'est notamment le cas pour la
personne qui, se fondant sur l'exonération prévue antérieurement,
est venue résider dans l'immeuble du donateur et qui devra
désormais acquitter des droits pour bénéficier de la transmission
envisagée à son profit en vue de lui assurer le maintien dans la
maison. Pour les immeubles construits entre le 31 décembre 1947
et le 1•r janvier 1973, affectés à la résidence principale, l'exonéra-
tion totale des droits de mutation en première transmission sera
maintenue pour les héritiers habitant sous le même toit depuis au
moins cinq années consécutives antérieures à la date du décès
ouvrant à la succession . Une telle mesure, qui prend effet alors
que les particuliers avaient pris des dispositions en se basant sur
l'exonération accordée, les pénalise gravement . Elle constitue une
remise en cause des engagements pris par l'Etat . il lui demande

que, dans la prochaine loi de finances, une disposition inter-
vienne, rétablissant l'exonération en cause au profit des héritiers
habitant sous le même toit.

Réponse. - En matière de droits de mutation à titre gratuit, la
politique poursuivie par les gouvernements successifs a tendu à
alléger les petites successions et à réduire la portée des exonéra-
tions existantes . La suppression, par l'article 2-Xl de la loi de
finances pour 1983, de l'exemption de la première mutation à
titre gratuit des immeubles neufs affectés à l'habitation pour les
trois quarts au moins de leur superficie totale correspond à cette
orientation qui a été engagée en 1974 . Cette exonération avait
pour objet d'aider à la reconstitution du parc immobilier de la
France après les destructions de la guerre . La mesure proposée
par l'honorable parlementaire n'exercerait aucun effet d'incitation
économique ; elle serait la source de demandes reconvention-
nelles auxquelles la situation budgétaire ne permettrait pas de
réserver une suite favorable.

Minerais et métaux (commerce extérieur)

101M . - 20 octobre 1986 . - M . Jean Klffer, soucieux d'im-
lanter de nouvelles industries dans la Lorraine sinistrée, d'uti-

liser les ressources humaines et techniques disponibles dans cette
région et d 'améliorer la balance commerciale de la France en y
fabriquant des produits jusqu'ici importés, demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, de bien vouloir lui communiquer, à l'aide des
registres et statistiques tenus par la direction des douanes, la liste
exhaustive et explicite des produits finis importés répondant aux
critères suivants : poids unitaire situé dans une fourchette de
5 à 30 kilogrammes ; composition comprenant 40 p . 100 à
60 p . 100 d'acier laminé (fil, feuillard, tôle, laminés marchands),
à l'exclusion de fonte et d'acier moulé ; valeur unitaire située
dans une fourchette de 200 à 3 000 francs ; volume, poids ou
nombre ; valeur correspondante ; pays d'origine des produits
finis entrant annuellement en France . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Compte tenu de l'importance des éléments à com-
muniquer à l'honorable parlementaire, il lui a été répondu direc-
tement .

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (paiement des pensions)

11112 . - 27 octobre 1986 . - M. Philippe Maistre demande à
M . le ministre des affaires sociales •t de l'emploi ce qu'il
envisage de prendre comme mesures pour permettre d'accélérer
le passage en paiement mensuel de toutes les pensions des
retraités civils et militaires . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (paiement des pensions : Pas-de-Calais)

12343 . - 17 novembre 1986 . - M . Marcel Wachsux attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation du Pas-de-Calais
au regard de la mensualisation des pensions . Alors qu'il sera pro-
cédé au l et janvier 1987 à la mensualisation des pensions des
retraités de la fonction publique résidant dans le Nord, le dépar-
tement du Pas-de-Calais ne bénéficiera pas de l'application de la
loi n° 74-129 du 30 décembre 1974 . En effet, il apparaît pour le
moins paradoxal qu'un des deux départements qui constituent la
région Nord - Pas-de-Calais réunis au sein d'une même pairie,
puisse ne pas être mensualisé. Il lui demande en conséquence les
mesures qu'il envisage de prendre pour que la mensualisation des
pensions soit appliquée aux fonctionnaires retraités du Pas-de-
Calais, dans les meilleurs délais . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions)

12412 . - 17 novembre 1986 . - M . Jean de Gaulle appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation pécuniaire diffi-
cile de certains retraités . Il existe une disparité entre la situation
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des pensionnés et retraités de l'Etat selon que le centre dont ils
dépendent applique ou non la mensualisation . Parmi les vingt-six
centres de paiement régionaux, certains, dont le centre de
Limoges auquel les Deux-Sèvres sont rattachées, procèdent
encore à des paiements trimestriels . Cette disparité pénalise les
retraités qui ne perçoivent leur allocation que trimestriellement.
Ce phénomène engendre les problèmes de trésorerie chez les inté-
ressés en raison de la difficulté qu'ils éprouvent à gérer leurs
ressources sur une période de trois mois, alors qu'ils ont connu
et apprécié la mensualisation pendant leur activité profession-
nelle . Il lui demande donc quelles mesures il envisage d'adopter
afin de généraliser la mensualisation du paiement des retraites et
pensions . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Assurance vieillesse régime des fonctionnaires civils
el militaires (paiement des pensions : Charente)

12594 . - 17 novembre 1986 . - Le processus de mensualisation
des retraites de la fonction publique mis en oeuvre entre 1981
et 1986 semble se ralentir depuis quelques mois . La Charente ne
bénéficie pas encore de cette mesure et les personnes concernées
se voient Injustement pénalisées . M . Jérôme Lambert demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, s ' il
compte accélérer le processus de mensualisation des pensions de
retraite et de lui en indiquer la date pour le département de la
Charente.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (paiement des pensions : Pas-de-Calais)

12618. - 17 novembre 1986 . - M . Jacques Msllick appelle l'at-
tention de M . le ministre d' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur l'urgence de l'application au
département du Pas-de-Calais de la mensualisation des pensions
de retraite des fonctionnaires . Douze ans après le vote de la loi,
les travailleurs de !'État résidant dans le Pas-de-Calais attendent
encore son application . En général le Nord et le Pas-de-Calais se
voient appliquer les mêmes mesures . En conséquence, il demande
s'il est envisageable de mensualiser le Pas-de-Calais en même
temps que le Nord à savoir dès 1987 . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient des
inconvénients que présente le maintien du paiement trimestriel de
leurs arrérages pour une partie des pensionnés de l'Etat . La men-
sualisation du paiement des pensions de l'Etat a déjà fait l'objet
d'une large extension puisqu'elle concerne mainte-
nant 1 440 000 pensionnés répartis dans soixante-dix-sept départe-
ments . Mais la généralisation du paiement mensuel impose, en
particulier, un effort financier important car, durant l'année où la
mensualisation est appliquée pour la première fois, l'Etat doit
payer, au lieu de douze mois, treize ou quatorze mois d'arrérages
selon le type de pension, ce qui lui fait subir une charge budgé-
taire supplémentaire très lourde . Les contraintes qui pèsent sur
notre économie et la nécessité de tout mettre en oeuvre pour les
desserrer rendent nécessaire un étalement de cette réforme dont
le calendrier ne peut pas encore être fixé . Cependant, le Gouver-
nement a fait inscrire, dans le projet de loi de finances
pour 1987, les crédits nécessaires à l'application de cette mesure
au centre régional des pensions de Lille auquel est rattaché le
département du Pas-de-Calais . Si cette proposition est adoptée
par le Parlement, le paiement mensuel des pensions de l'Etat sera
effectif dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais à
compter du l « janvier 1987.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

11157 . - 27 octobre 1986 . - M . Jean-Paul Fuchs demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, quel
est le montant des sommes collectées par la déduction fiscale des
particuliers en faveur des associations.

Réponse . - Le tableau suivant répartit, par catégorie d'orga-
nismes bénéficiaires, le montant des déductions du revenu global
imposable, qui ont été demandées, d'une part, et justifiées,
d'autre part, par les contribuables imposés en 1985 au titre de
leurs revenus perçus en 1984.

La fraction de ces sommes qui a bénéficié aux associations
évoquées par l'honorable parlementaire n'est pas connue . En
effet, les documents justificatifs produits à l'appui des déclara-
tions ne font pas l'objet d'une exploitation statistique.

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : administration centrale)

11212 . - 27 octobre 1986 . - M . Michel Sainte-Marie appelle
l ' attention de M . le ministre d' Etat, ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, sur une décision prise par
la direction générale des impôts . En effet, avant même que le
Parlement ait eu à connaitre le projet de loi de finances
pour 1987, la direction générale des impôts a convoqué, le
26 septembre 1986, un comité paritaire central destiné à mettre
en œuvre les suppressions d'emplois du service public fiscal
prévues par le projet de budget pour 1987 . Aussi il lui demande
pour quelles raisons il a pu accepter une telle atteinte au droit
fondamental des parlementaires d'examiner et amender les dispo-
sitions de la loi de finances . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Le comité technique paritaire central de la direction
générale des impôts qui a été initialement convoqué le 26 sep-
tembre 1986 s'est finalement tenu le 6 octobre 1986 pour exa-
miner le projet de répartition géographique des suppressions,
redéploiements et mises en réserve d'ernpiois concernant cette
direction . S'agissant des suppressions et redéploiements d'em-
plois, il convenait en effet de tirer les conséquences, en termes de
localisation géographique, des suppressions budgétaires inter-
venues dans le cadre des lois de finances pour !986 . En cc qui
concerne les mises en réserve d'emplois faites à l'occasion de la
préparation du budget de 1987, leur localisation est, dans l'immé-
diat, une mesure d'ordre . En effet, ces mises en réserve d'emplois
sont faites à titre conservatoire et ne donneront lieu à une sup-
pression effective que si les dispositions de la loi de finances
pour 1987 s ' y rapportant sont votées par le Parlement.

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : services extérieurs)

11405 . - 27 octobre 1986 . - M . Marcel Rigout attire l' attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur le projet de suppression de
la perception de Peyrat-le-Château (Haute-Vienne) . Celle-ci a
pourtant son importance ; malgré les conditions précaires de son
fonctionnement, elle est le siège de transactions appréciables.
Lorsqu'un percepteur était titulaire du poste, la perception se
classait au tout premier rang du département . Depuis seize ans,
le percepteur intérimaire n'est présent que deux demi-journées
par semaine et son activité reste grande. II faut noter que la
population des six communes rattachées passe de 3 000 à plus de
10000 habitants plusieurs mois de l ' année . Pour la seule com-
mune de Peyrat-le-Chàteau, centre touristique, la population esti-
vale dépasse 5 000 habitants ! Cette commune se bat pour être un
pôle économique important . Sur le plan touristique, les réalisa-
tions se multiplient ; le siège du syndicat mixte de Vassivière sera
à plus ou moins brève échéance transféré sur file de Vassivière,
commune de Beaumont-du-Lac, rattachée à la perception de
Peyrat-le-Château . Autre aspect, un projet extrêmement important
d'implantation de scierie industrielle atteint le stade de la réalisa-
tion . Il est donc tout à fait contraire aux intérêts de la commune
et de ses administrés de supprimer un service administratif essen-
tiel alors que les banques, le Crédit agricole notamment, amélio-
rent leur implantation . En conséquence, il lui demande que soit
suspendue une décision qui va à l ' encontre de toutes les réalités
du moment et ne tient compte ni de l'intérét des communes ratta-

(Montants en millions de francs)

Montants
déclarés

Montants retenus
au vu des
justificatifs

Versements au profit d'oeuvres ou
d'organismes d'intérêt général . . ..

Dons faits à des fondations ou à
des associations reconnues
d'utilité publique	

Total	

384

1 294

910

Source : D.G .I .

1 538

1183

2 721
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chées, ni de celui de l ' administration. - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La suppression de la présence des services exté-
rieurs du Trésor à Peyrat-le-Château n'est pas envisagée. Tou-
tefois, la modernisation du réseau perceptoral dans le canton
d'Eymoutiers et dans les cantons limitrophes de Saint-Léonard-
de-Noblat et de Châteauneuf-la-Forêt est nécessaire afin de
constituer des cellules moins fragiles, aptes à faire face, dans de
bonnes conditions, aux tâches qui leur sont confiées . II s'agit
également de constituer un réseau pouvant disposer de moyens
informatiques adaptés, micro-informatiques notamment . Par ail-
leurs, l'évolution des techniques et du comportement des usagers
n'aboutit plus à la venue systématique aux guichets des percep-
tions, de multiples opérations relatives aux dépenses ou aux
recettes publiques se réalisant désormais par voie de virements
ou de remise d'effets bancaires ou assimilés . C ' est dans ce cadre
que le trésorier-payeur général de la Haute-Vienne a pris l'at-
tache des élus locaux concernés afin d'examiner selon quelles
conditions le réaménagement du réseau du réseau perceptoral de
ce secteur géographique était possible . En effet, plusieurs solu-
tions sont envisageables, certaines communes pouvant souhaiter,
essentiellement pour des raisons géographiques, être rattachées à
un poste autre que celui d'Eymoutiers. Au demeurant, les perma-
nences tenues à Peyrat depuis plusieurs années seront main-
tenues . Leur quotité et leur distribution ne sont d'ailleurs pas
définitives, toute modification justifiée par une analyse précise
des besoins réels mesurés des usagers pouvant être arrêtée locale-
ment . Dès lors les usagers, permanents ou saisonniers, des ser-
vices extérieurs du Trésor du canton d'Eymoutiers pourront
continuer à effectuer diverses opérations dans les locaux de
Peyrat-le-Château.

Commerce extérieur (réglementation des échanges)

11441 . - 27 octobre 1986. - M . Maurice Toge appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les dispositions de l'ar-
ticle 11 de la loi de finances rectificatives pour 1986, n o 86-824,
du 11 juillet 1986 . Il lui rappelle que si l'alinéa I o, de cet article
permet le rapatriement des avoirs irrégulièrement détenus à
l'étranger, l'alinéa 4 dispose que a le bénéfice de cette mesure est
réservé aux résidents français à l'encontre desquels aucune procé-
dure administrative n'a été engagée avant la date de régularisa-
tion au sujet des mémes sommes » . Par conséquent, se pose le
problème de la signification de l'expression « Procédure adminis-
trative » . II convient de savoir si il y a eu procédure administra-
tive dès lors qu'un contribuable a fait l'objet d'une simple
enquête à l'initiative de la Direction nationale des enquêtes doua-
nières . En effet, depuis plusieurs mois, cette administration a
échangé avec certains d'entre eux, à l'encontre desquels elle
déclarait avoir des présomptions, des correspondances exigeant
des renseignements précis, sans que la moindre juridiction admi-
nistrative ou judiciaire soit saisie. II lui demande de bien vouloir
préciser si, dans ces conditions, il y a lieu de considérer que ces
contribuables ont été l'objet d'une procédure administrative.

Qae~sttroa trtatumise i M. k minime délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - L'article I l de la loi de finances rectificative pour
1986 exclut du bénéfice de l'amnistie fiscale et douanière les rési-
dents français à l'encontre desquels une procédure administrative
ou judiciaire a été engagée avant la régularisation de ces avoirs.
Pour l'administration des douanes, une procédure administrative
est réputée engagée dès qu'un procès-verbal a été établi avant la
date du rapatriement des avoirs irréguliers. Dès lors, toutes les
personnes qui n'ont fait l'objet d'enquêtes douanières que par
simples courriers administratifs peuvent revendiquer le bénéfice
de la loi d'amnistie fiscale et douanière.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

12101 . - 10 novembre 1986. - M. Jean Desenlls attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de le privatisation, chargé du budget,
sur les conséquences de la décision gouvernementale de ne pas
reconduire la mesure d'avantage fiscal concernent les économies
d'énergie dans l'habitat . Au moment où l'on favorise l ' investisse-
ment Immobilier privé, la suppression de cet avantage fiscal
parait aller à l'encontre des effets positifs du « plan logement ».
Les travaux d'économie d'énergie ont entraîné des efforts de
réhabilitation qui représentent actuellement près de 5 milliards de
francs de chiffre d'affaires, soit 1,5 p . 100 de l'activité totale du

secteur bâtiment et 15 000 emplois . Il y a donc risque de déstabi-
lisation des entreprises du bâtiment . D'autre part, la suppression
de cette disposition fiscale risque d'amoindrir les efforts faits par
le public qui peut penser, à tort, que ceux-ci sont maintenant
devenus inutiles . En conséquence, il lui demande s'il pense réta-
blir cette mesure d'incitation fiscale afin de ne pas compromettre
les effets du plan logement.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

12219 . - 17 novembre 1986. - Mme Maria Jacq attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finance. et de la privatisation, sur les problèmes posés par
l'arrêt brutal de toute mesure initiative aux travaux d'économie
d'énergie . Outre qu'à long terme cet abandon des économ' es
d'énergie jouera sur la balance commerciale française, ces tra-
vaux représentaient 1,5 p . 100 de l ' activité totale du bâtiment,
soit cinq milliards de chiffre d'affaires . De l'avis de l'Union des
syndicats patronaux du bâtiment et des travaux publics du Finis-
tère, ces travaux concernent 15 000 emplois . Les économies
prévues pour le budget engendreront donc des dépenses nou-
velles d'aide aux chômeurs et un manque à gagner au titre de
l'I.R .P .P. En conséquence, elle lui demande de bien vouloir
revoir cette question . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

12276 . - 17 novembre 1986 . - M . Jean Lauraln attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, dos
finances et de la privatisation, sur les graves conséquences

T'entraînerait la suppression des incitations fiscales en matière
d'énergie . Cet allégement fiscal avait pour objet de sensibiliser
l'opinion et de diminuer le montant de la facture énergétique de
notre pays. Les fluctuations du dollar et du prix du pétrole ne
devraient pas inciter à remettre en cause la politique de réduction
des dépenses d'énergie . Pour la hausse des prix, c'est la première
cause évoquée quant à l'indice du mois de sep-
tembre 1986 (0,4 p . 100) . L'abolition d'une telle mesure est d'au-
tant plus incompréhensible que l'impact de ces dépenses sur
notre balance commerciale mérite une attention toute particulière.
Sur le plan industriel, cette mesure brutale représente, pour
toutes les professions du bâtiment et du chauffage, un manque à
gagner considérable du fait des baisses de commandes qui sont
attendues . Le chiffre d'affaire concernant ce domaine se situe à
dix milliards selon l'Agence française de la maîtrise de l'énergie.
Enfin, cette mesure pénalise le budget des familles qui souhaitent
construire ou consacrer une part de leurs finances à ce type de
travaux, ou d'achats en matière de chauffage et d'isolation ther-
mique. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les intentions
du Gouvernement à ce sujet, et de lui préciser si cette mesure ne
peut être différée ou aménagée dans le temps par une mesure
fiscale plus progressive . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

12337. - 17 novembre 1986 . - M . Nolll Ravaaaard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les inconvénients que pré-
senterait l'arrêt brutal du dispositif fiscal incitatif aux économies
d'énergie. Certains professionnels du bâtiment craignent les
conséquences néfastes de cette mesure . Les travaux d'économie
d'énergie avaient entraîné des travaux de réhabilitation dont le
montant représente environ 1,5 p . 100 de l'activité totale du bâti-
ment. Les nombreuses entreprises qui s'étaient orientées vers ce
type de travaux vont se trouver brutalement déstabilisées.
Quelque 15 000 emplois pourraient disparaître . Les professionnels
craignent aussi que l'abandon des incitations fiscales ne favorise
le développement d'une économie parallèle . A l'heure où la
balance commerciale fait apparaître un déficit inquiétant, il serait
sans doute judicieux de ne pas l'alourdir par une augmentation
brutale de produits énergétiques . De plus, dans le cas où les
cours du pétrole retrouveraient un niveau supérieur à celui d'au-
jourd'hui, l'abandon de l'incitation fiscale ferait grandement
défaut . Pour toutes ces raisons, il lui demande donc de prendre
les dispositions nécessaires pour retirer cette mesure du projet de
loi de finances. - Question transmise d M. le' ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.
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Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

12428 . - 17 novembre 1986 . - M . Michel Jacqusmin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les conséquences de la non-reconduction, dans le
projet de loi de finances de 1987, des déductions fiscales pour les
travaux d'économies d'énergie . 1 , Le grand public qui a été sen-
sibilisé aux économies d'énergie risque de conclure que celles-ci,
à l'heure où le coût de la facture pétrolière pour la France
baisse, ne sont plus intéressantes, alors que la balance énergé-
tique reste très négative pour notre pays, et que la nécessité d'une
réduction quantitative de notre consommation en énergie
demeure d'actualité. 2, Les travaux d'économie d'énergie avaient
tout naturellement entraîné des travaux de réhabilitation évalués
à quelque 5 milliards de chiffre d'affaires, soit 1,5 p . 100 de l'ac-
tivité totale des entreprises du bâtiment . 3 . Toute une population
d'entreprises, orientées vers ces marchés nouveaux, risque de se
trouver déstabilisée, avec par voie de conséquence une remise en
cause de plusieurs milliers d'emplois . II lui demande donc si le
Gouvernement a l'intention de promouvoir une politique favori-
sant les économies d'énergie, et, en conséquence, quelles mesures
il entend prendre pour l'avenir.

impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

12431 . - 17 novembre 1986 . - Mme Monique Papon attire l ' at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l 'économie . des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les conséquences de la décision gouvernementale de
ne pas reconduire la mesure d'avantage fiscal concernant les éco-
nomies d'énergie dans l'habitat. Au moment où l'on favorise l'in-
vestissement immobilier privé, la suppression de cet avantage
fiscal parait aller à l'encontre des effets positifs du « plan loge-
ment » . Les travaux d'économie d'énergie ont entraîné des efforts
de réhabilitation qui représentent actuellement prés de 5 milliards
de francs de chiffre d'affaires, soit 1,5 p : 100 de l'activité totale
du secteur du bâtiment et 15 000 emplois . II y a donc risque de
déstabilisation des entreprises du bâtiment . D'autre part, la sup-
pression de cette disposition fiscale risque d'amoindrir les efforts
faits par le public qui peut penser, à tort, que ceux-ci sont main-
tenant devenus inutiles . En conséquence, elle lui demande s'il
pense rétablir cette mesure d'incitation fiscale afin de ne pas
compromettre les effets du plan logement.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

12601 . - 17 novembre 1986 . - M . Paul Chollet attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
conséquences de la décision gouvernementale de ne pas recon-
duire la mesure d'avantage fiscal concernant les économies
d'énergie dans l'habitat . Au moment où l'on favorise l'investisse-
ment immobilier privé, la suppression de cet avantage fiscal
parait aller à l'encontre des effets positifs du Plan Logement . Les
travaux d'économie d'énergie ont entraîné des efforts de réhabili-
tation qui représentent actuellement près de 5 milliards de francs
de chiffre d'affaires, soit 1,5 p . 100 de l'activité totale du secteur
bâtiment et 15 000 emplois . Il y a donc risque de déstabilisation
des entreprises du bâtiment . D'autre part, la suppression de cette
disposition fiscale risque d'amoindrir les efforts faits par le
public qui peut penser, à tort, que ceux-ci sont maintenant
devenus inutiles . En conséq uence, il lui demande s'il pense réta-
blir cette mesure d'incitation fiscale afin de ne pas compromettre
les effets du Plan Logement.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

12134. - 17 novembre 1986. - M . Pierre Chantelat appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l' émotion soulevée par la
non-reconduction des mesures d'incitation fiscale concernant les
économies d'énergie dans l'habitat, qui doivent prendre fin le 31
décembre prochain . II lui signale que la rénovation n'a pu inter-
venir dans l'ensemble de l'habitat ancien et que les constructions
nouvelles sont également concernées pour permettre un meilleur
rendement de protection des habitations actuelles et à venir . De
plus, bien que le problème pétrolier ne se pose plus dans des
conditions aussi sévères qu'au momenet où cette décision a été
prise en 1983, il n'est pas exclu, dans la conjecture mondiale
actuelle, que notre pays ne se trouve pas à nouveau confronté à
de nouvelles difficultés. Enfin, les entreprises s'inquiètent de la

répercussion que va avoir cette décision dans le domaine de la
construction et de la stabilité des emplois dans le secteur de la
réhabilitation . II lui demande quelle solution il entend apporter à
ce problème qui touche plus particulièrement les catégories
modestes de Français ainsi qu'un domaine d'activité que son col-
lègue de l'équipement, du logement, de l'aménagement du terri-
toire et des transports entend privilégier dans son secteur ministé-
riel . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

12589. - 17 novembre 1986. - M . Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'opposition des professionnels à l'arrêt brutal du
dispositif fiscal incitatif aux économies d'énergie. La chambre
syndicale des entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics
de la région de Saint-Orner motive, par exemple, cette opposition
par de nombreuses raisons dont les principales sont les sui-
vantes : la désensibilisation du grand public aux économies
d'énergie ; le ralentissement des travaux de réhabilitation
entraînés par ceux d'économie ; les conséquences négatives sur
l'emploi ; le développement de l'économie parallèle pour ce type
de travaux ; la balance énergétique du pays affectée négative-
ment, etc. En conséquence, il lui demande s'il envisage de tenir
compte des observations des professionnels.

Réponse. - Les mesures d'incitation fiscale concernant les éco-
nomies d'énergie dans l'habitat prennent fin au 31 décembre 1986
et il n'est pas envisagé de les reconduire . En effet, la complexité
de la définition des équipements pouvant bénéficier de la réduc-
tion d'impôt a parfois conduit à des dépenses coûteuses pour le
budget de l'Etat alors que leur efficacité technique était incer-
taine . Par ailleurs, ce dispositif pouvait aboutir à des doubles
réductions d'impôt : ainsi l'acquisition d'un immeuble dont l'iso-
lation répond à certaines normes peut ouvrir droit à réduction au
titre des intérêts d'emprunts et au titre des économies d'énergie.
De même, le remplacement d'une chaudière peut être déduit, au
titre des économies d'énergie et au titre des travaux de grosses
réparations . Cela étant, le rétablissement de la compétitivité des
entreprises - -quel que soit d'ailleurs le secteur d'activité
concerné - constitue l'un des objectifs prioritaires du Gouverne-
ment . Dans cette optique, une politique de réduction globale des
prélèvements fiscaux a été engagée . C'est ainsi que les aménage-
ments prévus par la loi de finances rectificative pour 1986 et le
projet de loi de finances 1987, notamment la réduction de l'impôt
sur le revenu, de l'impôt sur les sociétés, de la taxe sur les frais
généraux et de la taxe . professionnelle, sont de nature à améliorer
le dynamisme des entreprises.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Sécurité sociale (cotisations)

7881 . - 25 août 1986 . - M . Alain Journet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur la situation des chambres de
métiers, établissements publics et organismes de formation . II lui
demande si ces établissements, qui dans le cadre de leur mission
sollicitent et utilisent les services d'artisans hautement qualifiés
pour une relation occasionnelle d'animation, sans lien hiérar-
chique avec l'encadrement, ni contrainte à la discipline de l'insti-
tution, sans exigence de résultats, ne pouvant relever du statut
d'agent public des personnels des chambres de métiers, sont
obligés d'assimiler ces artisans à des salariés . !l'autre part, la
rémunération de ces intervenants est un dédommagement pour le
temps passé hors de leur entreprise pour un objet professionnel.
Il lui demande donc de bien vouloir envisager une rémunération
qui serait calculée, comme pour leurs autres prestations, au prix
de revient de l'heure hors taxe, auquel serait ajoutée la T.V .A.
(taxe que les chambres de métiers supporteraient en totalité, puis-
qu'elles ne peuvent la récupérer) . En outre, ces intervenants sont
par ailleurs redevables de cotisations pour leurs régimes sociaux
spéciaux, dont l'assiette tient immanquablement compte des
sommes versées . II lui demande donc si les cotisations versées à
la sécuri sociale ne sont pas superfétatoires.

Réponse . - II est rappelé à l'honorable parlementaire que l'ar-
ticle L. 31l-2 du code de la sécurité sociale prévoit l'affiliation, à
titre obligatoire, et en conséquence le versement des cotisations
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correspondantes au régime général de la sécurité sociale de toutes
les personnes « travaillant à quelque titre que cc soit, pour un ou
plusieurs employeurs et quels que soient le montant et la nature
de leur rémunération, la forme, la nature ou la validité de leur
contrat » . Ainsi, d'une façon générale, les personnes exerçant une
activité rémunérée et dans un état de subordination juridique vis-
à-vis de l'employeur ont la qualité de salariés et doivent être affi-
liées à ce titre au régime général de la sécurité sociale . En ce qui
concerne plus particulièrement les tâches d'animation exercées
par certains artisans pour le compte des chambres de métiers,
auxquelles se réfère l'honorable parlementaire, il est apparu que
les fonctions d'enseignement, d'apprentissage ou de formation
continue, confiées par les chambres de métiers à des artisans
qualifiés, étaient exercées, d'une façon générale, dans des condi-
tions justifiant l'affiliation des intéressés au régime général de la
sécurité sociale et te versement des cotisations sur les rémunéra-
tions versées à cette occasion . Il se peut cependant que les
chambres de métiers fassent appel au concours de personnes par-
ticipant à une animation ou une action de formation en toute
indépendance, comme cela peut être le cas de conférenciers ou
de membres élus des chambres de métiers . Le statut propre à
cette dernière catégorie d'intervenants est, en effet, incompatible
avec tout emploi salarié autre que celui de compagnon dans une
entreprise du secteur des métiers (art. 4 du décret modifié
ne M-1362 du 30 décembre 1964). L'intervenant exerçant une
activité non salariée, libérale, les revenus perçus à cette occasion
doivent alors être ajoutés au revenu non salarial de l'artisan et
supporter les cotisations propres aux régimes des travailleurs
indépendants. Enfin, il convient de rappeler que l'affiliation de
certains artisans au régime général des salariés, du fait de leur
collaboration aux missions des chambres de métiers, est distincte
et s'ajoute à leur affiliation et aux cotisations versées aux régimes
des travailleurs indépendants du fait de leur activité artisanale
(art . L.615-4 du code de la sécurité sociale) . Cette règle a pour
objet de placer les personnes exerçant une ou plusieurs activités
professionnelles relevant d'un même régime de sécurité sociale et
donc cotisant sur l'ensemble de leurs revenus, dans une situation
équitable par rapport à celles exerçant des activités relevant de
régimes distincts. Les cotisations versées, le cas échéant, par les
artisans pour leurs activités salariées, en sus de leur activité arti-
sanale, n'apparaissent pas superfétatoires. II n'est pas actuelle-
ment envisagé de modifier la réglementation dans le sens d'une
dispense d'affiliation ou de cotisation.

Objets d'art et de collection et antiquités (commerce)

7M1 . - 25 août 1986 . - M. Philippe Marchand appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les difficultés
rencontrées par les antiquaires et brocanteurs professionnels en
raison de la concurrence déloyale qui leur est faite par des parti-
culiers qui exercent une véritable activité commerciale et clandes-
tine en participant aux foires, aux Puces, braderies et ventes de
particuliers qui tendent à se multiplier. Les contrôles de la police
et de la gendarmerie sont limités en raison de la multiplication
des points de vente temporaire. Il lui demande quelles mesures
réglementaires il entend prendre pour remédier à une situation
sui est très préjudiciable aux antiquaires et brocanteurs profes-
sionnels dont l'avenir et celui de leurs employés sont souvent
gravement menacés en raison du développement considérable de
cette concurrence clandestine.

Réponse . - Le ministre du commerce, de l'artisanat et des ser-
vices est attentif en permanence au problème soulevé par l'hono-
rable parlementaire . Le commerce clandestin des objets mobiliers
d'occasion peut être, à l'heure actuelle, poursuivi à plusieurs
titres. Des instructions, toujours en vigueur, du 13 décembre 1974
et du S février 1976, émanant du ministère de l'intérieur, recom-
mandent aux commissaires de la République de surveiller étroite-
ment les foires et marchés à la brocante et de faire en sorte que
les personnes non patentées dont la présence est relevée à plu-
sieurs reprises sur les marchés soient signalées, d'une part, aux
greffiers des tribunaux de commerce, qui peuvent enjoindre aux
intéressés de s'inscrire au registre du commerce et des sociétés,
d'autre part, aux services fiscaux . Ces personnes peuvent être, en
outre, poursuivies pour infraction aux dispositions du décret
ne 68-786 du 29 août 1968 relatif à la police du commerce de
revendeur d'objets mobiliers, qui impose aux professionnels
diverses obligations et en particulier la tenue d'un registre . Dans
les instructions précitées, fréquemment rappelées, il est également
demandé aux commissaires de la République d'appeler l'attention
des maires sur le caractère exceptionnel que doit revêtir l'autori-
sation, pour les non-professionnels, de participer à des foires ou
marchés de brocante qui se déroulent pour la plupart sur le
domaine municipal et qui, par suite, relèvent des pouvoirs de

police des maires en ce qui concerne leur organisation et leur
surveillance. En tout état de cause, ces problèmes, qui concernent
plusieurs départements ministériels, dont notamment le ministère
de l'intérieur, font actuellement l 'objet d'un examen d'ensemble
dans le cadre des dispositions plus générales visant la lutte
contre le recel.

Banques et établissements financiers (chèques)

8160. - l it septembre 1986 . - M . Gautier Audinot appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des servicôs, sur la contrainte que
fait peser sur les professionnels du commerce l'application de la
loi du 22 octobre 1940. L'obligation d'opérer le règlement de
transactions commerciales d'un montant supérieur à 1 000 francs
par chèque barré ou virement bancaire demanderait à être recon-
sidérée . II souhaiterait savoir la position du Gouvernement à ce
sujet et si la révision du seuil des paiements par chèque pourra
être revue.

Réponse. - Le Gouvernement se préoccupe actuellement de ce
problème et il est signalé à l'honorable parlementaire que cette
question fait l'objet d'une étude par les services du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
afin de déterminer les modifications à apporter à la loi du
22 octobre 1940 relative au règlement par chèques et virements
des transactions commerciales supérieures à 1000 F.

Sécurité sociale (cotisations)

MU. - 22 septembre 1986. - M. Louis Basson appelle l'atten-
tion de M . I . ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, dss finances et do la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et dos services, sur les souhaits exprimés
par un certain nombre d'artisans et de commerçants qui vou-
draient, en matière de versement de cotisations sociales pour leur
propre protection de travailleurs indépendants, une mensualisa-
tion généralisée . Reconnaissant que les disparités existant quant
aux modalités de versement desdites cotisations entre artisans et
commerçants, d'une part, et entre les risques maladie et vieillesse
d'autre part, sont difficilement compréhensibles, soulignant par
ailleurs les conséquences souvent lourdes pour la trésorerie des
petites entreprises de l'application de l'article 5 de la loi du
12 juillet 1966 qui conditionne le versement des prestations au
paiement préalable des cotisations dès lors que lesdites cotisa-
tions portent sur un trimestre ou un semestre et ne voyant pas
quelles objections sérieuses peuvent être opposées à un droit
d'option à reconnaître aux ressortissants du régime des travail-
leurs non salariés de professions non agricoles qui voudraient
une mensualisation assortie d'une formule de prélèvement auto-
matique, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre ses
appréciations et intentions sur cette question.

Réponse. - L'honorable parlementaire fait part du souhait
exprimé pat différentes délégations de travailleurs indépendants
de mensualiser le versement de leurs cotisations d'assurance
maladie et d'assurance vieillesse . Dans le régime d'assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés des professions
non agricoles, les textes relatifs aux modalités de paiement des
cotisations en vigueur disposent que les cotisations dues par les
assurés à ce régime sont payables d'avance et réparties en
deux échéances semestrielles . Toutefois il a été admis,
depuis 1970, que les assurés pouvaient s'en acquitter par des ver-
sements trimestriels . Par ailleurs, l'article 5 de la loi du
12 juillet 1966 subordonne le paiement des prestations d'assu-
rance maladie des travailleurs non salariés au règlement préalable
des cotisations ; ainsi l'assuré ne peut prétendre au rembourse-
ment des frais engagés s'il n'est à jour de ses cotisations . Dans
ces conditions, le fractionnement mensuel du paiement des coti-
sations supposerait que les droits ne soient ouverts que pour un
mois . Outre que cette réforme pourrait être dommageable pour
les assurés, notamment en matière d'hospitalisation, elle multi-
plierait nécessairement les contrôles administratifs de l'ouverture
des droits, entraînant des lenteurs et des surcoûts qui seraient à
terme supportés par les assurés. Un nouvel assouplissement des
modalités de paiement des cotisations ne semble donc pas pou-
voir être effectué sans que les conséquences pour la trésorerie du
régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés en aient
été préalablement étudiées . De plus, on a pu constater le règle-
ment trimestriel de ces cotisations reste actuellement peu utilisé
par les intéressés . Aussi il n'est pas envisagé, pour le moment, de
modifier les textes relatifs aux modalités de paiement des cotisa-
tions d'assurance maladie des travailleurs non salariés . En ce qui
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concerne les cotisations d'assurance vieillesse des artisans, indus-
triels et commerçants, le décret n o 73-76 du 22 janvier 1973
modifié dispose, en son article 5, que la cotisation est annuelle et
qu'elle est recouvrée en deux fractions semestrielles ou, sur
demande de l'assuré, avant les dates limites de paiement, par tri-
mestre (art . 7) . Cependant, le décret n° 85-1052 du 26 sep-
tembre 1985 vient d'assouplir ce système en permettant le recou-
vrement par prélèvement mensuel automatique sur les comptes
postaux ou bancaires des assurés . La mise en oeuvre de cette
faculté relève cependant de l'initiative des conseils d'administra-
tion des organisations autonomes d'allocation de vieillesse
concernés. Je tiens à rappeler que cette mesure de simplification
est applicable dans le régime d'assurance vieillesse des profes-
sions artisanales depuis le l e t janvier 1986 aux assurés qui en ont
fait la demande avant cette date . En effet, le décret du 26 sep-
tembre 1985 a prévu que l'option est valable un an, renouvelable
par tacite reconduction . En conséquence, l'arrêté du 26 sep-
tembre 1985 précité a fixé au 31 décembre d'une année la date
limite d'exercice du droit à l'option pour effet au 1 « janvier de
l'année suivante . Réciproquement, l'assuré qui souhaite renoncer
à cette faculté doit en avertir sa caisse avant le 31 décembre, la
dénonciation prenant effet au P. janvier suivant . Dans le régime
des commerçants et industriels, il n'est pas apparu nécessaire,
pour le moment, aux gestionnaires du régime autonome de
retraite de ces professions de mettre en application cette réforme.

Objets d'art et de collection et antiquités (expertise)

ment liée à la taille de ces entreprises les rendait plus aptes que
les entreprises plus importantes à faire face à ce risque d'arrêt de
travail, car elle autoriserait, plus aisément, une adaptation de leur
activité aux aléas climatiques . Cette requête fut prise en considé-
ration et il fut donc décidé de ne pas astreindre à cotiser les
entreprises dont la masse salariale n'excédait pas 8 000 fois le
salaire horaire du manoeuvre (soit 204 320 francs pour la cam-
pagne 1985-1986) . Certaines entreprises artisanales ont été
conduites à réviser quelque peu leur jugement sur cette réglemen-
tation au cours de ces dernières années du fait de conditions cli-
matiques particulièrement rigoureuses et d'un carnet de com-
mandes moins rempli qu'auparavant . La question posée par
l'honorable parlementaire s'inscrit donc dans cette perspective.
Dans le contexte présent, il ne peut être envisagé d'inviter les
entreprises artisanales à cotiser à un régime d'assurance sans que
cote décision ne reçoive l'accord des organisations profession-
nelles représentatives . Or, à ma connaissance, ces dernières n'ont
pas manifesté jusqu'à présent leur volonté de modifier dans le
sens préconisé le système existant . Le cas échéant, il leur appar-
tient d'en faire la demande.

CULTURE ET COMMUNICATION

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : radiodiffusion et télévision)

8909. - 22 septembre 1986 . - M . Raymond Marcellin demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finance . et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, s'il n'estime pas souhaitable, afin
d'éviter un certain nombre d'abus, d'envisager une définition
légale de la qualité d'expert, ce titre n'étant à ce jour reconnu
par aucun texte légal comme le souligne le Syndicat national du
commerce de l'antiquité et de l'occasion.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, il
n'existe pas de définition légale de la qualité d'expert . Il convient
de noter toutefois que, conformément à la loi n o 71-498 du
29 juin 1971 relative aux experts judiciaires et au décret d'appli-
cation n° 74-1184 du 31 décembre 1974, la Cour de cassation et
chaque cour d'appel dressent des listes d'experts judiciaires, y
compris en matière d'objets d'art et d'antiquité, qui sont pré-
sumés offrir des garanties minima de sérieux et de compétence
professionnelle . En revanche, il n'est pas envisagé de mettre en
place une législation contraignante pour définir la profession
d'expert et ses conditions d'exercice, en raison des incon vénients
qu'une telle législation comporterait au regard du principe de la
liberté du commerce et de l'industrie.

Chômage : indemnisation (chômage intempéries)

8921 . - 22 septembre 1986. - M . Jacques Chartron appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l' artisanat et des services, sur la réglementa-
tion en matière d'indemnisation par les entreprises du bâtiment
et des travaux publics des travailleurs qu'elles occupent habituel-
lement en cas d'arrêt de travail occasionné par les intempéries.
Actuellement, seules les entreprises dont les salaires déclarés sont
supérieurs à 204 304 francs (montant fixé pour la période du
I « juillet 1985 au 30 juin 1986) sont astreintes à cotiser à la
caisse de chômage intempéries et peuvent prétendre au rembour-
sement partiel des indemnités versées . Les autres entreprises ne
cotisent pas mais elles supportent en totalité la charge des indem-
nités dues aux salariés . Pour ces dernières entreprises, les indem-
nités versées au titre des arrêts de travail pour intempéries peu-
vent, certaines années particulièrement rudes sur le plan
climatique, représenter des sommes importantes et causer de
grosses difficultés de trésorerie, voire même des dépôts de bilan.
Le fait de cotiser annuellement à la caisse de chômage intem-
péries leur permettrait d'éviter cette charge exceptionnelle, en
bénéficiant du remboursement partiel des Indemnités versées . Il
lui demande donc s'il est dans ses intentions d'autoriser les
petites entreprises du bâtiment et des travaux publics qui le sou-
haiteraient à cotiser à la caisse de chômage intempéries.

Réponse. - Lors de la création du régime instaurant une indem-
nisation des travailleurs du bâtiment et des travaux publics en
cas d'arrêt de travail pour intempéries, les représentants des
petites entreprises du bâtiment ont formulé le souhait de ne pas
être tenus de cotiser à une caisse de chômage intempéries . Ils
faisaient valoir, en l'occurrence, que la souplesse de fonctionne-

849. - 5 mai 1986 . - M . Didier Julia rappelle à M . 1 . ministre
de la culture et de la communication que dans sa déclaration
de politique générale, au Sénat, le 15 avril dernier, M . le Premier
ministre a rappelé que l'actuel gouvernement ne se mettrait pas,
comme son prédécesseur, « dans la situation d'asservir les médias
et de régler des comptes avec ceux qui ont la charge éminente
d'apporter l'information à nos concitoyens » . Il se félicite de ces
propos mais lui fait valoir que cette attitude suppose de la part
des journalistes des chaînes de télévision et de la radio un
minimum d'objectivité . Or, il apparait que les journalistes de
R.F .O .-Guadeloupe se livrent à une véritable campagne quoti-
dienne en faveur des mouvements politiques d'opposition . Cette
campagne de désinformation se développe de telle sorte que
toutes les actions du Gouvernement sont systématiquement criti-
quées avant même d'être expliquées . Ainsi le 8 avril dernier, une
émission sur Nelson Mandela a été organisée par R .F.O .-Guade-
loupe, et il s'agissait en réalité d'une retransmission en différé de
la fête de l'humanité de La Courneuve en septembre 1985,
retransmission qui dura plus d'une heure et demie . Sans doute ce
fait n'aurait-il, en lui-même, rien de particulièrement choquant si,
en contrepartie, il y avait des émissions d'information sur
d'autres mouvements politiques, ce qui n'est absolument pas le
cas . La liberté des journalistes doit être respectée mais peut-être
conviendrait-il dans certains cas, comme par exemple celui de
R .F.O .-Guadeloupe, de leur rappeler que le devoir d'objectivité
est un des devoirs essentiels de leur profession. M . Didier Julia
demande à M . le ministre de la culture et de la communication
quel est son point de vue sur le problème qu'il vient de lui
exposer.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la communication est
particulièrement attaché au respect du pluralisme, de l'équilibre
et de impartialité de l'information dans les programmes diffusés
par les organismes du secteur public de la radiodiffusion et de la
télévision . Cette exigence figure à l'article 2 du cahier des
charges de ces organismes qui sont tenus d'assurer de la façon la
plus complète l'honnêteté, l'indépendance et le pluralisme de l'in-
formation . Le principe du pluralisme, de l'équilibre et de l'hon-
nêteté dans les programmes, en particulier d'information poli-
tique, est au coeur de la loi relative à la liberté de communication
qui crée la commission nationale de la communication et des
libertés, autorité administrative indépendante chargée de veiller à
son respect et dotée de moyens puissants propres à lui assurer le
succès de cette mission . Il lui appartiendra de formuler un avis
publié et motivé lors de la rédaction des cahiers des charges de
ces sociétés et, le cas échéant, des observations publiques
adressées aux conseils d'administration des organismes du secteur
public de la communication audiovisuelle pour ma .tquements
graves à leurs obligations . De plus, la nomination des présidents
des sociétés nationales de programme relèvera de sa compétence
exclusive . La loi rappelle enfin que les droits des personnels et
des journalistes des organismes du secteur public de la communi-
cation audiovisuelle ne sauraient dépendre des opinions, des
croyances ou des appartenances syndicales ou politiques . Elle
affirme que le recrutement, la nomination, l'avancement et la
mutation des personnels de ces organismes interviennent sans
autres conditions que les capacités professionnelles requises et les
nécessités du service .
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Radiodiffusion et télévision
(chaines de télévision et stations de radio)

2920. - 9 juin 1986 . - M . Rodolphe Pence attire l 'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'application de la réglementation concernant le mécénat . En
effet, les entreprises qui veulent mener des actions de mécénat
peuvent déduire fiscalement 2 p. 100 de leur chiffre d'affaires.
L'entreprise peut déduire aussi intégralement les dépenses de
mécénat dans ses frais de publicité . La nouvelle réglementation
offre aux entreprises un champ très étendu d'interventions : arts
plastiques, musées, patrimoine, musique, spectacles, audiovisuel,
etc. Il peut s'agir de prestations en nature ou de financement.
Les modalités juridiques d'application en sont extrêmement
diversifiées . C'est sur ce dernier aspect qu'il souhaite obtenir un
éclaircissement . Une entreprise peut verser ses dons à une asso-
ciation ad hoc ou à une fondation reconnue d'utilité publique.
Dans cette perspective, il lui demande quelles peuvent être les
possibilités de financement pour une association gestionnaire
d'une radio locale qui ne recourt pas à la publicité . En d'autres
termes, les radios de type associatif ont-elles, parallèlement aux
subventions classiques, la possibilité de faire financer leurs acti-
vités ou certaines de leurs manifestations ou émissions dans le
cadre du mécénat tout en respectant l'engagement souscrit par
elles de ne pas recourir à la publicité . - Question transmise d
M. le ministre de la culture et de la communication.

Réponse . - Les radios privées associatives ont la possibilité de
faire financer leurs activités dans le cadre du mécénat tout en
conservant leur droit à bénéficier du régime des aides institué par
l'article l s t du décret n . 84-1062 du l er décembre 1984 . Confor-
mément aux dispositions de ce même décret, ces radios ne doi-
vent pas, dans cette hypothèse, collecter de ressources publici-
taires ni diffuser de messages publicitaires . Ces dernières
dispositions ont, au demeurant, été reprises dans l'article 80 de la
loi n o 80-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de com-
munication, dont les modalités d'application seront fixées par un
décret en Conseil d'Etat. Par ailleurs, s'agissant des règles appli-
cables à la publicité et au parrainage, elles seront fixées par
décret, conformément aux dispositions de l'article 27 .1 (I« ) de la
loi précitée .

Radiodiffusion et télévision (programmes)

3002 . - 9 juin 1986. - M . Pierre Pascallon attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur le
problème de l'accessibilité des déficients auditifs aux différents
réseaux de télévision . La population concernée, longtemps
ignorée dans notre pays, est de 3 800 000 personnes atteintes de
déficience auditive à des degrés divers . Depuis plusieurs années,
les sociétés de programme du service public ont accompli des
efforts importants afin de développer une politique en faveur aes
déficients auditifs, avec l'aide de certains organismes comme
l'Institut national des jeunes sourds de Paris, par l'intermédiaire
de son centre Erasme (centre d'étude et de réalisation appliquées
au sous-titrage pour sourds et malentendants) . Les projets de pri-
vatisation de TF 1 et, demain, d'autres chaines de télévision,
ainsi que l'entrée en service des futurs réseaux privés, ne
devraient pas remettre en question le travail accompli . Il lui
demande s'il ne serait pas indispensable d'imposer dans le cahier
des charges des futures sociétés privées de diffusion une clause
telle que celle qui existait déjà pour les trois sociétés TF I, A 2 et
FR 3, clause «relative à l'adaptation des conditions de diffusion
des programmes aux difficultés particulières des sourds et malen-
tendants » . Cette disposition pourrait s'accompagner d'éléments
garantissant un volume horaire minimal de diffusion tel qu'il a
été fixé en 1986 : 4 heures pour TF I, 6 heures pour A 2 et
2 heures pour FR 3.

Réponse. - La loi relative à la liberté de communication prévoit
que les chaines de télévision privées seront soumises à une auto-
risation délivrée par la Commission nationale de la communica-
tion et des libertés. Cette autorité administrative indépendante
examinera les propositions des candidats acquéreurs de ces
chaines . Celles qui pourront être formulées par les candidats en
faveur des personnes atteintes de troubl^,s auditifs ne manqueront
sans doute pas d'être examinées avec un soin tout particulier par
la commission . Il en sera de même pour la future société TF 1
privatisée, dont les candidats acquéreurs devront prendre des
engagements supplémentaires par rapport au contenu minimal du
cahier des charges fixé par décret . En tout état de cause, le Gou-
vernement estime qu'il entre plus particulièrement dans les mis
sions du secteur public d'adapter les conditions de diffusion des
programmes aux difficultés des personnes atteintes de déficience

auditive . Aussi a-t-il prévu l'inscription de 3,3 millions de francs
de crédits supplémentaires pour l'exercice budgétaire 1987, au
titre de mesures nouvelles attribuées à FR 3, afin d'augmenter la
capacité de cette société de diffuser des émissions sous-titrées . Il
s'agit là d'un effort substantiel qui traduit l'importance toute par-
ticulière que le Gouvernement attache à cette question.

Radiodiffusion et télévision
(programmes : Nord - Pas-de-Calais,

5110 . - 7 juillet 1986. - M . Marcel Dehoux attire l 'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur le
temps dévolu en 1985 par FR 3 Nord - Pas-de-Calais à l'informa-
tion . Il souhaiterait connaitre la durée consacrée à l'information
régionale dans sa globalité et dans chaque arrondissement des
deux départements du Nord et du Pas-de-Calais, lors des jour-
naux quotidiens.

Réponse. - Globalement, le bureau d'information de FR 3
Nord - Pas-de-Calais a réalisé en 1985 : 100 heures de journal
télévisé, 80 heures de magazines d'information . Cela représente
un total d'émissions d'environ 4 000 reportages, dont le choix a
été fait en fonction de leur intérêt et non de leur localisation
géographique . Il n'est donc pas possible de fournir la ventilation
des temps d'antenne pour chacun des treize arrondissements des
départements du Nord et du Pas-de-Calais . Toutefois, la société
FR 3 tient à la disposition de ceux qui le souhaitent la totalité
des conducteurs des journaux télévisés régionaux afin de leur
permettre d'apprécier l'importance de la couverture locale de l'in-
formation .

Edision, imprimerie et presse
(disques, bandes et cassettes enregistrées

7061 . - 4 aoùt 1986 . - M . Jean Gougy rappelle à M . le
ministre de la culture et de la communication que l ' article 21
de la loi no 85-660 du 3 juillet 1985 dispose que : « L'autorisa-
tion du producteur de phonogrammes est requise avant toute
reproduction, mise à la disposition du public par la vente.
l'échange ou le louage, ou communication au public de son pho-
nogramme .. .» . Une entreprise, dont l'activité principale est la
location de disques (phonogrammes), lui fait observer à propos
de ce texte que l'autorisation préalable est un système particuliè-
rement restrictif, qu'elle remet en cause la liberté du commerce et
de l'industrie, et parait conduire à des pratiques de distribution
sélectives jusque-là condamnées en France et en Europe . Il lui
demande, en ce qui concerne ce problème, si les producteurs sont
réellement en mesure d'interdire la location de disques . Dans le
cas particulier qui lui a été signalé, il s ' , .git d'une entreprise exer-
çant depuis trois ans, avec l'accord .;e la S .A .C .E .M ., dans des
conditions analogues d'ailleurs à des activités exercées par de
nombreuses municipalités ou comités d'entreprises . Si cette ques-
tion appelle une réponse affirmative, il souhaiterait savoir s'il
n'envisage pas de modifier la disposition en cause . Il lui fait
observer que la photocopie n'est pas interdite ou taxée sous pré-
texte qu'elle permet la reproduction des oeuvres écrites.

Réponse. - La loi n° 85-660 du 3 juillet 1985 relative aux droits
d'auteur et aux droits des artistes interprètes, producteur de pho-
nogr'mmes et de vidéogrammes et des entreprises de communi-
cation audiovisuelle a eu notamment pour objet de reconnaitre
aux producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes des
droits spécifiques dits droits voisins des droits d'auteur . C'est
ainsi que les articles 21 et 26 de la loi ont prévu de leur conférer
le droit d'interdire la mise à disposition du public par la vente,
l'échange ou le louage de leurs produits, y compris lorsque ceux-
ci ont déjà été édités et distribués . Ces dispositions dérogent aux
règles habituellement applicables à des produits mis librement
dans le commerce ; elles ont pour objet de permettre au produc-
teur d'exercer un contrôle sur les différents modes d'exploitation
des phonogrammes et des vidéogrammes . Un tel contrôle a en
effet été jugé nécessaire, compte tenu de la nature spécifique de
ces produits, afin d'évaluer que le développement anarchique de
certaines pratiques, notamment le louage, ne vienne compro-
mettre l'exploitation de leur production . Les pouvoirs dont ces
dernièrs ont, de ce fait, été investis sont importants . Il convient
en conséquence qu'il en soit fait un usage prudent et conforme à
leur objet, notamment, les abus de droit que pourraient consti-
tuer soit des discriminations abusives, soit des interdictions géné-
rales et absolues visant à empêcher certains types d'exploitations
de phonogrammes et des vidéogrammes . Les services du minis-
tère de la culture et de la communication veilleront, en concerta-
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tion avec les professions intéressées, à ce que les dispositions de
la loi du 3 juillet 1985 soient mises en œuvre dans des conditions
qui correspondent aux intentions du législateur.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

7788. - 25 août 1986. - M . Michel Debré demande à M. le
ministre de la culture et de la communication s'il considère
comme normal de présenter, comme le fait la chaîne Antenne 2,
une carte dite du Pays basque qui, non seulement parait affirmer
l'existence d'une entité unique, mais confond totalement le
département des Pyrénées-Atlantiques avec une province espa-
gnole.

Réponse. - A l'occasion du journal de vingt heures diffusé par
la Société nationale de programme Antenne 2 le 25 juillet 1986,
une carte du Pays basque regroupant un département français et
une province espagnole a effectivement été placée aux côtés du
présentateur pendant quelques secondes. Cette anomalie a immé-
diatement été relevée par la rédaction, et des instructions ont été
données au service compétent pour y remédier. Les journaux de
vingt heures des 29, 30 et 31 juillet 1986 ont ainsi fait apparaître
une nouvelle carte, sur laquelle le tracé de la frontière franco-
espagnole figurait très distinctement.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(monuments historiques : Bas-Rhin)

8477 . - 15 septembre 1986 . - M . Emile Koehl attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de le communication sur la
nécessité de restaurer la tour croisée de Gustave Klotz à la cathé-
drale de Strasbourg. En 1945, le « chapeau » octogonal qui cou-
ronnait la tour Klotz, exaltant son origine romane, a été anéaicti
par des bombes . Alors que les cathédrales de la République fédé-
rale d'Allemagne ont toutes été restaurées, il est regrettable que
plus de quinze mille jours après la Seconde Guerre mondiale la
France n'ait toujours pas encore débloqué les crédits indispen-
sables à la restauration de cette tour . II lui demande d'accélérer
la décision d'intervenir, afin de rendre son ancienne splendeur à
la cathédrale de Strasbourg, qui est non seulement un monument
national mais l'un des plus sublimes fleurons du patrimoine
européen.

Réponse. - L'engagement des travaux de restauration de la tour
croisée de la cathédrale de Strasbourg a dû être différé au béné-
fice d'opérations indispensables à la conservation même du
monument. La couverture provisoire, réalisée après la guerre, a
pu être entretenue, de telle sorte qu'il a été possible, pendant ce
temps, de réaliser des travaux particulièrement urgents, telle la
restauration du massif occidental qui vient de s'achever et à
laquelle l'Etat a consacré près de 80 millions de francs . Par ail-
leurs, cette affaire implique un choix particulièrement délicat
entre la restauration de la croisée en forme de « mitre » et le
maintien de l'oeuvre de Klotz . La commission supérieure des
monuments historiques s'est prononcée sur le choix de la restau-
ration de la tour de Klotz.

Radiodiffusion et télévision (archives)

10188. - 13 octobre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de le culture et de la communi-
cation sur le problème de l'archivage des programmes des
chaines privées et de ceux de T .F. I après privatisation. En effet,
l'Institut national de l'audiovisuel (i .N .A .) est chargé de l'archi-
vage des programmes, outre ses fonctions de recherche technique
sur l'image et le son, ainsi que celles de formation des profes-
sionnels de la radio et de la télévision . II lui demande si l'I .N .A.
conservera ses prérogatives auprès des futures chaînes privées.

Réponse . - Les objectifs poursuivis dans la loi du 30 sep-
tembre 1986 en ce qui concerne l'I .N .A . sont de trois ordres :
rappeler que la mission de conservation et d'exploitation des
archives est la mission première de l'Institut placer les sociétés
nationales dans une situation d'égale concurrence avec les télévi-
sions privées pour l'exploitation des archives constituées par les
oeuvres de fiction qu'elles ont produites ; ouvrir par voie contrac-
tuelle le champ d'intervention de l'I .N.A. à l'ensemble du secteur
de l'audiovisuel, public et privé . La loi relative à la liberté de
communication ne comporte pas d'obligation pour les services de

communication audiovisuelle privés en matière de conservation
de leurs archives ; elle leur ouvre toutefois la possibilité de
passer avec l'institut national de l'audiovisuel des conventions
pour la conservation et l'exploitation de leurs archives audiovi-
suelles . De même, la loi étend au secteur privé le domaine d'in-
tervention potentielle de l'I .N .A . eh matière de formation des
personnels de l'audiovisuel . Elle maintient par ailleurs le rôle de
l'I .N .A . en matière de recherche.

Edition, imprimerie et presse
(livres)

10291 . - 13 octobre 1986. - M . Claude Germon attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le commerce extérieur du livre . Il lui demande, en particulier,
comment il a pu affirmer que le livre français recule dans le
monde, alors que les exportations françaises de livres ont pro-
gressé, en valeur, de 17,6 p . 100 en 1984, et de 3,5 p. 100 en
1985.

Réponse. - Après une année 1984 très favorable pour l'exporta-
tion de livres français (+ 17 p. 100 en valeur), l'année 1985 a
connu un ralentissement sensible de cette progression le com-
merce extérieur du livre mesuré par les' statistiques douanières
atteint 2 152 772 000 francs, soit une progression ramenée à
3,5 p . 100 en valeur et à 4,9 p . 100 en volume. La situation est
cependant nuancée selon les marchés : on peut constater une
forte expansion sur les trois marchés francophones les plus
solides (Belgique, Suisse, Canada), tandis que la situation se
dégrade dans les pays du Maghreb et en Afrique noire ; le
Cameroun devient le premier marché, à la suite d'une diminution
sensible de nos exportations de livres vers la Côte d'Ivoire, le
Sénégal ou le Gabon . La situation est contrastée en Europe du
Sud, les bons résultats constatés en Italie s'opposant à ceux réa-
lisés en Grèce ou en Espagne. Dans les autres pays non franco-
phones industrialisés, on note une forte progression vers le
Royaume-Uni, le Japon et surtout les Etats-Unis, constrastant
avec des résultats moins satisfaisants vers l'Allemagne Fédérale
ou les Pays-Bas . En Amérique Latine, les reprises de 1984 se
poursuivent pour le Mexique et l'Argentine et s'accentuent pour
le Brésil .

D .O .M.-T.O.M. (Guyane : bibliothèques)

11232 . - 27 octobre 1986. - M . Elle Castor appelle l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
situation particulière de la bibliothèque centrale de prêt de la
Guyane, et notamment sur le problème des trois emplois départe-
mentaux prévus pour ce service . II expose que le conseil général
de la Guyane avait, dès juillet 1985, accepté de créer
trois emplois pour la B .C .P. qui seraient subventionnés à hauteur
de p. 100 par l'Etat selon la promesse réitérée du ministre de
la culture . Il rappelle que dans une lettre du 4 septembre 1985 le
ministre de la culture demandait que les emplois soient créés et
pourvus avant le 15 octobre 1985, condition nécessaire pour
qu'ils soient subventionnés . Il s'avère, d'une part, que la B .C.P. a
été créée à compter du In octobre 1985 par un arrêté du
21 novembre 1985 et, d'autre part, que la décision de création
des emplois départementaux a été prise le 9 décembre 1985 par
délibération du conseil général, mais que le conservateur d'Etat
chargé de la diriger n'a été nommé qu'en mars 1986 . Il souligne
que, au 15 octobre 1985, le conseil général ne pouvait recruter du
personnel pour un service à l'état de projet et qui n'a fonctionné
effectivement qu'à partir de 1986 . Il fait remarquer que depuis
trois ans tous les départements ont reçu des subventions leur per-
mettant de supporter la charge des emplois pour assurer te fonc-
tionnement de la B .C .P. et que seule la Guyane n'a pu en bénéfi-
cier . Il lui demande donc de bien vouloir reconsidérer la
situation particulière de la B .C .P . de Guyane afin de lui per-
mettre d'obtenir des subventions destinées à financer des emplois
départementaux créés en 1985 et pourvus en 1986.

Réponse . - Par un télex du 15 février 1985, puis par une lettre
du 10 avril 1985, le ministre de la culture a informé le commis-
saire de la République du département de la Guyane de son
intention de créer, avant le transfert de compétences, une biblio-
thèque centrale de prêt sous réserve que le département satisfasse
à un certain nombre de conditions, dont la création de
trois emplois départementaux pour le service . Le conseil général,
qui avait été immédiatement saisi de cette proposition, a donné
son accord de principe dans le courant de l'été 1985, sans tou-
tefois répondre favorablement à l'ensemble des conditions
posées . Le ministre de la culture, par un télex du 3 sep-
tembre 1985 et par une lettre du 4 septembre 1985, a alors appelé
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l'attention du conseil général sur l'urgence de ce dossier, et
notamment sur la nécessité de créer et de pourvoir les trois
emplois départementaux avant la clôture de l'exercice budgétaire,
pour pouvoir bénéficier, dès 1985, d'une subvention égale à
50 p . 100 de la dépense, qui serait ensuite prise en compte, à
partir de 1986, dans le calcul du droit à compensation du dépar-
tement au titre du fonctionnement de la bibliothèque centrale de
prêt. En l'abseace de soute réponse, l'arrêté de création de la
bibliothèque centrale de prêt à la date du l er octobre 1985 a
cependant été pris ; un poste de conservateur a été réservé pour
la direction du service ; un bibliobus d'une valeur de
350 000 francs a été commandé ; des crédits de fonctionnement
ont été délégués afin de permettre, dès 1985, le démarrage de la
bibliothèque et, à partir de 1986, le calcul du droit à compensa-
tion de la Guyane au sein de la dotation générale de décentrali-
sation . En revanche, les trois emplois départementaux n'ayant été
ni créés, ni pourvus en temps utile, aucune subvention ne pouvait
évidemment être accordée à ce titre au département . En tout état
de cause, le ministère de la culture et de la communication ayant
transféré en 1986, dans la dotation générale de décentralisation
des départements, l'intégralité ' des crédits de fonctionnement
relatifs aux bibliothèques centrales de prêt, il ne dispose plus
désormais à son budget d'aucun crédit de subvention pour ces
collectivités territoriales .

DÉFENSE

Administration (ministère de la défense : fonctionnement)

M20. - 6 octobre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de le défense quel est, par catégorie, le taux
d'absentéisme dans son département ministériel.

Réonse. - Les enquêtes statistiques sur les personnels civils,
disponibles, ne permettent pas de répondre de façon précise à la
question posée par l'honorable parlementaire . Soucieux d'affiner
les données dont il dispose, le département élabore actuellement
un nouveau système de prise en compte de l'absentéisme de ces
personnels . Ce travail s'inscrit d'ailleurs dans le cadre des recom-
mandations faites aux administrations par le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique. D'un
bilan social pour l'année 1985, établi à partir d'une enquête qui a
touché 130090 personnels civils, il ressort que, si l'on exclut les
congés propres au statut de la fonction publique, le taux global
pour absence approche 5 p. 100 comme dans le secteur privé.
Dans ce bilan, le détail par position est le suivant : disponibilité,
congé et autres cas d'absence non rémunérés : 17,52 p . 100 ;
congé de maladie : 66,87 p. 100 ; congé parental : 3,18 p . 100 ;
congé de maternité : 7,11 p . 100. Ce détail par position met en
évidence l'importance des absences pour causes de maladie.

Assurcnce vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

11{42. - 3 novembre 1986 . - M. Pierre Messmer rappelle à
M. le ministre de la défense que l'arrêté du 13 février 1986 a
organisé l'attribution de l'échelle 4 aux aspirants et adjudants-
chefs retraités avant le l er janvier 1951, en application des dispo-
sitions prévues par la loi de finances pour 1986. Cette attribution
a toutefois été limitée aux seuls aspirants et adjudants-chefs titu-
laires spécialistes et techniciens possédant un brevet élémentaire.
II lui demande si un adjudant-chef mis à la retraite avant 1951 et
titulaire du brevet de chef de section et du diplôme de comptabi-
lité supérieur, peut prétendre à la révision de sa pension sur la
base de l' échelle 4 . Il lui précise que le diplôme 'de comptabilité
supérieur, organisé sous la haute autorité du chef d'état-major
général des troupes coloniales dans la Métropole, était destiné
aux officiers et sous-officiers chefs comptables confirmés, qu'il a
la qualité d'un diplôme d'officier comptable et qu'il a été pris en
compte pour la promotion de l'intéressé dans le cadre des
adjoints administratifs.

Réponse. - Un adjudant-chef admis à la retraite avant le
l er janvier 1951 peut prétendre à la révision de sa pension sur la
Bade de l'échelle de solde no 4 s ' il teunh,1lotamment, l'une des
deux conditions suivantes : avoir été titulaire du brevet de chef
de section avec note égale ou supérieure à 15 - majorations com-
prises - sauf s'il est titulaire du brevet de chef de section des
essences ; avoir réussi à un concours probatoire, en plus de son
brevet supérieur de comptabilité . L'intéressé bénéficie donc, dans

les conditions précitées, des mêmes avantages que ceux qui sont
accordés aux aspirants, aux adjudants-chefs et aux militaires de
grade assimilé, par l'arrêté du 13 février 1986.

Constructions aéronautiques (entreprises : Bouches-du-Rhône)

12357 . - 17 novembre 1986 . - M . Michel Vau :elle attire l'at-
tention de M . le ministre, de l 'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur la situation dramatique que risque de connaître très
bientôt la S .N .I .A.S . de Marignane si rien n'est tenté pour aplanir
les difficultés que rencontre depuis quelques mois déjà la divi-
sion hélicoptères de cet établissement . Les incertitudes qui pèsent
sur le devenir de cette division ont fait naître un climat de ten-
sion sociale que viennent aggraver des rumeurs de licenciements,
on avance même le chiffre de 650 mises au chômage avant la fin
de l'année. La région provençale,qui vient une fois encore d'être
durement frappée dans un de ses importants secteurs écono-
miques, supporterait difficilement de nouvelles suppressions
d'emplois, et dans de telles proportions . Ce serait un coup, irré-
médiable avant de longues années, pour les communes alentour
dont l'économie est déjà très fragile . Or la division hélicoptères
pourrait être sauvée si la décision était prise par l'Etat d'engager
des programmes d'appareils nouveaux qui pourraient équiper
l'armée française . La production de Super-Puma, d'Ecureuil et
d'autres appareils du type Dauphin permettrait également de
s'opposer dans ce domaine à la concurrence étrangère et offrirait
de nouvelles perspectives à l'exportation des produits de l'aéro-
nautique française . De même la dynamisation du projet franco-
allemand de chars Hap-Hac serait susceptible, s'il était mené à
terme rapidement, d'apporter une solution durable aux problèmes
de la division . Il demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre pour rétablir dans les délais les plus brefs un
plan de charge suffisant pour la division hélicoptères de la
S .N .I .A.S ., assurant ainsi l'emploi et la poursuite d'une activité
où la technique française montre son excellence . - Question trans-
mise à M. le ministre de la défense.

Réponse. - Afin de maintenir sa compétitivité sur le marché
mondial, l'Aérospatiale est contrainte de mettre en oeuvre une
nouvelle politique de l'emploi . Concernant plus particulièrement
l'établissement de Marignane, la situation des hélicoptères sur le
marché international fait apparaître une concurrence très vive
dont résultent des difficultés de vente, aggravées par la baisse
brutale du dollar . Les programmes nouveaux actuellement à
l'étude, et dont la prochaine Io . relative à l'équipement militaire
pour les années 1987-1991 devrait notamment permettre le déve-
loppement, doivent, eux aussi, répondre aux besoins de diminu-
tion des coûts indispensables à l'équilibre financier des opéra-
tions. L'Aérospatiale utilise tous les moyens à sa disposition,
mesures internes à l'entreprise, convention d'allocation spéciale
du Fonds national de l'emploi, convention de conversion, pour
adapter au mieux son outil industriel et pour éviter des licencie-
ments économiques . A Marignane, le plan mis en oeuvre devrait
permettre, d'une part, aux bénéficiaires de congés de conversion
de trouver un emploi sur place et, d'autre part, à l'entreprise
d'embaucher des personnels dont la qualification correspond à
ses besoins . Ainsi, le département des Bouches-du-Rhône ne
serait nullement vidé de son potentiel industriel.

Gouvernement (structures gouvernementales)

12503. - 17 novembre 1986. - M. Jean Roatts attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur l 'intérêt qu ' il y aurait à
créer un secrétariat d'FStat auprès du ministère de la défense, qui
serait spécialement chargé de : I0 réduction civique et militaire ;
2. la préparation militaire dans ses divers aspects ; 3 o l'enseigne-
ment secondaire et supérieur, visant à la formation des futurs
cadres des armées ; 4. l'instruction des appelés et des réser-
vistes ; 5. la documentation sur les carrières offertes par l'armée
de l'air, de terre, et la marine, la gendarmerie et autres services ;
6. la création d'un office central de concertation pour les asso-
ciations patriotiques qui concourent au maintien de « l'esprit de
défense » . Un tel regroupement permettrait de redonner aux
citoyens « l'esprit de défense » (qui parait aujourd'hui fortement
émoussé), en intensifiant et en unifiant les diverses actions
menées par le ministère en ce domaine.

Réponse. - Par décret du 19 août 1986 relatif à la composition
du Gouvernement, un sesrétairç d'Etat a été nommé auprès du
ministre de la défense. Le décret n o 86-988 du 27 août 1986 a
fixé ses attributions : « . . . Il est particulièrement chargé . . . des
affaires concernant la protection des populations civiles, les per-
sonnels de réserve, l'action sociale des armées, les sports et l'en-
trainement physique . » II est précisé, en outre, qu'il « assiste le
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ministre de la défense et connaît de toutes !es affaires que ce
dernier lui confie » . Lors du débat sur le projet de loi de
finances pour 1987, l'honorable parlementaire a pu être témoin
de la symbiose voulue par le ministre de la défense avec son
secrétaire d'Etat . S'agissant plus spécialement de l'esprit de
défense, le ministre de la défense et son secrétaire d'Etat ont
montré, lors du débat précité, qu'il s'agissait d'une de leurs
préoccupations essentielles et que de nombreuses mesures sont
d'ores et déjà prévues en 1987 pour activer ou réactiver chez
chaque Français cet esprit contre lequel certains s'acharnent de
façon insidieuse.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-mer
(Nouvelle-Calédonie)

11000. - 20 octobre 1986 . - M . Roger Holeindre attire l'atten-
tion de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur les faits suivants : en Nouvelle-Calédonie, une
organisation politique a mis en place un « groupement provi-
soire » . Ses membres, affublés du titre de ministre, effectuent
démarches et représentations à l'étranger sous cette étiquette . Le
président de cet organisme vient de révéler qu'un certain nombre
de ses membres se sont entraînés militairement en Libye . Pour
tous ces motifs, il y a atteinte caractérisée à la silreté de l'Etat.
Très étonné qu'il n'y ait eu ni dissolution de l'organisation ni
poursuite judiciaire, il lui demande ce qu'il compte faire pour
que l'ordre républicain soit respecté . II ne faudrait pas que, d'un
côté, on déploie une activité fébrile pour lutter contre le terro-
risme venu de l'étranger et que, de l'autre, on laisse s'instaurer,
dans un territoire d'outre-mer, un Etat illégal s'appuyant sur des
milices armées et menaçant l'unité de la République.

Réponse. - Le Gouvernement ne peut que s'étonner qu'il lui
soit fait grief de laisser s'instaurer en Nouvelle-Calédonie une
situation d'illégalité alors que l'action qu'il a entreprise au cours
de ces quelques mois a permis le retour à l'ordre dans le terri-
toire, la reprise en mains des institutions politiques et administra-
tives et la mise en place du dispositif destiné à assurer la relance
de l'activité économique . L'honorable parlementaire peut être
persuadé que si une atteinte quelconque était portée à la sécurité
de l'Etat et à l'intégrité du territoire, le Gouvernement saurait
mettre en oeuvre les moyens nécessaires pour y mettre fin dans
les plus brefs délais.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

3087 . - 16 juin 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le minietr., d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privstisatlon, s'il compte libéraliser prochainement les
prix industriels des produits pharmaceutiques . On constate
aujourd'hui une perte d'influence préoccupante de l'industrie
pharmaceutique française qui, au niveau des exportations, est en
train de passer de la troisième place à la quatrième. Au plan de
la recherche et de la découverte de médicament notre pays est
passé du premier rang il y a dix ans au cinquième aujourd'hui.
T ous ces phénomènes semblent dits au manque de rentabilité des
industries pharmaceutiques, qui, voyant leurs bénéfices s'effon-
drer, investissent de moins en moins dans la recherche fonda-
mentale et, ainsi, perdent leur influence . Il semblerait donc sou-
haitable qu'une libéralisation des prix industriels des
médicaments intervienne rapidement.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

10073. - 20 octobre 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin s'étonne
auprès de M . le ministre d' Etat, ministre de l ' économie, des
finances at de la privatisation, de n' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n o 3067, publiée au Journal officiel

•du .16 juin 1986, relative - atix•p'ri% iniusi'riels des' prôdutts•Sfiat'-
maceutiques . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portance du problème des prix pour l'industrie pharmaceutique.
Une première me.L.se importante a d'ores et déjà été prise : les

prit de tous les médicaments non remboursables sont libérés
depuis le 15 juillet 1986 . De plus, les médicaments remboursables
ont bénéficié d'une hausse générale de 2 p . 100, intervenue égale-
ment le 15 juillet 1986. Une large modulation de cette augmenta-
tion produit par produit a été autorisée . Cependant, pour cette
dernière catégorie de médicaments, il est indispensable de tenir
compte des contraintes budgétaires et de l'équilibre des comptes
sociaux . La liberté des prix industriels dans ce secteur nécessite
en conséquence une réflexion approfondie sur la façon dont
pourrait s'effectuer le bon fonctionnement concurrentiel de ce
marché et intervenir une limitation de la croissance en volume de
la consommantion pharmaceutique . Comme le sait l'honorable
parlementaire, une commission regroupant des représentants de
l'industrie pharmaceutique et des administrations compétentes en
ce domaine a été chargée d'étudier les moyens et modalités qui
permettront de concilier liberté des prix et prise en charge de ces
dépenses par les organismes de protection sociale, ainsi que
l'échéancier nécessaire à leur mise en oeuvre . Ses conclusions sont
à l'heure actuelle à l'étude.

Assurances (réglementation)

6522. - 28 juillet 1986 . - M . Maurice Ligot attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur les procédures d'assurance qui s'ap-
pliquent au crédit interentreprises . Fondés sur la confidentialité,
ouvrant souvent la voie aux rumeurs, ces pratiques, qui ne procè-
dent pas toujours d'une connaissance réelle de la situation des
entreprises concernées, aboutissent trop fréquemment, dans les
faits, à déséquilibrer les comptes d'exploitation, voire à mettre en
péril l'existence de petites et moyennes entreprises qui ont
recours au crédit interentreprises . A l'heure oà l'on fonde de
grands espoirs sur les petites et moyennes entreprises, dans la
perspective d'un effort national pour l'emploi, il lui demande s'il
ne pourrait prendre des initiatives propres à insérer l'assurance
crédit dans un dispositif réglementaire et déontologique appro-
prié.

Réponse. - L'assurance crédit joue dans les économies déve-
loppées un rôle essentiel puisqu'elle accompagne le crédit inter-
entreprises. L'assureur crédit apporte au souscripteur d' ;; ,e telle
garantie la sécurité de ses créances, ce qui lui permet e faire
crédit à ses clients, et réduit les risques de faillites en cascade
que pourrait entrainer la défaillance d'un ou plusieur d'entre
eux. Naturellement, les sociétés d'assurance crédit sont amenées à
suivre attentivement l'évolution de l'activité économique générale
et sectorielle, de même que la situation des entreprises qu'elles
garantissent . Ces sociétés doivent, en particulier lorsque la
conjoncture est difficile, sélectionner les risques qu'elles couvrent.
L'assurance crédit est une technique permettant avant tout à des
entreprises saines de le rester et sa fonction n'est pas de soutenir
des entreprises en difficulté. L'expérience a montré, tant en
France qu'à l'étranger, qu'une attitude laxiste en matière de sous-
cription et de conservation serait fatale aux sociétés d'assurance
crédit, et très dommageable pour l'ensemble de l'appareil écono-
mique . La j- atique montre qu'il est rare qu'un assureur crédit
refuse ou retire sans motif sérieux sa garantie sur un client'. S'il
en était autrement, cette forme de garantie financière ne rencon-
trerait pas le succès qu'elle connaît depuis longtemps . Compte
tenu de la spécificité et de la fragilité de cette activité, il ne
parait pas opportun d'y introduire une réglementation trop
stricte . En tout état de cause, une modification du droit la régis-
sant ne pourrait intervenir que dans le cadre des travaux d'har-
monisation en cours au niveau européen.

Banques et établissements financiers
(Banque de France)

9536 . - 6 octobre 1986 . - M . Michel Pelchat rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances et de la
privatisation, que la plate-forme U .D .F.-R .P.R . prévoyait que la
Banque de France serait dotée d'un nouveau statut afin de
garantir son autonomie . II lui demande de bien vouloir l'informer
des intentions et projets du Gouvernement quant à la mise en
application de cet engagement.

Réponse. - Le statut actuel de la Banque de France est défini
par la loi du 3 janvier 1973 . L'application de cette loi a montré
que la banque centrale bénéficiait dans les faits d'une réelle auto-
uornie'dans ia mis4'enttdLTe de la'politique monétaire . Afin de
ne laisser aucun doute sur cette réalité, notamment auprès des
interlocuteurs étrangers de la Banque, il peut apparaitre souhai-
table de la consacrer formellement dans un texte à caractère
législatif, ce qui pourrait également fournir l'opportunité d'une
mise à jour de certaines autres dispositions de la loi de 1973 .
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Une telle réforme soulève toutefois un grand nombre de ques-
tions juridiques . C'est pourquoi elle est à ce jour encore à
l'étude.

Banques et établissements financiers (activités)

9581 . - 6 octobre 1986. - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, s'il est dans ses intentions de favoriser le
développement des activités des banques françaises à l'étranger.
En effet, il apparaît que la rentabilité des opérations du réseau
étranger subit une évolution défavorable en 1985. Si cela est dû
notamment à une contraction des marges, cela vient aussi du fait
que l 'activité des banques françaises, en particulier celles du ser-
vice public, reste sur le plan géographique assez concentrée . C'est
ainsi que quatre pays (soit les U.S .A., le Royaume-Uni, le Japon,
la Belgique) recueillent plus de la moitié de l'activité de nos
banques à l'étranger . Aussi, il pourrait être intéressant, eu égard à
cette baLse de compétitivité, de pousser nos banques vers la
recherche d'activité, en Asie notamment.

Réponse. - Les banques françaises disposent d'ores et déjà de
l'un des tout premiers réseaux internationaux et réalisent une
part substantielle de leur chiffre d'affaires à l'étranger . En parti-
culier, les implantations en Asie de nos grandes banques de
dépôts et de nos compagnies financières nationales comptent
parmi les plus denses au monde . La décision sur de nouveaux
investissements à l'étranger, quelle que soit la zone géographique
en cause, doit être prise au premier chef par les responsables des
établissements eux-mêmes, en fonction de l'appréciation qu'ils
portent sur la rentabilité prévisionnelle, mais aussi le coût de
telles implantations. Cette attitude de l'Etat est dictée par uo
double souci : assurer l'autonomie de gestion des banques natio-
nales, assurer que la réalisation d'investissements nouveaux et
coûteux obéit uniquement à des critères d'ordre économique.

Monnaie (billets de banque et pièces de monnaie)

9514 . - 6 octobre 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, si les délais de reprise par les banques de
billets de banque n'ayant plus cours légal pourraient être
allongés. En effet, le ministre a décrété récemment que les billets
de 10 francs (Berlioz de 1972 et Voltaire type 1963) cesseraient
d'avoir cours légal à dater du 15 septembre 1986 . Après cette
date, ces coupures pourront être échangées librement pendant
trois mois seulement dans les banques et aux guichets des comp-
tables publics. II faudra, après ce délai, se rendre à la Banque de
France peur échanger lesdits billets . Aussi ce délai de trois mois
apparaît extrêmement bref, et risque de causer aux personnes
âgées, notamment, certains désagréments . En effet, après les trois
mois fatidiques, seuls les guichets de la Banque centrale auront
compétence pour reprendre les coupures de 10 francs . Le nombre
de guichets étant limité, il est sûr que, dans les campagnes, cela
posera certains problèmes . Aussi il pourrait être intéressant que
le délai de reprise des billets de 10 francs Berlioz et Voltaire par
les banques en général soit porté à une année.

Réponse. - Lors du retrait de la circulation de billets émis par
ses soins, la Banque de France a pour habitude de demander aux
autres réseaux de reprendre ces coupures pendant un certain
délai après la date de privation du cours légal . Ce délai, fixé de
manière habituelle à trois mois, n'a toutefois qu'un caractère
indicatif : en effet, si les banques n'ont aucune obligation de
reprendre les billets privés du cours légal après la date d'effet de
cette mesure, elles peuvent, néanmoins, continuer à les échanger
à leur clientèle et les présenter, sans limitation de durée et sans
formalités particulières, aux guichets de la Banque de France.
Les usagers qui éprouveraient des difficultés à obtenir ce service
de la part de leur établissement de crédit habituel ont toujours la
possibilité de !es échanger librement aux guichets de la Banque
de France . L'intérêt du public est donc préservé dans tous les
cas .

Logement (H.L.M.)

9416. - 6 octobre 1986 . - M . Bruno Chauvl.rre attire l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les graves difficultés finan-
cières que doivent affront, certains organismes d'H .L .M . qui se

sont endettés les années précédentes à des taux d'intérêt élavés.
Le blocage des loyers ajouté à la baisse des taux d'intérêt du fait
du succès dans la lutte contre l'inflation rendent aujourd'hui les
remboursements de ces emprunts relativement pesants sur la tré-
sorerie des offices . II lui demande s'il compte intervenir auprès
des organismes de prêts aux organismes d'H .L.M . pour qu'un
moratoire sous forme de rééchelonnement des emprunts puisse
être mis en place raH :'1ement, cette solution étant, compte tenu
de la coniencture, indispernable pour aider le logement social en
France.

Réponse. - Plus que le taux des prêts consentis, qui est resté
très modéré grâce à l'aide de l'Etat, c'est en réalité la progressi-
vité des charges de leur endettement qui a accentué les difficultés
que connaissent certaines sociétés d'H .L .M. C'est bien pour
répondre à cette préoccupation que le Gouvernement a mis en
place, dans le premier semestre de l'année 1986, une procédure
d'allégement de l'encours des prêts locatifs aidés à taux fixe, qui
bénéficie aux organismes dans une situation financière grave.
Cette remise qui, en moyenne, n'excède pas un point de taux, est
octroyée en contrepartie de la réalisation de plans de redresse-
ment qui prévoient notamment, entre autres mesures, des aug-
mentations de capital dans le cas des sociétés anonymes
d'H .L.M ., des ajustements de loyers, ou bien des cessions d'actifs
immobiliers . L'enveloppe affectée à cette action s'est élevée pour
l'année 1986 à 300 millions de francs . Pour le futur, les disposi-
tions de la loi en cours d'examen au Parlement concernant l'in-
vestissement locatif et l'accession sociale à la ptmnriété, ainsi que
la promulgation prochaine d'un décret permettant aux orga-
nismes d'H .L .M . de récupérer les charges d'entretien, et plus par-
ticulièrement celles de gardiennage, devraient créer, progressive-
ment, un retour à des conditions normales d'exploitation.

Banques et établissements financiers
(épargne-logement)

10306. - 13 octobre 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur le paragraphe 21 de la cir-
culaire du II juillet 1986 relative au régime de l'épargne-
logement . Selon ce texte, le financement au moyen de prêts
d'épargne-logement d'une habitation principale exclut pour le
mème bénéficiaire le financement concomitant en épargne-
logement d'une résidence ayant une autre destination . II lui
demande si ces dispositions interdisent à un emprunteur dont le
prêt d'épargne-logement n'est pas totalement amorti d'acquérir au
moyen d'un nouveau prêt de ce type un logement destiné à la
location et constituant la résidence principale du locataire.

Réponse. - II est exact que, conformément aux dispositions de
l'article 21 de la circulaire du 11 juillet 1986, le financement, au
moyen de prêts d'épargne-logement, d'une habitation principale
exclut pour le même bénéficiaire le financement concomitant en
épargne-logement d'une résidence ayant une autre destination.
L'article R .315-8 du code de la construction et de l'habitation
(décret n e 85-638 du 26 juin 1985) précise qu'un bénéficiaire de
prêt d'épargne-logement attribué en application d'un des deux
alinéas de l'article L .315.1 (logements destinés à l'habitation
principale et logements ayant une autre destination), ne peut
bénéficier d'un prêt afférent au financement de logements prévus
à l'autre alinéa du même article, aussi longtemps que le premier
prêt n'a pas été intégralement remboursé . Il ressort de cet article
qu'un emprunteur dont le prêt n'est pas totalement amorti ne
peut acquérir, au moyen d'un nouveau prêt de ce type, un loge-
ment destiné à la location et constituant la résidence principale
du 1r eataire .

Assurances (assurance automobile)

10338. - 13 octobre 1986 . - M . Philippe Marchand appelle
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, sur la réglementation
concernant les primes d'assurance automobile qui doivent être
versées par les conducteurs novices dans les prer .ères années de
conduite des automobiles. La quasi-totalité des compagnies d'as-
surances exige une surprime qui est, la première année, de l'ordre
de 140 p . 100 pour les hommes et de 100 p . 100 pour les femmes.
Il lui demande s'il ne devrait pas être envisagé de rendre obliga-
toire la restitution de la surprime ainsi versée au terme de la
période de noviciat lorsque celle-ci s'est déroulée sans que le
jeune conducteur ait occasionné un accident .
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.4isurances m Allumant automobile(

18861 . • 20 octobre 1986 . -- Mme Ellsebeth Hubert attire l'as-
tension de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur le montant des prunes d ' as-
surance des jeunes conducteurs . En effet, dans bon nombre de
compagnies d'assurances, un conducteur masculin célibataire,
titulaire d'un permis de conduire de moins de cinq ans et dont
les parents ne sont pas assurés par le groupe, subit un coefficient
de majoration de 2,4(1 sur la cotisation de hase Ainsi, pour une
voiture commune (type 2 C ' VI, la prune d'assurance annuelle
(garantie minimale obligatoire) s'élève fréquemment à plus de
8 000 F. Ces cotisations sont bien entendu inabordables pour les
jeunes dont les salaires ne suffisent pas à payer de tels montants.
En conséquence, elle lui demande s'il serait possible d'envisager
l'établissement de tarifs plus adaptés aux moyens financiers des
jeunes conducteurs.

Réponse . - Le Gouvernement est préoccupé par les diflcultés
croissantes qu ' éprouvent les conducteurs novices et certaines
autres catégories d'automobilistes ;1 s'assurer, .alors méme que la
loi leur en fait obligation sitôt qu'ils entendent conduire un véhi-
cule terrestre à moteur. Techniquement, les statistiques établies
tant au plan national qu'à l'étranger montrent que les conduc-
teurs novices ont, du fait de leur inexpérience et de leur impru-
dence, une sinistralité bien plus élevée que la moyenne des auto-
mobilistes ; les assureurs ont donc quelque raison pour demander
à ces personnes des primes plus élevées qu'aux autres, d'autant
que la tarification est, en assurance automobile, depuis la généra-
lisation des clauses de bonus-malus largement fonction de la
personne assurée et de son comportement au volant . il reste que
les primes demandées aux jeunes conducteurs peuvent atteindre
des montants très importants, ce qui ne peut que les inciter à
circuler sans assurance . Une première mesure corrective a donc
consisté, en septembre 1983, à limiter at t5(1 p 100 la surprime
maximale susceptible d'être appliquée aux assurés ayant un
permis de moins de trois ans et pour les assurés ayant un permis
de trois ans et plus, mais qui ne peuvent justifier d ' une assurance
effective au cours des trois dernières années précédant la sous-
cription du contrai . Ultérieurement, ce taux a été ramené à
140 p. 100 par un arrêté du 30 août 1985 . Une seconde mesure a
été de créer, pour lutter contre le développement de la non-
assurance, un certificat d'assurance à apposer sur les véhicules
(décret n° 85-879 du 22 août 1985) . La distribution de ce certi-
ficat d'assurance a été achevée le I te juillet 1986 . Toutefois,
conscient des difficultés qui subsistent, le Gouvernement a confié
une mission de réflexion et de concertation avec l'ensemble des
parties intéressées par le sujet à M . Reverdy, inspecteur général
des finances . C'est à la lumière des conclusions et recommanda-
tions retenues par ce haut fonctionnaire que le Gouvernement
décidera des mesures à prendre et de leur étendue afin de
résoudre ce problème.

Assurances (assurance automobile)

10866. - 20 octobre 1986 . - Mme Ellsebeth Hubert attire l ' at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la résiliation des contrats
d'assurance automobile . Aux termes de l'article L . 113-12 du
code des assurances modifié par l'article A 222 . 1-2 de l'arrêté du
9 juin 1983, toute société d'assurance peut résilier un contrat
automobile sous respect de certaines conditions . II semble cepen-
dant que cet article fasse l'objet d'une interprétation quelque peu
extensive puisque, pour deux seuls accidents matériels en deux
ans, il est fréquent de voir les assurances résilier leurs contrats.
Les assurés rencontrent alors de graves difficultés pour trouver
un nouvel assureur et les majorations auxquelles ils sont soumis
apparaissent démesurées . Elle lui demande, en conséquence, s'il
est po%sible d'envisager un mode de résiliation plus souple, per-
mettant aux assurés de bénéficier des garanties de leur compa-
gnie, malgré la survenance de ces deux accidents matériels en
deux ans . En effet, si les accidents graves, entrainant des dom-
mages corporels à des tiers ou causés par suite ue conduite
état d'ivresse, doivent être sanctionnés, il convient cependant
d'accorder quelques facilités aux auteurs de dommages exclusive-
ment matériels.

Réponse . - Le droit des assurances reconnais le droit à la rési-
liation après sinistre de la part de l'assureur, même lorsque l'as-
suré n'est pas responsable du sinistre . La loi n° 58-208 du
27 février 1958, qui a institué l'obligation d'assurance pour les
risques de responsabilité civile automobile, n'a pas porté atteinte
à ce principe . Il est vrai que l'utilisation peu fréquente de la rési-
liation après sinistre en assurance automobile n'appelait pas de
mesures réglementaires particulières sur ce point . Cependant,
pour contenir certaines pratiques qui se sont développées sur le
marché, le Gouvernement a institué une clause type qui limite le

droit à restIt Lion de l ' assureur . Les nouvelles dispositions
(art . A . 211 . 1 . 1 et 211 . 1 . 2 du code des assurances) précisent que
l 'assureur ne pourra résilier après sinistre, avant la date d ' expira-
lion normale du contrat, que si le sinistre a cté cause par un
conducteur en état d ' imprégnation alcoolique ou si le sntisne a
cté provoqué par une infraction du conducteur au code de la
route avant entrainé une décision judiciaire ou ,tdmtnistr,uise dr
suspension du pertuis de conduire d ' au 'noms un mots eut une
décision d ' annulation de ce permis Dans ce cas, l ' assuré peut
résilier, dans le délai d ' un mois les autres contrats souscrits par
lut auprès de cet assureur, mais il lui appartient d'entamer rapi-
dement des recherches auprès d 'autres assureurs 'sour erre ,1 nou-
veau garanti . lin cas de refus d ' oetrot de garantir, il lut faut
saisir le Bureau central de tarrt -r' :arion . Le c'as evoquc d ' un assuré
ayant eu des sinistres matériel s n'a n ts pu faire l 'objet d ' une rési-
liation après sinistre, mais seu :--mare[ d 'un nain renouvellement de
contrat à l ' échéance . Un cas de diflicuité pour (router un nousrl
assureur, I ' tutontohiliste en question peut, lui ainsi, saisir le
Bureau central de tarification . Enfin pour faciliter les rapports
entre assurés et assureurs, il a été recommandé ,1 ces derniers de
n ' user qu 'avec la plus grande modération vies procédures (le rési-
liation, en utilisant les possibilités de majoration de tarifs qui ont
été introduites dans l'arréte du 22 juillet 1 1)83, relatif au tarif de
l ' assurance de responsabilité civile.

Assurances (contrats d 'assurance

10800, - 20 octobre 1986 . - M . Raymond Douyère appelle l 'at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les contrats d ' assurance
signés entre les préteurs et les emprunteurs . De nombreuses per-
sonnes se trouvent actuellement non couvertes par des contrats
qu ' elles ont souscrits il y a plusieurs années, ceux-ci ne prévoyant
pas, à l ' époque, l ' invalidité temporaire . Depuis, la loi a remédié à
cet inconvénient et tous les contrats doivent obligatoirement pré-
voir ce type de clause . En conséquence, il lui demande s ' il n ' en-
visage pas d'engager une concertation avec les a'sureurs afin que
l'ensemble des contrats puisse bénéficier de cette clause d'invali-
dité temporaire.

Réponse . - Les établissements de Credo qui souscrivent auprès
des sociétés d 'assurances des contrats groupe couvrant leurs
emprunteurs déterminent librement l ' étendue des garanties et les
conditions de leur ap plication, en fonction des risques contre les-
quels ils souhaitent se prémunir pour la bonne fin des contrats
de pré' ainsi que des besoins de leur clientèle, aucune disposition
légale n'introduisant d'obligation en la matière . L'extension de la
garantie de l'invalidité temporaire aux contrats de prêt en cours
qui ne la prévoyaient pas initialement parait en tout état de cause
difficilement envisageable sans l'accord de chacun des assurés-
emprunteurs, puisque le coût de cette mesure entraînerait une
augmentation des primes d'assurance ainsi que des échéances de
remboursement .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement .secondaire (personnel)

'J18 . - 21 avril 1986 . - M . Jean Fatale appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur la mise en place
d'un nouveau corps de professeurs de lycée d'enseignement pro-
fessionnel, dit du 2° grade, qui vise à reclasser les enseignants
des L .E .P . afin de tenir compte de la suppression totale des certi-
ficats d'aptitude professionnelle, de la disparition partielle des
brevets d'enseignement professionnel et, par contre, de la créa-
tion de nouvelles sections dites du baccalauréat professionnel . Le
décret n° 85-1524 du 31 décembre 1985 a créé un statut particu-
lier des professeurs de lycée professionnel . Les enseignants des
L .E .P . satisfaisant aux dispositions de ce texte seront amenés à
passer un examen les 10 et 11 avril prochain, examen dont le
programme n'a été fixé qu'officiellement vers la mi-février . Ils
devront suivre ensuite un stage d ' une année afin de préparer un
certificat d 'aptitude, déjà obtenu pour la majorité d ' entre eux
enseignant souvent depuis de longues années . Ces obligations
leur sont imposées pour continuer d'exercer un métier qu'ils pra-
tiquent et cela pendant une durée hebdomadaire de vingt et une
heures alors que les enseignants des C .E .S . voient leur horaire
progressivement réduit à dix-huit heures . Les dispositions sur les-
quelles il vient d'appeler son attention rie paraissent pas consti-
tuer une promotion de l'enseignement technique . II lui demande
de bien vouloir lui faire part de sa position d'ensemble à l'égard
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de cette situation et des mesures qu'il envisage de prendre afin
que les profes,curs de lycée professionnel ne soient pas défavo-
risés par rapport aux autres enseignants.

Réponse . - L'institution, par le décret m' 85-1524 du
31 décembre 1985, d'un corps de professeurs de lycée profes-
sionnel (P.L .P .) à deux grades est le corollaire de la création de
baccalauréats professionnels, préparés dans les lycées profes-
sionnels (ex-L.E .P.), dans le cadre de la mise en œuvre des dispo-
sitions de la loi de programme du 23 décembre 1985 sur l'ensei-
gnement technologique et processionnel . Le premier grade de ce
corps est constitué par les membres de l'ancien corps des profes-
seurs de C .E .T., dont les missions consistent toujours à enseigner
dans les sections préparant : l'obtention des B .E .P. et C .A .P . Le
deuxième grade, en voie de constitution, rassemble les profes-
seurs enseignant dans les sections préparant aux baccalauréats
professionnels ou, pour certains d'entre eux, exerçant les fonc-
tions de chef de travaux de lycée professionnel . L'accès à ce
deuxième grade est ouvert non seulement aux professeurs du pre-
mier grade, mais également à des candidats extérieurs, dont des
cadres, ainsi qu'aux membres du corps des professeurs tech-
niques chefs de travaux de C.E .T . La nature des missions
dévolues aux membres du deuxième grade du corps des P .L .P.
requiert un niveau de compétences supérieur à celui normalement
exigé des membres du premier grade . C'est afin d'assurer le
contrôle de ce niveau que le décret du 30 décembre 1985 prévoit
que l'accès au second grade des P .L .P . du premier grade se fait
soit par concours, soit par voie d'inscription au choix sur un
tableau d'avancement, et que les candidats admis doivent effec-
tuer un stage avant de pouvoir être titularisés . Le stage s'effectue,
selon les cas et notamment la discipline du professeur, dans une
école nationale normale d'apprentissage ou dans un établissement
d'enseignement . S'agissant de leurs obligations de service, il ne
peut être considéré que les P .L .P. du deuxième grade se trouvent
défavorisés par rapport aux enseignants de collège dont la durée
du service serait réduite. Fn effet, la durée du service d'enseigne-
ment des P .E .G .C . exerçant dans les collèges en rénovation est
aménagée pour tenir compte de la participation de ces personnels
à d'autres activités de nature pédagogique liées à la rénovation . II
faut enfin observer que la création du deuxième grade de P .L .P.
constitue une mesure particulièrement positive en faveur des per-
sonnels, dans la mesure où l'échelonnement indiciaire de ce
grade est identique à celui des professeurs certifiés.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(sections de techniciens supérieurs)

343 . - 21 avril 1986. - M . Pierre Waisanhorn attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le refus que se
sont vu opposer de nombreux techniciens bacheliers qui souhai-
taient poursuivre leurs études en vue d'obtenir le brevet de tech-
nicien supérieur, alors même que les résultats des intéressés ne
justifiaient pas qu'ils soient écartés . Il semble plutôt que ce soit
l'insuffisance des effectifs des professeurs qui serait à l'origine de
ces refus qui ont eu pour conséquence d'obliger ces jeunes
lycéens à s'inscrire à l'A .N .P.E . locale . Cette situation est d'au-
tant moins compréhensible lorsqu'il s'agit de promotions dans
des domaines comme l'électronique ou l'électromécanique . Il lui
demande de prendre toutes mesures de nature à remédier à de
telles carences.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(sections de techniciens supérieurs)

10383 . - 13 octobre 1986. - M . Pierre Waisanhorn s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' éducation nationale de n ' avoir
pats obtenu de réponse à sa question écrite n e 363 (Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
21 avril 1986) relative aux difficultés rencontrées par les techni-
ciens bacheliers pour poursuivre leurs études en vue d'obtenir le
brevet de technicien supérieur. II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - L'accès d'un plus grand nombre de jeunes aux for-
mations de niveau III constitue l'un des objectifs prioritaires de
la politique menée par le ministère de l'éducation nationale.
Compte tenu d'une augmentation des ouvertures annuelles et de
l'effort réalisé parallèlement pour porter l'ensemble des sections
existantes à leur capacité optimale, l'effectif des sections de tech-
niciens supérieurs (première année) a progressé depuis 1980 . A la
rentrée scolaire 1986, les mesures prises permettront d'accroître
encore la capacité de formation de ces classes puisque 117 divi-
sions nouvelles ont été autorisées à fonctionner . Le développe-
ment des secteurs de l'électronique et de l'électrotechnique n'est

pas négligé : en effet, le dispositif de préparation au brevet de
technicien supérieur électronique atteindra soixante-dix-neuf divi-
sions à la rentrée de 1986, cependant que soixante-seize divisions
conduiront au brevet de technicien supérieur électrotechnique . En
ce qui concerne les moyens en personnel d'enseignement, l'admi-
nistration centrale répartit entre les académies, au titre de la pré-
paration de chaque rentrée scolaire, l'ensemble des moyens nou-
veaux inscrits limitativement dans la loi de finances . Il
appp articnt ensuite aux recteurs, en vertu des mesures de décon-
centration administrative, d'affecter les emplois qui leur ont été
délégués aux différentes formations dispensées dans les établisse
ments de leur ressort, notamment celles des sections de B .T .S.

i Néanmoins, la difficulté de pourvoir en nombre d'enseignants
suffisant des disciplines telles que le génie électrique est connue
depuis longtemps . Depuis 1982, l'augmentation des places mises
aux concours de l'agrégation, du C .A.P.E .T. et du C .A.P .T. dans
cette discipline ne s'est pas traduite par une amélioration notable
du nombre d'enseignants recrutés, comme le montrent les chiffres
ci-après retraçant le nombre de candidats admis et de stagiaires
présents dans les centre pédagogiques régionaux.

Années
Postes offerts
agrégation +

CAPET + CAPT
Admis Présents en

CPR eiauCFPT

1981 . . .. . . .. . . . . . . . .. . . 134 132 64
1982 . . .. . . . . .. . . . . . .. . . 227 92 40
1983 . . .. . . . .. . . . . . . .. . . 200 91 49
1984 . . .. . . .. . . . . . . . .. . . 207 97 47
1985 . . .. . . .. . . . . . . . .. . . 358 131 80
1986 . . .. . . .. . . . . . . . .. . . 285 144 98

La voie du prérecrutement, organisée en faveur de candidats
justifiant de deux ans d'études supérieures, peut constituer une
solution à cc déficit de professeurs . En effet, l'étude des résultats
du concours d'entrée au cycle préparatoire au certificat d'apti-
tude au professorat technique, dans la discipline, du génie élec-
trique, fait apparaitre un nombre important de candidats poten-
tiels permettant de pourvoir l'intégralité des places offertes.

Années Pestes offerts Candidats admis

1981	 12 Il
1982	 20 20
1983	 36 36
1984	 25 25
1985	 54 54
1986	 100 100

C'est pourquoi les nouvelles dispositions du décret n o 86-488
du 16 mars 1986 réorganisant le C .A .P.E .T. en opérant notam-
ment la fusion entre ce concours et celui du C .A .P .T. prévoient
l'introduction d'un cycle préparatoire au concours interne.
Cependant cette politique de recrutement ne pourra porter ses
fruits qu'à moyen termes, les élèves-professeurs admis en cycle
préparatoire étant astreints, en règle générale, à une période de
formation de deux ans.

Départements et territoires d'outre-mer

	

,*
(départements d'outre-mer : enseignement secondaire')

1440. - 19 mai 1986 . - M . Ernest Moutoussamy attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait qu'il
y a une urgente nécessité de se pencher sur la situation de l'aca-
démie Antilles-Guyane pour éviter que celle-ci ne se dégrade
encore davantage . II lui rappelle qu'il lui manque trente-cinq
postes dans les lycées et quatre-vingt-neuf postes dans les col-
lèges pour maintenir les conditions actuelles du service public à
la rentrée de 1986, sans tenir compte des dégradations cumulées
depuis des années, ni des besoins en documentation, en emplois
de remplacement, en personnels non enseignants, ni de la néces-
sité de rattraper les inégalités régionales de dotation de postes et
les importants retards de l'académie en matière de développe-
ment du second degré long . II lui demande de l'informer des
moyens qu'il entend dégager dans le collectif budgétaire et dans
le prochain budget en faveur de cette académie pour la rentrée
de 1986.
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Réponse . - Malgré le contexte de rigueur économique, il a été
ossible de créer vint-cinq emplois dans les lycées et trois dans

les collèges des Antilles-Guyane pour l'année 1986 . En outre,
deux emplois supplémentaires de maître d'internat-surveillant
d'externat ont pu être attribués pour résoudre des difficultés
signalées par le recteur de cette académie à ta rentrée de 1986.

Professions et activités médicales
(médecine scolaire et universitaire)

11M - 26 mai 1986 . - M. Jacques Roux attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des ser-
vices infirmiers de l'éducation nationale . Cette dernière est mar-
quée par une cruelle insuffisance du nombre des postes budgé-
taires d'infirmière scolaire et universitaire . La disproportion
existant entre le nombre des personnels et celui des enfants sco-
larisés ne permet pas aux services infirmiers de l'éducation natio-
nale de répondre aux immenses besoins existant en matière de
prévention et d'éducation pour la santé. En outre, l'inégalité de
traitement dont sont victimes les infirmières scolaires et universi-
taires, seule catégorie d'infirmière dont la carrière est limitée aux
deux premiers grades de la catégorie B, sans possibilité d'accès
au 3. grade et sans reconnaissance des responsabilités spécifiques
des infirmières conseillères techniques auprès des recteurs et ins-
pecteurs d'académie, renforce encore les obstacles au développe-
ment de l'efficacité des services infirmiers de l'éducation natio-
nale . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer la satisfaction de besoins en matière de prévention et
d'éducation pour la santé des jeunes et des revendications des
personnels concernés.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

11121 . - 10 novembre 1986. - M. Georges Chometon attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
problèmes de carrière que rencontrent les infirmières de l'éduca-
tion nationale . En effet, dans la loi de finances pour 1987, il
semblerait que soit remise en cause la poursuite du plan de reva-
lorisation de la carrière des infirmières de l'éducation nationale.
Ces mesures de revalorisation (le deuxième grade de la caté-
gorie B) avaient été décidées en avril 1981 par le Gouvernement
de M . Raymond Barre . II lui demande de lui indiquer sa position
à cet égard et quelles mesures ses services envisagent de prendre.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

12283. - 17 novembre 1986 . - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l'attention de M . le minlstre de l'éducation nationale sur
la situation des infirmiers de l'éducation nationale qui voient
dans le projet budgétaire 1987 la remise en cause du plan de
revalorisation de leur carrière . Elle lui demande quelles sont ses
intentions dans ce domaine.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

12101 . - 17 novembre 1986 . - M. Jacques Mahéas attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la reva-
lorisation de la carrière des infirmières de l'éducation nationale.
Celle-ci avait été prévue en avril 1981 et poursuivie jusqu'à pré-
sent, notamment au budget de 1986 . Le Gouvernement actuel
remet en cause ce plan de revalorisation et, par là même, le ser-
vice de santé à l ' école. Cela s'ajoute aux suppressions de postes
de médecin scolaire tant au collectif budgétaire de 1986 qu'au
budget de 1987 . Il lui demande ce qu'il compte faire concernant
la carrière des infirmières de l'éducation nationale et, d'une façon
générale, quelles actions il compte entreprendre concernant la
santé scolaire.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

12838. - 17 novembre 1986 . - M . Jean Proveux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la remise
en cause du plan de revalorisation de la carrière des infirmières
de l'éducation nationale . Cette mesure de revalorisation au
deuxième grade de la catégorie B a été décidée en avril 1981 par
le gouvernement de M. Barre et appliquée jusqu'alors par les
gouvernements de MM . Mauroy et Fabius . L'annulation de cette
disposition bloque toute possibilité de promotion pour les infir-

mières scolaires, et compromet toute amélioration du service de
santé à l'école . Il lui demande de lui faire connaître les raisons
de cette décision et les mesures qu'il entend adopter pour assurer
la poursuite de ce plan de revalorisation.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

12818. - 17 novembre 1986 . - M . Alain Rodet attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
infirmières de l'éducation nationale, qui avaient obtenu une
mesure de revalorisation de leur carrière se traduisant par l'accès
au deuxième grade de la catégorie B de la fonction publique, et
dont le plan de revalorisation de carrière semble être remis en
cause . En conséquence, il lui demande quelles sont ses intentions
pour poursuivre la mise en œuvre de ce plan de revalorisation.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

12721 . - 17 novembre 1986. - M . Gilbert Sonnemaison attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
remise en cause du plan de revalorisation de la carrière des infir-
mières de l'éducation nationale . Cette mesure traduit un profond
mépris des infirmières scolaires et affecte la mission préventive
essentielle de la santé scolaire . Aussi, il lui demande quelles
raisons économiques, sociales, budgétaires motivent une telle
remise en cause et quelles perspectives réserve-t-il à la carrière
des infirmières scolaires.

Professions et activités médicale: (médecine scolaire)

12716. - 17 novembre 1986. - M . Job Durupt demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles conséquences aura le
plan de revalorisation de la carrière ucs infirmières de l'éduca-
tion nationale. Il lui indique que, décidée en avril 1981, cette
mesure de revalorisation (le deuxième trade de la catégorie B) a
été appliquée jusqu'alors . Il lui demande de bien vouloir lui
confirmer la poursuite de ce plan, qui témoigne d'un souci de
justice en faveur des infirmières de l'éducation nationale.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

12793 . - 17 novembre 1986 . - M . François Menai attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème de la poursuite du plan de revalorisation de la carrière des
infirmières de l'éducation nationale . Cette mesure de revalorisa-
tion - le deuxième grade de la catégorie B .. décidée en
avril 1981 et qui s'avérait en effet comme essentielle pour une
prévention qualitative de la santé des enfants et des adolescents,
est remise en cause par les projets budgétaires du Gouvernement
pour 1987 . En conséquence, dans le souci, d'une part, de pré-
server les statuts de cette profession et, d'autre part, afin que le
service de santé à l'école puisse remplir avec séneux et efficacité
sa mission pédagogique, préventive et protectrice, il lui
demande : l e de réparer l'injustice dont sont victimes les infir-
mières éducatrices de santé dans les établissements scolaires
20 de poursuivre le plan de revalorisation de carrière selon les
engagements pris par le Gouvernement en avril 1981.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

13080 . - 24 novembre 1986. - M. Pierre Micaux se permet
d'appeler l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur les dispositions du décret ne 84. 1194 du 21 décembre 1984
confiant au ministère de l'éducation nationale les attributions,
précédemment dévolues au ministère chargé de la santé, relatives
à la promotion de la santé des enfants et des adolescents. Si la
carrière de toutes les infirmières de France (armées, hôpitaux,
prisons) se déroule dans la catégorie B intégrale dans les trois
grades, celle des infirmières scolaires et universitaires est limitée
aux deux premiers grades de cette catégorie, sans aucune possibi-
lité d'accès au premier grade, et ce bien qu'ayant la même forma-
tion, le même diplôme et assurant les mêmes responsabilités . Il
lui demande pour quelles raisons les infirmières scolaires et uni-
versitaires sont traitées différemment et s'il entend prendre des
dispositions allant dans le sens de l'équité.

Réponse. - Le nombre de postes budgétaires d'infirmiers et
d'infirmières scolaires et universitaires inscrit au budget de
l'année 1986 s'élevait à 4 320 et celui d'infirmiers-chefs et
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d'infirmières-chefs à 371, sans que ce corps ait été touché par les
suppressions d'emploi intervenues en 1985, puis en 1986 . La créa-
tion du 3 e grade dans le corps des infirmiers et des infirmières
relevant du ministère de l'éducation nationale, qui avait été
demandée lors de la préparation de la loi de finances au titre de
l'année 1986 et n'avait pu être retenue lors des conférences'sud-
gétaires, n'a de nouveau pu être prise en compte à l'occasion de
la préparation du budget de l'année 1987 . Enfin, le projet de
budget pour l'année 1987 comporte, au titre des mesures nou-
velles, un crédit de 1235057 francs qui permettra la création de
141 emplois d'infirmières et de 12 emplois d'infirmières-chefs à
la suite de la suppression d'emplois d'adjointes de santé scolaire
dont le corps est en voie d'extinction.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

2008 . - 26 mai 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les condi-
tions dans lesquelles, au cours de l'opération Informatique pour
tous, beaucoup de responsables des établissements d'enseigne-
ment secondaire auraient été conduits à acheter du matériel
didactique dont la valeur pédagogique n'avait fait l'objet d'aucun
contrôle sérieux ; en effet, le délai de réflexion trop bref laissé
entre le moment où les catalogues de didacticiels ont été fournis
et celui où la commande devait être faite n'a pas permis un
examen suffisant de ce matériel pédagogique . Il lui demande s'il
ne serait pas possible, à l'avenir, de veiller à ce qu'aucun chef
d'établissement ni aucun professseur ne soit contraint de com-
mander un didacticiel sans avoir pu au préalable vérifier le
contenu de celui-ci, voire même le tester sur une courte période.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

M37. - 22 septembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n o 2008, publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 26 mai 1986 et relative au plan informatique pour
tous . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Dans le cadre du plan « informatique pour tous » a
été laissée la possibilité aux établissements de compléter leur
dotation en logiciels (qui consistait essentiellement en une
«valise» accompagnant les matériels), par un droit de tirage sur
un catalogue comprenant environ 700 titres de logiciels . Le cata-
logue a été adressé le 14 octobre 1985 à tous les établissements
scolaires. Le droit de tirage pouvait être exercé jusqu'au
30 novembre 1985, c'est-à-dire pendant un mois et demi et, dans
les faits, un « délai de rappel » a été accordé jusqu'au
20 décembre 1985 . Pour exercer leur choix et en assurer leur réa-
lisation, les équipes pédagogiques des établissements étaient
invitées à se rapprocher des responsables « informatique pour
tous » dans chaque académie, des centres régionaux et des
centres départementaux de documentation pédagogique et des
centres de ressources en logiciels qui disposaient d'un certain
nombre de logiciels figurant au catalogue . Il n'était guère envisa-
geable de confier, même pour une courte période, l'ensemble des
logiciels du catalogue (environ 700 produits) à chaque établisse-
ment scolaire pour en permettre l'examen attentif souhaitable.
Désormais, chaque centre de formation approfondie, chaque
centre régional et centre départemental de documentation péda-
gogique, chaque centre de ressources en logiciels, disposent de
bibliothèques étendues de logiciels que les enseignants et les
chefs d'établissement peuvent utilement consulter.

Enseignement secondaire (personnel)

2211 . - 2 juin 1986. - M . Oeoroaa Hage demande à M. I.
ministre de l'éducation nationale de lui indiquer, dans un
tableau, le volume des recrutements, année par année, de profes-
seurs titulaires de sciences économiques et sociales (S .E .S) depuis
qu'il existe un C .A .P .E.S . de sciences économiques et sociales
(S .E.S .) et une agrégation de sciences sociales . Il lui demande de
préciser la situation administrative actuelle de ces personnels (en
activité, détachement, démission, etc .) avec ventilation par année
de leur recrutement.

Réponse . - Le C.A .P.E .S . de sciences économiques et sociales a
été créé par le décret n o 69-521 du 31 mai 1969 . L'agrégation a
été instituée plus récemment par l'arrêté du 4 janvier 1977 . Le
caractère volumineux des tableaux récapitulatifs exclut qu'ils for-
ment l'objet d'une publication au Journal officiel. M . Hage sera

donc personnellement destinataire des renseignements qu'il solli-
cite . Le tableau II donne la répartition du personnel en activité
dans les établissements publics du second degré, en tenant
compte de l'année de recrutement . Les tableaux III et IV préci-
sent la situation administrative actuelle des enseignants de cette
discipline selon l'année de leur nomination.

Enseigne ment (personnel)

3780 . - 16 juin 1986 . M . Serpe Chelles attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les problèmes que
rencontrent les instituteurs et les professeurs d'enseignement de
collège qui enseignent loin de leur région d'origine et de leurs
attaches familiales . En effet, après avoir servi un certain temps
dans les régions du Nord et de l'Est, les intéressés souhaiteraient
avoir la possibilité de retourner dans leur région d'origine et de
mettre ainsi un terme aux multiples préjudices dont ils sont, avec
leur famille, victimes . Or, comme ils sont recrutés au niveau
départemental ou académique, ils sont, de ce fait, privés d'un
mouvement national, et c'est ainsi que les blocages apparaissent
et que les demandes, parfois très anciennes, ne peuvent aboutir
favorablement . Si, en 1982, une note de service ministérielle a
invité les recteurs et inspecteurs d'académie à réserver un certain
nombre de postes aux instituteurs pouvant justifier, à l'appui de
leur demande, d'un lien certain et ancien avec le département
sollicité, il n'en demeure pas moins, d'une part, que cette mesure
s'est révélée insuffisante et, d'autre part, que les professeurs d'en-
seignement de collège attendent que certaines dispositions soient
prises en leur faveur . Afin de pouvoir, à plus ou moins long
terme, obtenir satisfaction, ces personnels souhaiteraient donc
que soit mise en place une filière propre au retour au pays »,
avec la définition d'un quota annuel de postes réservés dans
chaque département ou académie et l'établissement d'une liste
officielle des candidats . 11 serait alors tenu compte de l'antériorité
de la demande, de l'ancienneté d'exil, de l'éloignement géogra-
phique et de la motivation . II lui demande donc de bien vouloir
lui préciser s'il envisage de prendre des mesures afin de répondre
à l'attente des intéressés.

Réponse . - Le recrutement départemental des instituteurs
implique que les candidats aux concours d'accès à ce corps ont
opéré leur choix géographique dès le moment de leur inscription.
L'institution d'un quota déterminé par la loi ne réglerait pas les
situations en cause de façon très satisfaisante : malgré une
réserve de 25 p . 100 de postes avant tout recrutement, l'intégra-
tion au titre du rapprochement de conjoints est très difficile à
obtenir dans certains départements du sud de la France . L'attente
dure parfois p!usieurs années . Or étendre cette disposition au
profit de candidats faisant la preuve d ' attaches anciennes avec un
département obligerait des originaires de ce département à aller
concourir ailleurs puisque le nombre de postes mis aux concours
diminuerait et les intéressés, ultérieurement, demanderaient à
bénéficier de cette disposition sans être assurés d'obtenir satisfac-
tion . La prise en compte d'un lien certain et ancien avec un
département a déjà permis de régler un certain nombre de situa-
tions et c'est dans ce sens qu'il faudra continuer d'oeuvrer . Le
barème des permutations a cependant été modifié pour la pro-
chaine rentrée afin de mieux tenir compte du mérite . II est égale-
ment envisagé, pour les ineats directs non compensés, de tenir
compte de l'ancienneté de la demande . Quant à la répartition des
enseignants du second degré sur le territoire national, si elle doit
tenir compte, autant que faire se peut, des demandes exprimées
par les intéressés, elle doit être fondée en premier lieu, comme
pour les instituteurs, sur les besoins du service pub'! ic. Or l'obser-
vation de la répartition des élèves scolarisés dans l'enseignement
du second degré et des voeux de mutation des enseignants révèle
une profonde contradiction entre les six académies les plus méri-
dionales de la France qui ne regroupent que 25 p. 100 des élèves
mais font l'objet de plus de la moitié des demandes présentées
dans le cadre des mouvements organisés par l'éducation natio-
nale et les six académies les plus septentrionales qui comptent
également environ 25 p . 100 des élèves mais ne recueillent que
I 1 p. 100 des voeux d'affectation . Les professeurs d'enseignement
général de collège ne font pas exception à cette règle . Il faut
cependant remarquer que leur recrutement académique ne laisse
subsister aucune ambiguïté quant à leurs conditions d'emploi . Il
est donc clair que l'organisation de modalités de changement
d'académie ne peut s'effectuer qu'en harmonie avec les impératifs
du système éducatif. La note de service n° 86-273 du 25 sep-
tembre 1986 publiée au Bulletin officiel du ministère de l'éduca-
tion nationale n° 34 du 2 octobre 1986 met en place une 1 rocé-
dure de mutation entre les académies fondée sur des critères
prenant en compte l'activité professionnelle et la vie personnelle
des enseignants qui devrait permettre, compte tenu des
contraintes signalées, d'améliorer la situation d'un nombre appré-
ciable de professeurs d'enseignement général de collège .
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Admitustration nniuhste cre e/e /éducation nationale . pubhranuns

6463 . 14 juillet 1986 . M. Bertrand Cousin espose à M . le
ministre de l ' éducation nationale qu ' au mois de t'émet 1986,
soit avant les élections législatives, le ministère de l'éducation
nationale a fait diffuser un u supplément aux Cahiers de l ' éduca-
tion nationale ", dont le contenu n'est rien moins qu' une défense
et illustration de la politique conduite par M . Chevènentent . II
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre quel a été le coût
global de la réalisation et de la diffusion de ce supplénient,
lequel a sans doute été financé sur des fonds public.

Réponse.

	

Le coût de la réalisation et de la dillusron du .loco
ment cité a été évalué à 1 457 000 francs.

Enseignement (fonctionnement)

6674. 14 juillet 1986 . - M . Jean-François Jalkh rappelle à
M . la ministre de l'éducation nationale que les associations de
parents d'élèves d'Annet-sur-Marne (Seine-et-Marne) ont attiré
l'attention de certains parlementaires du département sur la situa-
tion difficile de l'école maternelle pour la rentrée prochaine . En
effet, les deux classes existantes auront un effectif de trente-cinq
élèves chacune . Par ailleurs, vingt enfants nés en 1983 sont sur
une liste d'attente . En conséquence, il lui demande s'il ne serait
pas possible d'envisager, pour la rentrée scolaire, l'ouverture
d'une troisième classe maternelle.

Réponse. - En application des mesures de deconventr,uron et
de décentralisation administrative, le ministre de l'éducation
nationale n'interv ient plus dans les décisions d ' ouvertures et de
fermetures de classes : ce n'est en effet qu'au niveau departe-
mental que peut être efficacement élaboré le projet de rentrée, en
pleine connaissance de la situation locale et des priorités à
assurer. Aussi, le texte de cette question est-il transmis à l'inspec-
teur d'académie, directeur des services départementaux de l'édu-
cation de Seine-et-Marne, qui répondra directement à M . Jalkh
sur les mesures prises dans les écoles d'Annet-sur-Marne.

Enseignement (fonctionnement,

5866 . 14 juillet 1986 . M . Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la nécessité d ' ins-
taurer à nouveau une instance nationale de contrôle visant à l'ap-
plication correcte de la législation scolaire qui, bien que prévue
par la loi Debré au travers du comité national de conciliation,
s'est trouvée supprimée par la loi Chevénement . II lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour pallier cette carence
générant des abus intolérables.

Enseignement (Janet iottnene'nn

10409 . - 13 octobre 1986. M . Roland Blum s ' étonne auprès
de M . le ministre de l ' éducation nationale de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question n e 5689 insérée au Journal officiel
du 14 juillet 1986 concernant la nécessité d'instaurer à nouveau
une instance nationale de contrôle . II lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - II n'est pas envisagé pour le moment de rétablir une
instance nationale de contrôle de la bonne application de la
législation scolaire . En effet, les commissions de concertation
académiques instituées par l'article 27-8 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée qui comprennent, en nombre égal, des
représentants des établissements d'enseignement privés, des per-
sonnes désignées par l'Etat et des représentants des collectivités
locales, devraient jouer ce rôle de contrôle et peremettre d'orga-
niser la concertation et le règlement des différends éventuels au
niveau global .

Enseignement (comités et conseils;

8378.

	

28 juillet 1986 .

	

M . Jean-Pierre Fourré appelle
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la mise
en place des conseils de secteur . Le décret n e 85-931 du 2 sep-
tembre 1985 a institué en effet des conseils de secteur et prevoit

leur muse en place au plus tard le 31 décembre 1986 r elle .truc
turc d ' information et de concertation est destinée ;1 .uswcr une
réelle continuité pédagogique entre l ' école et le collège (ir, il
semble que, sur instruction du ministère de l ' éducation nationale,
la mise en place de ces Instances ait été suspendue et qu ' un
décret soit en préparation pour annuler les disposition . définies
par le décret précité . En conséquence, il lui demande c„nlirma-
tion de cette intention et, éventuellement, les raisons d ' une telle
décision, qui contribuerait à réduire l 'impact des lois de décentra
lisation et la nécessaire concertation entre les partenaires de
l'éducation nationale

Enseignement (comités et conseils)

11363 . - 27 octobre 1986 . - M . Jean-Pierre Fourré s ' étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite a" 6376 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 28 juillet 1986, concertant la mise en place des
conseils de secteur . II lui en renouvelle donc les tenues

Réponse'. - Il est exact que le ministre de l ' éducation nationale
a demandé aux autorités académiques de surseoir à la nitre en
place des conseils de secteur institués par le décret n' 85 .911 du
2 septembre 1985, en attendant la parution d ' un décret les ahru-
geant . il est d'ailleurs précisé que le conseil supérieur de l'éduca-
tion nationale, réuni le 4 juillet 1986, a émis un avis favorable
sur le projet de décret qui lui était présenté à cette lin le texte
créant les conseils de secteur présente en effet des inconvénients
qui se sont révélés à l'analyse des retards constatés dans leur
mise en place, qui devait s ' achever au plus tard le
11 décembre 1986 Ainsi, par exemple, dans certaines légions à
faible densité démographique, le nombre d'aides maternelles et
élementaires desservant un collège entrainait la creauon de
conseils de secteur réunissant de 80 à 120 personnes . Il est
apparu également que certaines attributions de ces conseils, déjà
dévolues à d'autres instances de concertation, risquaient d'en .
traiter des avis contradictoires susceptibles de perturber le font .
tionnement des collectivités locales et des services académiques
d'éducation nationale . En tout état de cause un certain nombre
d'actions sont déjà menées, chaque année. dans les ecoles et les
collèges qui visent à assurer une meilleure continuité pedago-
gique entre les deux cycles d'enseignement . A cet égard, il y a
lieu de mentionner la généralisation des mesures préconisées
notamment par la circulaire n e 77-100 du 16 mars 1977 et la note
de service ne 82-381 du 7 septembre 1982 qui se proposaient
notamment d'améliorer l'accueil des élèves de l'école élémentaire
au collège, de développer l'information des familles sur la scola-
rité en collège et d'initier les élèves de C' .M . 2 aux méthodes de
travail du collège . En outre, un renforcement de la collaboration
entre les enseignants de l'enfile et ceux du collège d pu être
observé dans un certain nombre d'académies et a permis la mise
au point d'objectifs comm'"ns à atteindre dans les programmes à
la fin du C .M . 2 et au cours de la classe de sixième . Cette colla-
boration a facilité le déroulement des travaux des wmmissions
d'harmonisation qui, sous la direction de l'inspectent dépane .
mental de l ' éducation nationale de circonscription, élaborent les
critères pédagogiques pour l'admission en classe de sixième et
qui associent aux instituteurs, directeurs d'écoles, psychologues
scolaires, professeurs enseignants dans les collèges, des représen-
tants de parents d'élèves . Ainsi, ces diverses mesures, dont l'ap
profondissement devra être poursuivi au cours des années sco
'aires à venir, rendent compte du souci d ' assurer une réelle
continuité pédagogique entre l'école élémentaire et le collège.

E'nse'ignement supérieur et posthaccalaureai
(e.t'mne'ns. concours et ehplrinre's

8492 . 28 juillet 1986 . M. Jean-Paul Oelevoye appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la posi-
tion de ses services qui, depuis 1981, refusent de rceonnaitre
l ' équivalence des diplômes belges de „ gradués cc en moteurs et
expertise automobile par rapport aux brevets de technicien supé.
rieur délivrés en France pour cette spécialité, tout en reconnais .
sant qu 'ils sont comparables Cette restriction est parue ulièrensent
dommageable peur les jeunes stagiaires titulaires d'un diplôme
en Belgique qui, ayant subi avec succès les épreuses A et B du
brevet professionnel d ' expert en automobile ne peuvent se pré-
senter .1 la troisième série d 'épreuves {série C' 1 et obtenir, en cas
de succès, le titre d ' expert . II lui demande s ' il n 'estime pas
logique que suit reconsidérée l 'opposition en cause qui va à l ' en-
contre des recommandations récentes des organismes de la ('om-
mun,luté européenne en faveur de la reconnaissance de l 'équiva-
lence des diplômes de haut niveau A tout le moins, il pourrait
ètre envisagé une dérogation à regard des possesseurs des
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diplômes belges, qui sont o giaires dans des cabinets d'expertise
et qui se sont engagés dans la profession sur la foi de disposi-
tions en vigueur avant 1981.

Réponse. - Le décret n° 74-472 du 17 mai 1974 relatif aux
experts en automobile pris sous le timbre du ministère de l' éco-
nomie et des finances et cosigné par le ministère de l'éducation
nationale et le ministère de la justice prévoit en son ;article 7 une
liste limitative de diplômes permettant de se présenter au brevet
professionnel expert en automobile, en justifiant d'une année de
pratique professionnelle et d'un stage de deux ans chez un
expert . Cette liste prévoit notamment que seuls peuvent être
retenus les B .T.S. : Moteurs à combustion interne, Exploitation
des véhicules à moteur, Bureau d'études (construction méca-
nique) . Si une enquête effectuée en Belgique permet d'établir que
le diplôme de Graduation moteurs et expertise automobile
délivré par l'Institut Reine-Astrid à Mons peut être « comparé »
au B .T.S . Moteurs à combustion interne, aucun texte officiel ne
détermine cependant d'équivalence entre les diplômes belges et
les diplômes français. Ce titre n'est pas équivalent et ne confère
donc à ses possesseurs aucun des droits réservés aux titulaires du
B .T.S. Le ministère de l'éducation nationale n'étant que cosigna-
taire de ce texte, il ne lui appartient pas de déroger à ces disposi-
tions . Toute modification ne peut être effectuée qu'après consul-
tation et avis des différents signataires . En outre, compte tenu du
caractère ^articulier de ce secteur d'activités, aucune dérogation
aux dispositions du décret de 1974 n'a jamais été accordée.

Enseignement secondaire (personnel)

8493. - 28 juillet 1986 . - M. Claude Dhinnin rappelle :l M . le
ministre de l'éducation nationale que l'arrêt du recrutement
des professeurs d'enseignement général enseignant dans les col-
lèges a été annoncé . Cette disposition met en cause, de façon
directe, la carrière des formateurs de ces P .E .G .C ., lesquels ne
laissent pas d'être très préoccupés par leur avenir . Des rumeurs
font état de leur reclassement dans les lycées, mais il doit être
noté que les nominations sont déjà prononcées au titre de la pro-
chaine rentrée scolaire . Les intéressés craignent donc d'être mis
devant le fait accompli pendant les vacances . Sur un plan
général, ils sont légitimement inquiets sur les emplois qui vont
leur être proposés car ils étaient spécialisés depuis de nombreuses
années dans une formation très particulière puisqu'ellè concernait
les enseignants . II lui demande de bien vouloir prendre toutes
dispositions pour apporter dans les meilleurs délais possibles aux
professeurs-formateurs des P .E .G .C. les informations qu'ils sont
en droit d'attendre sur la poursuite de leur carrière.

Réponse. - L'arrêt du recrutement des P .E .G .C . pose en effet la
question du devenir des formateurs qui exercent dans les centres
régionaux de formation des P .E .G .C . (C.R.F .-P.E .G .C .). 1l
importe de noter d'abord que les C .R .F.-P.E .G .C . continuent
leurs activités en 1986-1987, même si elles ont été diminuées.
Pour la rentrée 1987, les personnels touchés par des mesures de
suppression de postes se verront proposer par les recteurs des
postes en lycée correspondant à leurs qualifications . Ils pourront
en outre participer aux actions de formation des C .P.R. à chaque
fois que cela sera jugé nécessaire par les directeurs de C .P.R.,
dans le cadre des moyens accordés à ceux-ci pour la formation
des certifiés stagiaires.

Enseignement (fonctionnement : Loir-et-Cher)

8818. - 28 juillet 1986. - M. Jack Lang attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de l'en-
seignement secondaire et supérieur dans le département de Loir-
et-Cher, par comparaison avec d'autres départements . Le taux de
scolarisation en Loir-et-Cher est de 43,75 p . 100 (année
1983-1984) contre 88,96 p. 100 à Paris, 77,88 p . 100 dans les
Hautes-Pyrénées, 58,23 p . 100 dans la Vienne . II est encore plus
bas, comparativement, si l'on considère le second cycle long :
24,49 p. 100, soit plus bas que le taux moyen de la région la plus
défavorisée . D'autres éléments significatifs sont à prendre en
compte : quatre B.T.S . contre vingt et un, dans le Cher ; quatre
lycées contre sept, dans l'Indre ; un seul B .T. ; pas de structure
universitaire. En conséquence, il lui demande quelle mesure il
compte mettre en oeuvre pour que le département de Loir-et-Cher
soit à égalité avec les départements sociologiquement compa-
rables.

Réponse. - L'estimation de la population scolarisable à moyen
terme, au regard notamment des choix d'orientation en cohérence
avec la politique de développement que souhaite se fixer la
région, la détermination des places supplémentaires nécessaires à

chaque département, s'inscrivent dans les travaux d'élaboration
de la carte scolaire. La loi n° 83-663 du 22 juillet 983 modifiée
a introduit en la matière une nouvelle répartition des compé-
tences entre les collectivités locales et l'l.tat . S'agissant des
lycées, les procédures de création sont désormais celles définies
par cette loi et les textes d'application (notamment, circulaire du
18 juin 1985) par référence principalement à deux documents de
planification institués au plan régional : le schéma prévisionnel
des formations (dans lequel il doit être procédé à l'évaluation des
flux d'entrée et de sortie, notamment en ce qui concerne les
enseignements technologiques, par filières, secteurs, groupes d'ac-
tivités) et le programme prévisionnel des investissements (qui
définit, :1 l'horizon choisi par la région, la localisation des lycées,
leur capacité d'accueil et le mode d'hébergement des élèves),
arrêtés par le conseil régional . II appartient en outre à l'autorité
académique d'arrêter chaque année la structure atéd.agogigr.e
générale des établissements en tenant compte du schéma pré,i-
sionnel des formations, dans les lycées existants ou nouvellement
créés . A cet égard, il convient de rappeler que deux sections de
baccalauréat professionnel (bureautique et maintenance des sys-
tèmes mécaniques automatisés) ont été créées à la rentrée 1986
dans le département de Loir-et-Cher . En ce qui concerne les sec-
tions de techniciens supérieurs, un programme de développement
est établi à l'administration centrale à partir des propositions
adressées par les recteurs, après étude du tissu économique de la
région, en concertation avec tous les partenaires concernés . C'est
ainsi que deux nouvelles sections de techniciens supérieurs (tou-
risme et comptabilité et gestion d'entreprise) ont été implantées
dans le département de Loir-et-Cher lors de la rentrée 1986 . Pour
ce qui concerne l'enseignement supérieur, l'examen de la situa-
tion du département de Loir-et-Cher ne peut être mené de façon
isolée, mais en relation avec l'appareil de formation post-
secondaire, existant déjà dans l'académie d'Orléans-Tours . En
effet, il ne peut être question de doter la totalité des départe-
ments français d'université de plein exercice ou encore d'ac-
croître les implantations universitaires sous forme d'antennes . La
multiplication des structures universitaires nouvelles entraîne une
dispersion des moyens préjudiciable à la qualité même de l'ensei-
gnement dispensé (risque d'un enseignement trop secondarisé :
mise en place de structures sans appui scientifique propre à l'en-
seignement) sans pour autant offrir aux étudiants l'ensemble des
infrastructures qui leur sont nécessaires (bibliothèques, rési-
dences). Par ailleurs, il convient de rappeler que l'académie
d'Orléans-Tours dispose déjà de deux universités couvrant l'en-
semble des champs disciplinaires, de trois centres rattachés au
C.N.A .M . dont un à Bourges et de trois I .U .T . dont un également
situé à Bourges . Ces trois établissements disposent au total de
quatorze départements de formation (huit départements apparte-
nant au secteur tertiaire et six départements au secteur secon-
daire) .

Professions et activités médicales
(médecine scolaire : Ardennes)

8884. - 4 août 1986. - M . Dopas, Mas appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation de la
médecine scolaire dans le département des Ardennes . En effet, le
poste de médecine scolaire du secteur Carignan-Mouzon-Margut
a été récemment déclaré vacant et ne sera pas pourvu à la rentrée
scolaire . En outre, et dans ce même secteur, l'adjointe chargée de
!a préparation des visites médicales et de la préparation des
examens biométriques a pris sa retraite en juin 1985 et son poste
a été transformé en poste d'infirmière au niveau académique.
Actuellement, et pour tout le département, qui compte
67 000 élèves, il existe quatre médecins contractuels, deux
médecins vacataires à 120 heures par mois et un médecin vaca-
taire à 60 heures par mois. Le manque de médecins scolaires
devient donc crucial, la mauvaise vue et la surdité étant des fac-
teurs de retard scolaire, déjà importants dans le département . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette fâcheuse situation.

Professions et activités médicales
(médecine scolaire : Ardennes)

13880 . - 1 « décembre 1986 . - M . Roger Mas s'étonne auprès
de M . la ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite no 6884 du 4 août 1986,
relative à la situation de la médecine scolaire dans le départe-
ment des Ardennes . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - S'agissant des moyens en personnels de la santé
scolaire, il convient tout d'abord d'observer que si la responsabi-
lité de l'ensemble du service de santé scolaire a bien été confiée
au ministère de l'éducation nationale, les moyens en personnel de
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la santé scolaire restent cependant rattachés pour leur gestion au
ministère des affaires sociales et de l'emploi . Les questions de
recrutement et de remplacement de ces personnels relèvent donc
de la compétence propre de ce département ministériel . Le minis-
tère de l'éducation nationale est normalement intervenu auprès
de ce département afin d'attirer son attention sur les effets dom-
mageables au niveau de l'organisation de l'ensemble du service
de santé scolaire qu'entrainent les vacances prolongées de postes
de médecins ou les retards dans la mise en place des crédits de
vacations . En ce qui concerne les emplois d'infirmières, ceux-ci
sont délégués aux recteurs qui ont compétence pour apprécier les
besoins prioritaires des départements de leur académie tels qu'ils
ont été exprimés par les inspecteurs d'acadf mie, directeurs des
services départementaux de l'éducation nationale, et assurer une
répartition équitable . C'est ainsi que l'emploi d'infirmière résul-
tant de la transformation de l'emploi d'adjointe du département
des Ardennes a été implanté par le recteur dans un département
jugé plus déficitaire . Le département des Ardennes demeure en
effet, en dépit de ce retrait, relativement bien doté au regard des
autres départements de l'académie . II appartient ensuite aux ins-
pecteurs d'académie, directeurs des services départementaux, de
répartir et d'utiliser les moyens dont ils disposent comme les y a
invités la circulaire du 13 mars 1986 de manière à assurer la réa-
lisation, sur l'ensemble du territoire de leur département, des
objectifs nationaux prioritaires . Ainsi, à compter de cette rentrée
scolaire, tous les secteurs du département des Ardennes seront-ils
appelés à bénéficier à cet égard du concours des personnels des
services sociaux et de santé scolaire . Parmi les objectifs priori-
taires précités figure la réalisation à 100 p . 100 du bilan avant
l'entrée à l'école élémentaire, prévu par la loi . Cet examen, qui
poursuit le dépistage déjà entrepris par la protection maternelle
Infantile, constitue un bilan de santé complet au cours duquel
une attention particulière est portée au développement global de
l'enfant . II s'agit de dépister non seulement les handicaps mais
aussi et surtout les déficits mineurs, sensoriels (visuels, auditifs),
les troubles du langage, de la statique ou du comportement qui
peuvent interférer sur la scolarité de l'enfant . Par là même, ce
bilan est le moyen de repérer les élèves qui éprouvent des diffi-
cultés afin de leur assurer de la manière la plus efficace, le suivi
et le soutien nécessaires, qui font partie au premier chef des
objetifs prioritaires . Cette prévention sanitaire est assurée par une
action concertée entre médecin et infirmière . Dans le cadre du
programme de travail ainsi arrêté, celle-ci effectue plusieurs fois
durant la scolarité à l'école primaire et au collège, les examens
bionnétriques et sensoriels de dépistages de tous les élèves ; elle
fait appel, dès que nécessaire, au médecin de santé scolaire pour
la réalisation d'examens plus complets. Les personnels sanitaires
prennent avec l'accord des parents et, en tant que de besoin,
contact avec les enseignants afin que toutes mesures utiles soient
prises pour faciliter la bonne adaptation des élèves pour lesquels
une déficience a été constatée.

Enseignement (comités et conseils)

8882 . - 4 août 1986 . - M. Marcel Michaux attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la suspension de
la mise en place des conseils de secteur établis par le décret
n° 85-931 du 2 septembre 1985 . La création de ces instances de
réflexion et de concertation dans les zones de recrutement des
collèges est destinée à assurer une réelle continuité pédagogique
entre l'école élémentaire et le collège . En effet, regroupant
parents d'élèves, élus locaux et personnels de chaque école
concernée et du collège, le conseil de secteur, par ses nombreuses
attributions, apportera une réflexion profonde sur le fonctionne-
ment du service public ainsi que sur le rôle de l'école au sein du
système éducatif. Or, il apparait que la mise en place de ces
conseils soit suspendue . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour remé-
dier à cette situation .

'rainer des avis contradictoires susceptible, de perturber le fonc-
tionnement des collectivités locales et de services académiques
d'éducation nationale . En tout état de cause, un certain nombre
d'actions sont déjà menées, chaque année, dans les écoles et les
collèges afin d ' assurer une meilleure continuité pédagogique
entre les deux cycles d ' enseignement . II y a lieu de mentionner
aussi la généralisation des mesures préconisées notamment par la
circulaire n° 77-100 du 16 mars 1977 et la noie de service
n o 82-381 du 7 septembre 1982 qui se proposaient notamment
d ' améliorer l 'accueil des élèves de l ' école élémentaire au collège,
de développer l'information des familles sur la scolarité en col-
lège et d ' initier les élèves de (TI 2 aux méthodes de travail du
collège . En outre, un renforcement de la collaboration entre les
enseignants de l ' école et ceux du collège a pu être observé dans
un certain nombre d'académies et a permis la mise au point
d'objectifs communs à atteindre dans les programmes à la fin du
CM 2 et au cours de la classe de sixième . Cette collaboration a
facilité le déroulement des travaux des commissions d'harmonisa-
tion qui, sous la direction de l'inspecteur départemental de l'édu-
cation nationale de circonscription, élaborent les critères pédago-
giques pour l'admission en classe de sixième et qui associent aux
instituteurs, directeurs d ' écoles, psychologues scolaires, profes-
seurs enseignants dans les collèges, des représentants de parents
d'élèves . Ainsi, ces diverses mesures, dont l'approfondissement
sera poursuivi au cours des années scolaires ultérieures, rendent
compte du souci d'assurer une réelle continuité pédagogique
entre l'école élémentaire et le collège.

Enseignement supérieur et pastbaccalaur-éat
(Ecole nationale d'exportation)

7826 . - I l août 1986 . - M . Arnaud Lepercq attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' Ecolc natio-
nale d'exportation (E .N .E .) . Cette école a repris les activités de
l'LC .I . (arrêté du 6 mai 1985) et a créé deux nouvelles sections,
dont le « cycle de perfectionnement des techniciens de l'exporta-
tion (C .P .T.E .) . Celui-ci a pour but la formation permanente
sur l'ensemble des techniques de l'exportation et de l'environne-
ment international . Les cours de la section C .P.T .E. ont com-
mencé en octobre 1985 et les premiers diplômes devraient norma-
lement être délivrés en mars 1977 . Or, malgré le dépôt d'un
dossier auprès de son ministère, aucune décision n'a encore été
prise quant à la reconnaissance de ce diplôme par l'Etat . Aussi,
devant l'inquiétude des élèves de cette école qui ont parfois dû
financer personnellement leur formation, il lui demande quelles
sont les mesures qu'il envisage de prendre.

Réponse . - L'Ecole nationale d'exportation (E .N .E .) a, d'une
part, sollicité, pour son cycle de perfectionnement des techniciens
de l'exportation (C .P .T.E .), l'extension de la reconnaissance par
l'Etat dont bénéficie actuellement le cycle de perfectionnement
des cadres de l'exportation (C .P.C .E .) et, d'autre part, souhaité

l
ue le C .P.T .E . soit sanctionné par un diplôme visé du ministre
e l'éducation nationale . Conformément à la procédure en

vigueur, ces deux demandes ont été soumises à l'avis du comité
départemental de la formation professionnelle, de la promotion
sociale et de l'emploi de la ville de Paris . Cette instance a émis le
25 avril 1986 un avis favorable à la demande d'extension au
C .P.T .E. de la reconnaissance par l'Etat et un avis défavorable à
la demande d'autorisation à délivrer un diplôme visé du ministre
de l'éducation nationale . Depuis, le dossier du C .P.T .E . a été
confié pour enquête à un expert chargé de présenté la demande
de l'E.N.E . devant le Conseil national de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche (C .N .E .S .E .R .).

Enseignement (manuels et fournitures)

Réponse. - II est exact que le ministre de l'éducation nationale
a demandé aux autorités académiques de surseoir à la mise en
place des conseils de secteur institués par le décret n o 85-931 du
2 septembre 1985, en attendant la parution d'un décret les abro-
geant . Il est d'ailleurs précisé que le conseil supérieur de l'éduca-
tion nationale, réuni le 4 juillet 1986, a émis un avis favorable
sur le projet de décret qui lui était présenté à cette fin . Le texte
créant les conseils de secteur présente en effet des inconvénients
qui se sont révélés à l'analyse des retards constatés dans leur
mise en place, qui devait s'achever au plus tard le
31 décembre 1986. Ainsi, par exemple, dans certaines régions à
faible densité démographique, le nombre d'écoles maternelles et
élémentaires desservant un collège entraînait la création de
conseils de secteur réunissant de 80 à 120 personnes . II est
apparu également que certaines attributions de ces conseils, déjà
dévolues à d'autres instances de concertation, risquaient d'en-

7800. - 25 août 1986 . - M . Roland Blum attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le contenu de cer-
tains manuels d'instruction civique mis à la disposition des
élèves . Il est regrettable de constater que dans certaines éditions
les écrits sont tendancieux, et les thèmes proposés constituent les
éléments d'élaboration d'une société socialiste . La neutralité de
l'enseignement de l'éducation civique n'y étant pas respectée, il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de
donner aux enfants, à la rentrée scolaire, des manuels exempts de
malhonnèteté intellectuelle.

Réponse . - Les nouveaux programmes de l 'école élémentaire
(arrêté du 23 avril 1985), entrés en vigueur à la rentrée scolaire
de 1986, ont établi pour l'éducation civique des programmes
impératifs et un horaire fixé à une heure hebdomadaire pour
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l'ensemble de la scolarité élémentaire . Au collège, également, un
enseignement spécifique d'éducation civique est progressivement
rétabli, en application de l'arrêté du 14 novembre 1985 fixant des
programmes précis et un cadre horaire d'une heure . lin lycée, il
n'existe pas de programme spécifique d'éducation civique ; les
enseignants sont invités à traiter des thèmes qui s'y rapportent
dans le cadre des programmes d'histoii,-géographie . 1)e manière
générale, les programmes fixés dans les textes officiels du minis-
tère de l'éducation nationale constituent une indication définie
que les concepteurs et les éditeurs de manuels scolaires sont
tenus de respecter . Le ministre regrette la présentation de
quelques manuels et les omissions ou inexactitudes constatées,
mais il n'a aucun pouvoir pour intervenir par voie de décision
auprès des auteurs et des éditeurs dont la liberté et la responsabi-
lité sont entières pour tout ce qui touche à la conception, à la
rédaction et à la présentation des ouvrages qu'ils publient . En
outre, il n'existe pas de manuels officiels ou simplement recom-
mandés par le ministère de l'éducation nationale . Néanmoins, le
ministre partage la préoccupation d'objectivité manifestée par
l'intervenant au sujet des manuels d'instruction civique . Auxi-
liaire pédagogique pour le professeur et aide pour l'élève mais
aussi instrument de référence et moyen d'accès à la culture, le
manuel doit être choisi en fonction de critères et de procédures
rationnels, explicites, clairs et cohérents . C'est pourquoi la note
de service n° 86-133 du 14 mars 1986 relative aux collèges, mais
dont les recommandations peuvent inspirer les différents ordres
d'enseignement, a précisé les critères et les procédures auxquels
doit répondre le choix des manuels . Parmi ces critères, la confor-
mité aux programmes et aux instructions, la rigueur scientifique
du contenu, l'objectivité et le respect scrupuleux des opinions
doivent occuper une place essentielle . Les équipes pédagogiques
réunies par disciplines, sous la présidence du chef d'établisse-
ment, tiennent compte de ces recommandations pour proposer
des choix au conseil d'administration . II appartieht, en effet, à
cette instance, conformément aux dispositions du décret
n° 85-924 du 30 août 1985 relatif aux établissements publics
locaux d'enseignement, de donner un avis sur les principes du
choix des manuels dans l ' établissement . En fonction de cet avis
et dans le respect de la liberté des professeurs, réaffirmée dans
les programmes et instructions, les équipes pédagogiques discipli-
naires opèrent, sous la responsabilité du chef d'établissement, les
choix définitifs de manuels, compte tenu des crédits disponibles.
Le respect de ces critères et de ces procédures doit permettre aux
établissements, dans la majorité des cas, de choisir les manuels
qui présentent la plus grande objectivité, tout en permettant aux
enseignants le plein exercice de leurs responsabilités d'éduca-
teurs . II reste que tout groupement ou association peut intervenir
directement auprès des éditeurs pour signaler les omissions ou
erreurs éventuellement constatées.

Enseignement (personnel)

8021 . - 25 août 1986 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les revendi-
cations de certains enseignants regroupés dans l'association :
Groupe pour le retour au pays (G .R .A .P.) . En effet, certains insti-
tuteurs ou professeurs d'enseignement général de collège rencon-
trent des 'difficultés 'pour obtenir une mutation en vue de
rejoindre leur région d'origine . Il lui demande ce qu'il compte
prendre comme mesures pour favoriser ces légitimes revendica-
tions.

Réponse . - Le recrutement départemental des instituteurs
implique que les candidats aux concours d'accès à ce corps ont
opéré leur choix géographique dès le moment de leur inscription.
Le souhait formulé par les instituteurs regroupés dans l'associa-
tion du « Retour au pays » est d'autant plus difficile à satisfaire
que les postes de cette catégorie sont implantés en fonction des
effectifs d'enfants à scolariser et non pour satisfaire des situa-
tions personnelles, si dignes d'intérêt soient-elles . L'institution
d'un quota déterminé par la loi ne réglerait pas les situations en
cause de façon très satisfaisante : malgré une réserve de 25 p . 100
de postes avant tout recrutement, l'intégration au titre du rappro-
chement de conjoints est très difficile à obtenir dans certains
départements du sud de la France. L'attente dure parfois plu-
sieurs années . Or, étendre cette disposition au profit de candidats
faisant la preuve d'attaches anciennes avec un département obli-
gerait des originaires de ce département à aller concourir ailleurs
puisque le nombre de postes mis aux concours diminuerait et les
intéressés, ultérieurement, demanderaient à bénéficier de cette
disposition sans être assurés d'obtenir satisfaction . La prise en
compte d'un lien certain et ancien avec un département a déjà
permis de régler un certain nombre de situations et c'est dans ce
sens qu' il faudra continuer d'oeuvrer . Le barème des permutations
a cependant été modifié pour la prochaine rentrée afin de mieux
tenir compte du mérite. Il est également envisagé, pour les ineats

directs non compensés, de tenir compte de l'ancienneté de la
demande. Quant à la répartition des enseignants du second degré
sur le territoire national, si elle doit tenir compte, autant que
faire se peut, des demandes exprimées par les intéressés, elle doit
être fondée en premier lieu, comme pour les instituteurs, sur les
besoins du service public. Or l'observation de la répartition des
élèves scolarisés dans l'enseignement du second degré et des
vieux de mutation des enseignants révèle une profonde contradic-
tion entre les six académies les plus méridionales de la France
qui ne regroupent que 25 p . 100 des élèves mais font l'objet de
plus de la moitié des demandes présentées dans le cadre des
mouvements organisés par l'éducation nationale et les six aca-
démies les plus septentrionales qui comptent également environ
25 p . 100 des élèves mais ne recueillent que I I p . 100 des virus
d'affectation . Les professeurs d'enseignement général de collège
ne font pas exception à cette règle . Il faut cependant remarquer
que leur recrutement académique ne laisse subsister aucune
ambiguïté quant à leurs conditions d'emploi . II est donc clair que
l'organisation de modalités de changement d'académie ne peut
s'effectuer qu'en harmonie avec les impératifs du système édu-
catif. La note de service n° 86-273 du 25 septembre 1986 publiée
au Bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale n° 34 du
2 octobre 1986 met en place une procédure de mutation entre ies
académies fondée sur des critères prenant en compte l'activité
professionnelle et la vie personnelle des enseignants qui devrait
permettre, compte tenu des contraintes signalées, d'améliorer la
situation d'un nombre appréciable de professeurs d'enseignement
général de collège .

Bourses et allocations d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

1558. - 15 septembre 1986 . - M. Jean-Claude Lamant attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés, pour certaines familles, de faire poursuivre des études
supérieures à leurs enfants. Ainsi, dans le département de l'Aisne,
un père de famille s'est vu refuser dans six établissements publics
différents, Amiens, Reims, Saint-Quentin . . . (et pour des raisons
non précisées) l'inscription d'un de ses enfants en section B .T.S.
comptabilité-gestion . Finalement et en désespoir de cause, il s'est
résolu à inscrire ses deux enfants à l'école Pigier, section B .T.S.
comptabilité-gestion, où les frais de scolarité sont extrêmement
importants. II a sollicité en conséquence l'obtention de bourses
nationales qui lui ont été refusées au motif que ses enfants pour-
suivaient des études dans un établissement non agréé pour le
bénéfice de bourses. Il lui demande, d'une part, pourquoi une
bourse nationale est refusée pour suivre un enseignement dans
un établissement privé quand aucun établissement public n'a pu
accueillir l'étudiant et, d'autre part, si les frais de scolarité, qui
s'avèrent très importants dans les établissements privés, ne peu-
vent pas être pris en compte en atténuation pour obtenir le béné-
fice d'une bourse.

Réponse. - L'attribution d'une bourse d'enseignement supérieur
du ministère de l'éducation nationale (recherche et enseignement
supérieur) est subordonnée à plusieurs conditions et notamment à
celles de fréquenter un établissement ou une section d'établisse-
ment public ou privé habilité à recevoir des boursiers de ce
département et d'y suivre une formation elle-même habilitée à cet
effet . La nature du statut de l'établissement, de la section ou de
la formation (établissement public préparant aux diplômes natio-
naux, à certains diplômes d'Etat, à certains diplômes d'université,
établissement universitaire privé préparant aux diplômes natio-
naux, centre de formation pédagogique des maîtres de l'enseigne-
ment privé du premier degré, établissement privé d'enseignement
technologique supérieur préparant à des brevets de techniciens
supérieurs ou à des certificats spécifiques, établissement privé
préparant un diplôme d'études comptables supérieurs ou compor-
tant des classes préparatoires aux grandes écoles, etc .) et donc de
leurs relations avec l'Etat, en particulier pour les établissements
privés (enseignement universitaire privé, contrat d'association,
reconnaissance, visa du diplôme, etc.), déterminent la procédure
d'habilitation (de plein droit, sur décision ministérielle, sur déci-
sion du recteur) . Bien entendu, le bénéfice de cette mesure ne
peut être accordé que si les responsables pédogogiques ou admi-
nistratifs l'on sollicité et une fois vérifié le sérieux de l'établisse-
ment, de la section ou de la formation tant au point de vue des
programmes et de la pédagogie (conditions d'admission, nombre
d'étudiants, sanction des études), de l'encadrement professionnel
(équipe pédagogique, débouchés offerts et résultats obtenus) que
du fonctionnement matériel (conformité des locaux, montant des
frais de scolarité etc .) . Cette vérification concerne aussi bien les
établissements publics d'enseignement supérieur que ceux du
privé . Ainsi, le fait de ne pouvoir être admis dans l'enseignement
supérieur public, n'ouvre pas automatiquement droit à l'attribu-
tion d'une bourse pour suivre une scolarité similaire dans un éta-
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blissement privé . C'est qu'en effet l'effort de la collectivité natio-
nale en matière d'aide sociale aux étudiants n'est pas inépuisable.
II y a lieu de souligner à cet égard que l'objet des bourses d'en-
seignement supérieur est de permettre à leurs bénéficiaires d'en-
treprendre ou de poursuivre des études supérieures auxquelles,
sans cette aide, leur situation sociale les aurait contraint à
renoncer, que ce soit dans l'enseignement supérieur public ou
dans l'enseignement supérieur privé . Ces bourses ne sont donc
pas destinées à couvrir le montant élevé des frais de scolarité
exigés par nombre d'établissements privés, lesquels disposent au
demeurent de toute latitude en ce domaine, Il est utile de rap-
peler, par ailleurs, que les recteurs d'académie sont en mesure de
faire connaître aux étudiants et futurs étudiants les établisse-
ments, sections ou formations habilités à recevoir des boursiers
du ministère de l'éducation nationale, ce qui en général n'est
effectivement pas le cas des écoles Pigier . L'admission dans les
sections de techniciens supérieurs, dans les établissements
publics, est décidée par le chef de l'établissement d'accueil sur
avis d'une commission de sélection qui se prononce après
examen des résultats scolaires obtenus par les candidats, tels
qu'ils figurent sur leur livret scolaire . Le nombre de candidats
étant toujours très supérieur au nombre de places offertes, seuls
les titulaires des meilleurs livrets scolaires peuvent obtenir satis-
faction . Cela implique que mème des élèves possédant de bon
dossiers n'arrivent pas à obtenir leur admission . Le ministère de
l'éducation nationale s'efforce de porter remède à cette situation
en consacrant, chaque année, une part importante des crédits
dont il dispose, à l'ouverture de nouvelles sections . C'est ainsi
que, depuis 1972, le nombre de places offertes pour les S .T .S . a
été doublé . Le rythme des ouvertures s'est accéléré au cours des
récentes années : 85 nouvelles sections ont été ouvertes en 1983,
86 sections en 1984, 124 sections en 1985, 117 sections en 1986.
Le maintien de cet effort ou son intensification selon l'impor-
tance des crédits disponibles sera poursuivi dans les années à
venir.

Formation professionnelle et promotion sociale apolitique de
la formation professionnelle et de la promotion sociale
Ife-de-France)

6638. - 22 septembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale s 'il souhaite continuer
l'expérience des bassins de formation initiée par son prédécesseur
et mise en place dans l'académie de Versailles, dans la mesure où
le transfert de compétences que ces bassins implique crée de
nombreuses difficultés de gestion pour les établissements et va à
l'encontre de leur autonomie.

Formation professionnelle et promotion sociale (politique de
la formation professionnelle et de la promotion sociale :
Ile-de-France)

14385. - 8 décembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n e 8639, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions du 22 septembre 1986 et relative aux bassins de forma-
tion . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'expérience autorisée par le ministère de l'éduca-
tion nationale dans l'académie de Versailles, connue sous le
terme u bassin de formation », a été conduite dans le cadre d'une
large concertation avec l'ensemble des partenaires du système
éducatif : élus, parents d'élèves, organisations représentatives des
personnels . Dans le respect des limites des communes et des
départements, des aires géographiques ont été délimitées pour
permettre un travail et une réflexion en commun d'établissements
du second degré afin, en particulier, de mettre en cohérence les
diverses cartes dans les différents secteurs de gestion du système
éducatif (affectation d'élèves, carte des spécialités profession-
nelles, équipe mobile d'ouvriers proffessionnels, affectation des
personnels titulaires remplaçants - bureaux de liaison traitements
formation continue .) L'académie de Versailles comprend 550 éta-
blissements du second degré. En termes de population scolaire et
de nombre de collèges, lycées professionnels et lycées, la grande
majorité des bassins de formation, est l'équivalent de petits, voire
de moyens départements d'autres régions . Enfin il convient de
rappeler que ces bassins de formation ne sont pas des structures
administratives ayant pouvoir de décision . Les responsabilités
reconnues par les textes législatifs et réglementaires aux conseils
d'administration des établissements, aux autorités académiques
sont entièrement maintenues . Par ailleurs, les décisions sont
prises par les inspecteurs d'académie et le recteur après avis des

instances compétentes (comités techniques paritaires . conseils
académiques et départementaux de l'Education nationale) . En
conséquence, et contrairement à ce qui u été rapporté à
M . Bourg-Broc, ce dispositif fondé sur l'eméiioration des condi-
tions de la concertation n'a nullement impliqué le moindre trans-
fert de compétences . Un rapport a été demandé à l'inspection
générale de l'a ministrution sur les expériences d'assouplissement
des condition• d'affectation d'élèves . Ce rapport, rendu public en
juillet 19tO , .s mis en évidence la nécessité pour progresser dams
ce domaine de revoir les notions de secteurs et de districts sco-
laires . Dans la pratique, l'expérience de l'académie de Versailles
revient à mettre en place de nouveaux districts, comprenant
cu ..cun plusieurs lycées et aussi capable de coordonner dans un
cadre géographique précis leurs actions de formation intiale et
continue . C'est dans cet esprit que le ministre de l'éducation
nationale a demandé aux recteurs d'académie d'étudier la possi-
bilité de réviser la notion et la carte des districts scolaires, en
particulier dans le cad re de l'assouplissement des procédures
d'affectation des élèves . Un envoi direct est fait par ailleurs à
M . Bourg-Broc du rapport de l ' inspection générale de l'adminis-
tration et d'un rapport plus spécifique élaboré par l'académie de
Versailles sur cette expérience, qui, après une période d'adapta-
tion de quelques mois, semble susciter d ' avantage d ' adhésion que
de réserves .

Enseignement privé (fonctionnement'

8887 . - 22 septembre 1986 . - M . Michel Terrot demande à
M . le ministre de l ' éducation national» à propn :, de l ' extension
du plan informatique à l'enseignement privé, s'il est prévu d'ap-
porter une aide aux établissements privés qui, sans attendre l'an-
nonce de cette extension, se sont équipés en matériel informa-
tique et ont formé leurs enseignements à cette pratique . Il lui
semblerait injuste de ne pas prendre en compte les efforts finan-
ciers importants consentis par les établissements privés concernés.

Réponse. - L'article 19 de la loi n e 86-977 du 19 aoùt 1986
portant dispositions diverses relatives aux collectivités locales
prévoit que tes établissements d'enseignement privés ayant passé
avec l'Etat l'un des contrats prévus aux articles 4 et 5 de la loi
n e 59-1557 du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l'Etat et
les établissements d ' e seignement privés reçoivent, dans la limite
de crédits inscrits à cet effet dans la loi de finances, soit les
matériels informatiques pédagogiques nécessaires à l'application
des programmes d'enseignement du premier et second degré, soit
une subvention en permettant l'acquisition . Les collectivités terri-
toriales peuvent concourir à l'acquisition des matériels informa-
tiques complémentaires par les établissements visés à l'alinéa ci-
dessus sans que ce concours puisse excéder celui qu'elles
apportent aux établissements d'enseignement public dont elles
ont la charge en application de l'article 14 de la loi n' 83-663 du
22 juillet 1983 . Ce dispositif législatif vise à assurer une réelle
égalité entre les établissements publics et les établissements d'en-
seignement privés. A cet égard, l'ouverture de crédits, peur un
montant total de 210 milliards de francs, est prévue, d'une part,
dans le projet de deuxième loi de finances rectificative pour 1986
et dans le projet de loi de finances pour 1987 . ('es dotations
permettront d'allouer aux établissements d'enseignement privés
des subventions destinées à leur équipement en informatique
pédagogique .

Professions et activités médicales
(médecine scolaire : Haute-Saône)

8749. - 22 septembre 1986. - M . Jean-Pierre Michel attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situa-
tion de la médecine scolaire en Haute-Saône et sur l'inquiétude
ressentie par les médecins scolaires de ce département de devoir
réduire le champ de leurs activités dans l'hypothèse où les crédits
seraient diminués, affectant le nombre de médecins scolaires tant
contractuels que vacataires . Compte tenu de l'importance et de la
diversité des tâches accomplies par ceux-ci qui ont vu prés de
13 000 élèves au cours de l'année scolaire écoulée en Haute-
Saône, il lui demande de bien vouloir lui faire part des mesures
que, le cas échéant, il entend prendre dans un proche avenir afin
de développer ce service de la médecine scolaire, ce qui permet-
trait d'envisager de nouvelles actions comme la participation à la
lutte contre la toxicomanie ou l'aide aux jeunes en détresse.

Réponse . - II convient tout d'abord d'obserser que si la respon-
sabilité de l'enseignement du service de santé scolaire a bien été
confiée au ministre de l'éducation nationale et si l'ensemble des
personnels qui concourent à l'activité de service sont bien placés
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sous son autorité, les médecins restent cependant rattachés pour
leur gestion au ministère des affaires sociales et de l'emploi . Les
questions de recrutement et de remplacement de ces personnels
relèvent donc de la compétence propre de ce département minis-
tériel . Le ministère de l'éducation nationale est normalement
intervenu auprès de celui-ci afin d'attirer son attention sur les
effets dommageables au niveau de l'organisation de l'ensemble
du service de santé scolaire, qu'entraînent les vacances pro-
longées de postes de médecins ou les retards dans la mise en
place des crédits de vacation . C'est ainsi qu'al Li suite des
démarches pressantes effectue,- par le ministère de l'éducation
nationale, l'autorisation de recruter à titre dérogatoire et conser-
vatoire trente médecins contractuels a été accordée à la tin
de 1985 et qu'un recrutement de quinze médecins est actuelle-
ment effectué par le ministère des affaires sociales et de l'emploi.
Il est à noter que le département de la Haute-Saône ne figure
pas parmi les départements les moins bien pourvus dans lesquels
ceux-ci seront affectés. II convient de souligner que la mission du
service de santé scolaire n'est pas d'assurer la surveillance médi-
cale systématique de tous les enfants scolarisés, mais bien de
contribuer à une politique de préventions . C'est pourquoi, dans
le cadre des missions telles qu'elles ont été définies de façon très
large par la circulaire interministérielle du 15 juin 1982, le minis-
tère de l'éducation nationale a, par circulaire du 13 mars 1986,
mis en exergue trois objectifs nationaux dont il a demandé aux
inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux
de l'éducation nationale, d'assurer la réalisation sur l'ensemble
du territoire de leur département . Il s'agit : de parfaire le dépis-
tage précoce des difficultés (déficiences somatiques et senso-
rielles, troubles du langage et du comportement) : c'est l'objet du
bilan effectué au moment de l'entrée à l'école élémentaire au
cours duquel une attention particulière est portée au développe-
ment global de l'enfant d'assurer le suivi des élèves ayant des
difficultés spécifiques (qu'elles soient apparues lors de ce bilan
ou repérées par la suite en relation avec les parents et les ensei-
gnants) et de leur apporter en collaboration avec l'équipe péda-
gogique l'aide et le soutien adaptés à leurs besoins enfin de
contribuer à améliorer l'éducation à la santé, aussi bien par des
actions individuelles lors des examens et entretiens avec les per-
sonnels sanitaires, que par des actions collectives destinées non
seulement à développer les connaissances des élèves sur ces ques-
tions mais également à leur faire prendre conscience qu'ils sont
responsables de leur propre santé . S'agissant de la participation
des médecins à la lutte contre la toxicomanie, il n'est pas inutile
de rappeler qu'un dispositif de prévention aux différents échelons
national, académique et local a été mis en place depuis quelques
années . II a l'ambition de doter chaque établissement scolaire
d'un groupe de personnes ressources capables d'offrir une écoute
et une aide appropriées aux jeunes en difficulté ainsi qu'un sou-
tien aux membres de l'équipe éducative en contact avec les
élèves . Il est bien évident que le personnel médical, paramédical
et social est tout particulièrement impliqué dans ce dispositif qui
s'inscrit dans le cadre de sa mission de prévention des troubles
de l'adolescence et de protection des jeunes . Par ailleurs, le
ministère de l'éducation nationale vient d'arrêter un ensemble de
mesures tendant à renforcer et intensifier les actions existantes.
Elles ne concernent pas seulement la toxicomanie, mais s'inscri-
vent dans une action globale, dans et autour de l'école, contre la
délinquance et la violence que les élèves en soient les auteurs ou
les victimes, mais aussi contre l'alcoolisme et les maladies sexuel-
lement transmissibles. Ce nouveau dispositif, qui bénéficiera en
priorité à sept académies particulièrement sensibles, s'appuiera
sur les actions déjà engagées sur le terrain et notamment sur l'ac-
tion médicale conduite par le service de santé scolaire.

Enseignement secondaire (personnel)

8770 . - 22 septembre 1986 . - M . Jacques Badet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l' éducation nationale sur la situation
des professeurs certifiés souhaitant se présenter au concours de
l'agrégation . Jusqu'à cette année le concours était ouvert aux per-
sonnes extérieures à l'enseignement avec une limite d'âge et aux
professeurs certifiés quel que soit leur âge. Pour 1987 le précé-
dent ministre de l'éducation nationale avait proposé un concours
interne sans limite d'âge pour les professeurs en fonctions et un
concours externe avec limite d'âge . Or, il semble que soit envi-
sagé un seul concours avec limite d'âge quarante ans, ce qui
réduira singulièrement la promotion de certains professeurs cer-
tifiés . II lui demande donc de bien vouloir réexaminer cette déci-
sion afin de permettre à tous les candidats, sans limite d'âge, de
se présenter au concours d'agrégation de 1987.

Réponse . - Le décret n° 86-489 du 14 mars 1986 modifiant les
dispositions du décret n o 72-580 du 4 juillet 1972 relatif au statut
particulier des professeurs agrégés de l'enseignement du second
degré a déterminé les conditions de recrutement de ces ensei-

gnants . Afin de procéder aux consultations préalables que néces-
sitait le réexamen des modalités de recrutement des professeurs
agrégés de l'enseignement du second degré, il a été décidé dans
un premier temps de reporter d'une année son application . Un
nouveau projet de décret prévoit désormais que les professeurs
agrégés seront recrutés par le biais d'un concours unique, ouvert
aux candidats àgés de quarante ans au plus, sans préjudice de
l'application des dispositions législatives et réglementaires en
vigueur en matière de report de limite d'âge . Cette limite pourra
également, être reculée d'une durée égale à celte des services
d'enseignement, à temps complet ou leur équivalent, effectués
dans des établissements d'enseignement public ou dans des éta-
blissements d'enseignement privés sous contrat ou accomplis
dans les conditions fixées au I o et au 20 de l'article 74 de la loi
n° 84-16 du I I janvier 1984.

Enseignement (fonctionnement)

8823 . - 22 septembre 1986. - M . Jean Brocard attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la scolarisation
des enfants immigrés, et en particulier sur les enseignements des
langues et cultures des pays d'origine : l'application de l'ar-
ticle 25 de la loi du 22 juillet 1983 et de la circulaire ministérielle
du 22 mars 1985 pose en effet des problèmes particuliers, spécia-
lement dans des communes de moyenne importance qui n'ont ni
les locaux ni les enseignants nécessaires . Les cours « intégrés »
sont pris sur le temps de scolarité normale des élèves et pertur-
bent le travail régulier des classes puisqu'a) certains moments des
enfants de familles immigrées quittent leur travail de classe pour
se rendre à leurs cours de langue maternelle ; il est, de plus, t'ait
obligation à la commune de fournir des locaux pour ces cours de
langues et ce pendant le temps scolaire, ce qui peut constituer
des obstacles insurmontables quant à la disponibilité des locaux.
II parait donc hautement souhaitable, sans nier l'intérêt des cours
de langue d'origine, de prévoir des cours différés organisés en
dehors du temps scolaire : cela semble être, pour une meilleure
scolarité de l'ensemble des enfants, la méthode In plus ration-
nelle ; il est donc demandé, dans la mesure du possible et selon
les conditions locales, la suppression des cours intégrés et leur
remplacement par des cours différés.

Réponse. - La mention des enseignements des langues et
cultures des pays d'origine dans la circulaire interministérielle
évoquée (circulaire du 22 mars 1985 relative à la mise en oeuvre
du transfert de compétences en matière d'enseignement public,
utilisation des locaux scolaires par le maire, application de l'ar-
ticle 25 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983) signifie que ces
enseignements sont des activités scolaires à part entière . Cette cir-
culaire fait obligation aux collectivités locales de fournir gratuite-
ment les locaux scolaires nécessaires aux cours, intégrés ou dif-
férés, dont la mise en place relève de l'autorité de l'inspecteur
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation.
L'intégration des cours, dont le principe est inscrit dans des
accords bilatéraux, est recherchée pour des raisons d'ordre péda-
gogique ; elle est réalisée chaque fois que les conditions pra-
tiques (effectif suffisant, locaux existants, enseignants dispo-
nibles) peuvent être réunies . Dans le cas contraire, ce sont des
cours différés qui sont organisés . Lorsque les cours sont intégrés,
l'aménagement interne de l'horaire scolaire est décidé par l'ins-
pecteur d'académie (cf. annexe de l'arrêté du 23 avril 1985 fixant
la durée hebdomadaire de la scolarité à l'école élémentaire et la
répartition des horaires) . Des garanties sont donc prises pour que
ces cours intégrés trouvent, le plus convenablement possible, leur
place à l'école . Et sont actuellement programmés des travaux
ayant pour but d'affiner encore les modalités d'intégration de ces
enseignements de façon à pallier les dysfonctionnements subsis-
tants .

Enseignement secondaire (personnel)

9688 . - 6 octobre 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
Mme la secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' éducation
nationale, chargé de l 'enseignement, si pour les nouvelles
missions de surveillance dévolues aux maitres d'internats et d'ex-
ternats des collèges et des lycées, il ne pourrait être prévu une
formation spécifique aux problèmes auxquels ils risquent d ' être
confrontés : l'alcool, la violence, le racket et la drogue, ainsi
qu'une concertation systématique . En effet, si l'excellent plan
anti-violence du Gouvernement prévoit une initiation â ces pro-
blèmes pour les enseignants, il ne prévoit pas un stage qui
devrait être systématique en début d'année scolaire pour les sur-
veillants. Ces derniers qui sont souvent de jeunes étudiants de
première ou deuxième année en université sont souvent démunis
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face aux problèmes pédagogiques et de surveillance qu ' ils ren-
contrent car ils ne possèdent aucune formation . Une initiation à
la psychologie de l'élève ainsi qu'une présentation des risques de
la drogue et de l'alcool pour l'évolution de l'élève seraient un
bon début de formation . Une réunion systema!ique mensuelle de
tous les surveillants et des conseillers d'orientation favoriserait
aussi une mise en commun des réflexions sur le problème des
collèges et lycées, ce qui permettrait de définir de concert une
approche des solutions aux fléaux spécifiques qui peuvent tou-
cher certains établissements scolaires . - Question transmise ii M. le
ministre de l 'éducation nationale.

Réponse . - La situation des personnels de surveillance, essen-
tiellement les maitres et maîtresses d'internat d'une part, les sur-
veillants et les surveillantes d'externat d'autre part, régis respecti-
vetnent par les décrets du 3 avril 1937 et du 27 octobre 1918 . fait
actuellement l'objet d'un examen global . Celui-ci s'inscrit dans
une politique d'ensemble, qui vise notamment à la déconcentra-
tion du système éducatif et au renforcement du rôle des chefs
d'établissements . La redéfinition des missions confiées au per-
sonnel de surveillance, orientée vers le souci permanent d'une
amélioration de la sécurité au sein des établissements, constitue
l'un des thèmes majeurs de la réflexion entreprise par le minis-
tère de l'éducation nationale . A ce titre, l'éventualité d'une for-
mation ne doit pas ètre écartée . Il convient toutefois de souligner
que le déroulement d'une telle formation devrait être compatible
tant avec les conditions de service des surveillants qu'avec les
moyens mis à la disposition du ministère de l'éducation natio-
nale .

Postes et télécomnuenication .s (téléphone)

920. - 6 octobre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s 'il est normal qu ' un
directeur d'école primaire demande que son numéro d'appel télé-
phonique soit inscrit sur la liste rouge des abonnés des P .T.T . et
ne puisse ètre accessible aux usagers.

Réponse. - Dans le cas où le numéro de téléphone serait celui
de l'école, cette inscription ne parait pas concevable et, si telle
est la situation visée dans la question, c'est auprès du maire de la
commune de rattachement de l'école qu'il convient d'intervenir
puisque c'est à cette collectivité locale qu'incombe le fonctionne-
ment des écoles primaires . Par contre, s'il s'agit du numéro de
téléphone personnel du directeur d'école, l'inscription sur la liste
rouge des abonnés des P .T.T . est légitime comme pour tout autre
abonné. Néanmoins, compte tenu des responsabilités d'un direc-
teur d'école il convient que ses supérieurs hiérarchiques (inspec-
teur départemental de l'éducation nationale/inspecteur d'aca-
démie) ainsi que le maire de la commune connaissent son
numéro d'appel pour les cas d'urgence.

Bourses et allocations d'études (montant)

9965 . - 6 octobre 1986 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre dao affaires sociales et de l ' emploi
sur le fait qu'en matière de bourses scolaires le montant des parts
est resté inchangé . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui ini.i-
quer les mesures qu'il envisage de prendre pour améliorer cette
situation . - Question transmise d M. le ministre de l'éducation natio-
nale.

Réponse . - Les bourses sont une aide que l'Etat apporte aux
familles les plus modestes pour leur permettre d'assumer la scola-
rité de leurs enfants . Elles sont composées d'un certain nombre
de parts dont le montant est fixé chaque année . Il est exact que
depuis quelques années le montant de la part de bourse dans le
premier cycle est maintenu à 168,30 francs . Mais un taux
inchangé n'implique pas obligatoirement la stagnation de l'aide
que l'Etat apporte aux familles les plus défavorisées . L'octroi des
bourses nationales d'études du second degré n'est que l'un des
éléments de la politique d'aide aux familles que poursuit le
ministère de l'éducation nationale et à laquelle il faut ajouter
notamment la gratuité des manuels scolaires pour l'ensemble des
élèves de collèges et des sections d'éducation spécialisée. En
outre, la grande majorité de ces élèves perçoivent l'allocation de
rentrée scolaire versée par le ministère des affaires sociales et de
l'emploi . II a été jugé préférable et décidé de faire porter l'effort
sur les bourses allouées aux élèves scolarisés dans le second cycle
court ou long, notablement plus coûteux que le premier, afin
d'aider les familles les plus modestes qui, dans la conjoncture
actuelle et faute de ressources financières suffisantes, seraient

tentées d 'écourter les études de leurs enfants, ceux-ci quittant le
système éducatif sans avoir obtenu le diplôme postulé . La part
dans le second cycle long est successivement passée de
168,30 francs en 1979 . 1980 à 225 francs en 1985 . 1986 . Mais l ' ef-
fort n'a pas porté que sur ce point : la prime d'équipement versée
à 70 900 élèves de Iscées professionnels u été portée de
468 francs à 700 francs à la rentrée de 1985, et la rentrée de cette
année a su naitre une prime d'entrée en seconde de 900 francs
hénét iciant :l 82 000 élèves.

Enseignenie'nr secondaire (personnel)

10100 . - 13 octobre 1986 . - M . Sébastien Couepel attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les effets
pervers que provoque la globalisation des moyens . Depuis 1983,
les autorités académiques affectent une enveloppe horaire à
chaque établissement ; progressivement, les heures de
« décharge » y ont été incluses . Couvrant prioritairement les
heures d'enseignement, le chef d'établissement ne dispose plus
d'un contingent suffisant pour attribuer l'heure dite « première
chaire », droit légitime auquel peuvent prétendre les enseignants
intervensat majoritairement dans les classes de première et de
terminale . A ces niveaux, les professeurs ne bénéficient pas d'in-
demnités de conseil de classe, interviennent dans des groupes
souvent chargés et doivent s'investir dans de longues préparations
documentées . En consequence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les directives qu'il entend donner aux recteurs d'aca-
démie pour remédier à cette situation et s'il n'envisage pas, à
terme, de dissocier, dans le cadre de l'enveloppe horaire globale,
heures d'enseignement et heures de décharge.

Réponse. - Technique de répartition applicable à un potentiel
d'heures d'enseignement globalement disponible, la globalisation
ne peut avoir pour effet ni de diminuer les moyens susceptibles
d'être répartis entre établissements ni, par conséquent, d'amputer
les moyens correspondant aux décharges de service dont peuvent
bénéficier les personnels enseignants dl as certaines conditions.
Fondée sur la volonté de renforcer le principe de l'autonomie des
établissements, la globalisation leur offre la faculté, à l'intérieur
de leur dotation et dans le respect de la réglementation nationale,
de procéder à des choix, de fixer des priorités, d'adapter à ces
derniers leur action et leur structure pédagogique . Dissocier les
heures de décharge des heures d'enseignement reviendrait à nier
la notion même de globalisation, élément particulièrement impor-
tant pour le développement de l'autonomie des établissements.

Enseignement secondaire (personnel)

10225. - 13 octobre 1986 . - M . Bernard Schreinsr attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situa-
t ion professionnelle des documentalistes-bibliothécaires de l'édu-
cation nationale responsables des C .D.I ., classés pour la majorité
d'entre eux dans la catégorie des adjoints d'enseignement « non
chargés d'enseignement », depuis 1958 année de création des
C .D .I . Cette situation devait être provisoire dans l'attente d'un
statut prenant en compte l'importance de leur activité pédago-
gique . Cette catégorie d'agent attend toujours un statut. II lui
demande quelles échéances il entend mettre en place pour régler
la situation des documentalistes-bibliothécaires qui assurent sou-
vent un rôle de coordination essentiel dans les actions pédago-
giques interdisciplinaires (travail autonome, projet d ' action édu-
cative, action lecture, etc .).

Réponse. - Les adjoints d'enseignement exerçant les fonctions
de documentaliste-bibliothécaire ne peuvent actuellement accéder
à la rémunération des adjoints d'enseignement chargés d'ensei-
gnement . En effet, les dispositions en vigueur n'ouvrent aux
adjoints d'enseignement l'accès à l'échelle de rémunération des
adjoints d'enseignement chargés d'enseignement que dans la
mesure où ces fonctionnaires assurent un service effectif d'ensei-
gnement d'une durée au moins égale à la moitié de leurs obliga-
tions de service. La parité indiciaire des adjoints d'enseignement
documentalistes-bibliothécaires avec les adjoints d'enseignement
chargés d'enseignement est toutefois prévue dans le cadre du
projet de loi de finances pour 1987 . Par ailleurs, la circulaire
n e 86-123 du 13 mars 1986 a rappelé expre, ,ément que ces per-
sonnels appartiennent à la catégorie des personnels enseignants
et assurent essentiellement une mission pédagogique . En consé-
quence, il n ' apparaitr . :ii pas opportun de créer un statut particu-
lier des documentalistes-bibliothécaires . Comme les adjoints d'en-
seignement chargés de t'enseignement d'une discipline, ils
peuvent, dans la mesure où ils justifient d'un des titres figurant
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dans l'arrêté du 29 novembre 1982, taire acte de candidature à
une inscription sur les listes d 'aptitude prévues à l ' article 5(2 e )
du décret n 72 581 du 4 juillet 1972 modifié portant statut des
professeurs milles . Il est toutefois ,t noter que cette nomination
au choix ne peut s'effectuer, dans l'état actuel de la réglementa-
tion, que dans 1a discipline d'origine des intéressés et non dans
la spécialité r~ documentalistes-bibliothécaires » puisqu'il n'existe
pas, actuellement, de C .A .i .E.S ., mais il importe de souligner que
cette question pourra ultérieurement faire l'objet d'une réflexion
upprotondie ; toutefois, toute étude en ce sens ne pourra s'ins-
crire que dans le cadre de l'organisation générale du recrutement
des personnels enseignants et d'éducation des lycées et collèges
et des contraintes budgétaires afférentes . Quant aux possibilités
de poursuite de cautère pour les enseignants documentalistes en
fonctions dans les collèges ou dans les lycées d'enseignement
professionnel, la note de service n° 85-327 du 24 septembre 1985
précise, notamment, les conditions d'accès aux emplois de provi-
seur de lycée d'enseignement professionnel et de principal de col-
lège. La r"

	

-'ntanon en vigueur ne prévoit pas actuellement
d'extension

	

titres catégories de personnels . Enfin, des recom-
mandations i été adressées aux recteurs de façon que les
postes de documentalistes ne soient pas, autant que possible,
occupés par des enseignants en réadaptation.

Enseignement (rythmes er vacances scolaires)

10319 . - 13 octobre 1986. - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale à propos
de la pérennisation des cours le samedi matin . En effet, alors
qu'aujourd'hui le congé du week-end constitue un fait établi de
société, il semblerait nécessaire que les cours n'aient plus lieu le
samedi matin dans les établissements scolaires . Une telle alterna-
tive permettrait tout d'abord aux enfants et adolescents de jouir
de deux jours de repos complet par semaine, d'avoir durant tout
ce temps une vie de famille plus harmonieuse et, éventuellement,
de profiter des bienfaits des week-ends passés dans un autre
cadre que leur domicile habituel. Elle permettrait, d'autre part,
aux collectivités d'épargner les frais inhérents au fonctionnement
des établissements le samedi matin (chauffage, entretien), ce qui
entraînerait, par report, une augmentation des crédits purement
pédagogiques . De plus, elle permettrait d'harmoniser une situa-
tion puisque, en effet, actuellement, dans certaines classes, les
cours n'ont pas lieu le samedi matin . En conséquence, il lui
demande si une suppression totale des cours le samedi matin
serait susceptible d'être généralisée.

Réponse . - Le recteur Magnin vient de remettre ses conclusions
sur les rythmes scolaires ; il considère que le mercredi constitue
une rupture indispensable pour alléger la fatigue des enfants en
cours de semaine . II est donc recommandé de maintenir le mer-
credi libre de tout engagement dans l'enseignement primaire.
Toutefois, si des circonstances locales le justifient, notamment
parce que les établissements privés auraient eux-mêmes transféré
les cours du samedi matin au mercredi matin, la possibilité est
ouverte d'opérer également ce transfert dans les écoles publiques,
après consultation des différentes parties intéressées . Dans le
second degré, la circulaire ne 77-273 du 5 août 1977 autorise le
report des heures du samedi au mercredi, après consultation des
différentes parties intéressées.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement)

10347 . - 13 octobre 1986. - M . Hansi Millet attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les consé-
quences des nouveaux pouvoirs que la loi de décentralisation a
donnés aux maires en matière d'ouverture et de fermeture de
classes . Le cas d'un regroupement pédagogique impliquant une
mesure de fermeture de ciasses fait apparaître un vide juridique
en ce qui concerne les règles d'attribution de postes . Dans un
même secteur de recrutement, il apparaît qu'aucune priorité n'est
prévue, qu'aucun texte n'existe, tant législatif que réglementaire,
pour définir les règles d'attribution, Ainsi la personne touchée
par la fermeture d'une école et contrainte de participer au mou-
vement est tantôt le directeur ou la directrice de l'école fermée,
tantôt les adjoints non spécialisés . Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si l'élaboration d'un texte
précis est envisagé afin, d'une part, d'harmoniser les règles que
les commissions administratives paritaires départementales ont dû
élaborer dans le silence de la loi ; de décharger les tribunaux
administratifs d'un certain nombre de recours que suscitent l'im-
précision ou l'absence de textes que soit respecté plus systémati-
quement le principe de l'équité devant une mesure défavorable
(fermeture d'école ou suppression de poste) .

Réponse . - Si la loi n e 83-663 du 22 juillet 1983 dans ses
articles 13-1 et 14 .1 donne compétence aux communes pour créer
les locaux scolaires de l'enseignement preélémentaire et élémen-
taire, elle confirme par ailleurs !es pouvoirs de l'Etat en matière
de gestion des personnels enseignants . Une école ou une classe
ne pouvant fonctionner que si un instituteur y est nommé, l'ou-
verture de l'école ou de la classe va résulter d'une double déci-
sion : création d'un local par la commune, affectation d'un
emploi par l'Etat . En revanche, la fermeture de l'école ou de la
classe va résulter nécessairement du retrait de l'emploi d'institu-
teur lorsqu'il apparaitra au regard des critères d'effectifs par
classe arrêtés au plan départemental par l'inspecteur d'académie
que le nombre d'enfants scolarisés dans l'école justifie cette
mesure . Il est rappelé à cet égard qu'il n'existe pas de normes
nationales, pour l'attribution des postes dans les écoles . La com-
mune est par ailleurs, comme avant l'entrée en vigueur des nou-
velles dispositions législatives, consultée préalablement à la déci-
sion de retrait du poste, Les difficultés relevées dans la présente
question tiennent à la nature mème de ces regroupements qui
sont constitués sur une base strictement contractuelle : deux ou
plusieurs communes s'entendent (simple protocole d'accord ou
véritable syndicat de communes) pour se répartir tout ou partie
des charges scolaires . Sur cette même base, une répartition des
enfants est généralement effectuée par le services de l'éducation
nationale entre les écoles des différentes communes par niveau
pédagogique. Cependant, mème si pédagogiquement le regroupe-
ment pédagogique intercommunal constitue une entité véritable,
administrativement et juridiquement, chaque école conser ve son
autonomie . Dans ces conditions, les inspecteurs d'académie, qui
sont amenés à globaliser les effectifs des différentes écoles
concernées pour décider des mesures de carte scolaire s, se
heurtent parfois à des difficultés pour déterminer l'école ou la
classe qui sera fermée et l'instituteur touché par la mesure, en
particulier lorsqu'un ou plusieurs des maires concernés sont en
désaccord avec la décision prise. La difficulté est en outre
aggravée lorsque la décision de fermeture est susceptible d'avoir
des répercussions sur le réseau de transports scolaires, mais une
solution devrait pouvoir être trouvée et se trouve le plus souvent
localement en concertation avec les partenaires intéressés et après
consulation des organismes paritaires . Si l'élaboration d'aucun
texte précis sur ce point n'est pour l'instant envisagée, il n'en
reste pas moins que compte tenu de l'importance attachée par le
ministre le l'éducation nationale au développement des regroupe-
ments pédagogiques intercommunaux, tous les problèmes qui s'y
rapportent font l'objet d'un examen particulièrement attentif.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Ain)

10481 . - 13 octobre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre s'in-
quiète auprès de M . le ministre de l ' éducation nationale du
fait que soixante-neuf classes de collège atteignent ou dépassent
les trente élèves dans le département de l'Ain . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette situation
préoccupante.

Réponse . - Malgré la baisse des effectifs d'élèves attendue dans
les collèges, le budget de 1986 n'a comporté aucune suppression
d'emploi correspondante en enseignement général, afin notam-
ment de faciliter la poursuite de la politique de rénovation des
collèges engagée par le ministère de l'éducation nationale, qui
mobilise une partie du potentiel d'enseignement : formation
continue des maîtres, aménagement des services de certains ensei-
gnants qui consacrent alors plus de temps aux activités diversi-
fiées telles que le travail en équipe ou l'aide aux élèves en diffi-
culté, et, enfin, organisation d'études surveillées ou dirigées
destinées à envelopper l'aide au travail personnel des élèves . Cela
étant, la volonté de poursuivre la politique de réduction des dis-
parités constatées entre les académies a conduit à retirer
450 heures supplémentaires par année du contingent de Lyon,
cette académie étant apparue, au terme du bilan comparatif inte-
racadémique, comme relativement privilégiée, accusant un écart
positif de 247 équivalents-emplois par rapport à la moyenne
nationale et 844 par rapport à l'académie la plus défavorisée . Ce
redéploiement limité devait ainsi permettre, au prix d'un léger
resserrement des structures équitablement réparti au sein des aca-
démies les mieux dotées, de renforcer les moyens d'autres régions
susceptibles de connaître des situations difficiles . S'agissant plus
particulièrement des collèges du département de l'Ain, il appar-
tient au recteur, conformément aux pouvoirs qui lui ont été
dévolus en matière de déconcentration administrative, d'organiser
les enseignements dans son académie, dans le cadre du potentiel
d'emplois mis à sa disposition . C'est pourquoi l'intervenant est
invité à prendre directement l'attache du recteur de Lyon à ce
sujet, une approche locale etant, en effet, seule susceptible d'ap-
porter les précisions souhaitées .
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Enseignement secondaire (personnel)

10683 . - 20 octobre 1986 . - M . Michel Lambert attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des psychologues en milieu scolaire . Il lui indique que, suite à la
promulgation de la loi du 26 juillet 1985 relative au titre protégé,
des dispositions devraient étte prises pour permettre aux psycho-
logues de mener à bien leur mission . Il lui demande de lui indi-
quer si des textes réglementaires sont en préparation et quels en
sont les principaux aspects.

Réponse . - Les problèmes posés par l'application des disposi-
tions de l'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985, rela-
tives à la profession de psychologue, sont nombreux et com-
plexes . Leur étude a été entreprise dès l'intervention des mesures
législatives précédemment évoquées . Elle est actuellement pour-
suivie dans un sens de clarification de la situation . C'est ainsi
qu'une enquête est actuellement menée sur le fonctionnement des
groupes d'aide psycho-pédagogiques au sein desquels les psycho-
logues scolaires jouent un rôle essentiel . Il sera nécessaire de
tirer les enseignements de cette enquête qui contribuera à la défi-
nition de leurs missions spécifiques.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

10808. - 20 octobre 1986 . - M . Charles Ramat attire l'attention
de M, le ministre de l'éducation nationale sur les modalités
d'application du décret n° 85-502 du 13 mai 1985 en son
article 3, qui modifie l'article 16 du décret n o 76-1301 du
28 décembre 1976, définissent les nouvelles modalités d'études
surveillées : « Les études surveillées sont assimilées à la garde des
enfants en dehors des heures scolaires (circulaire n° 86 .083 du
25 mars 1986) . L'intervention des directeurs ou des instituteurs
pour des garderies ou des étude., surveillées en dehors des heures
scolaires n'est plus assimilée à l'activité principale d'enseigne-
ment . Les enseignantes perdent donc, au cours de ces activités le
statut de fonctionnaires de l'Etat . Les membres du corps ensei-
gnant ne sont plus habilités ni à ouvrir une garderie ou une
étude surveillée ni à collecter des fonds pour leur propre
compte. » L'ancien système assurait une homogénéité entre l'en-
seignant et la prestation auxiliaire que constituait l'étude . Il est
demandé que les dispositioe s en vigueur soient assouplies, de
façon à offrir le choix entre l'instituteur ou un autre système qui
reste à définir.

Réponse. - Les études dans les écoles primaires sont organisées
par un décret du 28 décembre 1976 pris après une large concerta-
tion de tous les partenaires . Diverses circulaires, dont la dernière
en date, du 25 février 1986, ont expliqué le dispositif en cause en
insistant sur l'intérêt pédagogique de ces études, mais n'ont pas
modifié le contenu sur le plan de l'organisation administrative et
financière. Il est exact, néanmoins, que le rappel de ces disposi-
tions a eu pour conséquence que des questions ont été posées,
dans certains départements, sur des modalités d'organisation qui
n'apparaissent pas parfaitement conformes aux textes . Le fait que
le directeur d'école ou l'instituteur ne puisse normalement rece-
voir directement des fonds implique, en effet, que la rémunéra-
tion des études transite par une association ou par la com-
mune,ou la caisse des écoles . Les solutions pour mettre au point
une procédure convenable sur le plan comptable mais suffisam-
ment simple sont actuellement étudiées et seront précisées dès
qu'auront pu être pris les contacts nécessaires avec les autres
ministères concernés, et notamment le ministère de l'intérieur.
Dans l'attente, les difficultés devraient pouvoir se résoudre par
concertation entre les communes, les parents et les inspecteurs
d'académie .

Enseignement (fonctionnement)

10743 . - 20 octobre 1986. - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
circulaire n° 86. 083 du 25 février 1986, relative à l'étude sur-
veillée ou dirigée . En effet, ce texte précise l'ensemble des moda-
lités d'organisation et de financement de ce secteur décrivant les
études comme faisant partie intégrante des activités complémen-
taires pouvant être prises en charge par les collectivités territo-
riales . On ne peut que s'étonner que les études dirigées, inscrites
normalement dans le prolongement des programmes scolaires, le
soient maintenant hors de ce cadre . De plus, les personnels peu-
vent être recrutés à l'extérieur de l'éducation nationale, y compris
des jeunes en T.U .C ., alors que le niveau de formation ne leur

est pas équivalent . Enfin, la gratuité peut-elle aussi être remise en
cause puisque son obligation n'existe pas . En conséquence, deux
seules possibilités existent pour les communes : soit supporter
cette nouvelle charge financière, soit la faire transférer sur les
familles . Ces deux cas sont inacceptables . C'est pourquoi elle lui
demande de prendre les mesures nécessaires, d'une part pour
annuler cette circulaire, d'autre part pour que l'Etat assure l'en-
semble de ses responsabilités dans le domaine du soutien péda-
gogique afin de combattre l'échec scolaire.

Réponse. - Les études dans les écoles primaires sont organisées
par un décret du 28 décembre 1976 pris après une large concerta-
tion de tous les partenaires . Diverses circulaires, dont la dernière
en date du 25 février 1986, ont explicité le dispositif en cause en
insistant sur l'intérêt pédagogique de ces études mais n'ont pas
modifié le contenu sur le plan de l'organisation administrative et
financière . Il est exact, néanmoins, que le rappel de ces disposi-
tions a eu pour conséquence que des questions ont été posées,
dans certains départements, sur des modalités d'organisation qui
n'apparaissent pas parfaitement conformes aux textes . La mise en
place et la gestion des études ne relève pas du ministre de l'édu-
cation nationale mais de l'organisateur . Il appartient à celui-ci de
résoudre toutes les questions qui s'y rapportent et en particulier
de fixer le montant des sommes demandées aux familles à titre
de participation . La fait que le directeur d'école ou l'instituteur
ne puisse normalement recevoir directement des fonds implique,
en effet, que la rémunération des études transite par une associa-
tionn ou par la commune ou la caisse des écoles . Les solutions
pour mettre au point une procédure convenable sur te plan
comptable mais suffisamment simple sont actuellement étudiées
et seront précisées dès qu'auront pu être pris les contacts néces-
saires avec les autres ministères concernés, et notamment le
ministère de l'intérieur, Dans l'attente, les difficultés devraient
pouvoir se résoudre par concertation entre les communes, les
parents et les inspecteurs d'académie.

Enseignement privé (personnel)

10787 . - 20 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les droits
syndicaux des maitres des établissements d'enseignement privé
sous contrat d'association. Il lui demande de bien vouloir faire le
point sur les dispositions prises en faveur des droits syndicaux de
ces enseignants, contractuels de droit public, nommés et rému-
nérés par l ' Etat.

Réponse . - Selon la jurisprudence des tribunaux civils, les éta-
blissements d'enseignement privés sous contrat sont considérés
comme des entreprises privées . Il en résulte que les maitres en
fonction dans ces établissements sont soumis en matière de droit
syndical au régime du code du travail . Cependant il convient de
prendre également en considération l'évolution de la situation des
maitres sous contrat qui 'end à rapprocher le statut des per-
sonnels enseignants des établissements sous contrat de celui des
maîtres du secteur public . Dans cet esprit, il a été prévu, en
accord avec les organisations syndicales représentatives, de faire
bénéficier les maitres sous contrat assumant des responsabilités
syndicales, comme les maitres de l'enseignement public, de
décharges de service . Ainsi ces maitres peuvent disposer d'un
temps suffisant pour assurer leurs tâches syndicales. Lors des
dernières élections professionnelles qui se sont déroulées au mois
de novembre 1985, les autorités académiques ont été invitées à
rappeler aux chefs des établissements d'enseignement privés
l'obligation de procéder à l'affichage, dans chaque établissement,
de la liste des candidats . En outre, l'administration a pris en
charge les frais représentés par l'impression des bulletins de vote
et la fourniture des enveloppes . Ces mesures permettent d'as-
surer, à l'instar de la réglementation applicable pour les élections
aux commissions administratives paritaires de la fonction
publique, le respect du principe de l'égalité des candidats dans le
déroulement des opérations électorales.

Enseignement privé (personnel)

10794 . - 20 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le statut
des personnels des établissements d'enseignement privés sous
contrat d'association . Il lui demande de bien vouloir faire le
point sur les dispositions existantes en faveur de ces personnels
en matière de sécurité d 'emploi .
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Réponse . - Il convient d'observer tout d'abord que les maîtres
des établissements d'enseignement privés sous contrat d'associa-
tion qui ne satisfont pas aux épreuves des concours de recrute-
ment ont, dans le secteur privé, une situation moins précaire que
celle qui est faite aux maîtres auxiliaires du secteur public, En
effet, dès lors qu'ils ont satisfait aux épreuves pédagogiques
imposées (inspection pédagogique favorable pour les maîtres du
second degré ; diplôme d'instituteur pour les maitres du
l a< degré), il ne peut être mis fin à leurs fonctions que par appli-
cation de la procédure prévue à l'article 11 du décret n o 64-217
du I0 mars 1964 modifié, après avis d'une commission consulta-
tive mixte, qui fait écho à la commission administrative paritaire
des maîtres de l'enseignement public . Par ailleurs, le ministre de
l'éducation nationale rappelle chaque année à l'autorité acadé-
mique qu'un maître qui perd son contrat à la suite d'une mesure
de carte scolaire doit bénéficier d'une priorité de réemploi dans
le même établissement ou, à défaut, tout autre établissement com-
parable .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

10020. - 20 octobre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il ne serait pas sou-
haitable de créer une agrégation de l'histoire de l'art de manière
à permettre que cette discipline soit enseignée dans les établisse-
ments du second degré comme cela se pratique chez nos voisins
allemands, italiens et anglais, ou même aux Etats-Unis.

Réponse. - L'histoire de l'art est présente à travers les pro-
grammes de diverses disciplines, histoire et surtout arts plas-
tiques, dispensées aux élèves des collèges et des lycées . L'inter-
disciplinarité apparait en effet tout à fait souhaitable pour éviter
que la création artistique ne fasse l'objet d'une approche unique-
ment historique . Or la place réservée à l'histoire de l'art dans les
concours de recrutement des professeurs certifiés et agrégés d'arts
plastiques, notamment, les prépare à assurer dans les meilleures
conditions cet enseignement adapté d'ailleurs pour répondre aux
besoins des jeunes. Dans ces conditions, il apparaîtrait inop-
portun de mettre en place un recrutement spécifique de profes-
seurs chargés exclusivement de l'enseignement de l'histoire de
l'art. Les professeurs d'arts plastiques étant particulièrement
formés pour articuler expression plastique et connaissance des
arts, l'effort a porté sur une augmentation non négligeable du
nombre des postes offerts aux divers concours de recrute-
ment : 37 à la session 1987 de l'agrégation contre 30 à la session
précédente et 229 à la présente session contre 150 à la ses-
sion 1986, pou : le C .A .P.E .S.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(rythmes et vacances scolaires)

11011 . - 27 octobre 1986. - M . Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les aména-
gements du temps scolaire par une note ministérielle et un avis
paru au Bulletin officiel de l'éducation nationale du
10 juillet 1986. Des aménagements du temps scolaire peuvent être
autorisés dès la rentrée de 1986 à titre expérimental par les ins-
pecteurs d'académie à la demande de la majorité du conseil
d'école et en accord avec la ou les collectivités locales inté-
ressées. Il est entendu que ces aménagements pourront par
exemple libérer la matinée du samedi en reportant certains cours
au mercredi après-midi . Il lui demande les départements dans
lesquels des établissements scolaires ont recouru à cette sorte
d'aménagement du temps scolaire et la procédure qu'ils ont ut :-
Usée pour ce faire . Il lui demande s'il est favorable au report des
cours du samedi matin au mercredi après-midi sur l'ensemble du
territoire national et dans ce cas s'il compte prendre des disposi-
tions de manière à favoriser le plus rapidement possible cette
ancienne demande des parents d'élèves . Il lui demande enfin
quelles contraintes pèsent sur les établissements qui recourent à
cette disposition notamment pour assurer la présence des enfants
à l'école le samedi matin quand leurs parents ont un travail qui
ne leur permet pas de s'organiser autrement.

Réponse. - La note de service no 86-203 du 27 juin 1986 rap-
pelle l'article 15 du décret n° 76-1301 du 28 décembre 1976
modifié qui précise que « l'organisation du temps scolaire peut
être aménagé pour chaque école pour une durée limitée par l'ins-
pecteur d'académie, directeur des services départementaux de
l'éducation nationale, à la demande de la majorité du conseil

d'école et en accord avec la ou les collectivités locales inté-
ressées » . La note de service, citée ci-dessus, ajoute que « dans la
plupart des cas, cet aménagement reviendra a un transfert sur le
mercredi matin des cours du samedi matin a . Cependant, il est
recommandé de maintenir le mercredi libre de tout engagement
dans l'enseignement primaire et aucune disposition visant à favo-
riser le transfert de cours du samedi au mercredi ne sera prise.
En effet, dans les conclusions de son rapport sur les rythmes
scolaires, le ;acteur Magnin considère que le mercredi constitue
une rupture indispensable pour alléger la fatigue des enfants en
cours de semaine . Toutefois, si des circonstances locales le justi-
fient, notamment parce que les établissements privés ont eux-
mêmes transféré les cours du samedi matin au mercredi matin, la
possibilité est ouverte d'opérer également ce transfert dans les
écoles publiques, après concertation . Aucune contrainte particu-
lière ne pèse sur les établissements qui .-ecourent à ce transfert de
cours, puisque, ainsi que le précise l'article 16 du décret
n° 76-1301 du 28 décembre 1976 modifié par le décret n° 85-502
du 13 mai 1985, si « la garde des enfants peut être assurée dans
les locaux de l'école avec l'avis du conseil d'école », «< elle est
organisée et financée par la commune ou par une association
régulièrement constituée conformément a la loi du l< juillet 1901
en accord avec l'inspecteur d'académie, directeur des services
départementaux de l'éducation et ta commune ».

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

11072 . - 27 octobre 1986 . - M . Patrick DsvsdJian appelle l'at-
tention de M . le ministre d• l'éducation nationale sur l'arrêté
du 7 mai 1986 qui fixe les modalités d'organisation du concours
de recrutement des élèves instituteurs . L'annexe 1 de cet arrêté
précise les titres, diplômes et qualifications requis des candidats.
Or, le diplôme d'Etat d'infirmière n'est pas compris dans cette
liste alors que de très nombreux diplômes et en particulier le
diplôme d'infirmier de secteur psychiatrique y figurent . II lui
demande de bien vouloir lui préciser les raisons de cette exclu-
sion et s'il ne pense pas qu'il serait souhaitable d'ajouter le
diplôme d'état d'infirmière à la liste des diplômes requis pour le
concours de recrutement des élèves instituteurs.

Réponse. - Le diplôme d'Etat d'infirmier n'a pas été oublié sur
la liste des titres, diplômes et qualifications requis des candidats
au concours de recrutement d'élèves-instituteurs fixé par l'an-
nexe I de l'arrêté du 7 mai 1986. En effet, le n° 127 de la liste
précitée mentionne les « titres ou diplômes de l'enseignement
technologique homologués, en application de la loi du
16 juillet 1971, aux niveaux 1, Il ou Ill de la nomenclature inter-
ministérielle des groupes de formatioi (arrêté du 17 juin 1980
modifié) » . Or, le diplôme d'Etat d'infirmier figure dans l'arrêté
du 17 juin 1980 modifié au titre du secrétariat d'Etat chargé de la
santé (groupe 37, niveau III). En tout état de cause, les services
des examens et concours chargés de la vérification des dossiers
d'inscription à ce concours sont en possession de la liste détaillée
des titres ou diplômes de l'enseignement technologique homo-
logués .

Enseignement privé (personnel)

11114. - 27 octobre 1986 . - M . Philippe Maine attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la diffé-
rence très appréciable entre les salaires versés aux p rofesseurs de
l'enseignement public et ceux du privé, bien que ceux-ci exercent
dans les mêmes établissements placés sous contrat d'association.
Il lui demande s'il envisage de modifier cet état de fait et dans
quels délais.

Réponse . - Les maîtres des établissements d'enseignement
privés sous contrat qui passent avec succès les concours de recru-
tement, qui leur sont ouverts depuis 1965, sont assimilés, pour le
calcul de leur rétribution, leurs obligations de service et le dérou-
lement de leur carrière, aux professeurs titulaires des divers corps
de l'enseignement public. Ceux qui ne font pas acte de candida-
ture ou ne sont pas reçus à ces concours ne peuvent qu'être
alignés sur les maîtres auxiliaires avec toutefois le bénéfice, par
rapport e leurs collègues de l'enseignement public, de la stabilité
que leur confère le contrat ou l'agrément .
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Enseignement privé (fonctionnement : Loire)
it

11190 . - 27 octobre 1986. - M . Pascal Cllment demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui pré-
ciser les modalités d'application dans les établissements privés
sous contrat d'association du plan Informatique pour tous . Il
semblerait, en effet, qu'à ce jour aucune école privée du départe-
ment de la Loire n'- 1 encore été dotée de matériel informatique.

Réponse . - L'article 19 de la loi n° 86.972 du 19 août 1986
portant dispositions diverses missives aux collectivités locales
prévoit que les établissements d'enseignement privés ayant passé
avec l ' Etat l'un des contrats prévus aux articles 4 et 5 de la loi
no 59-1557 du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l'Etat et
les établissements d'enseignement prv:cs reçoivent, dans la limite
des crédits inscrits à cet effet Gens la loi de finances, soit les
matériels informatiques pédagogiques nécessaires à l'application
du programme d'enseignement du premier et du second degré,
soit une subvention permettant l' acquisition de ces matériels . Les
collectivités territoriales peuvent concourir à l'acquisition des
matériels informatiques complémentaires par les établissements
visés à l'alinéa ci-dessus sans que ce concours puisse excéder
celui qu ' elles apportent aux établissements d'enseignement public.
dont elles ont la charge en application de l'article 14 de la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 . Ce dispositif vise à assurer une
réelle égalité entre les établissements publics et les établissements
d'enseignement privés . A cet égard, l'ouverture de crédits, pour
un montant total de 210 millions de francs, est prévue, d'une
part, dans le projet de deuxième loi de finances rectificative pour
1986, ': autre part, dans le projet de loi de finances pour 1987.
Ces dotations permettront d'allouer à tous établissements d'ensei-
gnement privés sous contrat, au début de l'année 1987, des sub-
ventions destinées à leur équipement en informatique pédago-
gique, selon des modalités en cours d ' études et qui seront
errétées après le vote du Parlement.

Enseignement secondaire
(examens, concours et diplômes)

11298. - 27 octobre 1986 . - M . Pians-R6my Houssin demande
à M . le ministre de l'éducation nationale s'il est bien dans ses
intentions de créer un baccalauréat professionnel de « gestion de
petite entreprise » . Si cette intention est réalisée, elle serait très
appréciée par les artisans et les P.M .E . En effet, les petites entre-
prises et les artisans sont souvent obligés de cesser leurs activités,
non pas parce qu'ils n'ont pas bien exécuté leurs commandes et
travaux, mais plutôt parce qu'ils ont commis des fautes de ges-
tion ou de comptabilité importantes. Il est en effet nécessaire de
.développer la formation des personnes qui entreprennent. Un tel
baccalauréat pourrait aider à cela, surtout si, à côté de cours
théoriques de cession, de comptabilité, d'économie, de droit, etc .,
une partie équivalente des cours était consacrée à la participation
à des stages en entreprise . Dans ces stages, le futur créateur d'en-
treprises devrait passer par tous les stades afin d'avoir une com-
plète compréhension de l'univers des entreprises.

Réponse. - L'hypothèse de la création d'un baccalauréat profes-
sionnel centré sur i'accès au travail indépendant (dans le com-
merce et l'artisanat) fait bien l'objet, actuellement, d'une étude
d'opportunité au sein du Secrétariat des commissions profession-
nelles consultatives.

Enseignement privé (fonctionnement)

11418: - 27 octobre 1986 . - M . Vincent Maquer rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que dans une réponse
faite à la question écrite de M . Henri de Gastines (question écrite
n o 4742, Journal of fi c iel. Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, question n° 32, du I l août 1986) relative à l'abrogation du
décret no 85-727 du 12 juillet 1985, concernant les contrats d'as-
sociation à l'enseignement public passé par les établissements
d'enseignement privé, il avait précisé : « Toutes instructions sont
données aux autorités académiques pour que l'application de la
procédure prévue, qui n'est pas modifiée, s'effectue avec sou-
plesse et compréhension. Un bilan sera établi à l'automne, en
liaison avec les représentants des établissements d'enseignement
privé, sur le déroulement de la procédure, et le ministre verra
alors s'il y a lieu de l'améliorer . » Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les résultats du bilan effectué et ses intentions
à l'égard du décret du 12 juillet 1985 .

Réponse. - Les difficultés rencontrées lors de la dernière ren-
trée scolaire font actuellement l'objet d'un bilan, en liaison avec
les représentants des établissements d'enseignement privés sous
contrat, en vue de déterminer les modifications qu'il y a lieu
d'apporter à la procédure de nomination des maîtres dans un
souci de simplification et d'efficacité.

Enseignement privé (personnel)

11581 . - 3 novembre 1986 . - M . Charles Mlosaec appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la prise
en compte, pour l'ancienneté des maltres de l'enseignement privé,
des années passées au sein de l'enseignement public. Le décret
n° 78-251 du 8 mars 1978 précise, dans son article 2, alinéa 7,
que les services effectifs d'enseignement public sont pris en
compte pour l'ancienneté des maîtres de l 'enseignement privé, à
condition qu'ils aient été effectués depuis 1960 . Or un professeur
d'un lycée privé du Finistère essaie régulièrement de faire valider
une année 1961-1962 passée comme maltre d'internat dans un
lycée public, où il a été rémunéré par l'éducation nationale. A
chaque tentative, les services de l'éducation nationale lui ont
opposé un refus en insistant sur le terme « effectifs » . Comme si
l'aide apportée en étude aux élèves n'avait aucune valeur . Cette
interprétation restrictive du terme « effectifs » est d'autant plus
surprenante que les enseignants du public peuvent, eux, compta-
biliser les services de maître d'internat effectuùùs en 1961-1962 . Le
décret précité ayant été pris en application de la loi Guermeur
dont le but était d'établir des conditions de carrière identiques
pour les enseignants du privé et du public, il lui demande si des
mesures sont envisagées pour mettre un terme à cette discrimina-
tion.

Réponse . - La prise en compte, dans le classement des maitres
contractuels et agréés des établissements d'enseignement privés,
des services de surveillance n'est pas envisageable puisqu'il
résulte des dispositions de la loi no 59-1557 du 31 décembre 1959
modifiée sur les rapports entre l'Etat et les établissements d'en-
seignement privés que seuls les services d'enseignement stricto-
sensu peuvent être pris en charge par l'Etat. En effet, dans un
établissement d'enseignement pnvé, les services de surveillance
sont assurés par du personnel non enseignant qui demeure de
droit privé . C'est la raison pour laquelle l'article 9 du décret
no 64-217 du 10 mars 1964, qui énumère les services à pr e ndre en
considération pour le classement des maîtres contractuels et
agréés des établissements d'enseignement privés sous contrat, ne
mentionne pas les services de surveillance, quel que soit le sec-
teur où ils ont été accomplis.

Enseignement secondaire (personnel)

11720. - 3 novembre 1986. - M . Job Durupt demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer
quand doit intervenir la publication des décrets d'application de
la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985, concernant la protection du
titre de psychologue. Il lui rappelle que les psychologues sco-
laires sont actuellement administrativement des instituteurs, pour-
tant une formation et une fonction autres les différencient, et que
la loi promulguée doit permettre une réelle définition des mis-
sions spécifiques imparties aux psychologues de l'éducation
nationale. Enfin, il lui indique que le système éducatif français
doit posséder un corps de psychologues à part entière et de haut
niveau pour le bien des utilisateurs et du service public.

Réponse. - Les problèmes posés par l'application des disposi-
tions de l'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985, rela-
tives à la profession de psychologue, sont nombreux et com-
plexes . Leur étude a été entreprise dès l'intervention des mesures
législatives précédemment évoquées . Elle est actuellement pour-
suivie dans un sens de clarification de la situation . C'est ainsi
qu'une enquête est actuellement menée sur le fonctionnement des
groupes d'aide psycho-pédagogiques au sein desquels les psycho-
logues scolaires jouent un rôle esséntiel . Il sera nécessaire de
tirer les enseignements de cette enquête qui contribuera à la défi-
nition de leurs missions spécifiques .

•

Bourses et allocations d'études (montant)

11743. - 3 novembre 1986 . - M . Jean Provsux appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le coût
élevé de la rentrée scolaire pour les familles les plus modestes.
De toutes les études effectuées par les syndicats et organisations
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de consommateurs, il ressort que le montant des frais envisagés
pour l'équipement de l 'écolier à la rentrée 1986-1987 a progressé
plus vite que la hausse du coût de la vie . Cette hausse a été
chiffrée à plus de 4 p . 100 (soit le double de l'inflation prévue
par le Gouvernement) alors que le S .M .I .C . n'a augmenté que de
3,38 p . 100 et les allocations de 2,52 p. 100. Malgré l'allocation
de 336,67 francs accordée par enfant, la rentrée coûte de plus en
Plus cher pour les familles les plus défavorisées . C'est pourquoi il
lui demande de lui faire connaître les projets gouvernementaux
pour ramener le coût de la rentrée scolaire à un niveau plus rai-
sonnable . Contrairement aux orientations du budget 1987, il lui
demande d'envisager en conséquence une revalorisation des aides
et des bourses.

Réponse. - Il convient d'abord d'observer que les organisations
de consommateurs incluent dans le coût de la rentrée scolaire
différents types de dépenses dont certaines, comme les frais d'ha-
billement, ne sont que très indirectement reliées à la scolarisation
des enfants. Aussi bien faut-il distinguer, dans les aides apportées
aux familles, celles qui relèvent de la compétence générale du
ministère des affaires sociales et de l ' emploi, et celles spécifiques
accordées par tel ou tel département ministériel pour un objet
déterminé . C'est ainsi que les caisses d 'allocations familiales ver-
sent aux familles bénéficiaires d'une prestation familiale une allo-
cation de rentrée scolaire pour chaque enfant inscrit en exécution
de l'obligation scolaire dans un établissement ou organisme d 'en-
seignement public ou privé . Le ministère de l'éducation nationale
n'accorde, quant à lui, d'aide que lorsque les enfants sont scola-
risés dans le second degré . S'il est vrai que le montant de la
bourse est minime dans le premier cycle, il faut remarquer qu 'à
ce niveau les frais le sont aussi puisque toutes les familles bénéfi-
cient de la gratuité des manuels, et un grand nombre d'entre elles
de l'allocation de rentrée scolaire . Par contre, dans les seconds
cycles, les bourses atteignent un montant substantiel, allant jus-
qu à atteindre 6 411 francs pour certains niveaux de scolarité
dans l'enseignement professionnel . L'aide du ministère de l'édu-
cation nationale vise en effet à inciter les familles les 'plus
modestes à poursuivre la scolarisation de leurs enfants au-delà de
l'obligation scolaire.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

11118. - 3 novembre 1986 . - M . Etlann• Pinte attire l'attention
de M . le minlattre de l'éducation nationale sur les contraintes
techniques supportées par les usagers de la S .N .C .F . en raison de
la superposition de deux zones académiques pour les vacances
scolaires de 1987, qui ne permet pas à la S .N.C.F. d'offrir à sa
clientèle une capacité de places suffisante pour son transport . Les
perturbations engendrées par ce chevauchement trouvent une
application concrète dans son département, puisque la S.N .C .F.
ne pourra assurer la correspondance directe de Versailles-
Chantiers et Massy-Palaiseau vers les vallées alpines dans la nuit
du 13 au 14 février 1987 . Ainsi, en pleine période de vacances
scolaires, ce sont autant de voyageurs supplémentaires qui
devront passer par Paris, alors que la gare de Lyon est déjà sur-
chargée . Il lui demande, en conséquence, de veiller, à l ' occasion
de l'établissement du prochain calendrier des vacances scolaires,
à ce que le choix des zones ne comporte pas semblables superpo-
sitions et n'entraîne pas pareilles perturbations.

Réponse. - Le calendrier de l'année scolaire 1986-1987 n'a
prévu que deux zones de vacances d'hiver puisque ces vacances
ont une durée de quinze jours. La zone I est en congé du
14 février après la classe au 2 mars au matin, tandis que la
zone II est en congé du 21 février après la classe au 9 mass au
matin . Ce chevauchement ne devrait pas perturber le trafic ferro-
viaire puisque les dates de départ et de rentrée des élèves des
deux zones sont décalées . En tout état de cause, les vacances de
la zone I ne commencent pas le 13 février mais le 14 au soir,
aussi la nuit du 13 au 14 févier ne se situe pas en pleine période
de vacances scolaires . Par ailleurs, le projet de calendrier
1987-1988 qui est soumis à la consultation depuis de
22 octobre 1986 propose de revenir pour les vacances d'hiver à
l'organisation plus traditionnelle de trois zones de vacances de
dix jours chacune s'étalant sur trois semaines au total.

Enseignement (fonctionnement)

122M . - 17 novembre 1986. - Mme Merls Jecq attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éduoatlon nationale sur le problème
lié à la suppression des postes mis à disposition des associations
périscolaires . Ces associations ont fait un excellent travail et leur

disparition à terme est inconcevable . Dans un premier temps,
certes, des subventions seront octroyées mais il sera difficile aux
associations d'effectuer des recrutements en assurant leur péren-
nité. Si l'Etat se désengage, cela veut dire en fait que les collecti-
vités territoriales devront s 'y substituer et ceci sans compensation
financière. En conséquence, elle lui demande de bien vouloir
réexaminer cet important dossier.

Enseignement (fonctionnement)

1221! . - 17 novembre 1986 . - M . Ouy Longmen. attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude
suscitée au sein des associations périscolaires par l 'annonce de la
suppression des postes a mis à disposition o. Depuis 1945, des
enseignants sont mis à disposition des associations périscolaires
au sein desquelles ils jouent un rôle essentiel et entretiennent le
lien nécessaire avec l'éducation nationale. II parait difficile d'en-
visager la suppression de ces postes sans qu'elle ne porte un
coup fatal à l'organisation des associations concernées . En consé-
quence, il lui demande s'il ne lui appareil pas opportun de main-
tenir les irises à disposition dans l 'insérés des enfants qui bénéfi-
cient de leur action.

Enseignement (fonctionnement)

111701 . - 17 novembre 1986. - M . François Patrie' appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur son
intention de supprimer purement et simplement les postes d'en-
seignants mis à la disposition d'associations et mouvements post
et périscolaires . Lui rappelant que c'est le gouvernement du
général de Gaulle qui, en 1945, avait reconnu le rôle important
des associations complémentaires de l'école en mettant à leur dis-
position des fonctionnaires de l'éducation nationale et que cette
suppression conduira à asphyxier à moyen terme ces organisa-
tions sur le plan économique, et à laisser les enfants et les jeunes
inoccupés, alors que l'on sait les vertus d'un encadrement par des
activités culturelles et éducatives, il lui demande s'il envisage de
revenir sur cette décision.

Enseignement (fonctionnement)

12311. - 17 novembre 1986 . - M . Michel Vauzelle interroge
M . le ministre de l'éducation nationale sur les propos qu ' il a
tenus au cours d'une conférence de presse le jeudi I1 septembre
concernant la suppression totale, dès 1987, des postes d'ensei-
gnant mis à disposition des associations complémentaires de l'en-
seignement public . Cette annonce brutale a soulevé une très vive
émotion parmi ces associations : en effet une telle mesure risque
à terme de mettre en péril les activités culturelles et éducatives
qu'elles assurent auprès des enfants et des jeunes . En 1945, le
rôle, important, de ces associations était reconnu par le gouverne-
ment du général de Gaulle qui acceptait le principe de mise à
leur disposition de fonctionnaires de l'éducation nationale.
Depuis cette date, l'insérés public de cette mesure avait permis
qu'elle ne soit pas remise en cause ; ces organisations, particuliè-
rement la Ligue française de l'enseignement qui regroupe les
fédérations des oeuvres lalques, ayant constamment, par leurs ini-
tiatives, leur dynamisme, apporté la preuve de leur efficacité : ce
sont elles qui ont créé les premières classes de neige, les restau-
rants scolaires, des centres de loisirs et de vacances, des activités
sportives comme l'U .S .E .P., des clubs informatiques, etc . Le
désengagement de l'Etat qu'a annoncé M . le ministre de l'éduca-
tion nationale aurait de très graves conséquences . D'une part, il
excluerait l'éducation nationale de ce mouvement qui ouvre
l'école sur la vie . D'autre part, sur le plan économique, elle ris-
querait d'asphyxier ces associations, privées alors d'une part
importante de leurs ressources, les collectivités territoriales, déjà
largement impliquées dans leur financement, ne pouvant assumer
cette charge supplémentaire . De nombreux emplois à temps com-
plet ou partiel seraient ainsi en danger . Enfin, sur le plan édu-
catif et social, cette mesure serait très grave . Alors qu'il est beau-
coup question de lutte contre la délinquance, contre la
toxicomanie, que penser d'une décision qui mettrait un terme à
des activités qui participent à leur prévention . C'est pourquoi, il
sollicite le rétablissement de la participation de l'Etat par la mise
à disposition d'enseignants auprès des associations complémen-
taires de l'enseignement public.

Enseignement (fonctionnement)

124M . - 17 novembre 1986. - M. Robert Iorrel demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il est dans son inten-
tion de faire appliquer sa décision qui consisterait à supprimer, à
la rentrée 1987, les postes de « mis à disposition » dans les
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oeuvres péri ou postscolaires . II lui semble que, hormis la rapidité
d'une telle mesure et les perturbations qu'elle peut entrainer pour
les personnes concernées et au sein des activités dont ils étaient
les protagonistes, cette décision tend à remettre en cause l'es-
sence même des associations complémentaires à l'école publique.
L'oeuvre de ces enseignants a jusque-là concouru à apporter des
réponses globales aux questions éducatives et sociales et a
constitué un prolongement des missions du service public d'édu-
cation . La présence d'enseignants dans des actions qui devraient
rester au centre de leurs préoccupations, procède de la recherche
en éducation . Par ailleurs, la suppression de tous ces postes
risque de mettre les collectivités locales devant de nouvelles difli-
cultés si, pour pérenniser les oeuvres entreprises, elles doivent pal-
lier l'hémorragie de personnes . Il se permet de souligner que
cette mesure, sans diminuer les dépenses publiques, risque de
démobiliser les enseignants, à qui l'on demande par ailleurs d'ou-
vrir la classe et de participer à la vie des enfants hors du temps
scolaire .

Enseignement (fonctionnement)

121M . - 17 novembre 1986 . - M . Pierre Bernard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la suppres-
sion des postes de fonctionnaires mis à la disposition des asso-
ciations complémentaires de l'enseignement public à partir de
l'année 1987 . Cette décision pose des problèmes graves pour le
devenir des activités culturelles et l'éducation des enfants et des
jeunes . Elle supprime la participation du ministère dans l'anima-
tion et le développement des actions complémentaires de l'école.
Elle risque, de plus, d'asphyxier à moyen terme ces organisations
sur le plan économique . Elle peut entrainer, enfin, des consé-
quences néfastes sur le plan éducatif et social . II lui demande
alors, au vu de ces différents éléments, si le Gouvernement
entend reeva n ,p r sa position en mesurant mieux l'ampleur des
répercussions locales d'un tel projet.

Enseignement (fonctionnement)

12181. - 17 novembre 1986 . - M . Philippe Sanmarco appelle
l'attention de M . I . ministre de l'éducation nationale sur sa
volonté de supprimer purement et simplement les postes d'ensei-
gnants mis à la disposition d'associations et mouvements post et
périscolaires . Lui rappelant que les gouvernements successifs ont
toujours reconnu le rôle important des associations complémen-
taires de l'école en mettant à leur disposition des fonctionnaires
de l'éducation nationale et que cette suppression conduira à
asphyxier à moyen terme ces organisations sur le plan écono-
mique, et à laisser les jeunes inoccupés, alors que l'on sait les
vertus d'un encadrement par des activités culturelles et éduca-
tives, il lui demande s'il envisage de revenir sur cette décision.

Enseignement (fonctionnement )

12733 . - 17 novembre 1986 . - M . Jesn-Michel Boucheron
(Ille-et-Vilaine) attire l'attention de M . le ministre de l'éduca-
tion nationale sur la situation des associations et mouvements
post et périscolaires. En 1945, le général de Gaulle reconnaissait
l'intérêt de ces établissements en mettant à leur disposition
quelques fonctionnaires de l'éducation nationale . Depuis lors,
cette procédure a permis de créer une relation dynamique entre
l'école et l'environnement extérieur dans le sens d'une plus
grande ouverture . II déclarait vouloir supprimer à partir de 1987
tous les postes de mise à disposition dont bénéficiaient les asso-
ciations post et périscolaires, soit moins de 1 700 au total . Ii lui
demande, en conséquence, de bien vouloir expliquer les motiva-
tions qui l'ont conduit à prendre cette décision.

Enseignement (fonctionnement)

12731 . - 17 novembre 1986 . - M . Michel Charrat attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur sa déclara-
tion concernant la suppression des postes de mis à disposition
dont bénéficiaient les associations et mouvements post et périsco-
laires . L'acte éducatif doit être pris dans sa globalité. Les associa-
tions et mouvements d'éducation participent de façon complé-
mentaire par leurs activités à l'éducation des enfants . Celles-ci
sont indispensables au développement physique et psychique du
jeune enfant et nécessitent un encadrement de métier et de qua-
lité . L'expérience de ces cadres de l'enseignement est utile afin
de lier les activités ludiques, d'éveil et de découverte à l'ensemble
des actvités scolaires . Le ministère de l'éducation nationale a tou-
jours reconnu l'importance de ce secteur . Cette suppression de
postes de « mis à disposition » risque de remettre en cause l'im-
portant travail des associations du secteur péri et postscolaire .

Aussi il lui demande de bien vouloir reconsidérer cette impor-
tante question qui touche à la jeunesse, c'est-à-dire l'avenir de
notre pays .

Enseignement (fonctionnement)

12777 . - 17 novembre 1986 . - M . Jean-Pierre Destrade attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur deux
conséquences particulières résultant de sa décision de supprimer
les postes d'enseignants mis à la disposition des associations
complémentaires de l'éducation nationale : 10 la destruction de
tout le réseau qui permet précisément de soutenir et de conforter
l'action bénévole de ces enseignants dont chacun loue par ail-
leurs le caractère militant dans les domaines culturel, sportif et
socio-éducatif ; 2. la création, per la disparition de ces fonction-
naires, d'une brèche dans laquelle ne manqueront pas de s'en-
gouffrer des « marchands de soupe » dont les motivations péda-
gogiques ne constituent pas la vertu essentielle et primordiale . Le
risque encouru est de rendre les enseignants complètement
étrangers à leur propre service, de les marginaliser à l'égard du
péri et du post-scolaire . La suppression à brève échéance qu'in-
duit cette décision est sans commune dimension avec l'économie
réalisée et les pertubations graves qui en résulteront tant au
niveau des familles, que du tissu économique en raison des
emplois induits par l'activité des associations ou des collectivités
locales. En conséquence, il lui demande d'étudier les mesures qui
permettraient d'annuler la disparition des postes de mise à dispo-
sition, tout en garantissant à long terme, aux associations
concernées, la pérennisation de leur action au service de la col-
lectivité nationale .

Enseignement (tenctinnnernent ,

12716 . - 17 novembre 1986 . - M . Joseph Franceachi attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
éminents services rendus par les oeuvres complémentaires de l'en-
seignement public . II lui demande s'il entend continuer à les
aider à poursuivre leur mission en maintenant à leur disposition
des postes d'enseignants détachés, le caractère pédagogique de
ces association . étant tel en effet qu'elles ne peuvent être animées
que par des me .nbres de l'enseignement public.

Enseignement (fonctionnement)

13181 . - 24 novembre 1986 . - M . Jacques Badet attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la réproba-
tion que suscite sa décision de supprimer à partir de 1987 tous
les postes mis à disposition par son ministère auprès des associa-
tions post et péri-scolaires . En effet, chacun s'accorde à recon-
naître la qualité et le rayonnement de ces multiples associations
complémentaires au service public de l'éducation nationale . Leur
retirer la possibilité que leurs activités soient assurées par des
enseignants reviendrait à mettre en péril l'oeuvre entreprise auprès
de la jeunesse depuis de nombreuses années . Il lui demande s'il
ne conviendrait pas de maintenir ces M .A .D. qui donnent satis-
faction à tous plutôt que d'envisager un aléatoire système de sub-
ventionnement.

Réponse, . - La messire figurant au projet de budget 1987 de
l'éducation nationale, qui vise :1 remplacer l'aide apportée à
diverses associations périscolaires sous forme de personnels « mis
à disposition » par une subvention d'un montant équivalent, a été
proposée pour aller dans le sens de la simplification et de la
clarté . L'utilité de l'action conduite par les associations
concernées n'est en aucune façon contestée, mais il faut bien
constater que l'extension continue, depuis de nombreuses années,
de la pratique des mises à disposition a créé une situation incom-
patible avec les impératifs d'une saine gestion des moyens budgé-
taires . II est de règle que les fonctionnaires se voient confier des
missions imparties à l'administration dont ils relèvent . Perdre
cette exigence de vue aboutit, en fait, à éloigner un certain
nombre d'instituteurs et de professeurs de leur mission première
qui est d'enseigner . Les associations n'auront donc plus des
emplois mis à disposition mais recevront des subventions cou-
vrant des frais de rémunération et de charges sociales qu'elles
devront désormais assumer . Cette procédure leur donnera plus de
liberté puisqu'elles auront le choix entre garder l'enseignant pré
décemment mis à disposition, qui sera alors « détaché „ - libé-
rant ainsi l'emploi qu'il occupait ou bien recruter un collabo-
rateur d'une autre origine . Les crédits qui figurent au budget de
1987 ont été calculés sur la base des mises à disposition pro-
noncées au titre de l'année scolaire en cours . Ils (,,présentent
quatre mois de salaire, puisque la mesure prend effet à la ren-
trée 1987 ; le montant de ces subventions sera bien entendu cal
culé en année pleine pour le budget de 1988 . Ainsi . les associ . :
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lions périscolaires sont-elles assurées, sur ces bases nouvelles,
d'avoir les moyens de continuer à bénéficier de l'aide qui leur
était précédemment consentie . II n'est en aucune façon dans les
intentions du ministre de l'éducation nationale de transférer cette
charge au budget des collectivités locales comme l'atteste claire-
ment l'inscription d'une mesure nouvelle au budget 1987, pour
couvrir cette opération.

Enseignement (pédagogie)

I2 . - 17 novembre 1986, - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'avenir de
l'Institut national de recherche et de documentation pédagogique.
Par le décret n , 86-1119 du 16 octobre 1986, le nouveau Gouver-
nement vient d'abroger les dispositions du décret ne 86-490 du
14 mars relatif à l'Institut national de recherche en éducation et
en formation . Le décret du 16 octobre annonçant que « l'Institut
national de recherche et de documentation pédagogique est, à
titre transitoire, régi par les dispositions applicables antérieure-
ment à la publication du décret du 14 mars », il lui demande de
bien vouloir lui préciser ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - L' avenir de l'Institut national de recherche et de
documentation pédagogique fait actuellement l'objet d'un examen
attentif. Dans sa conférence de presse du 24 juillet dernier, le
ministre de l ' éducation nationale indiquait que la recherche péda-
gogtque devrait étre davantage décentralisée, diversifiée, démulti-
pliée . Le décret du 16 octobre 1986 a simplement pour objet
d'annuler les effets du décret du 14 mars 1986, qui avait fait
l'objet d ' une préparation hâtive et d'une réflexion très insuffi-
sante.

Enseignement privé (éducation physique et sportive)

IMM. - 17 novembre 1986. - M . Jean-Yves Cozan attire l 'at-
tention de M . le ministre de I'aduoation nationale sur la situa-
tion financière de l'Union générale sportive de l'enseignement
libre. L'U .G .S.E.L . est une fédération sportive scolaire, officielle-
ment reconnue, affiliée au C .N .O .S.F ., qui est chargée d'organiser
l'animation sportive dans l 'ensemble des établissements scolaires
du premier et du second degré de l'enseignement libre . En 1985,
ils ont bénéficié d'une subvention de l'ordre de 1 760 000 francs,
soit 0,88 francs par élève. Il semblerait que la subvention de 1986
n'ait pas encore été déterminée et que celle de 1987 sera dimi-
nuée de 20 p. 100. Il lui serait reconnaissant de bien vouloir l'in-
former de ce dossier et particulièrement du montant des subven-
tions qui pourraient leur être accordées.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale a décidé d'ac-
corder à l'Union générale sportive de l'enseignement libre
(U.G .S .E .L.) une subvention complémentaire d'un montant de
500000 francs portant à 2 350 000 francs l'aide versée au titre de
l'année 1986 . Le ministre engage un examen approfondi de la
situation de I'U.G .S .E .L. en relation avec ses responsables.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(élèves : Seine-Saint-Denis)

12711 . - 17 novembre 1986 . - M. Franpols Asenei attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'attitude
scandaleuse du maire de Montfermeil, qui refuse d'inscrire les
enfants des familles immigrées à l'école maternelle . Ainsi,
quarante-quatre enfants n'ont pu trouver une place à la rentrée
alors que, de l'avis même des enseignants, des places sont dispo-
nibles. Cette mesure ségrégative a soulevé un véritable tollé de la
part de la population, des parents d'élèves, des syndicats d'ensei-
gnants et de l'inspection académique, qui, en dénonçant « cette
discrimination des enfants suivant leurs origines », a demandé
que tous les écoliers soient accueillis « sans distinction » . Situa-
tion d'autant plus inadmissible que le maire de Montfermeil réci-
dive ses pratiques odieuses et racistes : déjà en 1985 il avait
interdit l'accès des écoles matemelles et primaires aux enfants
immigrés nouvellement arrivés dans la commune. . . Non seule-
ment le maire de Montfermeil viole la circulaire parue au Bulletin
officiel de l'éducation nationale du 26 juillet 1984, laquelle pré-
cise clairement que, « pour l'admission dans les classes mater-
nelles, les règles en vigueur pour les parents français doivent étre
appliquées sans restriction aux enfants étrangers », mais de plus
il tombe sous le coup du code pénal, qui stipule en son
article 187.1 : « Sera puni ( . ..) tout dépositaire de l'autorité
publique ou citoyen chargé d'un ministère de service public qui,
en raison de l'origine ou de l'appartenance ou de la non-
appartenance d'une personne à une ethnie, une nation, une race
ou une religion déterminée, lui aura refusé sciemment le bénéfice

d'un droit auquel elle pouvait prétendre, » En conséquence, face
à cette véritable insulte aux droits de l ' homme qui porte atteinte
à la démocratie, il lui demande de prendre de toute urgence les
dispositions concrètes pour que les lois de la République soient
respectées dans cette commune afin d'assurer à tous les enfants
sans exception la possibilité d ' entamer dès la maternelle un
cursus scolaire normal.

Réponse . - La note de service ne 85-473 du 20 décembre 1985
ainsi que la circulaire relative à la préparation de la rentrée 1986,
à laquelle elle est annexée (textes parus au Bulletin officiel du
ministère de l'éducation nationale, n o spécial I du 16 jan-
vier 1986) affirment la volonté du ministère de l'éducation natio-
nale de garantir une totale égalité de traitement entre les enfants
français et les enfants d'origine étrangère . Il n'est en aucune
façon dans les intentions du ministre de remettre ces dispositions
en cause .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Circulation routière (réglementation et sécurité)

3103 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire st des transports sur la nécessité
impérieuse de prendre des mesures efficaces pour réduire le
nombre et la gravité des accidents de la circulation . Il lui
demande de lui préciser les mesures envisagées sur les plans de
la formation, de l'amélioration du réseau routier, du contrôle des
véhicules et de la circulation et de la répression des infractions.

Réponse. - L'amélioration effective de la sécurité routière est
une préoccupation essentielle du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports et du
Gouvernement dans son ensemble . A cet objectif sont associés de
nombreux partenaires : forces de l'ordre, enseignants, médecins,
personnels de secours, techniciens ... La politique générale de
sécurité routière est précisément axée sur quatre domaines : for-
mation des conducteurs, amélioration des infrastructures, sécurité
des véhicules et modification des comportements . Sur le plan de
la formation des conducteurs, l'apprentissage anticipé de la
conduite, après avoir été expérimenté dans deux départements de
la région parisienne, vient d'être étendu à vingt-deux départe-
ments, dont les Bouches-du-Rhône. Cette nouvelle méthode d'ap-
prentissage s'adresse aux jeunes conducteurs dès l'âge de
seize ans et permet d'allonger la période de formation dans des
conditions de sécurité optimales . Ils passent le permis de
conduire à dix-huit ans dans les mêmes conditions que les autres
candidats. Sur le plan de l'amélioration du réseau routier, il a été
décidé d'accélérer, par l'attribution de crédits et d'autorisations
de programme supplémentaires, la résorption des 237 points noirs
recensés sur les routes nationales et dont la liste a été rendue
publique le 16 juin 1986 . Bien évidemment, la croissance de
8 p . 100 du budget des routes en 1987 et la création de près de
200 kilomètres d'autoroutes nouvelles représentent de puissants
facteurs de sécurité routière . Sur le plan du contrôle des véhi-
cules, l'institution d'un contrôle technique obligatoire pour les
véhicules de plus de cinq ans qui font l'objet d'une transaction a
permis de vérifier près d'un million de véhicules pendant le pre-
mier semestre 1986 . Une réflexion technique est engagée pour
examiner les conditions dans lesquelles il serait possible de géné-
raliser le contrôle technique à tous les véhicules, contrôle qui
serait assorti d'une obligation de réparer les organes essentiels à
la sécurité . Par ailleurs, le contrôle des véhicules gravement acci-
dentés et leur mise hors circulation, s'ils ne peuvent repartir sans
danger, vient d'être mis en place à compter du 1 ., juin 1986.
Enfin, sur le plan de la répression, des efforts importants sont
consentis par les autorités de police et de gendarmerie pour
intensifier les contrôles, notamment en ce qui concerne la vitesse,
les infractions au port de la ceinture de sécurité, les feux rouges.
Des matériels de contrôle supplémentaires ont été mis en service,
en particulier à Paris, pour des contrôles vitesse et feux rouges.
La lutte contre l'alcool au volant est une priorité pour l'objectif
de sécurité routière . Dans ce but, il est procédé à l'équipement
des forces de police et de gendarmerie en appareils éthylotests et
éthylomètres, appareils qui permettent de mieux faire respecter la
nouvelle procédure de répression prévue à l'article L . 18-1 du
code de la route : retrait conservatoire et suspension immédiate
du permis de conduire des conducteurs en état d'alcoolémie, Le
Gouvernement a l'intention de poursuivre en 1987 l'achat de
matériel électronique de contrôle . Enfin, des recommandations
ont été adressées aux procureurs de la République pour qu'ils
réclament des sanctions sans indulgence à l'encontre des conduc-
teurs en infraction ou des responsables d'accidents . Tels sont les
principaux éléments de la politique de sécurité routière actuelle-
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ment poursuivie par le Gouvernement . Le bilan de 1986 conduira
nécessairement à de nouvelles décisions rendues indispensables
pour lutter avec plus d'efficacité contre ce fléau.

Urbanisme (plan d'occupation des sols)

3U9. - 16 juin 1986 . - M . Emile Koahl rappelle à M . I.
ministre de l'équipement, du logement, d• l'aménagement
du territoire st des transports que les plans d'occupation des
sols connaissent un fort regain d'activité : plus de 3 000 prescrip-
tions nouvelles et 500 mises en révision depuis le
I' octobre 1983 . Cependant, cette vague de prescriptions nou-
velles a engendré un goulet d'étranglement . Les travaux du
groupe présidé par M . Alain Richard, député, sur les condi-
tions d'exercice des compétences transférées aux collectivités ter-
ritoriales » dans le cadre de la mission de décentralisation
confiée par M . le Premier ministre au commissariat général au
Plan révèle que : « les moyens financiers pour l'élaboration des
P.O .S . apparaissent très nettement insuffisants » . Devant l'impor-
tance de la demande de prescriptions nouvelles (plus de 1 600
en 1984) des arbitrages souvent difficiles ont été rendus . II lui
demande ce qu'il compte faire pour remédier à ce problème.

Réponse . - Le transfert des compétences aux communes en
matière de planification locale s'est accompagné d'un transfert
des moyens financiers que l'Etat consacrait à l'établissement des
documents d'urbanisme . Des crédits ont été transférés pour ali-
menter le concours particulier créé au sein de la dotation géné-
rale de décentralisation, afin que les communes disposent de
moyens financiers pour établir leur documents d'urbanisme dans
les conditions fixées par le décret n° 83-1122 du
22 décembre 1983 . Ces crédits ont été fixés an niveau national à
53,14 millions de francs en 1984 : depuis lors, ils sont actualisés
chaque année sur la base du taux de progression annuel de la
dotation globale de fonctionnement . En 1985 et 1986, le montant
total de l'enveloppe s'est donc élevé respectivement à 55,8 mil-
lions de francs et 58,3 millions de francs . Chaque année, ce mon-
tant est réparti dans les régions suivant des critères définis par le
décret n° 84 . 711 du 17 juillet 1984 . Les enveloppes départemen-
tales sont établies par les préfets, commissaires de la République
de région, en tenant compte des situations locales . Enfin le
préfet, commissaire de la République de département répartit
cette dotation entre les communes après avis de la commission
départementale de conciliation, sur la base d'une liste de priorité
et un barème annuel fixant les montants de compensation selon
la nature des dépenses et des procédures . Les dotations allouées
aux communes se décomposent en deux parts, l'une destinée à
compenser les dépenses matérielles, l'autre à financer les frais
d'études dans le cas où les tâches sont réalisées pour tout ou
partie par un prestataire autre que les services extérieurs de
l'Etat . En effet, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L. 121 . 2 du code de l'urbanisme, les services extérieurs de
l'Etat sont mis gratuitement à la disposition des communes qui le
souhaitent pour effectuer les tâches nécessaires à l'établissement,
la modification ou la révision des schémas directeurs et des plans
d'occupation des sols (P.O .S .) . La mise en oeuvre, depuis
trois ans, de la décentralisation de l'urbanisme a effectivement
mené à une forte relance de l'activité de la planification spatiale,
notamment pour assurer l'achèvement de procédures de P .O .S. en
cours, engagées avant le te, octobre 1983, date d'entrée en appli-
cation, en matière d'urbanisme, de la loi n° 83-8 du 7 jan-
vier 1983 . Jusqu'au 1 « octobre 1983, la planification communale
avait largement porté sur les communes urbaines (communes de
plus de 2 000 habitants selon la définition de l'I .N .S .E .E .) :
82 p . 100 d'entre elles disposaient d'un P .O .S . ou étaient engagées
dans son établissement. Depuis cette date, le nouvel essor
constaté a été fortement alimenté par un ample mouvement de
prescription de P .O .S . de communes rurales . Sur l'ensemble des
4 650 prescriptions de P.O .S . intervenues au cours de cette
période, 88 p. 100 intéressent des communes rurales (soit
4070 communes dont 80 p. 100 de moins de 1 000 habitants) . A
ce phénomène s'est ajouté un regain sensible du rythme des
modifications et des révisions de P.O .S . et une relance de la pla-
nification intercommunale . Un grand nombre de demandes
exprimées par les communes ont pu être satisfaites puisque, pour
les années 1984 et 1985, 8 600 communes ont été bénéficiaires
d'une compensation financière au titre de la dotation générale de
décentralisation, dont 70 p . 100 pour réaliser ou achever l'élabo-
ration de leur P .O .S . et 30 p . 100 pour le réviser ou le modifier.
Parmi ces communes, 80 p . 100 ont fait appel à la mise en dispo-
sition gratuite des services extérieurs de l'Etat . De même, des
groupements de communes ont été attributaires d'une compensa-
tion financière dans le cadre de l'établissement ou de la modifi-
cation d'une vingtaine de schémas directeurs . A partir de la situa-
tion actuelle, se dessinent les perspectives suivantes : la plupart
des communes dont le territoire connait une certaine pression
d'urbanisation sont aujourd'hui pourvues d'un P .O .S . ou ont

entrepris son élaboration, ce qui explique que le rythme des pres-
criptions de P.O .S . esquisse déjà un certain fléchissement. Cette
tendance est appelée à se poursuivre, appuyée par les effets des
nouvelles dispositions de l'article L . 111 . 1 . 3 du code de l'urba-
nisme, introduites par la loi n° 86-972 du 19 août 1986, permet-
tant de définir les « modalités d'application du règlement
national d'urbanisme » sans prescription préalable d'un P.O .S.
Désormais, les demandes d'établissement de P .O .S . décroissent et
proviennent principalement de communes de petite taille
confrontées à la nécessité de répondre à des opportunités d'amé-
nagement incompatibles avec une gestion de leur territoire
fondée sur les seules dispositions de la règle dite de « constructi-
bilité limitée (art . L.I1 1 -I-2 du code de l'urbanisme) . Aussi
peut-on estimer que, dans un délai de trois ou quatre ans, l'es-
sentiel des demandes d'élaboration de P .O .S . sera satisfaite . Il est
donc probable que le montant du concours particulier, régulière.
ment actualisé, sera suffisant pour répondre dorénavant à la
demande des communes voulant se doter d ' un P.O.S. et égale-
ment, plus cire ce ne fut le cas jusqu'à présent, pour permettre la
compensation financière des révisions et des modifications
de P .O.S . dont l'importance tend à s'accroître, corrélativement à
l'augmentation du nombre de P .O .S . approuvés . Enfin, la mise à
disposition gratuite des services de l'Etat, tout d'abord fortement
sollicitée par les communes, a enregistré depuis 1985 un sensible
fléchissement. En effet, compte tenu du grand nombre d'études
actuellement en cours ou prévues, le recours au milieu profes-
sionnel privé tend progressivement à se développer.

Permis de conduire (examen . Côtes-du-Nordi

5100. - 7 juillet 1986. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. I . ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire st des
transports, chargé des transports, sur les conditions d'organi-
sation de l'examen du permis de conduire dans le département
des Côtes-du-Nord . Une insuffisance de places d'examens a été
constatée dans le département, et le remplacement des inspec-
teurs manquants est fortement souhaité afin de réduire les délais
d'attente pour les candidats . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelle suite il entend donner à cette
demande . - Question mammite à M. le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse . - Les préfets, commissaires de la République de
département, sont chargés, sous l'autorité du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, des convocations aux épreuves de l'examen du permis de
conduire et assurent, à ce titre, la répartition des places d'examen
en fonction des moyens disponibles en examinateurs . L'activité
réelle des auto-écoles et, par conséquent, le volume d'examens
qui en découle, sont appréciés par référence au nombre de dos-
siers effectivement enregistrés par les services préfectoraux et
chaque département est suivi d'une manière attentive par l'admi-
nistration centrale (sous-direction de la formation du conducteur
de la direction de la sécurité et de la circulation routières). A
partir de ce critère qui constitue une référence objective de l'acti-
vité des établissements d'enseignement de la conduite, la situa-
tion des examens du départements des Côtes-du-Nord a été glo-
balemant sataisfaisante au cours du 1 « semestre 1986 : en effet,
les moyens mis en oeuvre par le service public en personnels
techniques ont permis d'attribuer aux auto-écoles environ deux
places d'examen par dossier de première demande à parité avec
les autres circonscriptions ; ce qui, compte tenu des taux de réus-
site enregistrés habituellement dans ce département (environ
57 p . 100), correspond à la couverture de la totalité des besoins
réels des formateurs . Pour les mois de juillet et août, des mesures
ont été prises pour maintenir un niveau de service compatible
avec les besoins des formateurs . De plus, pour faire face à l'af-
flux habituel de demandes de place d'examen au cours des mois
d'été, plus de 7 300 examens supplémentaires ont été réalisés sur
l'ensemble du territoire national . Enfin, l'affectation dans la cir-
conscription Bretagne-Ouest d'un délégué de la sous-direction de
la formation du conducteur, survenue le I « septembre 1986, et la
nomination d'un inspecteur du permis de conduire le I « jan-
vier 1987 permettront à la situation des examens de revet,ir à la
normale .

Circulation routière (poids lourds)

11021 . - 21 juillet 1986 . - M . Jean-Jack Queyranne attire l ' at-
tention de M . le ministre d• l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transporta sur les consé-
quences de l'arrêté du 12 juin 1986 fixant les conditions d'appli-



ASSEMBLÉE NATIONALE

	

15 décembre 1986

cation des dispositions de l'article R . 55 du code de la route,
relatives au poids total roulant autorisé des véhicules de trans-
port routier . Cet arrêté modifie profondément la configuration
des véhicules commercialisables sur le territoire français, car il
introduit la possibilité de mettre en circulation des tracteurs rou-
tiers à trois essieux dont un seul moteur, avec une répartition des
marges conforme à celle utilisée à ce jour sur le territoire de la
République fédérale d'Allemagne . Or, le délai d'application de ce
texte, égal à dix jours à partir de sa parution, ne laisse pas au
constructeur national le temps nécessaire pour définir, faire
homologuer et produire les véhicules correspondants. Ainsi, le
niveau des commandes que Renault véhicules industriels, notam-
ment, pourra espérer prendre dans les six mois qui viennent,
risque de se détériorer considérablement, entraînant des diffi-
cultés financières et des effets négatifs pour l'emploi . II lui
demande donc s'il peut envisager que le délai d'application de
l'arrêté du 12 juin 1986 soit porté à six mois . Par ailleurs, il sou-
haiterait que lui soient expliquées les raisons pour lesquelles les
propositions de Renault véhicules industriels n'ont pu être
retenues.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports sur les conséquences de l'arrêté du
12 juin 1986 sur l'industrie du poids lourd . Sur le plan technique,
cet arrêté permet le relèvement du poids total roulant autorisé
des véhicules à trois essieux avec un seul essieu moteur, de
36,75 tonnes à 40 tonnes, alors que le poids total roulant autorisé
des véhicules à deux essieux était déjà de 40 tonnes. L'arrêté en
question a été pris en application d'une directive communautaire
du 19 décembre 1984, laquelle résultait d'une décision de com-
promis global prise le 10 mai 1984 . Les constructeurs nationaux
ont été tenus régulièrement informés des hypothèses techniques
envisagées lors des négociations qui se sont étalées sur plusieurs
années . q convient de préciser que tous les types de véhicules
maxicode produits par Renault véhicules industriels sont
conformes à la nouvelle réglementation et ont été réceptionnés
avant le 30 juin 1986. Par ailleurs, ces prescriptions s'inscrivent
dans le cadre d'une harmonisation des normes européennes et
permettent aux constructeurs d'exporter sans encombre sur le
marché européen.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(secteurs sauvegardés : /le-de-France)

9913 . - 28 juillet 1986. - M . Jacques Soumet rappelle à M . le
ministre de le culture et de la communication que la loi
n e 62-903 du 4 août 1962, complétant la législation sur la protec-
tion du patrimoine historique et esthétique de la Fiance et ten-
dant à faciliter la restauration immobilière, a prévu la création de
secteurs dits « secteurs sauvegardés » . L'article 4 de ce texte pré-
voit qu'un règlement d'administration publique fixe les condi-
tions d'application des articles qui précèdent, et en particulier
« les conditions dans lesquelles s'appliqueront notamment le
code de l'urbanisme et de l'habitation, la loi du
31 décembre 1913 sur les monuments historiques et la loi du
2 mai 1930 sur les sites, dans le cas où des immeubles relevant
de l'une ou de l'autre de ces législations sont compris dans les
secteurs sauvegardés » . II tient à appeler tout particulerement
son attention sur les berges de Seine situées sur le territoire des
communes de Rueil-Malmaison, Chatou et Bougival . C'est sur
ces lieux qu'est née et que s'est développée pendant de nom-
breuses années une très large part de l'école impressionniste fran-
çaise . Il serait extrêmement regrettable que les lieux qui ont ins-
piré de très grands peintres puissent être défigurés . C'est
pourquoi il lui demande s'il n'estime pas souhaitable que des
dispositions soient prises pour que ces berges de Seine soient
déclarées a secteur sauvegardé » dans le cadre de la loi du
4 août 1962 . - Omaha. transmise à M. k ministre de l'équipement,
da loaenrent, de sménadesreat du territoire et des transports.

Réponse. - Les berges de la Seine sur les communes de Rueil-
Malmaison, Chatou et Bougival sont actuellement soumises à
divers régimes de protection : inscriptions de sites divers et clas-
sement d ' une partie de la Grande-lie de Chatou au titre de la loi
du 2 mai 1930, classements ou inscriptions de monuments histo-
riques au titre de la loi du 31 décembre 1913 . L'intérêt touris-
tique et esthétique de ces lieux peut effectivement justifier un
renforcement de la protection existante, mais la législation des
secteurs sauvegardés, qui porte actuellement sur 71 centres villes,
n'est guère adaptée au cas de l'espèce . Compte tenu du caractère
des lies et des berges de la Seine, il parait préférable d'envisager
le classement du site. La décision de classement, qui relève de la
compétence de l'état en application de la loi du 2 mai 1930,
permettrait d'assurer une protection efficace du site . Ce classe-
ment aurait notamment pour effet de soumettre toute modifica-
tion de l'état ou de l'aspect du site à autorisation ministérielle .

D'ores et déjà, les services du ministère de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports procèdent
à l'instruction du projet de classement de ce site . Par ailleurs, il
convient de rappeler que des zones de protection du patrimoine
architectural et urbain peuvent être instituées autour des monu-
ments historiques et dans les quartiers et sites à protéger ou à
mettre en valeur pour des motifs d'ordre esthétique ou historique.
Une telle zone de protection pourrait être créée sur les berges de
la Seine, sur proposition ou après accord des communes inté-
ressées, conformément à la loi n e 83-8 du 7 janvier 1983 relative
à la répartition des compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l ' état.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

1921 . - 4 août 1986, - M . Georges Sarre attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porte, chargé des transports, sur le fonctionnement des centres
de contrôle automobile . Tout véhicule de plus de cinq ans doit,
en effet, passer dans l'un de ces centres pour pouvoir être mis en
vente . Les observations des contrôleurs sont donc d'une grande
importance pour l'amélioration de la sécurité routière. Or elles
diffèrent souvent d'un centre à l'autre, comme ont pu en faire
l'expérience récemment les enquêteurs de la revue Que choisir. Il
semblerait notamment que les centres nouvellement agréés ne dis-
posent pas toujours de contrôleurs suffisamment comp4Ients et
que leurs équipements soient souvent insuffisants pour vérifier le
freinage et la suspension . Parfois, le centre de contrôle se
confondrait même avec un garage de réparation, ce qui est
contraire à l'esprit de la loi . 11 lui demande, en conséquence, s'il
est décidé à procéder à un assainissement des centres de contrôle
agréés, dans l'intérêt général . - Question transmise d M. le ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

11919. - 3 novembre 1986. - M. Georges Sarre s'étonne
auprès de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports de l ' absence de
réponse à .sa question n e 6928 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 4 août 1986
relative au fonctionnement des centres de contrôle automobile . Il
lui en renouvelle les termes.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports sur les conditions de fonctionnement des
centres de contrôle agréés et notamment sur la formation des
contrôleurs ainsi que sur l'équipement et l'implantation de cer-
tains de ces centres. Une table tonde présidée par le directeur de
la sécurité et de la circulation routière a réuni le 12 septembre
dernier l'ensemble des organismes représentant les professionnels
du contrôle technique . A cette occasion, un bilan de la mise en
place du contrôle technique des véhicules d'occasion de plus de
cinq ans a été dréssé et les questions évoquées ci-dessus ont été
abordées. Les personnes ayant participé à cette table ronde ont
unanimement reconnu la nécessité d'améliorer la formation des
contrôleurs afin d ' assurer une plus grande homogénéité des
contrôles. Plusieurs structures ont été créées ou sont en cours de
création en vue d'assurer des formations complémentaires dans
ce domaine . Il est apparu, en revanche, que la quasi totalité des
centres qui ont été agréés possèdent le matériel requis pa la
norme française X 50-201 qui sert de base au contrôle technique.
A cet égard, il convient de rappeler que la surveillance exercée
par les préfectures a été renforcée en juin dernier et que les
mesures les plus sévères seront vises envers les centres de
contrôle ne respectant pas leurs engagements . Une cinquantaine
d'agréments ont déjà été retirés.

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire)

7302. - 11 août 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l' équipement, du logement, de l 'aména-
gement du territoire et des transports sur l ' avenir des primes
à l'aménagement du territoire (P .A .T.) qui permettent d'aider les
investissements créateurs d'emplois dans les zones défavorisées.
Cette prime, accordée à partir de vingt emplois, est en général
de 35 000 francs par emploi et peut s'élever à 50 000 francs dans
les cantons bénéficiant du taux maximum . Or selon des informa-
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tions relatives aux arbitrages budgétaires pour 1987, les crédits
correspondants seraient pour l'essentiel supprimés : seule subsis-
terait la part gérée au niveau national pour les très grands projets
d'implantation industrielle, alors que, pour la plupart des projets,
la P .A .T . est attribuée sur crédits d'Etat par décision du conseil
régional . Cette suppression serait préjudiciable à la modernisa-
tion des P .M .E. - P.M .I. et au développement d'entreprises dans
les régions défavorisées, par exemple en Bretagne centrale . Cette
mesure s'ajoute à celle pesant sur l'avenir des aides aux investis-
sements imputés sur les crédits du ministère de l'agriculture
(notamment la P.O.A .) et aux problèmes concernant l'accès au
F.E .O .G .A . En conséquence, il lui demande comment il entend
préserver les objectifs d'aménagement du territoire et de dévelop-
pement des régions défavorisées.

Réponse . - II est exact que les crédits budgétaires des primes
d'aménagement du territoire destinées à la promotion d'activités
dans certaines zones du territoire national seront réduits de
moitié en 1987 par rapport à 1986 . Cette décision traduit la
nécessité de réduire de façon importante les dépenses pubbliques,
mais elle s'inscrit avant tout dans le cadre des réflexions menées
sur les systèmes d'aides aux entreprises . Sans remettre en cause,
en effet, les objectifs d'aménagement du territoire et de dévelop-
pement des régions défavorisées, les interventions de l'Etat dans
ce domaine devront être limitées aux projets exceptionnellement
intéressants et significatifs au plan économique et pour la locali-
sation desquels une aide s'avère indispensable et déterminante.
Parallèlement à ces dispositions, une réflexion a été engagée sur
le partage des compétences entre l'Etat et les régions afin d'éviter
que les Interventions publiques ne créent de distorsions liées à la
taille des entreprises.

Communautés européennes
(Fonds européen de développement régional)

8071 . - 22 septembre 1986 . - M . Bruno Chauvierrs expose à
M . le ministre des affaires étrangères que la Communauté
économique européenne a déciaré en juin 1986 avoir débloqué
200 millions de francs dans le cadre du Fonds européen de déve-
loppement régional (Feder hors quota) pour venir en aide aux
zones textiles du Nord touchées par la crise . La procédure
prévue au niveau financier consiste en un remboursement par la
C .E.E . des opérations de développement économique dont la réa-
lisation est _hevée . Or jusqu'à présent, ni l'Etat ni aucune autre
collectivité ne semble avoir pris l'initiative du financement de tels
projets . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que soit établi un programme d'action au niveau gouvernemental
afin que la région du Nord, et en particulier le secteur de Lille-
Roubaix-Tourcoing, puisse bénéficier des fonds qui lui sont déjà
réservés . - Question transmise d M. le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - La commission des Communautés européennes a
approuvé en mai 1986 deux programmes spéciaux proposés par
le Gouvernement français au titre de l'action spécifique commu-
nautaire Textile et de l'action spécifique communautaire Sidé-
rurgie. Cette décision, qui concerne la région Nord - Pas-de-
Calais, a été notifiée aux autorités françaises le 19 juin 1986 . Les
programmes pluriannuels permettront de cofinancer grâce aux
crédits du Feder des programmes de diversification des activités
et d'aménagement de friches industrielles . Le programme spécial
Textile mobilisera sur quatre ans environ 200 millions de francs
de crédits Feder et le programme spécial Sidérurgie environ
145 millions de francs de crédits Feder sur la même période . Les
contreparties nationales mobilisées pour le cofinancement de ces
programmes sont, pour l'essentiel, les crédits engagés par l'Etat et
les collectivités locales dans le contrat de Plan.

Logement (aide personnalisée au logement)

8712 . - 22 septembre 1986. - M . Didier Chouat attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires »claies et de l'emploi sur
les renseignements demandés aux administrés sur les imprimés
Cerfa n° 460359 relatifs aux demandes d'aide personnalisée au
logement : ces imprimés précisent que les personnes divorcées
doivent fournir une photocopie du jugement de divorce les
concernant. 11 est surprenant de constater que, pour bénéficier
d'une prestation sociale, il faille aux intéressés produire la grosse
du jugement de divorce . Demander cette pièce à caractère tout à
fait personnel semble en effet une ingérence dans la vie privée.
Une fiche familiale d'état civil où figurent toutes les mentions
marginales paraitrait strictement suffisante . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir examiner cette suggestion . - Question
transmise d M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports .

Réponse . - L'article R . 351 .9 du code de la construction et de
l'habitation (C .C .H .) prévoit que la demande d'aide personnalisée
au logement (A .P.L .) doit être assortie de justifications concer-
nant notamment les personnes vivant habituellement au foyer . La
fiche familiale d'état civil constitue en effet la justification du
divorce, Toutefois, dans certains cas, des précisions supplémen-
taires sont nécessaires pour la prise en compte des personnes à
charge dans le calcul de l'A .P.L . II est notamment indispensable
de connaître selon quelles modalités a été réglée la garde des
enfants (enfants confiés à l'un des conjoints ou faisant l'objet
d'une garde conjointe) . Ces renseignements sont demandés dans
l'intérêt même du bénéficiaire et n'ont d'autre but que la prise en
compte des enfants effectivement à charge dans le calcul de
l'A .P .L ., étant précisé qu'en tout état de cause le personnel des
caisses d'allocations familiales (C .A .F.) auquel ils sont commu-
niqués est soumis au secret professionnel.

Voirie (routes : Vendée)

8102. - 29 septembre 1986. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le désencla-
vement routier de la Vendée. Tous les élus du département s'ac-
cordent pour reconnaître que le réseau routier de Vendée, qui ne
représente que 1,24 p . 100 de la longueur totale du réseau routier
national, est particulièrement inadapté . Malgré un trafic très élevé
tout au long de l'année et une fréquentation encore plus impor-
tante l'été, le département n'est traversé par aucune autoroute . II
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer quels sont les
projets du Gouvernement pour permettre, à partir du réseau rou-
tier national, de désenclaver le département de la Vendée.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est tout à fait conscient
de la nécessité de poursuivre, au cours des prochaines années,
l'effort financier entrepris par l'Etat, la région Pays de la Loire et
les collectivités locales en faveur du désenclavement de la
Vendée . Ainsi, bien que le programme 1987 d'investissements
routiers ne soit pas encore définitivement arrêté, il peut d'ores et
déjà annoncer que les crédits réservés l'année prochaine par
l'Etat à ce département, dans le cadre de l'exécution du contrat
conclu entre l'Etat et la région Pays de la Loire, s'élèveront à
17,6 millions de francs et permettront, grâce à l'effort parallèle de
la région et des collectivités locales (31,6 millions de francs), de
lancer les travaux des déviations de Saint-Fulgent et de Montaigu
et d'achever la réalisation de celle de Mortagne-sur-Sèvre. En
outre, il est envisagé de financer en 1987 également, au titre du
programme général de l'Etat, l'engagement des travaux de la
déviation de La Mothe-Achard ainsi que des études de la dévia-
tion de La Roche-sur-Yon.

Logement (prêts)

9405 . - 6 octobre 1986 . - M . Georges Bollengier-St .'agier
expose à M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports que l' article
R . 331 .41 du code de la construction et de l'habitation relative-
ment aux conséquences de l'octroi des prêts P .A.P. stipule que

l'accédant qui ne peut occuper le logement financé à l'aide
d'un tel prêt doit le louer » . Si cette mise en location est motivée
pour des raisons professionnelles ou familiales, la déclaration
doit en être faite au commissaire de la République et à l'établis-
sement prêteur . L'affectation locative ne peut excéder six ans
dans le cas où l'immeuble est initialement occupé par son pro-
priétaire : passé ce délai de six ans, l'accédant doit occuper per-
sonnellement le logement ou rembourser le prêt P.A .P. En outre,
le locataire installé à la suite du propriétaire ne peut profiter de
l'A .P.L. instituée par l'article L. 351-1 du code de la construction
et de l'habitation dès lors que l'affectation locative ne peut être
d'une durée de neuf ans . Cette situation devient particulièrement
grave de conséquences dans le cas d'un logement occupé depuis
plus de huit ans, en tant que propriétaire, par un fonctionnaire
de l'Etat nommé percepteur astreint à mutation à raison d'une
promotion interne . Celui-ci doit en effet statutairement occuper
son logement de fonction et, de ce fait, a dû mettre en location
la maison lui appartenant et cela pour six ans au plus . II lui
demande si, dans ce cas, qui constitue une situation exception-
nelle procédant du cas de force majeure, l'affectation locative ne
pourrait pas être portée de six ans à neuf ans par atténuation de
la règle de l'affectation locative actuellement en vigueur afin de
permettre à l'agent muté de disposer d'un délai suffisamment
long permettant une nomination dans un poste qui n'exige pas
d'obligation de logement auquel il pourra prétendre dans le
département à raison d'une ancienneté acquise, ce qui n'est pas
le cas actuellement . Par ailleurs, et plus généralement, il lui



ASSEMBLÉE NATIONALE

	

15 décembre 1986

demande si une telle mesure ne pourrait pas être étendue aux
personnes ayant accédé récemment à la propriété et qui doivent
quitter momentanément leur région pour raisons professionnelles.
La situation actuelle apparaît en effet comme un frein à la néces-
saire mobilité du travail . La situation du locataire au regard de
I'A.P.L . dès lors que pourra être maintenue l'affectation locative
du pavillon pendant neuf ans s'en trouverait également nettement
améliorée.

Réponse. - Le cas soulevé par l'honorable parlementaire
concerne les personnes titulaires d'un logement de fonction et
qui ont bénéficié d'un prêt à l' accession à la propriété (P .A .P.)
pour l'acquisition d'un logement avant le 17 juillet 1984, date de
publication d'un décret modifiant l'article R .331-41 du code de
la construction et de l'habitation (C .C .H .), qui les autorise à
mettre leur logement en location, après passation d'une conven-
tion. La durée du bail est de neuf ans, éventuellement renouve-
lable par périodes triennales jusqu'à occupation effective du loge-
ment au titre de résidence principale, Il s'agit donc pour ces
personnes de se mettre en conformité avec la réglementation par
la conclusion de la convention prévue en annexe du décret.

Baux (baux d'habitation)

MM. - 6 octobre 1986. -SIM . Jack Lang demande à M. le
ministre de l 'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transporta de bien vouloir lui indiquer,
compte tenu de la réduction des aides personnelles et de la hausse
des loyers, si le pourcentage des impayés de loyers est en augmenta-
tion en 1986, et quelle èst la hausse prévisible en pourcentage, par
rapport à 1984, des loyers impayés aux organismes H .L.M.

Réponse. - En 1986, la hausse des loyers autorisée dans le sec-
teur H .L.M . est de 2,7 p. 100. Cette augmentation s'est effectuée
conformément à l'article 55 de la loi n° 82-526 du 22 juin 1982,

3
ui prévoit la fixation d'un loyer maximum par décret en Conseil
'Etat faute d'accord intervenu dans le secteur concerné avant le

l er octobre . Il n'est par ailleurs pas possible d'effectuer des prévi-
sions sur l'évolution des impayés de loyers dans ce secteur . On
constate cependant un net ralentissement de leur progression
entre 1983 et 1984, dernière année de référence : l'augmentation
enregistrée entre ces deux dates est en effet de 0,12 p. 100. Le
ministère de l'équipement a depuis de nombreuses années une
politique active de mise en place d'une démarche de prévention
des impayés de loyers . Issus des commissions de conciliation
créées par la circulaire du 6 mars 1978, les fonds d'aide aux
impayés de loyers ont été développés . 110 dispositifs existent
actuellement dans le secteur social et 18 dans le secteur privé. Ils
ont versé des prêts à 20 000 locataires connaissant des difficultés
temporaires pour le paiement de leur loyer . L'existence de ces
dispositifs entraîne une détection plus rapide des situations d'im-
payés. Elle permet d'éviter la croissance de dettes liées à des dif-
ficultés temporaires des locataires. Les études effectuées montrent
en effet que les impayés dans le secteur H .L.M . ont essentielle-
ment une origine économique : chômage, séparation du couple
entraînant une baisse des revenus, maladie et invalidité . Le
budget 1987 du ministère de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports prévoit une dotation
de 20 MF destinée à poursuivre l'extension géographique de ces
fonds à l'ensemble du territoire . Mais les impayés peuvent être
aussi enrayés par une meilleure connaissance des moyens d'ac-
tion et de prévention existants . L'Union nationale des fédérations
d'organismes d'H .L.M. (U.N .F.O .H .L .M .) vient d'éditer, avec le
concours des services du ministère de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports, un guide sur les
moyens de « Prévenir et traiter les impayés de loyers ».

Voirie (routes)

882$ . - 6 octobre 1986. - M . Bérard Welaer appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'eméne-
gsment du territoire et de* transports sur l'urgence à réaliser
' a déviation sur vingt-huit kilomètres de la R .N . 57 entre Fla-
vigny (Meurthe-et-Moselle) et Charmes (Vosges) . La réalisation
de cette déviation est essentielle pour la Lorraine puisqu'elle
contribue à améliorer les liaisons Nancy-Epinal, liaisons impor-
tantes pour le désenclavement du département des Vosges, sans
compter qu'elles mettraient fin aux nuisances que connaissent
depuis toujours les habitants de Flavigny . II rappelle que les pro-
ppoositions faites par M . le préfet de région, commissaire de la
république, de débloquer 25 000 000 de francs en 1986 et
20000000 de francs en 1987 sont très insuffisantes et ne permet-
traient en aucune manière de réaliser rapidement la liaison

Flavigny-Epinal : Enfin, il lui demande s'il respectent les engage-
ments pris dans la mesure où les établissements publics régio-
naux et départementaux sont prêts à respecter les leurs.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports mesure toute l'impor-
tance que revêt la réalisation de la déviation de la R .N . 57 de
Flavigny à Charmes, tant pour réduire les nuisances subies par
les riverains que pour améliorer ies liaisons entre Nancy et
Epinal . Ce projet dont le coût atteint 348 millions de francs pour
la construction, dans une première phase, d'une chaussée de sept
mètres de large, est inscrit partiellement au contrat conclu entre
l'Etat et la région Lorraine pour la durée du 9. Plan. Au cours
des années précédentes, I I millions de francs ont été affectés aux
études et achats de terrains du projet, tandis que 14,7 millions de
francs ont été incrits au programme 1986 dans le même but, ainsi
que pour l'exécution de travaux préparatoires . En 1987, seront
lancés les premiers travaux de la section R .N . 57-C .D . 913 . II est
également prévu de poursuivre les études et les acquisitions fon-
ctères de la section comprise entre les C .D. 913 et 904 . La dévia-
tion de Flavigny-Charmes constitue une opération d'envergure
qui doit mobiliser des moyens financiers considérables ; dans ces
conditions, sa réalisation devra être étalée dans le temps et ne
pourra s'achever que dans les années suivant la fin du 9 . Plan.
L'Etat, quant à lui, assumera sa part de financement conformé-
ment à l'engagement pris dans le cadre du contrat signé avec la
région .

Architecture (agréés en architecture)

10348 . - 13 octobre 1986 . - M . Jean Natte: attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation d'un cer-
tain nombre de maitres d'oeuvre qui depuis 1977 exercent leur
profession sur la base d'un récépissé d'une demande d'agrément
en architecture, figurant ainsi sur une liste d'attente . Depuis
dix ans, les ministères successifs n'ont pas apporté de réponse
définitive aux demandes de recours gracieux qui ont été for-
mulées . Au cours de l'été 1986, les services départementaux de
l'équipement ont demandé aux interressés de reconstituer un dos-
sier professionnel, et ce en vue d'un réexamen de leur cas. II lui
demande donc s'il entre dans ses intentions de procéder à un
agrément collectif de très grande ampleur ou s'il s'agit de sélec-
tionner un petit nombre de maîtres d'oeuvre auxquels serait
donnée la qualité d'architecte . Dans cette dernière hypothèse, il
lui demande les critères de sélection qui seront retenus et surtout
si les « laissés pour compte » pourront continuer à exercer leur
profession sur la base du recours gracieux qu'ils avaient précé-
demment formulé.

Réponse. - La loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture prévoit
dans son article 37, alinéa 2, une procédure à l'issue de laquelle
les maîtres d'oeuvre en bâtiment qui en ont fait la demande peu-
vent être inscrits au tableau de l'ordre des architectes sous le titre
d'agréé en architecture, après avoir été reconnus qualifiés sur pré-
sentation d'un dossier de références professionnelles . Deux mille
deux cent cinquante candidats ont été ainsi agréés . Deux mille
sept cents candidats n'ayant pas été reconnus qualifiés en pre-
mière instance ont formé un recours . Afin de mener à son terme
une procédure qui a débuté en 1977, le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports a
décidé d'achever l'instruction de ces recours . La plupart des dos-
siers de recours ayant été constitués il y a plusieurs années, le
ministre a demandé aux directeurs départementaux de l'équipe-
ment de lui fournir un certain nombre de renseignements concer-
nant la situation professionnelle de chaque candidat . Ce complé-
ment d'information est nécessaire pour apprécier la situation
professionnelle des personnes concernées et les conséquences
qu'aurait pour celles-ci un refus d 'agrément . Il est bien entendu
que, pour l'examen de ces dossiers, la situation professionnelle
avant 1977 sera prise en compte comme l'exige la loi sur l'archi-
tecture et que seuls les critères prévus par cette loi seront
appliqués . Par ailleurs, tout à fait conscient de la situation des
maîtres d'oeuvre en bâtiment, le ministre est très sensible à toutes
les suggestions visant à l'améliorer. En particulier, il attache une
grande importance à toutes les propositions visant à mettre en
place un système de formation adapté, susceptible de permettre à
ces professionnels d'accéder au diplôme d'architecte.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

10431 . - 13 octobre 1986..- M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'eménag . . ant du territoire et des transporta sur le fait qu'en
Allemagne fédérale, le port de la ceinture de sécurité à l'arrière
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des voitures particulières est obligatoire depuis le 1 « juillet 1986.
En France, si les véhicules sont désormais tous équipés, l'utilisa-
tion n'en est pas encore obligatoire alors même que des études
médicales et bio-mécaniques ont démontré l'efficacité de la cein-
ture à l'arrière . Il lui demande donc s'il entre dans ses intentions
de réglementer prochainement le port de la ceinture à l'arrière à
l'image de ce qui se fait chez nos voisins.

Réponse . - La quasi-totalité des pays industrialisés ont rendu
obligatoires le montage et l'utilisation des ceintures de sécurité
situées sur les sièges avant des voitures, alors que moins de la
moitié de ceux-ci ont rendu obligatoire le montage des ceintures
à l'arrière . Seules la République fédérale d'Allemagne, l'Autriche,
la Norvège et la Suède ont rendu ou décidé de rendre son utilisa-
tion obligatoire sur les sièges arrière . Les études d'accidentologie
ainsi que les enquêtes Réagir montrent l'intérêt de l'utilisation de
la ceinture pour les passagers arrière : celle-ci prévient tout
risque d'éjection hors du véhicule et évite selon les cas l'agres-
sion sur la personne située devant ou la projection vers le pare-
brise . L'installation de la ceinture de sécurité est obligatoire sur
les sièges arrière sur tous les véhicules mis en circulation cprés le
l er octobre 1978 et la généralisation du port de la ceinture est à
l'étude dans les services du ministère de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports.

Logement (aide personnalisée au logement)

1011$. - 20 octobre 1986 . - M. Marcel Wachsux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'article 5
de l'arrêté du 22 août 1986 modifiant un précédent arrêté relatif
au calcul de l'aide personnalisée au logement . Cet article porte à
31 500 francs le nouveau montant minimum de ressources prévu
par l'article R.351-7 .1 du code de la construction et de l'habita-
tion pour les personnes en accession à la propriété . L'application
depuis le I" juillet de cette nouvelle base de calcul de l'A .P.L.
pénalise gravement les accédants dont le revenu imposable se
situe bien en deçà de ce plancher de ressources . II lui demande
en conséquence les mesures qu'il envisage de prendre pour que
la situation au regard du calcul de l'A.P.L. des accédants à la
propriété disposant de très faibles revenus puisse être revue dans
un sens plus favorable.

Réponse. - Le décret ne 83-176 du 7 mars 1983 a institué à
compter de 1983 un plancher de revenu auquel sont réputées être
au moins égales les ressources prises en compte pour le calcul de
l'aide personnalisée au logement (A .P.L .) attribuée aux accédants
à la propriété . Son montant, identique qu ' il s'agisse d'un isolé ou
d'un couple, est fixé par l'arrêté relatif au barème de l'A .P.L . et
actualisé au 1 e, juillet de chaque année : il correspond en fait au
S.M .I .C . net imposable de l'année précédant le début de la
période de paiement (année de référence) . Il peut être affecté des
abattements prévus en cas d'obligation de résidence séparée pour
raisons professionnelles ou d'activité professionnelle du conjoint
productrice de revenu . Dès lors que le revenu net imposable de
l'année de référence du bénéficiaire et le cas échéant de son
conjoint, ou le revenu évalué forfaitairement à partir de la rému-
nération actuelle est inférieur au montant du plancher, c'est ce
dernier qui est pris en compte pour le calcul de l'A.P.L . Ce plan-
cher est d'un niveau tel qu'il ne saurait pénaliser gravement les
accédants à la propriété dont les ressources réelles sont générale-
ment égales ou supérieures à son montant . Il permet simplement
de gommer les inégalités engendrées par la prise en compte des
revenus fiscaux pour le calcul de l'A .P.L . En outre, en cas d'évé-
nements entraînant une chute de ressources tels que le chômage,
ou la séparation du couple, .il est fait exception à la règle du
plancher, c'est-à-dire que même si l'assiette de ressources de
droit commun, diminuée des abattements qu'autorise la réglemen-
tation en cas de survenance de ces événements, est inférieure au
plancher, c'est néanmoins cette assiette minorée qui est prise en
compte pour le calcul de l'A .P.L . En conséquence, il n'est pas
envisagé de modifier la réglementation sur ce point.

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

11247 . - 27 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la création
de zones d'entreprises . Les entreprises qui s'implanteront dans
ces zones bénéficieront d'éxonérations fiscales mais ne pourront
plus prétendre aux aides nationales prévues au titre de la poli-
tique d'aménagement du territoire . Cette position semble à pre-
mière vue logique, mais elle comporte un risque grave : celui

pour les entreprises de ne plus pouvoir accéder à des aides euro-
péennes qui ne peuvent être accordées sans condition d'octroi
d'aides nationales (c'est particulièrement vrai pour le secteur de
l'agroalimentaire en ce qui concerne l'accès au F .E .O.G .A .) . En
conséquence, il lui demande quelle est sa position concernant le
risque évoqué.

Réponse. - Comme l'indique l'ordonnance ne 86-113 du
15 octobre 1986 relative aux avantages consentis aux entreprises
créées dans certaines zones, les entreprises qui s'implantent dans
les zones d'entreprises sont exclues du bénéfice de toute aide à
l'aménagement du territoire accordée par l'Etat, en l'occurrence
la prime d'aménagement du territoire. L'accès au F.E .O.G .A. est
effectivement lié à l'obtention de la P .O .A . (prime d'orientation
agricole). Mais cette aide ne constitue pas une aide d'aménage-
ment du territoire et les entreprises du secteur agroalimentaire
qui s'installeront en zones d'entreprises pourront en bénéficier.
L'accès au F.E .O .G .A . ne leur seea donc pas interdit . En ce qui
concerne le F.E .D .E .R ., c'est l'Etat qui bénéficie du rembourse-
ment partiel de la prime d'aménagement du territoire . La sup-
pression de la P.A.T. en zones d'entreprises est donc sur ce point
sans conséquence pour l'entreprise.

Entreprises (aides et prêts)

11411 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Lorensini appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' équipement, du logement . de
l'aménagement du territoire et des transports sur la conclu-
sion récente formulée par un journaliste dont les analyses écono-
miques lui semblent toujours pertinentes : « Il est grand temps,
a-t-il écrit, de mettre de l'ordre non seulement dans les objectifs
et les priorités de l'aménagement du territoire mais aussi dans le
labyrinthe des aides directes, des subventions indirectes, des allé-
gements fiscaux, des prises en charges diverses que l'Etat, les
régions et les villes offrent, dans une concurrence effrénée, au
moindre chef d'entreprise. . . » Il désire savoir s'il partage cette
conclusion et dans l'affirmative quelles dispositions lui paraissent
s'imposer pour assurer la remise en ordre d'un état de choses que
la création « des zones d'entreprises » ne parait pas devoir sim-
plifier.

Réponse . - L'aménagement du territoire, dans un contexte de
libéralisation de l'économie, de décentralisation et de forte
concurrence internationale suppose des aides à la localisation des
activités, dont la nature repose moins sur des procédures de
primes et de subventions aux entreprises dont l'efficacité est sou-
vent contestable, que sur l'adaptation de l'environnement des
entreprises, condition première de leur dynamisme et de leur
compétitivité. C'est dans cet esprit que le comité interministériel
d'aménagement du territoire, qui s'est réuni le 31 octobre 1986 a
adopté une série de mesures relatives aux aides à la localisation
et à la création des activités correspondant à la suppression de la
prime d'aménagement du territoire attribuée par les régions et a
décidé de consacrer en priorité les fonds de la procédure natio-
nale, relevant de la responsabilité de l'Etat, aux investissements
internationalement mobiles et aux décentralisations . Les collecti-
vités locales dont l'action résulte des lois de mars 1982, sur la
décentralisation ont, pour leur part, entrepris le réexamen des
modalités de leurs interventions en matière économique dans le
cadre de ce nouveau contexte . S'agissant de la création des zones
d'entreprises, ce dispositif strictement Imité à des bassins parti-
culièrement touchés par le chômage et qui fonctionne notamment
en Belgique, en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, complète le
système d'incitation à la localisation en apportant un type de
réponse adapté aux entreprises . Ces dernières privilégient en effet
dans leur stratégie d'implantation les possibilités d'amélioration
de leur capacité d'autofinancement liées aux exonérations fiscales
par rapport aux aides directes contribuant au financement de
leurs investissements .

Voirie (routes)

11744. - 3 novembre 1986 . - M . Martin Malvy demande à
M . le ministre d• l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoits st des transports quelles sont les sommes
qui ont été consacrées aux chantiers de déviation de la R .N . 20 à
Brive, Cahors, Caussade et Montauban, année par année et opé-
ration par opération depuis 1978.

Réponse . - Les chantiers des déviations de la R .N . 20 à Brive-
la-Gaillarde, Cahors, Caussade et Montauban ont bénéficié des
crédits suivants depuis 1978, opération par opération : déviation
de Brive-la-Gaillarde . 600000 francs en 1978, 1000000 francs
en 1979, 3 418 000 francs en 1980, 1 065 000 francs en 1981,
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22 600 000 francs en 1982, 24 300 000 francs en 1983,
6 080 000 francs en 1984, 35 528 000 francs en 1985,
15 529 000 francs en 1986, soit au total 110 120 000 francs, dont
IOI 333 000 francs de l'Etat et 8 787 000 francs des collectivités
territoriales déviation de Cahors : 1 300 000 francs en 1979,
940 000 francs en 1980, 3 810 000 francs en 1981,
47 000 000 francs en 1982, 8 768 000 francs en 1983,
30 000 000 francs en 1984, 21 337 000 francs en 1985,
24 199 000 francs en 1986, soit au total 137 354 000 francs, dont
123 566 000 francs de l'Etat et 13 78K 000 francs des collectivités
territoriales déviation de Caussade : 153 000 francs en 1978,
2 560 000 francs en 1979, 17 800 000 francs en 1980,
24 835 000 francs en 1981, I 1 965 000 francs en 1982,
3 652 000 francs en 1983, soit au total 60 965 000 francs, dont
52 065 000 francs de l'Etat et 8 900 000 francs des collectivités ter-
ritoriales ; déviation de Montauban ; 1 009 000 francs en 1978,
4 682 000 francs en 1979, 21 317 000 francs en 1980,
9 000 000 francs en 1981, 14 462 000 francs en 1982,
10 000 000 francs en 1983, 42 000 000 francs en 1984,
55 000 000 francs en 1985, 56 000 000 francs en 1986, soit au total
213 470 000 francs, dont 117 409 000 francs de l'Etat et
96 061 000 francs des collectivités territoriales.

Logement (construction)

12003 . - IO novembre 1986. - M . Roland Blum attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de
l 'aménagement du territoire et des transports sur les diffi-
cultés éprouvées par les entrepreneurs, constructeurs et promo-
teurs du fait du projet de loi tendant à favoriser l'investissement
et l'accession à la propriété des logements sociaux . En effet, ces
professionnels ne peuvent engager d'opérations et ainsi faire tra-
vailler les entreprises de bâtiment et travaux publics par l'absence
de possibilité d'application de mesures d'anticipation prévues au
projet de loi . Par ailleurs, certains programmes locatifs se trou-
vent arrêtés dans l'attente de la promulgation de la loi afin de ne
pas être soumis à la législation actuelle. En conséquence, il lui
demande quelles mesures pratiques il envisage de prendre dans
l'attente du vote de la loi afin que dès à présent on puisse pro-
céder aux anticipations prévues au projet.

Réponse. - Les craintes exprimées par l'honorable parlemen-
taire ne paraissent a priori pas fondées dans la mesure où les
dispositions du projet de loi auquel il se réfère ne concernent
que des logements déjà construits, puisqu'il détermine notamment
les rapports entre bailleurs et locataires . Tout au plus, les délais
de vote et de promulgation de la loi pourraient-ils avoir un effet
de rétention sur la mise en location de logements achevés ; on ne
constate pas de phénomène de cet ordre . Par ailleurs, ce projet
de loi n'est qu'un élément d'un plan d'ensemble tendant à satis-
faire les besoins en logement des Français et à relancer l'activité
du bâtiment . Notamment, malgré le contexte de rigueur budgé-
taire, le Gouvernement s'est attaché à répercuter, sur les taux des
prêts aidés, la baisse du coût de la ressource enregistrée . Ainsi, à
compter du 15 mai 1986, le taux actuariel des prêts aidés à l'ac-
cession à la propriété (P.A .P.) est passé de 9,98 p . 100 à
8,61 p. 100 pour un prêt à vingt ans le taux actuariel des P.L.A.
distribués par la Caisse des dépôts et consignations (C .D .C .) aux
organismes H .L .M. a été abaissé de 5,77 p . 100 à 4,94 p . 100,
celui des P .L .A . du C .F.F. est passé de 8,05 p . 100 à 7 p . 100
pour un prêt à taux fixe d'une durée de vingt-cinq ans . De plus,
le taux des prêts conventionnés a très sensiblement baissé ; il a
été constaté des taux de prêts inférieurs à 9,50 p . 100 . Enfin, le
récent dispositif fiscal, tendant à promouvoir l'investissement
privé dans la construction de logements, a eu un effet rétroactif
au l« juin 1986, précisément pour éviter tout comportement
attentiste. II est précisé, pour conclure, que tous les indicateurs
conjoncturels signalent une amélioration générale de la situation
des entreprises du bâtiment, amélioration dont l'importance varie
cependant selon les régions.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

120 33 . - 24 novembre 1986 . - M . Charles Mimesec appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur la sup-
pression des déductions fiscales en matière d'économie d'énergie.
Si cette décision se justifie par la baisse de la consommation et
des prix dit pétrole, et par la période assez longue dont ont dis-
posé les personnes intéressées pour effectuer les travaux, elle
n'est pas sans incidences pour les artisans d'entreprises spécia-

Iisées qui ne s'attendaient pas à une telle mesure . Une diminu-
tion des travaux d'économie d'énergie, et même des travaux de
réhabilitation qui y sont souvent liés, est à craindre avec les
conséquences qui en découleront pour l'emploi . Il y a également
un risque à voir la population se désintéresser des efforts
entrepris et à entreprendre pour les économies d'énergie, ce qui
se traduirait par une hausse de la consommation et une augmen-
tation de la facture énergétique, sans compter le développement
toujours possible de l'« économie parallèle » pour effectuer ces
travaux . Il lui demande donc s'il n'est pas possible, afin de main-
tenir une certaine incitation aux travaux d'économie d'énergie,
d'envisager l'octroi oui le renforcement d'aides par l'agence pour
les économies d'énergie ou à défaut par les pouvoirs publics.

Energie (économies d'énergie!

13130 . - 24 novembre 1986 . - M. Bruno Chauvierre attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les dangers
que représenterait l'arrêt du dispositif fiscal incitatif aux éco-
nomies d'énergie : I o le grand public qui a été sensibilisé aux
économies d'énergie risque de conclure très vite que celles-ci, à
l'heure où le coût des énergies baisse, ne sont plus intéressantes,
et il en tiendra pour preuve que l'Etat lui-même s'en désinté-
resse ; 2 e les travaux d'économie d'énergie avaient tout naturelle-
ment entrainé des travaux de réhabilitation et l'ensemble présente
actuellement quelques cinq milliards de chiffre d'affaires, soit
1,5 p . 100 de l'activité totale du bâtiment ; 3 . toute une popula-
tion d'entreprises qui s'était orientée vers cette démarche nou-
velle, va se trouver déstabilisée : cela peut mettre en cause des
milliers d'emploi ; 4 . l'abandon des incitations fiscales ne peut
que favoriser le développement de « l'économie parallèle » pour
ce type de travaux ; 5 e les actions de baisse d e s charges vont se
trouver considérablement ralenties ; 6 . sur ur plan national la
balance commerciale et pire encore, la balance énergétique en
seront affectées négativement (le dispositif ctuel d'économies
d'énergie permettait de réaliser chaque année t ne économie nou-
velle de 4 à 500000 TEP) ; 7 . l'ensemble du dispositif en faveur
des économies d'énergie risque d'être en grand . partie désarmé et
de faire grandement défaut le jour où un nor .vel à coup dans la
conjoncture internationale ferait remonter le prix des énergies.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une déduction d'impôt)

13163. - 24 novembre 1986 . - M . Gérard Walser demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir examiner
à nouveau sa décision de ne pas reconduire les déductions fis-
cales d'économie d'énergie . En effet, cette décision parait particu-
lièrement inopportune dans la mesure que l'on sait, et qu'à l'évi-
dence un programme massif d'économie peut être un des axes
privilégiés d'une politique de sortie de crise . En outre, cette déci-
sion risque de mettre en péril les artisans qui s'étaient reconvertis
dans l'isolation thermique, ceux-ci n'ayant plus les marchés
escomptés . Enfin, cette décision est un encouragement au travail
clandestin avec les conséquences sur l'emploi et les comptes
sociaux que l'on imagine . Compte tenu de ces éléments, compte
tenu que le Gouvernement prétend vouloir réduire la pression
fiscale, prétend vouloir explorer les gisements d'emplois domes-
tiques, il lui demande de rapRorter une telle mesure, par ailleurs
au rendement fiscal faible pour le budget de l'Etat.

Réponse. -- Le régime fiscal actuel avait été, dès l'origine, ins-
taure pour une durée limitée comme moyen d'impulsion d'une
nouvelle politique . Il a été effectivement incitatif et a permis de
créer une dynamique nouvelle tant au niveau des consommateurs
qu'à celui des professionnels. II vient à son échéance normale le
31 décembre 1986 . Le propre des régimes temporaires est d'avoir
un terme ils ne doivent pas systématiquement donner lieu à
reconduction sous peine d'interdire le lancement de nouvelles
politiques incitatives, et cela plus particulièrement à une période
où le Gouvernement s'attache à la réduction globale des impôts.
Le régime existant comporte deux I .t=tunes critiquables : d'une
part il bénéficie à l'ensemble du parc immobilier, y compris aux
immeubles récents dont la conception doit normalement avoir
tenu compte des impératifs en matière d'économie d'énergie :
d'autre part il concerne toutes sortes de travaux ou de matériels
dont il faut bien dire que certain , n'ont qu'un rapport trop loin-
tain avec l'objectif qui préside à l'origine à la création de ce
régime fiscal. Toutefois, il reste encore beaucoup à faire en
matière d'économie d'énergie dans le secteur du logement, et la
baisse actuelle du coût du pétrole ne doit pas conduire a
l'abandon de toute politique volontariste en la matière . Le
ministre est de plus bien conscient qu'un large plan de la profes-
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sion du bâtiment s'est fortement spécialisé sur ce créneau, en
particulier des petites entreprises et des artisans qui ont de sur-
croît consenti de coûteux efforts de formation de leur personnel,
et qu'il y a là un enjeu important au niveau de l'emploi . il faut
donc qu'un effort de sensibilisation soit poursuivi pour démon-
trer l'intérêt et la rentabilité financière des travaux d'économie
d'énergie . C'est notamment l'objectif assigné à I'A .F.M .E.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Déchets et produits de la récupération (papier)

10625. - 20 octobre 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin demande
à M . I. ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, quelles mesures il compte
prendre pour favoriser l'utilisation du papier recyclé dans les
administrations . En effet, si l'on excepte le ministère de l'envi-
ronnement, peu d'administrations centrales usent d'un tel papier.
Eu égard au coût excessif du papier pour les bois et forêts tant
dévastés ces derniers temps, il serait nécessaire que les ministères
montrent l'exemple en utilisant du papier recyclé.

Réponse. - Pour favoriser l'emploi de papier dit recyclé, le
ministère de l'environnement utilise depuis de nombreuses années
du papier de courrier mentionnant cette origine . Mais contraire-
ment à ce que pourrait laisser croire l'absence de cette mention
sur les documents qu'elles diffusent, de nombreuses administra-
tions ont suivi cet exemple et la part de papier recyclé a beau-
coup augmenté dans la consommation des services . C'est ainsi
que la fabrication du Journal officiel est faite avec un tel papi -
Il en est de même des annuaires téléphoniques qui représenter':
un secteur très important dans l'utilisation du papier fait à partir
de pâte de récupération (les papiers de couleur comportent
notamment une proportion, plus ou moins importante, suivant les
fournisseurs, de fibres de récupération) et des enveloppes des
chèques postaux. Il convient de noter toutefois que, à l'exception
des cartonnages et emballages, les papiers destinés à l'écriture ou
à l'impression ne peuvent comporter pour des raisons techniques
ou pratiques, qu'une part, variable suivant les applications envi-
sagées, de pâte à papier recyclé . C'est pourquoi les papiers des-
liftés à l'emploi de photocopieurs comportent une fraction beau-
coup plus faible de pâte de récupération que certains papiers
d'imprimerie . Les contraintes techniques imposent donc aux
acheteurs publics des limites d'autant plus étroites que les
papiers recyclés totalement ou partiellement ont un coût équiva-
lant à celui des papiers d'origine.

Fonctionnaires et agents publics (congés et vacances)

11166. - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, que, par question écrite
n° 7942 du 25 août 1986, il avait attiré son attention sur le fait
que des directives auraient été données afin que les fonction-
naires musulmans bénéficient de trois jours de congés supplé-
mentaires pour les fêtes religieuses (8 juin : Aïd es Seghir,
15 août : Aïd et Kebir, 14 novembre : Mouloud) . II souhaitait
qû il lui indique si cette information était exacte . Dans l'affirma-
tive, il désirait savoir si, dans un souci d'équité, les fonction-
naires qui demanderaient à bénéficier de ces trois jours de
congés supplémentaires ne devraient pas les récupérer pendant
les jours fériés correspondant à des fêtes chrétiennes telles que,
par exemple, Noël, l'Ascension et la Toussaint. II souhaitait éga-
lement savoir si un fonctionnaire se prétendant musulman pourra
de ce fait bénéficier sans contrôle des trois journées de congés
supplémentaires ou si, au contraire, une vérification de la religion
qu'il pratique effectivement est prévue . Il souhaitait enfin qu'il
lui indique pour quelles raisons les fêtes correspondant à d'autres
religions, tout aussi dignes d'intérêt que la religion musulmane,
n'ouvrent pas droit aua mêmes facilités de congés. Or la réponse
ministérielle n'apporte pas toutes les précisions souhaitées aux
différents éléments de la question . Notamment en ce qui
concerne les autorisations d'absence, il n'est pas précisé si ces
autorisations d'absence sont des autorisations que les intéressés
doivent imputer sur leurs congés annuels ou si elles n'ont pas
besoin d'être récupérées . Dans ce dernier cas, il apparaitrait donc
manifestement que les musulmans bénéficieraient d'un nombre
de jours de congés annuels supérieur à celui dont bénéficient par
exemple les catholiques ou plus généralement le Français moyen,
car, comme le précisait la réponse ministérielle, les jours de fêtes
chrétiennes ont été transformés en jours fériés pour l'ensemble de

la nation . Il désirerait aussi qu'il lui indique s'il ne pense pas que
l'on crée de la sorte une injustice évide,ste au bénéfice de ressor-
tissants de confession musulmane. Par ailleurs, dans la mesure où
un fonctionnaire ferait état de son appartenance à une religion
ou à une secte particulière, il souhaiterait savoir si ce fonction-
naire pourrait bénéficier automatiquement d'autorisations d'ab-
sence dans les mèmes conditions que celles dont semblent bénéfi-
cier les ressortissants musulmans . Si tel .n'était pas le cas, il
désirerait savoir pour quelles raiso,rs une telle discrimination
serait ainsi faite au profit de la religion musulmane et au détri-
ment d'autres religions, fussent-elles minoritaires.

Réponse. - Comme il a déjà été répondu à l'honorable parle-
mentaire dans la réponse à la question écrite n° 7942 du
23 août 1986, la circulaire FP/901 du 23 septembre 1967 dispose
que les agents qui désirent participer aux cérémonies célébrées à
l'occasion des principales fêtes propres à leur confession peuvent
bénéficier d'autorisations d'absence, dans la mesure où les néces-
sités du service le permettront . Chaque année, des circulaires pré-
cisent les dates des principales cérémonies propres aux confes-
sidns musulmane, israélite et arménienne afin que les
administrations n'aient pas de difficultés pour apprécier la possi-
bilité d'accorder de telles autorisations d'absence, dans la mesure
où un assez grand nombre d'agents publics pratiquent ces reli-
gions . II n'est pas publié de circulaire spécifique à d'autres
confessions en raison du faible nombre d'agents appartenant aux
communautés concernées, mais ces derniers peuvent néanmoins
bénéficier d'autorisations d'absence en application de la circu-
laire de portée générale du 23 septembre 1967 . De ce fait, les
personnels de confession musulmane ne bénéficient d'aucun
régime de faveur par rapport aux agents appartenant à une autre
confession. Comme il a déjà été précisé, ces facilités d'horaires
constituent une autorisation de s'absenter, accordée, en fonction
ri es nécessités du service, par le chef de service . Elles ne consti-
tuent en aucun cas des jours de congés supplémentaires octroyés
de plein droit.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions)

116119. - 3 novembre 1986 . - M . Augustin Bonrepaux appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur le
problème exposé ci-après . Pour les fonctionnaires, l'âge de départ
en retraite est fixé à soixante ans pour les personnels sédentaires
et à cinquante-cinq ans pour les personnels classés services actifs.
Toutefois, les personnels sédentaires conservent le bénéfice du
départ à cinquante-cinq ans s'ils justifient de quinze ans de ser-
vices actifs . Or les services militaires obligatoires, bien que pris
en compte pour la retraite, le sont en qualité de services séden-
taires, ce qui fait passer certains fonctionnaires au-dessous de la
limite des quinze ans. Par contre, s'ils avaient été réformés, ils
auraient pu bénéficier du départ à cinquante-cinq ans . Ainsi, des
services publics dits « contraints » (au sens juridique) semblent
entrainer une pénalisation pour ceux qui les ont effectués par
rapport à ceux qui ont pu s'y soustraire situation qui parait
contraire aux principes du droit positif. II lui demande de lui
fournir tous renseignements sur cette situation . Ainsi, des
citoyens auraient pu être, lors de leur passage devant le conseil
de révision, classés a aptes au service militaire actif » . être
ensuite appelés (ainsi que cela figure sur leur feuille de route) au
a service militaire actif », puis avoir effectué a un service mili-
taire actif » . . ., mais lorsqu'ils demandent la prise en compte de
celui-ci, il ne serait pris en compte qu'en qualité de service
sédentaire . Cette situation paradoxale avait été signalée à la com-
mission des lois de l'Assemblée nationale, pétition enregistrée
sous le numéro 26, mais la décision en date du 17 juillet 1986
indiquait que la demande n'était pas fondée . Il souhaite donc
connaitre quelles sont les raisons qui ont motivé ce rejet ainsi
que les références précises des textes qui autoriseraient la prise
en compte des services militaires obligatoires en qualité de ser-
vices actifs.

Réponse . - Les raisons qui ont motivé le rejet par la commis-
sion des lois de l'Assemblée nationale de la pétition n e 26 rela-
tive à une demande de classement du service militaire légal en
services actifs au sens du code des pensions civiles et militaires
de retraite ont été notifiées au requérant par la décision en date
du 17 juillet 1986 . Cette décision relève de la seule responsabilité
de la commission précitée . il peut être toutefois porté à la
connaissance de l'honorable parlementaire que les arguments de
fond par lesquels la commission a motivé le rejet de la pétition
sont tout à fait pertinents. En effet, la condition d'accomplisse-
ment effectif de quinze ans de services civils classés en caté-
gorie B (services actifs) prévue à l'article L. 24.1-l e du code des
pensions civiles et militaires de retraite pour l'obtention d'une
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retraite à jouissance immédiate dès l'âge de cinquante-cinq ans st
justifie par les motifs mêmes qui ont conduit à la distinction, au
regard de l'âge de la retraite, de deux catégories de services . Il
s'agit, en effet, de permettre un départ anticipé à la retraite des
fonctionnaires qui, pendant une période de temps suffisamment
longue pour étre significative, ont occupé des emplois particuliè-
rement pénibles, générateurs d'une usure prématurée de l'orga-
nisme . Ce n'est qu ' âprès l'accomplissement d'une durée de
quinze ans de services de cette nature qu'un départ anticipé à la
retraite est considéré comme étant justifié . Ainsi que le rappelle
l ' honorable parlementaire, les périodes de service militaire, qui
sont prises en compte lors de la détermination du montant de la
retraite, ne sont pas classées comme services actifs au sens du
code des pensions. On ne saurait en effet considérer que l'en-
semble des services militaires peuvent étre assimilés à des
emplois particulièrement pénibles, générateurs d'une usure pré-
maturée de l'organisme. D'ailleurs, s'il est indéniable que certains
d'entre eux ont pu laisser parfois des séquelles importantes,
celles-ci ouvrent droit, le cas échéant, aux prestations du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre et
sont prises en compte dans la pension civile et militaire de
retraite comme les autres services militaires, assortis éventuelle-
ment de bénéfices de campagne . Les intéressés ne subissent donc
pas de pénalisation puisque, placés dans une situation différente
de celle de leurs collègues en activité, ils jouissent d'avantages
différents . Le Gouvernement n'envisage donc pas de modifier sur
ce point la réglementation en vigueur. Il convient de signaler,
enfin, que ces personnels peuvent, le cas échéant, demander le
bénéfice du régime de la cessation progressive d'activité prévu
par l'ordonnance n 0 82-197 du 31 mars 1982 qui permet, dès

l'âge de cinquante-cinq ans, hue fonctionnaires de l'Etat et des
collectivités territoriales d'exercer leurs fonctions à mi-temps tout
en percevant, en plus de leur traitement lié au régime de travail à
temps partiel, une indemnité exceptionnelle égale à 30 P . 100 du
traitement indiciaire à temps plein . La durée d'appl :cation de ce
dispositif a été prorogée à plusieurs reprises et en dernier lieu
jusqu'au 31 décembre 1986 par la loi n o 85 . 1342 du
19 décembre 1985. Le Gouvernement a décidé de proposer au
Parlement de la proroger à nouveau.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

117U. - 3 novembre 1986 . - M . Marc Rsymann demande à
M. I . ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique st du Plan, s'il a l'intention de publier
les statistiques relatives aux infractions commises par les fonc-
tionnaires, par ministère, ainsi que le nombre et la nature des
sanctions infligées. Il s'étonne que, depuis plus de douze ans, ces
informations ne soient plus portées à la connaissance des parle-
mentaires.

Réponse. - L'honorable parlementaire est informé que les sta-
tistiques relatives aux sanctions disciplinaires infligées aux fonc-
tionnaires pour l'année 1984 ont été communiquées à la commis-
sion des lois de l'Assemblée nationale, en réponse à la question
n e 19 du questionnaire parlementaire pour 1987 . Le tableau ras-
semblant ces statistiques est reproduit ci-dessous . Les statistiques
pour l'année 1985 ne sont pas encore établies à ce jour.

Année 1984. - Sanctions disciplinaires

SANCTIONS
prononcées

Détour-
nem.nt
conf .
Mlon.

de fonds
me« .
setlon.

Abe*ncu Meuve . Vol Détour•
. . .nt

ouverture
d 'objet.

de "' ru '
pondu.

Camper.
Lement

privé
escient
le renom
du service

Ivresse Moeurs
Conter .
nef Ions
pénils,

Dense Incorrec. Activité
privée

rémunérée
Divers Totaux

népndon
.b.ndon~ ndi.eipline

servis e

	

maté-
riel et chèques

,erse
provision

violences
insultes

lions
de

fonction

'sut«
protes-

vouas.

de

l 'aminé-
tfetion

Révocation	 98 33 9 37 I 3 18 20 219
Mise à la retraite d'office 	 l I
Exclusion

	

temporaire

	

de
fonctions pour une
durée de

	

six mois

	

à
deux ans	 59 8 8 5 25 5 4 8 20

	

142
Rétrogradation	 20 2 2 1 I 1 7

	

33
Déplacement d'office :

hors de la résidence	 8 8 26 1 I 8 3 8 I 15 4 IO

	

93
dans la résidence	 2 2 12 1 2 2 2 4 7 34

Exclusion temporaire pour
une durée de 15 jours
maximum :

sanction

	

infligée

	

à
titre principal	 35 50 4 2 2 4 6 17 120

sanction

	

infligée

	

à
titre accessoire	 I 3 3 2 9

Abaissement d'échelon	 8 9 11 2 I I 2 3 13 50
Radiation

	

du

	

tableau
d'avancement :

sanction

	

infligée

	

à
titre principal	

sanction

	

infligée

	

à
titre accessoire	 1 1 2

Blâme : Î

	

j

sanction

	

prise

	

après
consultation

	

de

	

l'orga-
nisme paritaire	 2 3 I7 2 3 I

	

27
sanction

	

prise sans
consultation

	

de

	

l'orge- ~
nisme paritaire	 2 36 126 2 30 6 1 16

	

i 549 768
Avertissement :

sanction

	

prise

	

après
consultation

	

de

	

l'orga-
nisme paritaire	 3 9 2

	

i 1 15
sanction

	

prise

	

sans I
consultation

	

de

	

l'orga-
nisme paritaire	 5 90 294 1 9 6 1 ~

	

29

	

6 440
Totaux	 205 233 568 12 68 52 20 13 41 1

	

87

	

4

	

650 1954

Observation* éventuelles :
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Fonctionnaires et agents publics
(travail d temps partiel)

12W. - 17 novembre 1986. - M. Arnaud Lsparaq attire l'at-
tention de M. le ministre dèlèguè auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publlque et du Plani sur la situation des
• enté de la fonction publique atteints d'affection cancéreuse . En
effet, un fonctionnaire atteint d'une affection grave et désireux de
reprendre une activité professionnelle à temps partiel ne peut pas
bénéficier d 'une pension d' invalidité de première catégorie . L'oc-
troi de cette pension est subordonné à l ' obligation de reprendre
une activité professionnelle à mi-temps pour raison thérapeu-
tique . Or, cette condition, reconnue dans le secteur privé, ne l'est
pas dans l 'administration qui autorise le travail à temps partiel
seulement pour convenance personnelle . Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s'il est dans ses intentions de permettre
à ces personnes, déjà durement éprouvées, de pouvoir bénéficier
de cette pension.

Réponse. - Le régime spécial de sécurité sociale des fonction-
naires ne prévoit pas le versement d'une allocation d'invalidité
temporaire aux fonctionnaires qui ont repris leurs fonctions
mime à temps partiel . En revanche, le système du mi-temps thé-
rapeutique créé par la circulaire 2 A 122, FP 1388 du
18 août 1980 permet aux anciens malades qui reprennent leur
travail à mi-temps après congé de longue durée ou de longue
maladie de percevoir leur plein traitement pendant une période
maximale de six mois. Par ailleurs, le régime applicable aux
fonctionnaires en ce qui concerne le risque invalidité, résultant
d 'une part de leur régime spécial de sécunté sociale, d'autre part
du code des pensions civiles et militaires de retraite, se révèle
globalement au moins aussi favorable que la couverture de ce
risque offerte par le régime général de sécurité sociale . Il n'est
donc pas prévu actuellement de modifier le système existant.

INDUSTRIE, P . ET T . ET TOURISME

Equipements industriels et machines-outils
(entreprises : Haute-Marne)

1008 . - 12 mai 1986 . - M. Ouy Chanfrault appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la situation de l'entreprise G .H .M . (Générale d'hydraulique et
de mécanique) dont le dépôt de bilan vient d'étre prononcé par
le tribunal de commerce de Paris . Cette société, filiale de la
Générale de fonderie, implantée sur trois sites industriels du
département de la Haute-Marne (Wassy, Val-d'Osne et Somme-
voire), employant plus de cinq cents salariés, est spécialisée dans
la fabrication de blocs-moteurs pour l'industne automobile
(Régie Renault, Ford, etc.), ainsi que dans la fonderie d'art . Il lui
demande, sachant que M. le Premier ministre vient de déclarer
&,vent la représentation nationale : « La politique économique,
dans la situation où nous nous trouvons, ne peut avoir d'autre
finalité que le plein emploi des hommes et des femmes », quelles
mesures il entend prendre pour pallier les graves menaces qui
pèsent sur l ' emploi des centaines de salariés de la G .H .M.

Equipements industriels et machines-outils
(entreprises : Haute-Marne)

8824. - 15 septembre 1986. - M. Guy Chanfrault rappelle à
M. le ministre de l'Industrie, des P . et T . st du tourisme sa
question écrite n° 1058 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 12 mai 1986 pour
laquelle il n'a pas encore reçu de réponse . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse. - La société G.H .M ., - générale d'hydraulique et de
la mécanique - filiale de la S.G.F., - société générale de fon-
derie - a été placée en situation de redressement judiciaire par
décision de justice de mars 1986 . Suite à de longues et difficiles
négociations, une solution de reprise a été retenue par le tribunal
de commerce. Une nouvelle société en cours de constitution à
l'initiative des fonderies de Brousseval et de Bussy reprendra les
activités industrielles de la G .N .M . sur les deux sites de Wassy et
de Val-d'Osne ; l'emploi de 320 personnes est ainsi maintenu.
L'engagement de procéder à un très important programme d'in-
vestissement est sans aucun doute le meilleur garant de la
confiance du groupe repreneur et du redressement de la société.
Les services régionaux du ministère de l ' industrie, des P . et T. et
du tourisme ont été chargés de suivre cette affaire avec la plus
grande attention .

Santé publique (produits dangereux)

2818. - 9 juin 1986 . - M. Charles de Chambrun attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes consé-
cutifs à la catastrophe de Tchernobyl . Les conséquences catastro-
pLiçaes de Tchernobyl ont été à son avis amplifiées dans le
domaine économique en France par le silence incompréhensible
du Gouvernement français, alors que l'ensemble de nos voisins
commentaient les déplacements des nuages radioactif :, au jour le
jour. S'il était dans l'intention du Gouvernement de protéger ce
qu'il est convenu d'appeler aujourd'hui le « lobby du nucléaire e,
cela se conçoit. Mais le silence, en l'occurrence, a porté des pré-
judices considérables à d'autres secteurs économiques et particu-
lièrement à ceux des zones produisant des agrumes et des
légumes frais ; c'est ainsi que du fait du manque d'informations,
les légumes frais produits en France ont été refusés à l'importa-
tion chez certains de nos partenaires du Marché commun . Il en
est résulté un effondrement des cours dont la responsabilité lui
parait étre celle de cette attitude peu responsable du Gouverne-
ment français, qui, en l'occurrence, n'avait pas bien mesuré les
conséquences catastrophiques de son refus de laisser circuler des
informations intéressant les activités économiques essentielles de
certaines régions. il lui demande donc, compte tenu du fait que
nul ne peut garantir l ' avenir, si le ministre de l'agriculture n'a
pas l'intention de prendre les mesures' nécessaires pour éviter une
telle réédition d'irresponsabilité et de faire en sorte qu'un label
de garantie quant à la comestibilité des productions puisse étre
établi en conséquence par ses services . - Question nra :aise d
M. le ministre de l'iadassie, des P. et T. et du tour une.

Réponse. - Toutes les informations concernant le nuage qui a
survolé la France après l'accident de Tchernobyl ont été dif-
fusées, par le S.C.P.R.I . (Service central de protection contre les
rayonnements ionisants) dès le 30 avril et par la structure inter-
ministérielle créée au ministère de l'industrie . La preuve en est
fournie par un quotidien du vendredi 2 mai 1986 qui titrait sur
toute sa largeur : « Des nuages radioactifs au-dessus de la
France » . Le rôle de la structure interministérielle placée sous
l'autorité du ministère de l'industrie a été précisément mesuré
puisque ses membres ont répondu à plus de 15 000 appels télé-
phoniques et que la base de données accessible par minitel qui a
été créée le 22 mai 1986 a reçu plus de 200 000 appels entre la
date de sa création et la fin du mois d'août . En ce qui concerne
les niveaux de danger des retombées, le gouvernement a fait
connsitre au public la réglementation de l'O.M .S . (Organisation
mondiale de la santé) qui recommande de ne pas prendre de
mesures particulières dans le cas de prélèvement inférieurs à
2 000 béquerels. Une mesure ayant été effectuée sur des épinards
alsaciens et les résultats ayant été supérieurs à 2 000 béquerels, le
Gouvernement a considéré de sa responsabilité d 'en informer les
Français . Il a, dans le mémo temps, décidé d'interdire ces épi-
nards à la consommation immédiate afin d'éviter toute critique
ultérieure sur la qualité des produits mis sur le marché par nos
agriculteurs . Ainsi la garantie de non-nocivité des produits agri-
coles a été en permanence donnée au public.

Administration (ministère de l'industrie.
des P. et T. et du tourisme : personnel)

2881 . - 9 juin 1986. - M . Oruno Bourg-Broc appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la titularisation des experts techniques du service des mines.
Suite aux démarches effectuées depuis près de quatre ans, un
accord a été arrété sur la création d'un corps des experts tech-
niques du ministère du redéploiement industriel et du commerce
extérieur, ainsi que sur le statut, la grille indiciaire, l'avancement,
le recrutement, etc . Depuis la publication du décret n o 86-410 du
12 mars 1986, aucune mesure d'application n'a été annoncée . Il
lui demande de lui préciser ses intentions en ce domaine.

Administration (ministère de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme : personnel)

M71. - 22 septembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie, des P. st T. et du tou-
risme de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n° 2951, publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 9 juin 1986, et relative aux experts
techniques des mines . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Comme il est rappelé dans la question écrite, une
procédure à été engagée et un projet de décret portant création et
statut du corps des experts techniques des services extérieurs a
été élaboré par les services du ministère de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme . Ce projet a reçu l'accord des ministères
chargés du budget et de la fonction publique et également
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recueilli l'avis du Conseil d'Etat. Ce texte a été récemment signé
par le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme et égale-
ment contresigné par les ministres intéressés . Il devrait très pro-
chainement être publié au Journal officiel. Le souhait des experts
contractuels du service des mines sera ainsi très rapidement
concrétisé. Les services chargés do la gestion du personnel du
ministère de l'industrie étudient déjà les modalités d'application
de cette opération de titularisation.

Électricité et gaz (tarifs)

7433 . - 11 août 1986. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M. le ministre de l'Industrie, dos P. et T. et du tourisme
sur les tarifs consentis aux industriels par Electricité de France
(E .D.F.). Il constate que le prix courant constitue pour certaines
industries, comme l 'électrochimie et l'électrométallurgie, un fac-
teur déterminant quant à leur survie, et que, par ailleurs, E .D .F .,
devant faire face à une augmentation des charges, se trouve dans
la difficulté de pratiquer des prix avantageux, qui seraient néces-
saires pour une meilleure compétitivité des industries françaises
(sur la node 1978-1983, pour une augmentation des rentes de
30 p . 100, l'accroissement des charges a été, en francs constants,
de 56 p. 100) . Il lui demande donc les mesures qu'il compte
prendre afin d'apporter une solution d'avenir à cette situation.

Réponse. - Le prix de l'électricité représente effectivement une
prot. ;;. .ion importante des charges de certaines industries, telles
que l'électrochimie et l'électrométallurgie . Dans un contexte de
compétition économique internationale, le maintien de certaines
de ces activités en France, dans des conditions économiques
acceptables, est donc notamment fonction du coût d'accès à
l'énergie électrique. Entre 1975 et 1985, le prix moyen de vente
de l'électricité aux industriels a augmenté de 14 p . 100 en francs
constants, leurs consommations progressant de l'ordre de
15 p. 100. L'objectif dans les années à venir doit être de recher-
cher une amélioration constante des coûts de l'électricité . Le bon
fonctionnement des centrales nucléaires, le ralentissement des
besoins d'investissement d'E .D .F. et l'accélération des gains de

roductivité dans cette entreprise devraient permettre d'inverser
les tendances passées et conduire à des baisses de prix pour les
usages industriels . Au-delà de cette tendance générale, il convient
d'examiner dans quelles conditions il serait possible de mettre en
place des solutions adaptées à la spécificité des très gros consom-
mateurs par exemple l'acquisition de droits d'usage ou le déve-
loppement de contrats pluriannuels avec garantie de prix entre
E .D.F. et clients industriels.

Electricité et gaz (tarifs)

7181 . - 25 août 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur le fait qu'un certain nombre de directions locales de l'E .D.F.
pratiquent un système de facturation tel qu'en fin d'année les
usagers sont tenus de régler plus des trois quarts des sommes
dues. Devant le refus régulièrement opposé par les agences pour
modifier ce régime de manière à mieux répartir dans le temps les
sommes dues, il lui demande s'il n'est pas possible de définir,
dans un cadre réglementaire, des règles qui permettent un meil-
leur équilibre des dépenses du consommateur.

Electricité et ga. (tarifs)

14317. - 8 décembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'Industrie, des P . et T . et du tou-
risme de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
no MI, parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 25 août 1986, et relative à la tarifi-
cation de lE.D.F . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'étalement dans le temps des factures d'électricité
est une préoccupation commune à E .D.F. et à ses clients permet-
tant à l'établissement de régulariser les rentrées de trésorerie et
au consommateur de répartir ses charges financières. Cet étale-
ment trouve cependant ses limites dans les variations des
consommations, et dans les problèmes de gestion. Le développe-
ment du chauffage électrique a considérablement amplifié les
variations des consommations des abonnés en basse tension . Pour
cette raison, les factures peuvent être deux fois plus importantes
en hiver qu'en été. Il ne paraît pas souhaitable de perdre l'infor-
mation ainsi donnée au client sur son niveau de consommation.
En outre, le nombre d'usagers basse tension atteint 25 millions,
ce qui rend particulièrement difficile la mise en oeuvre d'un
relevé mensuel. Une telle périodicité engendrerait en effet des
coûts de gestion importants et entraînerait la multiplication de

rendez-vous bien souvent contraignants. L'ordonnance du 24 sep-
tembre 1958 a donc autorisé E .D.F . à n'opérer ces relevés que
tous les 4 mois . Un certain nombre de dispositifs sont toutefois
mis en place pour étaler les dépenses des usagers. D'une part, un
système de facturation intermédiaire, tous les deux mois, a été
instauré de façon systématique lorsque les consommations dépas-
sent un certain seuil, et les usagers ayant une faible consomma-
tion peuvent, s'ils le désirent, bénéficier des mêmes dispositions.
D'autre part, si le client estimait cette mesure insuffisante, il
pourrait demander à être mensualisé, à condition d'autoriser le
prélèvement automatique des sommes dues sur son compte ban-
caire ou postal . Ce prélèvement peut, à tout moment, être sus-
pendu par le client. Ces dispositifs sont de nature à répondre aux
préoccupations dont il est fait état.

Minerais et métaux (entreprises)

MU . - 15 septembre 1986 . - M . Jean Kiffer appelle l'attention
de M . le ministre de l'Industrie, des P . et T. et du tourisme
sur la situation de la Solodev, filiale de Sacilor, créée avcc de
t'argent public pour promouvoir, aider et soutenir la diversifica-
tion industrielle suite aux diverses récessions de l'industrie sidé-
rurgique. Aux bilans des exercices 85 et 86, cette société affiche
des pertes s'élevant respectivement à 16 millions et 56 millions de
francs . Il lui demande de bien vouloir rendre publics : la part de
ces pertes qui est imputable à l'affaire des Schtroumpfs ; la venti-

' lation précise des dépenses consenties à cette opération : frais
d'études versés à qui, combien et pour quel résultat ; les frais de
mission et voyages versés à qui, pour quelles destinées et quels
objectifs ; le montant des sommes versées à Sorepark e ;, s'agis-
sant de capitaux publics, leur affectation.

Réponse. - Le bilan portant sur l'exercice 1986 de la Société
Solodev n'a, d'après les informations dont disposent les services
du ministère de l'industrie, pas encore été publié . Pour l'exer-
cice 1985, Solodev, comme toutes les sociétés de reconversion, a
inscrit comme pertes comptables toutes les interventions (autres
que les prêts à long terme) . A ce jour, aucun montant n'a été
provisionné concernant l'affaire des Schtroumpfs/Sorepark.
L'aide de Solodev à Sorepark s'élève à 23 millions de francs,
toutes les avances ayant été converties en capital . Des négocia-
tions sont en cours pour un bail portant sur des terrains apparte-
nant à Sacilor . En principe, Solodev devrait recouvrer l'intégralité
des fonds qu'elle a investis dans Sorepark, et même être en
mesure éventuellement de réaliser des bénéfices à terme.

Santé publique (produits dangereux)

1633 . - 15 septembre 1986. - Mme Paulette Nevoux demande
à M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme s'il
ne serait pas possible de recenser toutes les usines et bâtiments
divers, abandonnés et laissés en l'état qui peuvent contenir des
installations électriques comportant des appareils au pyralène.
Les installations, très convoitées par des récupérateurs de maté-
riaux ou fils de cuivre, représentent un danger de pollution
grave.

Réponse. - Les matériels électriques équipant les réseaux
publics de distribution sont démantelés lorsque les installations
qu'ils équipent sont déclassées . C'est le cas notamment des maté-
riels contenant des PCB (polychlorobiphényles), qui sont ensuite
éliminés conformément à la réglementation en vigueur . Pour ce
qui concerne les matériels équipant des réseaux électriques
privés, ils restent sous la responsabilité de leurs propriétaires
après le déclassement des installations qu'ils équipent . Les maté-
riels contenant des PCB sont soumis à la réglementation relative
aux installations classées pour la protection de l'environnement
et doivent faire à ce titre l'objet d'une déclaration . Le ministère
de l'environnement a engagé un recensement des appareils conte-
nant des PCB sur la base de ces déclarations obligatoires.

Charbon (politique charbonnière)

1732. - 22 septembre 1986 . - M . Jean-Pierre Kuoheldo appelle
l'attention de M . le ministre de l'Industrie, des P . et Y. et du
tourisme à propos de l'avenir de l'industrie charbonnière fran-
çaise . En effet, selon les experts, le charbon est avec l'électricité
le meilleur amortisseur des chocs futurs du marché de l'énergie.
De ce fait, il serait souhaitable, pour pallier toute éventualité et
préserver notre indépendance nationale en cette matière, que la
continuité de son extraction s'inscrive dans un projet à long
terme . Particulièrement, il serait souhaitable que, à l'instar
d'E.D .F. et G .D .F ., C .D .F. puisse bénéficier des moyens qui lui
permettent d'investir dans des éléments d'utilisation du charbon
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afin de vendre à ses clients les thermies utiles dans les meilleures
conditions de rentabilité. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser son opinion sur cette question.

Réponse. - La promotion et l'utilisation du charbon dans les
secteurs de l'industrie et de l'habitat nécessitent des moyens com-
merciaux importants et efficaces . Les Charbonnages de France
ont constitué avec les Houillères de Bassin un groupement d 'in-

'térét économique, CdF-Energie . Depuis sa création en 1982,
CdF-Energie a réalisé un effort important de pénétration du
charbon dans le secteur de l'industrie et le secteur résidentiel et
tertiaire . Jusqu'au 30 juin 1986, cet effort a entraîné 1 070 déci-
sions en faveur de l'énergie charbon, générant une consommation
supplémentaire de 3 000 000 T/an. Les ventes de houille dans ces
secteurs ont augmenté de 17 p . 100 en 1985 par , rapport à 1984.
Afin de développer les utilisation du charbon, CdF-Energie a
investi dans des outils lui permettant de développer son action de
commercialisation . En 1983 a été créée la Société industrielle
pour le développement de l'énergie charbon. La S .I .D .E .C. est
une filiale industrielle chargée de vendre de la thermie charbon
sous forme de vapeur. Le but principal de cette société est de
libérer les utilisateurs de l'investissement et de la construction de
l'installation . La S .I .D .E .C . finance la construction, fait construire
et fait exploiter les installations de production de vapeur qu'elle
vend à ses clients . La S .I .D .E .C . se rémunère et amortit ses inves-
tissements grâce à la décote charbon-hydrocarbures . Depuis
avril 1983, début de son fonctionnement, jusqu'au
31 décembre 1985, la S.I .D .E .C . a signé 28 contrats représentant
1,1 milliard de francs correspondant à une consommation
annuelle de 800000 tonnes . L'action de la S .I .D .E .C . a été com-
plétée à la fin de 1982 par la création de Bail Charbon . C'est une
sofergie spécialisée qui a pour but de financer jusqu'à 100 p . 100
en crédit- bail les investissements charbon, seule ou en groupe-
ment avec d'autres sofergies . Enfin, le Fonds de garantie charbon
est destiné à résoudre partiellement le problème des garanties
financières souvent exigées par les organismes financiers prêteurs
à long et à moyen terme . ll est cogéré par Charbonnage de
France et le Crédit National . L'utilisation de ces outils explique
les bons résultats obtenus jusqu ' à présent par CdF-Energie, mais
la baisse du cours du dollar et du prix du fuel ont actuellement
ralenti et même arrêté les conversions au charbon notamment
dans le secteur de l'industrie . De ce fait CdF-E-orgie n'espère
pas entraîner en 1986 des décisions représentant plus de
500 kt/an .

Minerais et métaux (emploi et activité)

6716 . - 22 septembre 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'at-
tenti„n de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T . et du
tourisme sur la nécessité d'une relance de l'investissement sus-
ceptible de permettre la reprise dans les industries françaises de
la mécanique et de la transformation des métaux . Une étude
récente fait en effet apparaître que les investissements français en
matériels et outillages ont, pendant la dernière décennie, pris un
retard de deux ans en moyenne sur le Japon, les Etats-Unis, la
R .F.A ., l'Italie et la Grande-Bretagne. Cette situation a notam-
ment de grandes incidences pour l'industrie mécanique et pro-
ductique dont l ' évolution du marché intérieur a fondamentale-
ment divergé de celle des ses principaux concurrents . Cette
situation se traduit par ailleurs par une dégradation structurelle
de la balance commerciale de biens d'équipement et une perte de
2 000 emplois par an dans l'industrie mécanique . En consé-
quence, il. lui demande quelles mesures significatives et spéci-
fiques il entend prendre pour inciter aux investissements généra-
teurs de compétitivité et par là même créateurs d'emplois.

Réponse. - Conscient du retard pris en matière d'investisse-
ments par l'industrie française par rapport à la concurrence
étrangère, le Gouvernement a adopté diverses mesures qui, en
allégeant les charges pesant sur les entreprises, leur permettront
d'accroître leurs résultats et d'augmenter leurs investissements.
C'est ainsi que le taux de l'impôt sur les sociétés a été abaissé de
5 points et ramené de 50 à 45 p . 100 et qu'il est proposé au
Parlement dans le cadre de la loi de finances pour 1987 de
réduire sensiblement le montant de la taxe professionnelle . En
outre, le Gouvernement mène une politique d'abaissement
général des taux d'intérêt en particulier en faveur des P .M .E.
Ainsi, la suppression de F .I .M . permettra aux banques de déli-
vrer, dans les douze prochains mois, 12 milliards de francs de
prêts à 8,25 p. 100 aux P.M .E . Cette baisse sensible du coût du
crédit ne peut qu'encourager l'investissement . Enfin, la libération
des prix permettra aux entreprises de décider librement de leurs
marges, d'accroître leur compétitivité et de restaurer leur situa-
tion financière. Ces mesures à caractère général ont été préférées
à l'adoption de mesures purement conjoncturelles susceptibles de
provoquer une anticipation d'investissements et un flux brutal
d'importation .

Charbon (Charbonnages de France)

6792 . - 22 septembre 1986. - M . Jean-Pierre Kuchelda appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme à propos de la politique de développement et de
recherche menée par C .D .F. (Charbonnages de France). En effet,
dans une perspective dynamique, la recherche joue un rôle fon-
damental tant pour les techniques d'utilisation que pour les tech-
niques de production . L'extension du marché charbonnier pas-
sant par un effort de recherche accru sur les matériels
d'utilisation du charbon et sur les technologies de valorisation
des produits, il serait important que C .D .F . puisse trouver
d'autres partenaires nationaux afin de ne plus supporter seul cet
effort de recherche qui pèse lourd dans son budget . En consé-
quence, il lui demande si une telle alternative est envisageable.

Réponse. - Les Charbonnages de France consacrent chaque
année une part importante du budget de leur centre de
recherches, le Cerchar, à la recherche sur l'utilisation du charbon.
Ainsi les dépenses correspondantes se sont élevées à plus de
145 MF en 1985 et devraient être proches de 135 MF en 1986.
Les recherches menées au Cerchar portent sur des modes de
combustion très variés, et s'intéressent en particulier aux chau-
dières de petite puissance. Afin de mieux commercialiser le
charbon, il est important de disposer de matériels performants
dans toute la gamme de puissance . Notamment, les conversions
au charbon dans le secteur résidentiel et tertiaire seraient favo-
risées par 'a mise au point de techniques modernes de combus-
tion en petite puissance . Les programmes de recherche des Char-
bonnages de France doivent prendre en compte le contexte actuel
des prix de l'énergie qui freine les conversions au charbon et
dans lequel certaines techniques n'apparaissent pas rentables . Un
effort suffisant doit cependant être maintenu dans une perspec-
tive à plus long terme. Un audit du Cerchar va être entrepris, à
la demande des pouvoirs publics, pour examiner l'adéquation des
thèmes de recherches et des moyens qui leur sont consacrés aux
perspectives du marché . Comme il en est fait mention, les
recherches sur l'utilisation du charbon constituent une charge
importante pour les Charbonnages de France . Aussi le Cerchar
essaie de développer des modalités de partenariat avec des
constructeurs de chaudières pour ses programmes d'essais de la
plate-forme de Mazingarbe et avec des écoles ou des universités
pour les recherches plus fondamentales.

Santé publique (produits dangereux : Vaucluse)

6690 . - 22 septembre 1986 . - M . Jacques Bompard demande à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme d'in-
tervenir dans les meilleurs délais pour que les Vauclusiens soient
mis à l'abri des accidents qui pourraient être causés par les
I700 transformateurs E .D .F. au pyralène et par un certain
nombre de postes privés du même type existant en Vaucluse.

Réponse . - Les produits à base de polychlorobiphényles
(P .C .B.) commercialisés en France sous la marque « pyraléne »
ont été largement utilisés comme isolants dans des transforma-
teurs électriques depuis plus de trente ans en raison de leur qua-
lité de non-inflammabilité. Ces produits, qui ont remplacé les
huiles minérales très inflammables dans les matériels situés dans
des locaux où la protection contre les risques d'incendie consti-
tuait une préoccupation prioritaire, ont, sans aucun doute, sauvé
des vies humaines . Toutefois, les risques éventuels de pollution,
découverts plus récemment, qui pourraient résulter d'incidents
affectant les matériels électriques isolés aux P.C .B . ont conduit
les pouvoirs publics à prendre des mesures réglementaires parti-
culières . Ainsi, en application du décret n° 86-188 du
6 février 1986, les appareils en cause sont désormais soumis à
déclaration au site de la réglementation des installations classées
pour la protection de l'environnement . Des dispositions destinées
à limiter les risques éventuels seront prises dans le département
de Vaucluse comme dans tous les autres départements . Elles
comporteront notamment la mise en ouvre de mesures tech-
niques supplémentaires définies en application d'une circulaire
adressée aux commissaires de la République le I l mars 1986 par
le ministre de l'environnement.

INTÉRIEUR

Electricité et gaz (centrales d'E.D .F.)

2622 . - 2 juin 1986 . - M . Jacques Médecin attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la catastrophe nucléaire de
Tchernobyl et ses conséquences sur la population . II lui demande
s'il ne serait pas opportun de prendre des mesures afin de corn-
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taler les carences de la politique socialiste en matière de protec-
tion civile . Ainsi, il faudrait rétablir le conseil d'information sur
l'énergie électronucléaire créé en 1977 et que les socialistes
avaient supprimé le 3 avril 1982 . Le ministre ne pense-t-il pas
qu'il serait souhaitable de redonner au service central de protec-
tion contre les rayons ionisants les moyens financiers nécessaires
à leur action car le Gouvernement précédent leur avait supprimé
sept millions de francs de crédits . Enfin, il lui demande s'il ne
faudrait pas mettre en place les matériels nécessaires à la mesure
de la radioactivité et doter les bureaux d'hygiène d'une équipe
spécialisée dans chaque grande ville . Il lui demande donc ce qu'il
compte faire en ce domaine.

Electricité et gaz (centrales d'E .D.F.)

131131. - I « décembre 1986 . M. Jacques Médecin s'étonne
auprès de M . le ministre de l'Intérieur de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 2522, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
2 juin 1986, relative à la catastrophe nucléaire de Tchernobyl . II
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'information permanente des populations voisines
de sites électronucléaires repose essentiellement sur l'action des
commissions locales d'information, constituées principalement
d'élus ,des départements titulaires d'une centrale nucléaire . Ces
instances ont notamment pour vocation d'informer le public,
d'une part sur les principes fondamentaux de l'énergie électronu-
cléaire et, d'autre part, sur les événements notables liés au fonc-
tionnement industriel de l'installation. Au niveau national, existe
le conseil supérieur de la sûreté nucléaire composé de personna-
lités scientifiques, de représentants d'organismes spécialisés et de
syndicalistes . Cet organisme a repris l'essentiel des fonctions
attribuées précédemment à l'ex-conseil d'information sur l'énergie
électronucléaire, dit u comité Weil » . S'agissant des moyens
financiers du S.C .P.R.I ., cette question relève de la compétence
du ministre délégué, chargé de la santé et de la famille, qui
exerce la tutelle administrative et financière de cet organisme.
Enfin, de nombreux moyens de détection et de contrôle de la
radioactivité existent . Ils relèvent de services départementaux
d'Etat (laboratoires vétérinaires, services de répression des
fraudes, services de protection des végétaux, agences de bassin),
ou des collectivités territoriales comme les cellules mobiles d'in-
tervention radiologique (C .M .I,R .). Une amélioration de la coor-
dination opérationnelle de ces moyens est actuellement à l'étude
au niveau de chacun des échelons territoriaux de l'organisation
des secours . La constitution d'équipes spécialisées au sein des
bureaux d'hygiène des grandes villes pourra effectivement com-
pléter utilement le dispositif relevant des pouvoirs publics, étant
entendu c. ie de telles créations ne sauraient relever que d'initia-
tives municipales.

Collectivités locales (finances locales)

1312 . - 7 juillet 1986. - M . Louée Besson appelle l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur les demandes de refinancement
de plus en plus nombreuses présentées pour leurs emprunts
obtenus aux taux les plus élevés, c'est-à-dire souscrits pendant la
période de forte inflation, par les collectivités locales les plus
Importantes (villes et départements) . Considérant les taux de
rémunération de l'épargne que les circuits de collecte avaient à
cette époque accordés et appréhendant que la généralisation de
ces initiatives puisse avoir pour conséquence soit de ralentir le
mouvement à la baisse des taux des prêts aux collectivités locales
soit de pénaliser les collectivités - et notamment les nombreuses
petites communes -- qui n'obtiendront pas le même avantage que
celles à qui il sera donné satisfaction, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre ses appréciations et intentions en la
matière.

Réponse . - Les prêts contractés par les collectivités locales
avant 1983, alors que les taux d'intérêts étaient très élevés, lais-
sent subsister actuellement à la charge des collectivités des mon-
tants d'annuité élevés, alors que l'inflation a sensiblement
régressé. Le comité des finances locales a adopté dans sa séance
du 14 juin 1985 une délibération créant un groupe de travstl sur
la question de l'écart croissant entre les taux d'intérêt des prêts
aux collectivités locales et le taux de l'inflation . Ce rapport a été
présenté au comité des finances locales lors de sa séance du
6 septembre 1985, lequel a demandé au Gouvernement d'étudier
les conditions d'un assouplissement des possibilités de rembour-
sement anticipé des emprunts . Un certain nombre de mesures ont
d'ores et déjà été mises en œuvre par la C.A .E .C .L., afin de réa-
ménager la dette des collectivités locales les plus endettées.
En 1985, la C .A.E .C .L . a offert aux collectivités locales ayant

souscrit des emprunts auprès de l'établissement à des taux supé-
rieurs à 13 p . 100, la possibilité d'étaler le remboursement de leur
dette grâce à des prêts relais à des taux très réduits (I p . 100). Le
montant de ces prêts est égal à la différence entre l'annuité réelle
de la dette et celle qui aurait été due si ces prêts avaient été
contractés au taux de 13 p . 100 . L' enveloppe consacrée à cette
action a été fixée à 50 MF . En 1986, cette expérience est recon-
duite et dotée d'une enveloppe de 100 MF. Ces prêts relais sont
accordés par les délégués régionaux de la caisse des dépôts et
consignations, après consultation du comité régional des prêts.
En outre, la C .A .E.C .L . a décidé d'accorder aux collectivités
locales la possibilité d'allonger la durée de remboursement des
prêts les plus chers, ce qui a pour effet de baisser les annuités.
Par ailleurs, la C.A .E .C .L. offre désormais aux collectivités
locales la possibilité d'effectuer un remboursement anticipé de
tout prêt C.A .E .C .L. en cours ou à venir, avec le versement d'une
indemnité compensatrice . Enfin, la C .A .E.C .L. va mettre en place
un système d'échéances mensuelles de remboursement des prêts,
ce qui aura pour effet d'étaler la charge de ces remboursements.
L'ensemble de ces mesures permettra d'améliorer sensiblement la
situation des collectivités les plus endettées . Elles s'appliquent
indifféremment à l'ensemble des communes . Les délégations
régionales de la caisse des dépôts et consignations instruisent ces
demandes, sans discrimination entre les collectivités locales

re
ou grandes, en tenant compte de la politique proposée par

le comité régional des prêts . Il faut souligner que les petites com-
munes sont assez peu concernées par le refinancement d'em-
prunts à taux élevés ; en effet, ayant généralement des moyens
financiers limités, elles ont dans le passé plutôt été orientées par
les délégations régionales de la C .D .C . vers les prêts bonifiés . La
C .A .E .C .L . a estimé d'autre part à 30-35 milliards de francs l'en-
cours des emprunts souscrits par les collectivités locales ces der-
nières années, à des taux supérieurs ou égaux à 13 p . 100 auprès
du groupe C.D.C . Depuis deux ans, près de IO milliards de
francs d'encours d'emprunts ont bénéficié de la procédure des
prêts relais, et 6 milliards de francs d'encours de celle des rem-
boursements par anticipation . C'est ainsi près de la moitié des
emprunts à taux élevé qui ont pu être refinancés . Par ailleurs, il
convient de noter que les conditions actuelles d'emprunt offertes
aux collectivités locales devraient aboutir à ce que la charge
effectivement supportée par les collectivités locales au titre de
leurs emprunts diminue . En effet, une collectivité locale qui
emprunte à un taux inférieur au taux moyen de l'encours de sa
dette stabilise en même temps sa charge d'endettement . Le taux
moyen de l'encours de la dette auprès du groupe de la caisse des
dépôts et consignations s'établissait, à la fin de 1984, à
10,5 p . 100 pour les communes et à 11,5 p . 100 pour les départe-
ments . Or, on assiste à une diminution du taux des prêts aux
collectivités locales : actuellement, le taux moyen des prêts du
groupe C .D.C ./C .A.E.C.L. s'établit à 8,70 p . 100 . En consé-
quence, la charge de la dette des collectivités se stabilise et dimi-
nuera à l'avenir.

Protection civile (politique de la protection civile)

7140. - 4 août 1986 . - M . Jean-Pierre Revenu attire l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur l'absence d'information élé-
mentaire dont dispose la population pour affronter une éven-
tuelle catastrophe, qu'elle soit naturelle ou autre . En date du
mercredi 16 juillet 1986, le Gouvernement a adopté, en Conseil
des ministres, un plan sur les perspectives de développement de
la sécurité civile . Le point 1V du communiqué du Conseil des
ministres, relatif à ce plan, traite de l'information de la popula-
tion. La grave carence des pouvoirs publics en ce domaine,
depuis la dernière guerre, fait que l'ensemble de la population
ignore totalement la signification que peuvent avoir les diffé-
rentes sonneries des sirènes d'alarme . On peut d'ailleurs se
demander, puisque tout le monde ignore leur signification, à quoi
servent les vérifications et essais qui se déroulent tous les pre-
miers mercredis du mois sur des centaines d'avertisseurs . 1l lui
demande donc s'il estime que des documents relatifs à l'explica-
tion de ces divers appels, ainsi que l'attitude à adopter selon tel
ou tel signal, ne doivent pas faire l'objet d'une publication à
grande échelle avant la fin de l'année 1986 . Une campagne télé-
visée ne serait-elle d'ailleurs pas d'une plus grande efficacité, du
fait de la rapidité de sa diffusion et de son impact médiatique,
quitte bien entendu à diffuser ultérieurement tous les documents
nécessaires.

Réponse. - Le développement de l'information des populations
constitue un des axes importants des projets à l'étude dans le
cadre de la modernisation et de la nouvelle organisation de la
sécurité sociale. Le Conseil des ministres du 16 juillet 1986 a sou-
ligné que l'information des populations sur les risques naturels et
technologiques et sur l'organisation des secours est essentielle
pour permettre aux citoyens de mieux évaluer les risques, de par-
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ticiper à l ' action collective de prévention et d'adopter le compor-
tement le mieux adapté en cas de menace ; à cet égard, un
conseil interministériel présidé par le Premier ministre examinera
prochainement une liste d'actions à mener dès 1987 . En ce qui
concerne plus particulièrement la signification des sonneries des
sirènes d'alarme auxquelles fait allusion l'honorable parlemen-
taire, il est souhaitable que les réactions de la population face à
des risques du temps de guerre et à des risques du temps de paix
soient identiques : dans la mesure du possible, rester au domicile,
et être à l'écoute de la radio et de la télévision pour recevoir des
informations et des instructions complémentaires . En vertu de
cette doctrine, la sirène est nécessaire uniquement pour indiquer
le début et la fin de l'alerte.

Impôts et taxes (politique fiscale)

7142 . - I l août 1986. - M . Claude Lorenalnl appelle l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur les données de l'évolution,
entre 1980 et 1984, du montant des impôts par ménage acquittés
respectivement au profit de l'Etat et des collectivités locales. Les
chiffres relevés par M . le ministre délégué chargé du budget
(A.N ., p. 1899) montrent - si l'on considère la seule évolu-
tion 1984.1985 - que, tandis que l'impôt d'Etat moyen augmen-
tait de 11 p . 100, l'impôt local moyen progressait de 21,2 p . 100.
II est conduit à s'interroger sur l'interprétation qui peut être
donnée de ces chiffres dès lors qu'à l'évidence la pression fiscale
locale ne s'est accrue que pour assurer la couverture financière
des besoins minimaux des collectivités. S'agit-il d'une inadapta-
tion des ressources face aux exigences découlant des compé-
tences traditionnelles et des nouvelles cumulées ou bien alors
d'une insuffisance des concours de l'Etat . Quel est le sentiment
ministériel sur le sens et les inconvénients à terme de l'évolution
ainsi enregistrée.

Réponse. - S'agissant de l'évolution comparée de la fiscalité
locale et de la fiscalité d'Etat, il apparaît que la première
continue à augmenter plus rapidement que la seconde . Néan-
moins, le rythme d'évolution de la fiscalité locale s'est nettement
ralenti depuis l ' année dernière . Quoi qu'il en soit, l'augmentation
du prélèvement local constitue une préoccupation importante
pour le Gouvernement dont l'une des priorités est la modernisa-
tion et la rationalisation de la fiscalité locale . A cet égard, et en
premier lieu, est reconnue la nécessité d'une révision des évalua-
tions des valeurs locatives qui constituent l'élément de détermina-
tion des bases d'imposition des quatre principales taxes locales.
Afin de mesurer les difficultés techniques de mise en oeuvre
d'une telle révision, ainsi que les modifications parfois sensibles
de la répartition de la charge fiscale qui pourraient en résulter,
une simulation en vraie grandeur est en cours dans huit départe-
ments . Au vu des résultats de cette expérimentation, qui seront
disponibles à la fin de l'année, le Gouvernement arrêtera les dis-
positions nécessaires à la mise en oeuvre de la révision prévue
pour 1990, qu'il soumettra au Parlement . En ce qui concerne plus
particulièrement les taxes foncières, à la suite du récent rapport
du conseil des impôts, qui soulignait les problèmes liés au régime
de ces taxes, le Gouvernement a ,décidé la constitution d'une
commission chargée de proposer une réforme des taxes sur le
patrimoine au titre desquelles figurent les taxes foncières . Quant
à la taxe professionnelle, parallèlement à un allégement global du
poids de cet impôt de 5 milliards de francs, dans le cadre de la
loi de finances pour 1987, sans incidence financière pour les col-
lectivités locales, le Gouvernement étudie d'éventuels aménage-
ments avec une particulière attention . Pour examiner les moda-
lités d ' éventuelles réformes plus profondes, un groupe de travail
est en cours de constitution . D ' une manière générale, l'améliora-
tion du régime de la fiscalité locale ne peut résulter que d'une
réflexion approfondie. A court terme, l'évolution des concours de
l'Etat en 1987 devrait favoriser une moindre progression de la
pression fiscale locale . C'est ainsi notamment que la dotation
globale de fonctionnement et la dotation générale de décentrali-
sation augmenteront de 5,16 p . 100 par rapport à 1986 pendant
que la dotation globale d'équipement progressera de 5,5 p. 100.
Au total, le taux d'évolution de l'ensemble des concours de l'Etat
aux collectivités locales en 1987 sera supérieur à 4 p . 100, soit
plus du double de la variation prévisionnelle des prix pour la
même année estimée à 2 p . 100.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

7720. - 25 août 1986 . - M . Jean-Jack Sellas attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur les conditions de nomina-
tion des capitaines professionnels de sapeurs-pompiers commu-
naux et en particulier sur le concours sur titres . Pour se présenter

au concours sur titres les candidats doivent, d'une part réunir les
conditions générales de recrutement prévues par le statut des
sapeurs-pompiers professionnels communaux, et d ' autre part jus-
tifier de l'un des diplômes figurant à l'annexe l de l'arrêté du
18 janvier 1977 fixant les conditions de nomination des capi-
taines professionnels de sapeurs-pompiers communaux . Parmi ces
derniers, la maltrise de droit public est le seul diplôme sanction-
nant des études juridiques admis . Il lui demande donc s'il n'es-
time pas nécessaire de compléter cette liste, en admettant, à
l'instar des autres,concours de la fonction publique d 'un niveau
identique, les merises de droit privé.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

1181!. - 3 novembre 1986 . - M. Jean-Jack Salles s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n» 7720 publiée au Journal officiel du
25 août 1986, relative aux conditions de nomination des capi-
taines professionnels de sapeurs-pompiers communaux . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Les titres et diplômes demandés aux candidats dési-
rant se présenter au concours sur titres de capitaine de sapeurs-
pompiers professionnels ont été déterminés par la commission
nationale paritaire des sapeurs-pompiers professionnels dans le
but d'aligner les carrières de ces personnels sur celles des agents
techniques communaux et ingénieurs subdivisionnaires. Un statut
est actuellement à l'étude ; il fixera les conditions de recrutement
des officiers et d'accès aux différents grades . A cette occasion, la
liste des diplômes donnant accès en concours sur titres sera
réexaminée .

Protection civile
(équipement : Provence - Alpes - C6te d'Azur

SILO. - 22 septembre 1986 . - M . Jacques Peyrat attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur un article paru dans
Paris-Match, du mois d'août, dans lequel il a relevé l'indication
suivante : « Malgré tout leur courage, les pompiers du Sud n'ont
pu empêcher cette catastrophe à peu près irréparable . En pleine
bataille du feu, la moitié des vingt-trois avions de la sécurité
civile (onze Canadair, neuf Tracker, trois DC 6) étaient hors ser-
vice, faute de pièces détachées . Le matériel ne sera renouvelé
qu'en 1990. Ce qui est moins sûr, c'est que les moyens en per-
sonnel sont, eux aussi, très insuffisants. » Très surpris par cette
information, il souhaiterait savoir si cette dernière est vraie et,
dans le cas où la réponse serait affirmative, ce qui a été fait pour
y remédier rapidement . De plus, il apparaît que les massifs des
Maures et de l'Estérel sont une source permanente d'incendies
violents et dévastateurs . En périodes maximales d'incendies, on
peut s'étonner qu'un Canadair et un Tanker au moins ne soient
pas stationnés en permanence à l'aéroport de Nice, ce qui per-
mettrait une intervention plus efficace dès le début d'un sinistre.
En effet, les Canadair basés à Marseille-Marignane ne peuvent
être opérationnels que plus d'une heure après le début de l'alerte,
le temps pour les flammes de faire bien des dégâts et de per-
mettre au feu d'avoir pris une ampleur telle qu'on ne puisse plus
le juguler. Cette mesure est tellement importante que, lorsque
deux Canadair, à la fin du mois d'août, ont été mis en alerte à
Nice compte tenu d'une reprise du mistral, on put s'apercevoir
qu'ils permirent d'éviter le pire dans l'arrière-pays de Nice (com-
mune de Bouyon) grâce précisément à la promptitude de leur
intervention (cf. journal Nice-Matin). Aussi, il lui demande s'il est
dans son intention de faire stationner deux appareils au moins en
permanence à l'aéroport Nice-Côte d'Azur ou à Cannes-
Mandelieu, ou même au Cannet-des-Maures, pour protéger plus
rapidement les populations pendant la période estivale.

Réponse. - La flotte d'avions bombardiers d'eau du groupe-
ment aérien se compose de trois DC 6, onze Canadair et neuf
Tracker, soit vingt-trois appareils, ce qui en fait la plus impor-
tante d'Europe . II est exact qu'au cours de la première quinzaine
de juillet, époque à laquelle des feux importants se sont déclarés,
la moitié de la flotte était indisponible . Cette situation était due à
une mauvaise programmation de la maintenance décidée en sep-
tembre 1985 et à une insuffisance des moyens financiers pour
assurer cet entretien normal des appareils . La réorganisation de
la base de Marignane qui vient d'être décidée et le renforcement
des moyens de maintenance devront permettre d'assurer un meil-
leur taux de disponibilité des appareils dès le t e juin de chaque
année . Par ailleurs, les avions sont anciens et correspondent à
une technologie dépassée . Un programme pluriannuel de moder-
nisation des moyens de la sécurité civile et tout particulièrement
de la flotte aérienne est en préparation pour engager le renouvel-
lement ou la modernisation des appareils . D'ores et déjà, trois
Tracker supplémentaires seront opérationnels l'été prochain ; cela
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permettra de procéder à des répartitions : ..r l'ensemble du Sud-
Est et multiplier les reconnaissances et alertes en vol pour inter-
venir sur les feux naissants.

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion : police)

Msf. - 22 septembre 1986 . - M . Michel Debré demande à
M . le ministre de l'Intérieur si, dans le cadre d'une plus grande
sécurité à l'île de la Réunion où la progression démographique
est très forte, il n'envisage pas d'augmenter les effectifs de police,
tant en matériel qu'en personnel.

Réponse . - Les affectations de personnels réalisées en faveur
des polices urbaines de la Réunion en 1986 ont permis de main-
tenir le potentiel global des forces de police, soit 296 fonction-
naires de tous grades . La possibilité d'augmenter cette dotation
sera étudiée avec attention lors de la répartition des emplois
créés dans le cadre de la loi de finances rectificative pour 1986.
On note d'ores et déjà que le parc automobile correspond au
quota d'attribution . Tous les policiers sont équipés d'un arme-
ment individuel moderne . L'accroissement de la dotation en
gilets pare-balles a été programmé pour 1987 . En outre, le nou-
veau directeur départemental des polices urbaines qui a été
affecté à la Réunion le 7 juillet 1986, est chargé d'établir un rap-
port faisant ressortir les besoins de la Réunion en personnels et
en matériels .

Calamités et catastrophes
(pluies et inondations : Vaucluse)

1919 . - 29 septembre 1986 . - M . André Borel attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur les nombreux dégâts pro-
voqués dans le Vaucluse par les violents orages du 26 août 1986.
II lui demande de prendre les mesures qui s'imposent afin d'as-
surer un secours d'urgence aux personnes sinistrées les plus défa-
vorisées, de faire ouvrir une enquête afin de prévoir la remise en
état des lieux d'habitation des familles les plus modestes, de faire
établir une étude des dommages occasionnés aux biens publics
(chemins, routes, murs de soutènement. . .). II lui demande égale-
ment le classement du département de Vaucluse en zone sinistrée,
la prise en compte par les assurances de la procédure « Catas-
trophe naturelle » et de prévoir les crédits nécessaires pour faire
face aux conséquences dramatiques de ces intempéries pour le
département . D'autre part, il lui précise que cette démarche fait
suite au télégramme adressé le 28 août 1986.

Réponse. - Les dommages provoqués par les orages qui ont
dévasté le Vaucluse le 26 août 1986 ont donné lieu à l'attnbution
par le ministère de l'intérieur d'un secours d'extrême urgence dn
150 000 francs le 25 septembre 1986 et à la présentation d'un
dossier constitué par le préfet, commissaire de la République de
Vaucluse à la « Commission interministérielle relative aux dégâts
non assurables causés par les catastrophes naturelles », afin de
permettre l'application de la loi du 13 4uillet 1982 relative à l'in-
demnisation des victimes . La commission a émis un avis favo-
rable à la prise d'un arrêté interministériel portant constatation
de l'état de catastrophe naturelle pour les treize communes de
l'arrondissement d'Apt, huit communes de l'arrondissement
d'Avignon et neuf communes de l'arrondissement de Ça entras.
Cet arrêté, signé le 17 octobre, a été publié au Journal officiel du
20 novembre 1986. Un rapport complémentaire du préfet, com-
missaire de la République relatif aux dommages subis dans onze
autres communes a été soumis à l'avis de la commission intermi-
nistérielle, à l'occasion d'une réunion qui s'est tenue le
17 novembre 1986 . La commission a émis un avis favorable pour
la prise d'un arrêté interministériel constatant l'état de catas-
trophe naturelle pour ces onze communes . L'arrêté correspondant
est actuellement à la signature des ministres concernés . Les
sinistrés disposeront d'un délai de dix jours, à compter de sa
publication, pour déposer un état estimatif de leurs pertes auprès
de leurs sociétés d'assurances.

Protection civile (politique de la protection civile)

1929. - 29 septembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé de la sécurité, sur ies délais d'acheminement des
sapeurs-pompiers des Côtes-du-Nord sur les lieux d'incendie en
Provence - Côte d'Azur dans la deuxième quinzaine du mois
d'août : il a fallu 27 heures pour acheminer en trains spéciaux
des renforts depuis Saint-Brieuc jusqu'à Nice . Ce long délai a été
particulièrement épuisant pour les sapeurs concernés . Il serait

souhaitable de rechercher des moyens de transport plus rapides
dans ces situations exceptionnelles, afin que les renforts de pom-
piers provenant d'autres régions soient opérationnels dans des
délais plus courts . En conséquence, il lui demande de bien .vou-
loir envisager des mesures en ce sens . - Question transmise d
M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - En raison des feux de forets très importants qui se
sont déclarés en Provence durant la dernière campagne, outre les
départements se trouvant à proximité de la zone méditerra-
néenne, des départements éloignés tel celui des Côtes-du-Nord
ont été appelés en renfort pour permettre des relèves . A cette
occasion, il est apparu que les procédures de mobilisation en
vigueur devaient être améliorées, notamment lorsqu'il est néces-
saire d'employer les liaisons ferroviaires pour leur mise en ouvre.
Compte tenu de l'importance du volume de matériel ' trans-
porter (200 véhicules de lutte avec leurs véhicules d'accompagne-
ment), il ne peut être en effet prévu de recourir à des liaisons
aériennes. C'est pourquoi, en 1987, les mises en place préventives
de renfort seront systématiques dès lors que les conditions météo-
rologiques seront propices au développement rapide des
incendies . Dans ces conditions les renforts seront acheminés en
temps opportun.

Police (police de l'air et des frontières)

9491 . - 6 octobre 1986 . - M. Jack Lang demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser quels sont les
moyens nouveaux, en matériel et en effectifs, qu'il compte mettre
à la disposition de la police de l'air et des frontières.

Réponse. - Le Gouvernement attache un très grand intérêt à la
maîtrise des flux migratoires, qui contribue à améliorer la sécu-
rité des personnes et des biens en rendant plus efficace la lutte
contre le terrorisme . L'organisation de ces contrôles échoit à la
police de l'air et des frontières, dont les effectifs sont passés de
1 722 au l'r janvier 1972 à 4 902 au I « octobre 1986 . Dans le
cadre de la politique de reconversion de la P.A .F. qui vise à
implanter sur le territoire des brigades frontalières mobiles, neuf
de ces unités ont été créées en 1986 à Calais, Metz, Quiévrechain,
Creutzwald, Bourg-Saint-Maurice, Annemasse, Nice, Port-la-
Nouvelle et Dancharia. En 1987, dix nouvelles brigades seront
installées, à Lille, Bettignies, Rocroi, Apach, Hegenheim, Frasne,
Vallorbe, Montgenèvre, Le Perthus, Oloron-Sainte-Marie et Paris,
et seront dotées de véhicules équipés . La création de cent postes
budgétaires de gardiens en 1987, permettra également à la P .A.F.
d'assurer le contrôle transfrontière sur les nouvelles aérogares de
Nice et de Toulouse-Blagnac, et dans les ports de Calais et de
Dunkerque dont les installations connaîtront une extension, et
autorisera la mise en place d'une petite antenne à Calais dès
l'ouverture du chantier du tunnel sous la Manche. Dans le cadre
du service national, les policiers auxiliares viendront renforcer la
P.A .F., notamment sur les aéroports . Cinquante seront affectés
dès le 1 « décembre 1986 et quarante autres le I « février 1987.
Au total, ils seront 210 en . août 1987 et 250 en avril 1988.
584 militaires ont aussi été mis à la disposition de la P .A .F.
depuis le 15 septembre 1986 pour lutter contre le terrorisme . La
part notable prise par ces équipes mixtes dans le nombre des
non-admis (15,23 p. 100) démontre l'importance de la mobilité
dans la surveillance des frontières . En ce qui concerne les
moyens en matériel, la P .A .F. a été dotée en 1986 de cinquante-
neuf terminaux supplémentaires reliés aux fichiers des personnes
recherchées et des véhicules volés . En 1987, la poursuite de la
dotation en équipement micro-informatique permettant un traite-
ment rapide et fiable des statistiques se concrétisera par l'attribu-
tion d'un réseau de transmissions de données (vingt-cinq ordina-
teurs prévus en 1987) . L'automatisation du fichier national
transfrontières accroitra la capacité de classement et la durée de
conservation des fiches, tout en facilitant leur exploitation. L'uti-
lisation de minitels dotés de cartes à mémoire, permettra dans
des conditions de sécurité optimale et pour un coût réduit la
liaison avec les fichiers des personnes recherchées et des véhi-
cules volés . Les équipements seront dans un premier temps des-
tinés principalement aux postes fixes non tenus en permanence et
aux brigades frontalières mobiles.

Communes (finances locales : Bouches-du-Rhône)

YN~ . - 6 octobre 1986 . - M . Philippe Sanmarco appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des com-
munes des Bouches-du-Rhône ravagées par les violents incendies
de forêt de cet été . Celles-ci ne pourront pas faire face au néces-
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saire reboisement de leur territoire si l ' Etat ne leur accorde pas
des aides substantielles . Il lui demande quels crédits le Gouver-
nement compte mettre à leur disposition pour la remise en état
de la forêt dévastée et sur quelles bases ces crédits seront
affectés . Il lui demande également s'il entend leur reconnaître,
dans les plus brefs délais, le caractère de « communes sinis-
trées e.

Réponse . - Les incendies de forêt fi g urent parmi les risques
normalement assurables dans le cadre du jeu des contrats d'assu-
rances traditionnels . Ils ne peuvent donc, de ce fait, être consi-
dérés au sens de la loi du 13 juillet 1982, comme des catas-
trophes naturelles susceptibles de donner lieu à indemnisation.
Toutefois, en raison de l ' importance des dommages provoqués
par ces incendies, une aide allouée par la Commission des com-
munautés européennes a été mise en place à hauteur de
251 850 francs, le 6 octobre dernier, auprès du trésorier payeur
général des Bouches-du-Rhône, à répartir entre les sinistrés de ce
département . Pour permettre l'aménagement et la reconstitution
de la foret méditerranéenne, les actions de prévention et de
reboisement annoncées par le Premier ministre seront mises en
oeuvre par le ministre chargé de l'environnement.

Bois et forêts (incendies : Alpes-Maritimes)

10041 . - 6 octobre 1986 . - M . Jean-Hugues Colonne attire
l ' attention de M . le ministre de l'Intêrleur sur l'intérêt qu'il y
aurait à prendre une série de mesures susceptibles d'assurer une
meilleure lutte contre les incendies se produisant chaque été dans
le département des Alpes-Maritimes . Ces mesures consisteraient à
faire obligation à tout propriétaire de piscine (très nombreux
dans notre région) de se munir d'une motopompe à essence ou
gazole et de 50 mètres de manche d'arrosage (protection assurée
d'un hectare de foret par hectare d'habitation, coût:
5 000 francs) ; à rendre obligatoire le débroussaillement des par-
celles constructibles au regard du P.O.S. puisqu'il n'est pas sensé
de l'imposer aux terrains forestiers, compte tenu de leur faible
valeur (3 francs le mètre carré) et du prix du débroussaillement
(2 francs le mètre carré) ; à organiser un renfort estival de pom-
piers sur la Côte d'Azur par des casernes de régions non
exposées aux incendies, avec participation des communes d'ac-
cueil à l'hébergement, comme cela se pratique couramment au
niveau de la gendarmerie (les pompiers d'autres régions ren-
contrés lors de la mise en place du plan Orsec sont tous volon-
taires 1) ; à faire obligation lors de la délivrance du permis de
construire non pas de planter un arbre de haute futaie tous les
100 mètres carrés, ce que chacun fait en général spontanément,
mais de supprimer ou d 'élaguer les arbres, notamment les pins,
qui présentent un danger pour l'habitation, le certificat de
conformité étant alors délivré après avis de la commission de
sécurité ou du comité feu ; à encourager les vocations de bergers
par des aides incitatives (2 chèvres entretiennent parfaitement

1 hectare de forés 1) ; à repenser les documents d'urbanisme
S.D .A .U . et P.O .S . en fonction des feux de forêts et après une
étude très détaillée de la progression de grands incendies en sec-
teur bâti . Elle conduira parfois à protéger les espaces verts,
parfois à densifier la construction ; à assurer un pare-feu efficace
et gratuit dans certains secteurs en créant une zone à une habita-
tion à l'hectare (avec obligation de débroussailler) une piscine
par villa et une pompe par piscine à augmenter les moyens
d'entretien des nouveaux espaces forestiers publics créés par la
mise en place d'un Conservatoire national de la forêt ; à ren-
forcer le nombre d'avions porteurs d 'eau ou de retardant dont
une partie devrait stationner en permanence sur les aéroports de
la côte d'Azur ; à augmenter les effectifs et les moyens des agents
de l'O .N .F. pour procéder au débroussaillement systématique des
forêts communales ou domaniales . Il lui rappelle que les
incendies des 23 et 24 août n'ont duré que deux fois six heures,
juste le temps où le mistral a soufflé . Ils ont cependant dévasté
15 000 hectares, soit la superficie de dix communes moyennes . Or
il est arrivé au vent de se maintenir trois jours et trois nuits sans
interruption . II est facile d'imaginer les conséquences d'une telle
situation. II lui demande donc s'il ne pense pas que l'application
de telles mesures ne constitue pas l'expression minimale de ce
qu'il est indispensable de mettre en oeuvre si l'on veut réellement
éviter la disparition de ce qui fait la richesse de toute une région.

Réponse . - En vue d'améliorer la défense de la forêt contre
l'incendie, diverses mesures sont actuellement à l'étude ; pour
limiter les délais d'intervention, il est nécessaire de mobiliser pré-
ventivement le dispositif de lutte contre les feux de forêts, qu'il
s'agisse des sapeurs-pompiers locaux, ou, éventuellement, de
colonnes de renfort venues de départements non méditerranéens
lorsque les risques météorologiques sont élevés. Dans le domaine
de l 'emploi des moyens aériens, cette politique basée sur l'antici-
pation sera également poursuivie. Ainsi, des appareils de type
Tracker supplémentaires seront acquis avant la prochaine cam-

pagne feux de forêts . Ils permettront de mettre en place préventi-
vement des appareils sur des bases autres que Marignane plus
systématiquement que par le passé, et d'assurer des missions de
reconnaissance et d ' alerte en vol . Le département des Alpes-
Maritimes pourra ainsi, comme l'ensemble des départements de
la zone, bénéficier plus rapidement d'un appui aénen . Parmi les
mesures envisagées dont la mise en oeuvre incombe au ministère
de l'intérieur, figurent également : le renforcement des structures
de commandement ; l'expérimentation de nouveaux bombardiers
d'eau ; le renforcement des unités d'instruction de la sécurité
civile ; l'amélioration des transmissions.

Etrangers (Sénégalais)

1001NI. - 13 octobre 1986. - M . Robert gpleler attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur les difficultés de faire res-
pecter certains arrétés municipaux . La ville de Strasbourg a pris
un arrêté municipal par lequel elle délimite des zones où tout
colportage est interdit . Cependant, cette délimitation n'est pas
respectée par des vendeurs sénégalais qui exhibent et vendent
une marchandise fabriquée à Hong Kong ou en Allemagne, et
qu'ils présentent comme de la matière précieuse . Ces colporteurs
vendent cette marchandise dans les zones piétonnières et touris-
tiques du centre de la ville de Strasbourg. Non seulement ils
importunent les touristes, mais également les personnes résidant
dans ces quartiers. Leur présence, depuis plusieurs années,
devient insupportable. Il semble que la police n'ait pas de
moyens suffisants pour mettre un terme à ce colportage. Des
actions, certes, sont menées, mais dès que des vendeurs sont
appréhendés, après un contrôle d'identité, ils sont remis en
liberté et leur marchandise leur est restituée . Nous les retrouvons
quelques heures après au même endroit . Il serait utile que des
mesures énergiques soient prises afin de dissuader ces colporteurs
de continuer leur trafic . Pour pouvoir renseigner utilement les
commerçants qui se plaignent de la présence de ceux-ci, qui
ternit l'image de notre ville, il le prie de bien vouloir lui faire
connaître, dans le cadre de ses compétences, quelles sont les
mesures qu'il entend prendre afin de mettre un terme à ces agis-
sements.

Réponse. - Un arrêté pris par le maire de Strasbourg le
27 février 1978 réglemente le colportage et la vente ambulante
dans le centre-ville où ces activités sont interdites à certaines
périodes de l'année dans un nombre limité de rues . L'application
de cet arrêté munici pal ne semble pas causer de difficultés parti-
culières . Les services de police, compétents en la matière, procè-
dent à l'interpellation des marchands ambulants en situation in é-
gulière. Des procès-verbaux sont systématiquement dressés à
l'encontre des contrevenants et transmis au procureur de la
République . A cette occasion, il est souvent procédé à la saisie
des marchandises mises en vente . Les consignes strictes ainsi
données aux services de police pour faire appliquer l'arrêté muni-
cipal du 27 février 1978 seront reconduites la saison prochaine.

Sociétés civiles et commerciales
(sociétés d'économie mixte)

10203 . - 13 octobre 1986 . - M . Lucien Guichon fait part à
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' &conomie, des finances
et de la privatisation, des difficultés qui apparaissent pour
qu'une commune actionnaire majoritaire d'une société d'éco
nomie mixte de gestion d'un hall des expositions puisse verser à
ladite société des avances remboursables ainsi qu'à l'obligation
qui serait faite à cette société de déposer ses fonds libres au
Trésor. II apparaît de par la loi n° 83 .597 du 7 juillet 1983 rela-
tive aux sociétés d'économie mixte locales que . : I° Dans son
article 5 (I), seules les opérations autres que les prestations de
services voient les rapports entre les collectivités territoriales et
leur société d'économie mixte locale définis par une convention
notamment en ce qui concerne les avances de fonds . Ce qui
signifierait a contrario que les sociétés d'économie mixte locales
de gestion ne sont pas tenues à l'établissement de telles conven-
tions pour effectuer ces versements et a fortiori qu'elles puissent
verser de telles participations financières remboursables ; 2° Cette
loi a harmonisé avec le droit commun des sociétés commerciales
le régime des sociétés d'économie mixte locales . Le contrôle de
légalité exercé sur les sociétés d'économie mixte locales s'effec-
tuerait donc par rapport à la loi du 7 juillet 1983 et à la loi sur
les sociétés commerciales puisque l'article I r, de la première ren-
voie directement à la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 et non pas
à l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 et au décret ri s 1587 du
29 décembre 1962 . Par voie de conséquence, les sociétés d'éco-
nomie mixte sembleraient être tout à fait libres de déposer leurs
fonds libres auprès d'organismes bancaires de leur choix . Si cette
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interprétation du texte de la loi du 7 juillet 1983 apparaissait
comme erronée il lui demande sur quels textes plus récents
devraient s'appuyer les autorités chargées du contrôle de légalité
pour empêcher la commune de réaliser ces avances à sa société
d'économie mixte locale . Dans le cas contraire, ne conviendrait-il
pas que des instructions soient données aux autorités chargées du
contrôle de légalité afin que toute ambiguïté soit levée . - Question
treasntire à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - La loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux asso-
ciations d'économie mixte locales dispose dans son article 5-1
que les opérations autres que les prestations de service voient les
rapports entre la collectivité locale et la société d'économie mixte
régis par une convention comportant un certain nombre de
clauses obligatoires énumérées par ce même article. La gestion
d'un hall des expositions constitue indubitablement une presta-
tion de service. Les dispositions spécifiques de l'article 5-1 de la
loi précitée ne sont donc pas applicables en ce qu'elles prescri-
vent un certain nombre de clauses obligatoires . Néanmoins les
rapports entre la collectivité locale et la société d'économie mixte
dont l'objet social est la gestion d'un hall des expositions, n'en
doivent pas moins être déterminés soit par l'acte constitutif de la
société d'économie mixte, soit, pour les questions que cet acte
n'aurait pas réglées, par des contrats spécifiques . Ainsi l'octroi
d'avances à la société d'économie mixte, représentatives d'indem-
nités ou de paiements anticipés de prestations, doit faire l'objet
d'une co-1vention, approuvée par le conseil municipal et le
conseil d'administration de la société d'économie mixte locale.
Sur le second point de la question posée par l'honorable parle-
mentaire, portant sur le dépôt des fonds libres, il convient de
rappeler que les sociétés d'économie mixte locales revêtent la
forme de société anonyme régie par la loi n° 66-537 du
24 juillet 1966 modifiée sur les sociétés commerciales, sous
réserve des dispositions de la loi du 7 juillet 1983 précitée ; de ce
fait, elles n'ont pas l'obligation de déposer leurs fonds libres au
Trésor, et peuvent les déposer auprès d'organismes bancaires de
leur choix.

Protection civile (politique de la protection civile)

10174 . - 20 octobre 1986. - M . Emmanuel Aubert attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions de
l'arrêté ministériel du 25 juin 1980 portant approbation des dis-
positions générales du règlement de sécurité contre les risques
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du
public . Cet arrêté prévoit, à l'article C .O .-40 de la section 9 (cha-
pitre II, titre ler du livre II), que l'enfouissement maximal d'un
local accessible au public est limité à six mètres en dessous du
niveau moyen des seuils extérieurs et que pour les établissements
du type L (salles à usage d'auditions, de conférences, de réu-
nions, de spectacles ou à usages multiples) cette limitation peut
être portée à 6,50 mètres, prévue par l'article L. 7 de la section 2
du sous-chapitre ler du titre II . Il lui demande s'il n'envisage pas
de modifier cette réglementatiton car les techniques nouvelles
autorisent un enfouissement supérieur qui permet, entre autres,
de réserver l'espace libre au niveau du sol (végétation, jardins,
etc .), avec comme exemple les stations du R .E .R . et les silos de
parkings enterrés de quatre niveaux et plus.

Réponse . - Le règlement de sécurité contre les risques d'in-
cendie et de panique dans les établissements recevant du public
(art . C .O.-40), approuvé par l'arrêté du 25 juin 1980, a maintenu
les dispositions antérieures limitant à 6 mètres l'enfouissement
des locaux accessibles au public ; à cette époque, en effet, les
établissements recevant du public ne comportaient pas, sauf cas
exceptionnels, de locaux accessibles au public installés au-delà de
cette limite. Cette limitation emporte cependant certaines atté-
nuations . 1 . Tout d'abord, l'article R . 123-13 du code de la
construction et de l'habitation (livre ler, titre II, chapitre 3 relatif
à la sécurité incendie dans les établissements recevant du public)
permet de déroger dans certains cas à cette règle . Cet article pré-
cise en effet : « Certains établissements peuvent, en raison de
leur conception ou de leur disposition particulière, donner lieu à
des prescriptions exceptionnelles soit en aggravation, soit en atté-
nuation ; dans ce dernier cas, des mesures générales destinées à
composer les atténuations aux règles de sécurité auxquelles il
aura été dérogé peuvent être imposées. » L'application de cet
article a permis de régler les cas particuliers qui jusqu'à mainte-
nant se sont posés . 2 . D'autre part, ainsi que le précise l'ar-
ticle C .O.-40 du règlement de sécurité, la limitation à 6 mètres ne
s'applique pas lorsque des dispositions particulières à certains
types d'établissements permettent un enfouissement plus profond.
C'est le cas pour les salles de spectacles, d'auditions, de confé-
rences, etc. (type L), où, en accord avec les professionnels, il a
été admis que le point le plus bas de la salle soit à 6,50 mètres,
lorsque pour des raisons de visibilité le sol de la salle n'est pas
horizontal . Par ailleurs, pour les établissements sani-

taires (type U), dont les dispositions sont en cours de révision, il
est prévu d 'admettre certains locaux accessibles au public au-delà
de 6 mètres, dans le niveau le plus bas du bâtiment, lorsque ces
locaux contiennent des appareils nécessitant une protection spé-
ciale ou d'un poids élevé (traitement par isotopes, unité de tomo-
densitométrie ou assimilés) . Enfin, certains établissements ne
comportent pas de limite d'enfouissement particulière ; ce sont :
les locaux recevant du public, situés sur le domaine public du
chemin de fer (métro, R.E .R., S.N .C.F., etc .) (arrêté interministé-
riel du 20 février 1983 portant approbation des règles de sécurité
et des modalités de contrôle) ; les installations classées en ce qui
concerne les grands parcs de stationnement . La modification
éventuelle de la règle générale limitant à 6 mètres l'installation de
local en sous-sol n'est cependant pas exclue . Des études sont
menées actuellement et devront être poursuivies afin de mieux
connaître le comportement du public en cas de sinistre dans des
locaux enterrés où pourraient se trouver un très grand nombre de
personnes . Les premiers résultats d'enquêtes font apparaître
qu'un sentiment de peur et d'angoisse est ressenti beaucoup plus
fortement par des personnes se trouvant en sous-sol que par
celles qui se trouvent en étage, même très élevé. Par ailleurs, il
convient de déterminer les mesures qu'il serait nécessaire de
prendre pour éviter tout effet de panique lors d'une évacuation
d'urgence . Le règlement actuel impose, entre autres mesures, une
augmentation des sorties et cheminements d'évacuation . Il n'est
pas prouvé qu'une telle mesure soit satisfaisante ; en outre la
multtpltcation de ces voies d'évacuation en fonction de la profon-
deur se heurte souvent à des impossibilités techniques . Il y a
donc lieu de rechercher les mesures les plus sûres permettant
d'isoler le ou les locaux sinistrés et d'assurer l'évacuation rapide
et sûre du public.

Protection civile (politique de la protection civile)

11084. - 27 octobre 1986. - M . Jean-Pierre Stirbols demande
à M . I . ministre de l'Intérieur de lui préciser les raisons exactes
pour lesquelles une grande partie des appareils du groupement
aérien de la sécurité civile (G .A .S .C .) n'étalent pas, faute que leur
entretien ait pu être effectué en temps utile, en état de voler à la
veille des incendies de forêts qui ont dévasté le Sud-Est de la
France cet été. De quelle façon sont programmés et utilisés les
crédits votés destinés à l'entretien de ces appareils . A quelle date
ces crédits ont-ils été mis à la disposition du G .A.S .C . en 1986.

Réponse . - La flotte d'avions bombardiers d'eau du groupe-
ment aérien se compose de trois DC 6, onze Canadair et
neuf Tracker, soit vingt-trois appareils, ce qui en fait la plus
importante d'Europe. Il est exact qu'au cours de la première
quinzaine de juillet, époque à laquelle des feux importants se
sont déclarés, la moitié de la flotte était indisponible . Cette situa-
tion était due à une mauvaise programmation de la maintenance
décidée en septembre 1985 et à une insuffisance des moyens
financiers pour assurer cet entretien normal des appareils . La
réorganisation de la base de Marignane qui vient d'être décidée
et le renforcement des moyens de maintenance devront permettre
d'assurer un meilleur taux de disponibilité des appareils dès le
ler juin de chaque année . Par ailleurs, les avions sont anciens et
correspondent à une technologie dépassée. Un programme plu-
riannuel de modernisation des moyens de la sécurité civile et tout
particulièrement de la flotte aérienne est en préparation pour
engager le renouvellement ou la modernisation des appareils.

Police privée (réglementation)

11271 . - 27 octobre 1986 . - M. Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'Intérieur sur certains articles de
journaux français, ainsi que sur les déclarations de l'épouse du
précédent Premier ministre, relatives à l'existence de milices
armées répertoriées, et en contact avec son ministère . Il lui
demande quelles sont les causes et les modalités de constitution
de telles organisations ainsi que leur légalité.

Réponse. - Le maintien de l'ordre public relève de la compé-
tence exclusive des autorités publiques, qui disposent à cet effet
des forces de police et de gendarmerie. Dans le cas où des
armées seraient constituées en violation de la loi, leurs agisse-
ments seraient susceptibles d'être poursuivis pénalement sur la
base des articles 158 et suivants du code pénal réprimant l'im-
mixtion dans des fonctions publiques. De même, dans le cas où
une association ou un groupement de fait présenterait le carac-
tère d'un groupe de combat ou d'une milice privée, sa dissolution
devrait être prononcée en application de l'article l er , 2 . de la loi
du 10 janvier 1936, qui interdit la constitution de tels groupe.
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ments . Les allégations selon lesquelles le ministère de l'intérieur
entretiendrait des relations avec de prétendues milices armées
sont donc dénuées de tout fondement.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

11299 . - 27 octobre 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de Pinté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur la situation de nom-
breuses aides ménagères, en milieu rural, qui, employées de la
fonction publique territoriale dans le cadre d'une commune, se
trouvent être titularisées sur la base d'un nombre d'heures parfois
très largement inférieur au plein temps . Compte tenu de la fluc-
tuation importante du nombre de personnes âgées à aider, cer-
taines aides ménagères se trouvent tantôt dans l'incapacité d' ef-
fectuer le nombre d'heures qui leur est imparti dans le cadre de
leur titularisation ou, au contraire, tantôt effectuent un nombre
d'heures largement supérieur à celui fixé dans le cadre de leur
arrêté. Compte tenu de cette situation, il souhaite savoir s'il est
possible de faire varier ce nombre d'heures, fixé par l'arrêté de
titularisation, en hausse comme en baisse, s'il apparaît, à l'expé-
rience, que ce nombre d'heures se trouve être non conforme à la
réalité . Il demande également si dans l'hypothèse d'une diminu-
tion autorisée de ce nombre d'heures, pris dans le cadre d'un
nouvel arrêté, une telle mesure impliquerait alors une indemnisa-
tion de chômage partiel . - Question transmise à M. le ministre de
l'intérieur.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'arrêté du
8 février 1971 fixant la liste des emplois communaux permanents
à temps non complet, les aides ménagères peuvent être recrutées
et titularisées dans un emploi à temps non complet . En applica-
tion de l'arrêté du 8 février 1971 relatif aux conditions d'avance-
ment des agents communaux à temps non complet il est possible
d'augmenter ou d'abaisser le temps de travail effectué par l'un de
ces agents . Dans ce cas, il est opéré une reconstitution de la car-
rière de l'agent dans son emploi d'origine tenant compte de la
durée effective des services accomplis et du rythme des avance-
ments obtenus dans cet emploi ainsi que du temps de travail
prévu dans le nouvel emploi . Ce reclassement permet à l'intéressé
de retrouver son niveau de rémunération antérieur. Dans ces
conditions, une diminution du temps de travail dans un emploi à
temps non complet ne saurait être assimilée à un licenciement et
justifier une indemnisation de chômage partiel . La réglementation
en vigueur en matière d'indemnisation de la perte involontaire
d'emploi des agents du secteur public prévoit le versement des
allocations que dans le seul cas de privation totale d'emploi.

Collectivités locales (personnel)

11499 . - 3 novembre 1986 . - M . Claude Loren :ini demande à
M . le ministre de l'Intérieur de le renseigner sur les possibilités
actuelles qui s'offrent aux agents des collectivités locales en
matière de cessation progressive d'activité ainsi que sur la péren-
nité des dispositions qui régissent cette réglementation.

Réponse. - La loi n o 85-1342 du 19 décembre 1985 a prorogé
jusqu'au 31 décembre 1986 la durée d'application de la cessation
progressive d'activité, prévue par l'ordonnance na 82-298 du
31 mars 1982, et susceptible d'être accordée aux fonctionnaires
des collectivités territoriales âgés de cinquante-cinq ans qui ne
peuvent prétendre à la jouissance immédiate de leur pension . La
reconduction éventuelle de cette mesure fait actuellement l'objet
d ' une étude de mes services en concertation avec ceux du minis-
tère chargé de la fonction publique . L'état d'avancement de ce
dossier ne permet pas cependant qu'il soit d'ores et déjà indiqué
à l'honorable parlementaire quelles orientations pourront être
retenues.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses)

11499. - 3 novembre 1986 . - M . Claude Loren :lni demande à
M . le ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui préciser dans
quelle mesure le recours au travail à temps partiel est susceptible
de compromettre l'affiliation des agents intéressés à la Caisse
nationale de retraite des agents des collectivités locales.

Réponse. - L'article 60 de la loi du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
dispose que « les fonctionnaires à temps complet en activité ou

en service détaché qui occupent un emploi conduisant à pension
du régime de la caisse nationale de retraites des agents des col-
lectivités locales ou du régime général de la sécurité sociale peu-
vent sur leur demande, et sous réserve des nécessités du service,
être autorisés à accomplir un service à temps partiel qui ne peut
être inférieur au mi-temps » . L'exercice du travail à temps partiel
constitue pour les fonctionnaires occupant un emploi à temps
complet une modalité particulière d'exercice des fonctions et ils
sont en conséquence affiliés à la caisse nationale de retraites des
agents des collectivités locales comme leurs collègues exerçant
leurs fonctions à temps plein . Par ailleurs l'article 8 (I o ) du
décret n o 65-773 du 9 septembre 1965 relatif au régime de retraite
des fonctionnaires affiliés à la caisse nationale de retraites des
agents des collectivités locales précise que, pour la constitution
de ses droits à pension, les services accomplis à temps partiel par
un fonctionnaire, dans les conditions prévues à l'article 60 de la
loi du 26 janvier 1984 précitée, sont comptés pour la totalité de
leur durée . Pour la liquidation de la pension, conformément à
l'article i0 (2s alinéa) du décret du 9 septembre 1965, la période
de travail à temps partiel est comptée pour la fraction de sa
durée égale au rapport entre la durée hebdomadaire du service
effectué et les obligations hebdomadaires de service des fonction-
naires de même grade exerçant à temps plein, l'article 15 préci-
sant toutefois que les émoluments de base servant à déterminer le
montant de la pension sont ceux auxquels les intéressés pour-
raient prétendre s'ils accomplissaient des services à temps plein.
Aucune de ces dispositions n'est de nature à compromettre l'affi-
liation à la caisse nationale de retraites des agents des collecti-
vités locales des fonctionnaires ayant sollicité le bénéfice du tra-
vail à temps partiel.

Impôts locaux (politique fiscale)

11499 . - 3 novembre 1986 . - M . ..taud• Loren :lni se réfère
pour la présente question à M . le ministre de l 'intérieur à l'une
des conclusions dégagée par le 8 e rapport du Conseil national
des impôts . II y est indiqué notamment, d'une part, « que la pres-
sion fiscale annuelle sur les biens immobiliers, ainsi que sur le
capital agricole est, en général, plus forte en France que dans les
pays étrangers », d'autre part, que l'imposition du patrimoine
immobilier « devient pour l'essentiel du ressort des collectivités
locales et se trouve donc soumise aux contraintes budgétaires
locales à la fois très fortes et très diverses » . Le rapport conclut à
cet égard que cette situation sera la source « de difficultés
futures » . II désire savoir si de tels constats sont de nature à sus-
citer une réflexion qui pourrait conduire à de nouvelles défini-
tions de la fiscalité locale pour éviter qu'elle ne pèse de manière
si lourde et si diverse sur les patrimoines immobiliers.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient du fait
que les taxes foncières perçues par les collectivités locales consti-
tuent les éléments essentiels de l'imposition du patrimoine en
France . Ce constat a été précisé et la situation particulièrement
analysée, comme le note l'honorable parlementaire, dans le
8s rapport du conseil des impôts récemment déposé . C'est la
raison pour laquelle, au vu des conclusions de ce rapport, qui
soulignait d'une manière générale les problèmes soulevés par le
régime des taxes sur le patrimoine, le Gouvernement a décidé de
constituer une commission qui doit proposer une réforme de ces
taxes au titre desquelles figurent plus particulièrement les taxes
foncières levées par les collectivités locales.

4dministration (rapports avec les administrés)

11913 . - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences de la
circulaire ministérielle du 20 juin 1986 qui interdit aux sociétés
d'assurances d'interroger directement les services préfectoraux
lorsque, à la suite d'un accident matériel de la circulation, le tiers
adverse soit prenait la fuite, soit refusait d'établir un constat
amiable. Cette pratique permettait d'obtenir l'identité des tiers
« malhonnêtes » . Il ne reste qu'un seul moyen aux compagnies
d'assurances : obtenir l'identité de ces tiers en passant par le
commissariat central du chef-lieu de département . Or certains
refusent de fournir ces renseignements . La logique, dans cette
affaire, •n'est-elle pas de permettre de retrouver l'automobiliste
qui est en faute et d'aider les compagnies d'assurances à remplir
leur rôle.

Réponse. - La circulaire n° 86 . 206 du 20 juin 1986 a rappelé
les dispositions de la loi n° 70-539 du 24 juin 1970 concernant la
centralisation de la documentation relative à la circulation rou-
tière qui précise dans son article 5 « les renseignements relatifs
aux autorisations et pièces administratives exigées pour la circu-
lation des véhicules sont communiqués sur leur demande aux



4100

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

15 décembre 1986

entreprises d'assurances pour les personnes dont elles garantis-
sent ou sont appelées à garantir la responsabilité encourue du
fait des dommages causés par les véhicules terrestres à moteur ».
Cependant devant les difficultés rencontrées par les sociétés d'as-
surances, des instructions télégraphiques ont été adressées aux
préfectures le 8 octobre 1986 en leur demandant de continuer à
communiquer aux sociétés d'assurances les renseignements per-
mettant d'identifier les tiers, en attendant de nouvelles directives
susceptibles d'intervenir dans le cadre d'une modification éven-
tuelle de la loi précitée . En effet, le problème se pose de mieux
définir notamment la nature des informations nominatives figu-
rant dans les fichiers de cartes grises et pouvant être fournis léga-
lement aux sociétés et groupements d'assurances pour la défense
des personnes dont ils garantissent la responsabilité du fait de
ces dommages .

Impôts locaux (taxes foncières)

12037. - 10 novembre 1986. - M . Xavier Dugoln attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur une difficulté qui pèse
sur le monde agricole, celle du problème posé par l'évolution
galopante, ces dernières années, de la taxe sur le foncier non
bâti . Cette taxe agit d'une manière particulièrement insupportable
sur le revenu de nombreux agriculteurs . Le rendement de la taxe
sur le foncier non bâti est ainsi passé de 5 milliards de francs
en 1980 à 9 milliards de francs en 1985, soit une majoration de
77 p . 100 . Pendant la même période, l'évolution du prix du blé-
fermage a été seulement de plus de 27 p . 100 et l'indice du cotât
de la vie de plus de 54 p. 100 . Compte tenu d'une décentralisa-
tion qui a eu une fâcheuse tendance à transmettre des charges et
des responsabilités nouvelles aux collectivités locales, plutôt que
des moyens financiers, de nombreuses communes ont été
amenées à faire croître très rapidement le produit des taxes
locales dont elles ont la maîtrise par le vote des taux dans leurs
assemblées . Le plafonnement actuel (2 fois et demie la moyenne
nationale), trop large, trop général, lie la diversité des taux aux
décisions locales, ce qui conduit - sur les quatre taxes locales - à
faire porter une hausse beaucoup plus forte sur le foncier non
bâti . En raison du rendement faible de la taxe et du fait que
dans de nombreuses communes nous sommes arrivés à une situa-
tion qui fait que le loyer des terres couvre à peine la charge de la
taxe sur le foncier non bâti - ce qui contribue à pénaliser le
secteur agricole tout entier - il lui demande ce que le Gouverne-
ment compte faire en matière de fiscalité agricole, el plus parti-
culièrement en ce qui concerne le foncier non bâti, de façon à le
rendre plus équitable pour les agriculteurs.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient du fait que la taxe
foncière sur les propriétés non bâties constitue un prélèvement de
plus en plus important à la charge du propriétaire par rapport au
revenu qu'il peut retirer de sa terre. Cette situation a été particu-
lièrement analysée dans le 8 , rapport du conseil des impôts,
déposé récemment, qui constate que l'impôt foncier non bâti
absorbe désormais en moyenne un quart du revenu brut foncier.
C'est la raison peur laquelle, au vu des conclusions de ce rap-
port, qui soulignait les problèmes soulevés par le régime des
taxes sur le patrimoine, le Gouvernement a décidé de constituer
une commission qui doit proposer une réforme de ces taxes, au
titre desquelles figurent les taxes foncières et plus particulière-
ment la taxe foncière sur les propriétés non bâties.

Police privée (réglementation)

12112 . - 10 novembre 1986. - Les entreprises et sociétés de gar-
diennage et de transport de fonds sont régies par la loi n o 83-629
du 12 juillet 1983, qui fut adoptée, notamment sur la base de la
proposition de loi n° 816 émanant du groupe communiste, afin
de réglementer et de moraliser l'activité de celles de ces sociétés
qui s'étaient comportées comme de véritables milices patronales
brisant les grèves et espionnant les travailleurs . Si M . Guy Duco-
loné se félicite de ce que l'un des décrets ait enfin été publié le
26 septembre 1986, il s'interroge toutefois sur le rôle reconnu par
le Gouvernement à ces sociétés, en matière de prévention et de
sécurité . C'est ainsi que M . Pandraud, ministre délégué auprès du
ministère de l'intérieur, chargé de la sécurité, déclarait lors des
journées d'études de la Fédération française des organismes de
prévention et de sécurité, que « les services offerts par ces entre-
prises étaient, sans ambiguïté, complémentaires de l'action des
services de police » . L'aveu d'impuissance de M . Pandraud esti-
mant que l'Etat « ne peut pas prétendre assurer la sécurité à
100 p . 100 », laisse en effet supposer que l'Etat est prêt à se
décharger sur ces sociétés de gardiennage de missions de sécurité
publique lui incombant. Dans cette optique, la prise des décrets
d'application de la loi de juillet 1983 ne vise-t-elle pas à donner
de ces entreprises une image de respectabilité, renforcée par l'au-

torisation administrative préalable à leurs activités, autorisant ces
officines à empiéter sur les activités légalement réservées aux ser-
vices de la police nationale . Une telle orientation serait d'autant
plus inacceptable que le récent assassinat du fondateur de la
société de gardiennage Century, ainsi que la suspension d'un
policier, qui, exclu de la police pour avoir organisé en juin 1983
une manifestation factieuse, fut réintégré le 28 mars dernier et
affecté au service de sécurité du ministère de l'intérieur, alors
méme qu'il dirigeait, aux côtés de ses fonctions officielles, une
société civile de surveillance spécialisée dans la répression anti-
syndicale, viennent de rappeler la nécessité de strictement
contrôler l'activité de ce genre de société. C'est pourquoi il
demande à M. le ministre de l ' intérieur de lui préciser ses
intentions en la matière, et notamment s'il entend faire stricte-
ment respecter la loi du 12 juillet 1983.

Réponse. - L'autorisation administrative délivrée aux entre-
prises de surveillance, gardiennage et transport de fonds est
prévue par l'article 7 de la loi n° 83 . 629 du 12 juillet 1983 régle-
mentant les activités de ces entreprises . L'article 9 de la même loi
dispose que cette autorisation ne confère aucun caractère officiel
à l'entreprise et aux personnes qui en bénéficient et n'engage en
aucune manière la responsabilité des pouvoirs publics . Le décret
du 26 septembre 1986 pris en application de la loi précitée a
simplement pour objet de préciser les conditions de délivrance de
l'autorisation administrative . Ces textes, non plus que le décret
du l0 octobre 1986, relatifs aux matériels, documents, uniformes
ou insignes ne visent en aucune manière à conférer aux entre-
prises de surveillance, gardiennage ou transport de fonds, des
prérogatives de puissance publique . Ils tendent au contraire, en
réglementant strictement l'activité de ces entreprises, à éviter
toute confusion avec les missions relevant à titre exclusif de la
police et de la gendarmerie . Il n'en demeure pas moins que le
secteur de la surveillance, du gardiennage et du transport de
fonds dont l'objet principal est la protection des biens meubles et
immeubles concourt de ce fait à la sécurité des Français . C'est ce
qu'a rappelé le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
à l'occasion des journées d'études organisées par la Fédération
française des organismes de prévention et de sécurité en mai der-
nier.

Circulation routière (stationnement)

1221$ . - 17 novembre 1986. - M . Jacques Maltées attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le stationnement des
poids lourds en milieu urbain. Les entreprises de transport ont
pris bien souvent l'habitude de laisser stationner leurs poids
lourds dans les rues, qui servent de garage parfois pendant plu-
sieurs jours, notamment en fin de semaine . Il lui demande ce
qu'il compte faire afin d'inciter les propriétaires de ces véhicules
à regagner leur garage situé dans leur entreprise.

Réponse. - L'honorable parlementaire n'ignore pas qu'aux
termes de l'article L . 131 .4 du code des communes la police du
stationnement à l'intérieur des agglomérations relève de la com-
pétence exclusive du maire, auquel il appartient de prendre, s'il
l'estime fondé, des mesures réglementaires éventuellement plus
restrictives que les dispositions de portée générale contenues dans
le code de la route en la matière . Le ministre de l'intérieur ne
saurait intervenir dans ce domaine sans porter atteinte à l'auto-
nomie de décision conférée au premier magistrat municipal : il
n'a pas davantage la faculté de contraindre les conducteurs ou
propriétaires de « poids lourds » à remiser leurs véhicules au
siège de l'entreprise en fin de service.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fontionnement)

12812 . - 17 novembre 1986 . - M . Guy Drut attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivité . locales, sur les participations finan-
cières des communes aux frais de scolarité maternelle et primaire
de leurs habitants figurant dans la loi n° 86-972 du 19 août 1986.
De nombreuses villes chefs-lieux de canton sont entourées de
communes ne disposant pas de places suffisantes en maternelle
et n'offrant pas de système de garderie . La ville chef-lieu reste
ainsi le seul recours possible pour assurer la scolarisation de l'en-
fant en maternelle ou en primaire . Ces villes accordent souvent
des dérogations à ces familles pour leur permettre de résoudre
leurs problèmes personnels souvent préoccupants. Mais elles se
heurtent au refus systématique des communes de résidence à par-
ticiper financièrement aux charges occasionnées par ces scolarisa-
tions . Ce refus pose des problèmes financiers insolubles aux
villes qui accueillent ces enfants en alourdissant considérable-
ment les charges de leur budget municipal, sans compensation de
la part des communes extérieures concernées . Cette situation peut



15 décembre 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4901

entraîner le mécontentement de la part des familles qui se voient
refuser l'accès à une scolarité normale pour leurs enfants, c'est
pourquoi il lui demande les dispositions envisagées pour remé-
dier aux inconvénients qu'entraînent certaines mesures figurant
dans la loi n° 86-972 du 19 août 1986 . - Question tranamiee d
M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - Ainsi que l'avait souhaité l'association des maires
de France, la date d'entrée en vigueur de l'article 23 de la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 a été reportée de deux ans par l'ar-
ticle I1 de la loi n° 86-972 du 19 août 1986. Dans le souci tou-
tefois de ne pas remettre en cause les accords existants entre
communes, et de ne pas perturber les deux prochaines rentrées
scolaires, l'article I1 précité prévoit également les trois disposi-
tions suivantes : pour les années scolaires 1986 . 1987 et 1987-1988
peuvent s'appliquer les accords conclus antérieurement à la date
de publication de la loi du 19 août 1986, ainsi que les accords
librement consentis ultérieurement ; 'pour les années scolaires
1986-1987, 1987 . 1988 et 1988-1989, la scolarisation dans une com-
mune d'accueil d'enfants résidant dans d'autres communes ne
peut être refusée, tant que le nombre moyen d'élèves par classe
accueillis dans la commune d'accueil à la rentrée scolaire de
l'année précédente n'est pas atteint . A partir de la rentrée sco-
laire de 1986, la scolarisation d'un enfant dans une école d'une
commune autre que celle de sa résidence ne peut étre remise en
cause par l ' une ou l'autre d'entre elles avant le terme soit de la
formation pré-élémentaire, soit de la formation élémentaire de cet
enfant, commencées ou poursuivies durant l'année scolaire précé-
dente dans un établissement du même cycle de la commune d'ac-
cueil . L'adoption de ces nouvelles dispositions a donc pour
conséquence de supprimer au titre des années 1986-1987 et
1987-1988 toute participation financière des communes de rési-
dence qui n'aurait pas été librement consentie . Le report décidé
par le Parlement va être mis à profit pour engager une réflexion
approfondie avec toutes les parties concernées, et notamment
l'association des maires de France, sur le difficile problème de la
répartition intercommunale des charges des écoles .

abandonné. Financé d'une manière internunisteneile, ce qui per-
mettait aussi d'augmenter dans des proportigns non négligeables
le budget de la jeunesse et des sports, ce programme bénéficiait
chaque année à 20000 jeunes . Il permettait de développer des
actions de solidarité, en direction des jeunes et des personnes
âgées, des opérations de protection du patrimoine écologique et
historique et des créations d'entreprises intermédiaires . Très
apprécié par les associations qui en étaient souvent le support, ce
programme assorti d'une formation professionnelle et géré avec
beaucoup de minutie par les structures locales, débouchait, selon
le département, sur 60 à 70 p. 100 de retour en formation ou
obtention d'un emploi . Pourquoi une telle politique, que In
offices européens de jeunes ont souvent citée en exemple, et qui
permettait au ministère de la jeunesse et des sports de travailler
avec les autres administrations de l'Etat, les collectivités locales
et les associations, est-elle aujourd'hui abandonnée.

Réponse . - Un des axes prioritaires de la politique gouverne-
mentale est la mise en place d'un plan rigoureux et cohérent en
faveur de l'emploi, en particulier des jeunes II s'agit d'une action
globale à laquelle participe l 'ensemble des ,ninistéres intéressés
par les problèmes d'emploi et de jeunesse . I e but de cette poli-
tique est à la fois de diminuer le nombre de jeunes au chômage,
d'améliorer leur formation et de faciliter les modalités d'accès à
l'emploi . Pour des raisons d'efficacité, tous les dispositifs ont été
regroupés au ministère des affaires sociales et de l'emploi . Le
secrétariat d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la jeu-
nesse et des sports est impliqué dans ce plan d'ensemble . Lc
secrétariat d ' Etat à la jeunesse et aux sports n ' a lamais disposé
de ligne budgétaire spécifique pour mener des actions en faveur
de l'insertion sociale et professionnelle des jeunes et en particu-
lier pour le programme « Jeunes volontaires » . Toutefois, il est
envisagé d'y remédier, afin de permettre de concourir efficace-
ment à l ' accompagnement des actions menées, notamment en
matière de formation, par le ministère des affaires sociales.

Taxis (réglementation)

12884. - 17 novembre 1986 . - M . Jean-Pierre Peretti Della
Rocca ' attire l ' attention de M. le ministre de l ' Intérieur sur le
décret n° 86-427 du 13 mars 1986 qui prévoit la désignation par
l'autorité municipale d'une commission communale de taxis et
voitures de petite remise. Constituée et présidée par le maire ou
par délégation d'un de ses adjoints, cette commission doit com-
prendre, en nombre égal et nommés pour trois ans, des représen-
tants de l'administration, des usagers ainsi que des professions
concernées . Compte tenu de ses attributions, cette commission
semble devoir tenir compte de l'avis du conseil municipal, en
particulier pour ce qui concerne la délimitation des zones de
prise en charge ou bien encore l'attribution des autorisations de
stationnement . Ces différents éléments doivent en effet être en
harmonie avec la politique globale pour la conduite de laquelle
les élus ont été mandatés . Il lui demande, en conséquence, s'il ne
serait pas souhaitable d'envisager le remplacement des fonction-
naires prévus pour siéger à cette commission par des élus qui y
assisteraient dans la même proportion et qui pourraient ainsi
représenter sans détour les intérêts des administrés.

Réponse. - Le décret n o 86-427 du 13 mars 1986 portant créa-
tion de la commission des taxis et des voitures de petite remise
dispose dans ses articles 2 et 3 que la commission communale est
présidée par le maire ou, par délégation, par l'un de ses adjoints,
et comprend en nombre égal des représentants de l'administra-
tion, des représentants des organisations professionnelles les plus
représentatives au plan local et des représentants des usagers . Les
représentants de l'administration doivent être choisis parmi les
fonctionnaires communaux et les membres de l'administration de
l'Etat ayant à connaître des questions touchant à la circulation
routière en milielr urbain . il n'est pas envisagé de les remplacer
par des élus, d'autant que le maire ou ses adjoints ont la qualité
d'élus et peuvent, en présidant la commission, contribuer à l'har-
monisation de la politique des voitures de place avec la politique
globale pour la conduite de laquelle les élus ont été mandatés.

	 es_

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (politique n l'égard des jeunes)

12132. - 10 novembre 1986 . - Mme Edwige Avice demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, pourquoi le programme « jeunes
volontaires » dont son ministère assurait la mise en oeuvre a été

JUSTICE

Faillites . réglements judiciaires et liquidations de biens
régime juridique)

11497 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Pierre Abelin attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de le justice, sur
la loi du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquida-
tion judiciaire des entreprises . Nombre d'entreprises et d'hommes
de loi, amenés à appliquer ou à assurer l ' exécution de cette loi,
dénoncent ses incohérences eu égard aux réalités de la vie des
entreprises. Aussi, dans le cadre d ' une politique de cohérence, lui
demande-t-il s'il a l'intention de reprendre cette loi en la modi-
fiant.

Réponse. - La loi n o 85-98 du 25 janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises est
entrée en vigueur le I sr janvier 1986 . Les premières applications
de ce texte par les tribunaux ont révélé quelques difficultés ponc-
tuelles que la Chancellerie s'attachera à résoudre par le dépôt
prochain d'un projet de loi modifiant la lui du 25 janvier 1985.

Etrangers 'Afaliena

11994 . - 3 novembre 1986 . M. Jacques Bompard porte a
l ' attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
les faits suivants : la presse du 8 octobre 1986 signale que la
sixième chambre correctionnelle du tribunal de grande instance
de Pontoise a annulé un contrôle d ' identité portant sur un ressor-
tissant malien . Cet homme en séjour irrégulier, présentant comme
pièces d'identité des papiers volés, a été libéré par le juge . II lui
demande s'il est devenu conforme à la loi pour les étrangers en
France d'être en séjour irrégulier et possesseur de papiers volés.

Réponse . - Le garde des sceaux peut indiquer à l ' honorable
parlementaire que la mise en liberté à laquelle il est tait référence
est la conséquence de l ' annulation par une juridiction de juge-
ment d'une procédure jugée irrégulière, en raison des conditions
d'interpellation du mis en cause . il tient à préciser que ce juge-
ment - sur lequel il ne lui appartient pas de porter une apprécia-
tion - ainsi qu'une autre décision analogue rendue par le même
tribunal, ont été frappés d'appel par le ministère public afin
d'amener les juridictions à fixer rapidement leur jurisprudence en
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ce qui concerne les conditions de validité des contrôles d'identité
fondés, notamment, sur les dispositions nouvelles introduites par
la loi du 3 septembre 1986.

Peines (peines de substitution)

1108) . - 3 novembre 1986. - M . Jein-Jack Salles attire l'at-
tention de M . le garda des sceaux . ministre de le justice, sur
le fait sue, très souvent, les juges d'application des peines, faute
de crédits suffisants mis à leur disposition, semble-t-il, deman-
dent aux communes de prendre en charge les frais de repas et de
transport des condamnés qu'elles acceptent d'accueillir dans le
cadre des travaux d'intérêt général . Ces frais représentent pour
les petites communes un obstacle à leur volonté d'accueillir de
tels condamnés et donc de participer au nécessaire effort d'ac-
croissement du nombre des « tigistes » . II lui demande en consé-
quence si, dans le cadre du développement du travail d'intérêt
général, il ne serait pas souhaitable d'augmenter très sensiblement
les crédits mis à disposition des juges d'application des peines
pour ce faire.

Réponse . - Le garde des sceaux a l'honneur de rappeler à l'ho-
norable parlementaire que, depuis la mise en vigueur du travail
d'intérêt général, la chancellerie s'est efforcée d'aider et de sou-
tenir les organismes qui en faisaient la demande, notamment en
leur apportant un soutien financier pour compenser les charges
liées au lancement de la mesure . En revanche, les frais engagés
par les condamnés pendant ou à l'occasion de l'exécution de la
peine n'ont pas à leur être systématiquement remboursés . Les
comités de probation disposent d'un budget, notablement accru
depuis la création du travail d'intérêt général, qui leur permet de
rembourser aux seuls condamnés en état d'indigence les frais de
transport et de repas . Au demeurant, les organismes d'affectation
estiment, dans la majorité des cas, qu'il est normal pour eux de
prendre en charge ces frais, en contrepartie de l'activité bénévole
dont ils bénéficient.

Procédure pénale (réglementation)

11908. - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Pierre Bechter rappelle
à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que la
France a ratifié la Convention européenne des droits de l'homme
et le Pacte international sur les droits civiques et politiques, dit
« Pacte de New York » . Par l'effet de la Constitution du
4 octobre •1958, ces deux textes priment, désormais, les disposi-
tions de droit interne qui leur seraient contraires (article 55 de la
Constitution). Ces deux traités (article 6 de la convention euro-
péenne et article 14 du Pacte de New York) disposent tous
deux : « Tout accusé a le droit notamment à interroger ou faire
interroger les témoins à charge et obtenir la convocation des
témoins à décharge, dans les mimes conditions que les témoins à
charge.» Cette formulation a pour but évident d'imposer une
règle de pur bon sens : l'obligation pour les juridictions pénales
d'entendre les témoins cités pour la défense . Or il se trouve que
l'article 513, alinéa 2 de notre code de procédure pénale édicte
que : « Les témoins ne sont entendus que si la cour a ordonné
leur audition . » Ce texte qui donne à l'audition des témoins
devant la cour un caractère facultatif et arbitraire est, sans aucun
doute, contraire à la convention européenne des droits de
l'homme et au Pacte de New York . Il conviendrait donc de
l'abroger ou d'en modifier le contenu afin de le mettre en adé-
quation avec les règles internationales . Il serait d'autant plus heu-
reux de le faire rapidement que la Cour de cassation (cass . crim.
14-6-1984- B - 221 et cals. crim. 23-1-1985 - B . 37) a dénaturé la
portée, cependant claire, de ces deux traités, en énonçant que ces
dispositions (les articles 6 et 14) doivent s'entendre comme signi-
fiant seulement que la défense et l'accusation doivent être placées
sur un pied d 'égalité et non que la défense a un droit absolu
d 'exiger l'audition de ses témoins . Il apparaît ainsi possible de
faire échec, pour peu que les juridictions du fond l'aient décidé,
aux dispositions de témoins qui peuvent être déterminants pour
la manifestation de la vérité, voire l'innocence d'un prévenu . Ceci
est d'autant plus grave que si l'audition des témoins a été refusée
par un tribunal correctionnel, la défense, qui n'a pas d'autres
recours que l'appel, se trouve alors confrontée à l'article 513
alinéa 2 du code de procédure pénale qui confère à la cour
d'appel un pouvoir aussi facultatif que souverain d'entendre ou
non les témoins de la défense . Compte tenu de l'interprétation
susévoquée de la Cour de cassation, l'on se trouve alors dans une
situation où un accusé peut avoir été condamné en toute légalité,
et avec la bénédiction de la Cour de cassation, sans avoir pu
faire entendre ses témoins . Le maintien en l'état paraissant donc
de facto tout autant que de jure inacceptable, une clarification

s'impose . II lui demande ainsi de lui faire connaître son senti-
ment sur cette question, et s'il envisage de prendre des mesures
utiles pour remédier à cette situation, par l'abrogation de l'article
513, alinéa 2 du code de procédure pénale, ou par une évolution
jurisprudentielle qui pourrait être mise en ouvre par circulaire.

Réponse. - Le garde des sceaux peut indiquer à l'honorable
parlementaire que devant le tribunal correctionnel, le tribunal de
police et la Cour d'assises, le Parquet comme le prévenu, la
partie civile et la juridiction de jugement elle-même ont la possi-
bilité de faire citer tous les témoins dont ils jugent la présence
utile . La décision - de condamnation ou de relaxe - n'est prise
qu'à l'issue de cette très large confrontation . Si cette situation ne
connait pas d'équivalent devant la cour d'appel, c'est simplement
pour limiter, autant que faire se peut, les manœuvres dilatoires
d'appelants déjà condamnés en première instance dont le but
n'est pas de faire connaître à la cour des éléments qu'elle ignore,
mais de retarder le prononcé de la décision en alourdissant les
débats . Le droit français et la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion à laquelle il est fait référence n'apparaissent pas, à cet égard,
contraires aux prescriptions de la Convention européenne des
droits de l'homme ; en effet, la Cour européenne, dans un arrêt
Engel et autres, rendu le 8 juin 1976, a estimé que l'article 6, § 3 .
de la Convention « ne commande pas la convocation et l'interro-
gation de tout témoin à décharge, ainsi que l'indiquent les mots
" dans les mêmes conditions ", il a pour but essentiel une com-
plète " égalité des armes " en la matière ; sous cette réserve, il--
laisse aux autorités nationales compétentes le soin de juger de la
pertinence d'une offre de preuve dans la mesure compatible avec
la notion de procès équitable qui domine l'ensemble de l'ar-
ticle 6 » .

Elections et référendums (listes électorales)

11944. - l0 novembre 1986 . - M . Jacques Chartron expose à
M . le garde des sceaux, ministre de le justice, qu'une déci-
sion judiciaire condamnant un maire qui avait « délibérément
certifié une situation de fait fausse pour plusieurs de ses admi-
nistrés électeurs » à l'effet e les maintenir indûment sur la liste
électorale de sa commune a précisé que cette condamnation ne
figurerait pas à son casier judiciaire B 2 . II convient de mettre fin
à certaines pratiques frauduleuses en matière électorale de nature
à empêcher le fonctionnement normal des institutions démocra-
tiques. Un moyen efficace de les combattre est la publicité faite
au comportement frauduleux de certains responsables de la
confection des -listes électorales. Dans ces conditions, la non-
inscription d'une condamnation au casier judiciaire B 2 est-elle
de nature à empêcher sa publication quand elle frappe un maire
pour une délivrance de fausses attestations permettant l'inscrip-
tion frauduleuse sur la liste électorale de la commune.

Réponse . - Il n'appartient pas au garde des sceaux de porter
des appréciations sur les décisions rendues en toute souveraineté
et en toute indépendance par les juridictions répressives . Il croit
toutefois pouvoir faire observer à l'honorable parlementaire que
la publicité d'une condamnation et la non-inscription au bulletin
n° 2 du casier judiciaire ne sont pas exclusives l'une de l'autre.
Les audiences étant publiques il n'est pas interdit à la presse de
faire état de la condamnation prononcée encore qu'elle ait été
exclue du bulletin n o 2 du casier judiciaire de l'intéressé.

P. ET T.

Postes et télécommunications
(bureaux de poste : Seine-Saint-Denis)

8549 . - 15 septembre 1986. - M . Jean-Jack Salles attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' in-
dustrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur
la densité de l'implantation postale en Seine-Saint-Denis . Selon
les chiffres fournis par la région d'Ile-de-France Est en 1985, la
Seine-Saint-Denis ne compte que 91 établissements, alors que les
départements voisins, moins peuplés, en comptent beaucoup
plus : 96 dans le Val-de-Marne, 143 dans l'Essonne, 223 en
Seine-et-Marne . Il en résulte que le nombre moyen d'habitants
par établissement qui est de 4 074 en Seine-et-Marne, 7 054 dans
l'Essonne, 12 433 dans le Val-de-Marne, atteint 14 727 en Seine-
Saint-Denis . Ce sous-équipement dans le département de Seine-
Saint-Denis entraîne attente aux guichets et mécontentement des
usagers . Le temps moyen par opération au guichet est également
plus long qu'ailleurs en raison de la forte population d'origine
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étrangère, grosse utilisatrice des services postaux, et des diffi-
cultés de communication entre ces usagers et le personnel . II lui
demande donc quels moyens il entend mettre en œuvre pour
améliorer cette situation.

Réponse. - La comparaison de l'équipement postal dans les
quatre départements d'Ile-de-France Est, comme d'ailleurs sur
l'ensemble du territoire, doit prendre en compte différents fac-
teurs tels que le nombre et la taille des communes, la densité de
la population, l'importance et la nature de l'activité économique
des zones examinées . En Ile-de-France Est, les deux départe-
ments de première couronne, Val-de-Marne et Seine-Saint-Denis,
sont très fortement urbanisés et ont une vocation industrielle et
de service . Les deux autres présentent un caractère essentielle-
ment semi-rural ou rural, ce qui différencie très nettement leurs
besoins . La notion de distance à parcourir par les usagers pour
se rendre au bureau le plus proche de leur domicile est égale-
ment un facteur de l'implantation postale . De ce point de vue, la
Seine-Saint-Denis possède 91 bureaux pour 236 kilomètres carrés,
le Val-de-Marne 96 bureaux pour 245 kilomètres carrés, ce qui
les place dans une situation tout à fait comparable . La Seine-et-
Marne, par contre beaucoup plus étendue, dispose 223 bureaux
pour 5 915 kilomètres carrés . La plus forte densité de population
en Seine-Saint-Senis, 5 673 habitants/kilomètre carré contre 4 871
dans le Val-de-Marne, explique la différence du nombre d'habi-
tants par établissement . Mais la superficie étant inférieure, la pré-
sence postale est de même valeur . Si l'on se refère au nombre de
guichets par établissement, critère essentiel en terme d'écoule-
ment des opérations, la Seine-Saint-Denis atteint le chiffre de 3,2
au lieu de 2,8 pour le Val-de-Marne . La situation de l'équipe-
ment postal de la Seine-Saint-Denis apparait ainsi globalement
tout à fait normale . Ceci n'empêche aucunement les évolutions.
C'est ainsi que récemment deux points de contact ont été créés à
Aulnay-sous-Bois et à Sevran. Un guichet annexe a été ouvert
cette année même à Epinay-sur-Marne et un nouveau mis en ser-
vice à Gagny . Les bureaux d'Aubervilliers - principal, Livry-
Gargan - principal et Rosny-sous-Bois - principal sont en cours
d'extension . La reconstruction de cinq autres établissements est
envisagée : villemonble, Villepinte, Villetaneuse, La Cour-
neuve - Quatre-Routes et Pantin - Quatre-Chemins.

Postes et télécommunications (téléphone/

8684. - 22 septembre 1986 . - M . Pierre Messmer appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'in-
dustrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur
le sentiment désagréable de demander une communication télé-
phonique avec un pays étranger que ressent une personne origi-
naire d'un département d'outre-mer qui réside en métropole lors-
qu'il lui faut utiliser le 19 international pour téléphoner dans son
département d'origine . D'autre part, une communication faite
dans ces conditions ne laisse pas d'être plus coûteuse pour ceux
qui sont tenus d'y recourir . Il lui demande s'il ne lui parait pas
possible et équitable de supprimer l'utilisation de cette procé-
dure .

Postes et télécommunications (téléphone)

10134 . - 13 octobre 1986 . - M . Jean Masan expose a M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie. des
P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., que pour télé-
phoner de la métropole vers les départements d'outre-mer, les
usagers doivent composer le 19 international et non le 16 comme
pour les autres régions françaises . Ils ont ainsi la douloureuse
impression d'appeler un pays étranger et d'être pénalisés puisque
ces communications sont plus coûteuses . Paradoxalement, pour
obtenir un abonné méttopolitain d'un département d'outre-mer, il
suffit de faire le 16. II lui demande si cet état de fait est dû
uniquement à des problèmes techniques et s'il envisage dans des
délais prévisibles d'instaurer le 16 pour les communications à
destination des départements d'outre-mer.

Réponse. - Les problèmes évoqués peuvent se regrouper sous
deux rubriques distinctes : le tarif des communications télépho-
niques entre la métropole et les départements d'outre-mer ; la
procédure d'établissement de ces communications, et ce dans les
deux sens . S'agissant du tarif, il sera observé que, compte tenu
des moyens techniques mis en œuvre, les communications entre
les départements d'outre-mer et la métropole ont un coût forcé-
ment supérieur à celui des communications échangées à l'inté-
rieur du territoire métropolitain . Cela ne signifie pas qu'aucun
effort n'ait été accompli pour abaisser le prix de ces communica-
tions . Bien au contraire, le principe du tarif réduit applicable aux
communications métropolitaines a été étendu aux relations entre
métropole et D .O .M., avec une adaptation tenant compte du

décalage horaire . En outre, la mise en service du satellite
Télécom I a permis une réduction du coût des liaisons vers les
D .O .M . : c'est pourquoi, en sus de ces plages horaires à tarif
réduit, le prix de base des télécommunications entre métropole et
D .O .M . a pu être abaissé de 14 p . 100 le 15 octobre 1984, de
23 P. 100 le 1t* septembre 1985 et de 4 p . 100 le 1 cr octobre 1986.
A l'heure actuelle, le tarit' métropole-D .O .M . le plus favorable
(bleu nuit) est exactement égal au tarif de base métropolitain
(3,71) francs par minute) le moins favorable (rouge) représente
moins du triple (exactement 10,57 francs) . Ces chiffres peuvent
être utilement comparés avec les prix des communications de
France métropolitaine vers des pays étrangers voisins des
D .O .M ., qui sont en général de 22,20 francs par minute, et ce
sans réduction quelle que soit l'heure de la joumée . S'agissant de
la procédure d'établissement des communications, il est relevé à
juste titre qu'il n ' y a pas de symétrie, les D .O .M . appelant la
métropole par une procédure de type « national » alors que la
métropole appelle les D .O .M . par une procédure de type « inter-
national aa (19) . Ce paradoxe apparent s'explique de la manière
suivante. Au départ d'un D .O .M ., le trafic vers la métropole
représente une part importante ; il a donc été possible, dans le
centre de transit ayant accès au satellite, de lui réserver un traite-
ment particulier, d'ailleurs facilité par le nombre restreint de
commutateurs existant dans chaque D .O.M . La situation est bien
différente au départ de métropole ; là, compte tenu du nombre
d'abonnés et du nombre de commutateurs nécessaires pour les
desservir, il a fallu spécialiser et hiérarchiser ceux-ci, et seul un
très petit nombre d'entre eux, dits « centres de transit internatio-
naux », ont accès aux liaisons par satellites, indispensables pour
desservir les D.O .M . Compte tenu de la part assez faible que le
trafic vers les D.O .M . représente sur l'ensemble du trafic sortant
de métropole, il eût été économiquement déraisonnable de vou-
loir spécialiser, au départ de chaque centre de transit métropoli-
tain, des faisceaux propres au trafic vers les D .O .M . et pouvant
être obtenus par le 16 . Au surplus, l'intégration des D,O,M . dans
un plan de numérotage national présenterait l'inconvénient de
faire passer par la France métropolitaine tout le trafic qui leur
est destiné en provenance de pays étrangers, même très proches
géographiquement, accroissant ainsi considérablement le coût des
communications. En tout état de cause, un système de numérota-
tion doit tenir compte de la situation géographique au moins
autant que des liens politiques . De nombreuses dépendances
lointaines de pays européens ou nord-américain ne sont pas
intégrés dans la numérotation nationale de ces pays, et le recours
a une procédure internationale pour appeler les départements
d'outre-mer n'implique pas davantage un abandon de souverai-
neté que l'incorporation de Monaco et Andorre dans le plan
national de numérotage de la métropole ne prétend porter
atteinte à la souveraineté de ces principautés.

Postes et télécommunications (téléphone)

9396 . - 6 octobre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' indus-
trie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur la
facturation détaillée des communications téléphoniques . II lui
demande s'il peut envisager dés maintenant d'établir les factures
de communications téléphoniques non pas dans le détail mais en
y faisant figurer seulement les grandes catégories de dépenses :
communications urbaines, interurbaines, internationales, accès à
télétel I, télétel 2, télétel 3 . II semble que ce mode d'établisse-
ment des factures de communications téléphoniques donnerait
toute satisfaction aux usagers, qui sont souvent décontenancés
par l'importance de leur dépense mais qui n'ont aucun moyen
d'en déterminer la raison, et donc d'y mettre un terme dès l'effet
de surprise passé . II serait alors possible de renoncer à la facture
détaillée dont l'établissement systématique peut être fastidieux et
l'intérêt extrêmement réduit eu égard ;l ce que recherchent exac-
tement les usagers.

Réponse. - Permettre à ses clients de mieux connaître leur
consommation téléphonique est depuis longtemps un souci de la
direction générale des télécommunications . Deux procédures sont
actuellement en voie de développement . En premier lieu la factu-
ration détaillée, accessible à ceux des abonnés desservis par cer-
tains types d'autocommutateurs électroniques et qui souhaitent en
disposer . Très prochainement deux abonnés sur trois auront la
possibilité d'y accéder, et a la tin de 1989 tout abonné pourra
demandera en disposer, sous réserve éventuellement d'un chan-
gement de son numéro d'appel . En second lieu le système
Gestax, qui ne donne pas le détail des communications mais ven-
tile la consommation par période de vingt-quatre heures, mettant
ainsi en évidence certaines utilisations intensives, éventuellement
a l'issue de l'abonné . Au milieu de l'année 1988 deux abonnés
sur trois pourront, sur demande, avoir accès gratuitement aux
informations données par le système Gestax . L'expérience limitée
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actuelle prouve cependant que Gestax permet de résoudre la
majorité des litiges de facturation, Quant à la solution en quelque
sorte intermédiaire proposée par l'honorable parlementaire, sa
mise en oeuvre ne serait guère plus simple que celle de la factura-
tion détaillée, et il n'est pas certain que les abonnés se contente-
raient d'une ventilation par grandes catégories . L'expérience
prouve qu'ils souhaitent un maximum de détails sur les commu-
nications, au moins les plus coûteuses, qui leur sont imputées,
admettant même parfois difficilement les raisons (demande
expresse de la commission nationale informatique et libertés) qui
ont motivé l'occultation des quatre derniers chiffres. Aussi ne
semble-t-il pas possible de retenir la suggestion formulée.

Postes, et télécommunications (courrier)

10833 . - 20 octobre 1986 . - M . Joseph Mange appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme sur les problèmes liés à l'acheminement du courrier. Il est
constaté que le nombre de lettres n'arrivant pas à leur destina-
taire est sensiblement en augmentation notamment dans les
périodes des fêtes de fin d'année . L'augmentation du nombre de
lettres expédiées à cette époque ne suffit pas à expliquer le phé-
nomène . Il a même été remarqué que des lettres contenant des
chèques, et qui par conséquent auraient dû, si l'adresse avait été
mal libellée, être acheminées dans un service spécial des postes
chargé d'ouvrir ce genre de courrier afin d'effectuer des
recherches en direction soit de l'expéditeur soit du destinataire,
ne sont jamais parvenues ni à l'un ni à l'autre . On ne peut donc
mettre en cause le service des recherches pour qui il est élémen-
taire de réexpédier la lettre à l'adresse correctement notifiée sur
le chèque . Il est donc consternant de constater la recrudescence
de ce type de problèmes dans une administration aussi sérieuse
que celle des postes et télécommunications. II lui demande donc
de bien vouloir lui fournir toutes les explications concernant
cette affaire et les moyens qu'il compte se donner pour y remé-
dier. - Question trsasueire à M. k ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Réponse. - Au cours de ces derniers mois, aucune augmenta-
tion du nombre d'objets ayant subi des erreurs d'acheminement
n'a été enregistrée tant sur l'ensemble du trafic que s'agissant du
courtier à destination du Havre et en particulier des lettres conte-
nant des chèques. Il convient d'ailleurs de souligner que l'ab-
sence de précisions sur les dates des envois, leurs expéditeurs et
leurs destinataires n'a pas permis de vérifier les faits évoqués par
l'honorable parlementaire et de procéder à une enquête appro-
fondie. Si des dégradations involontaires et malencontreuses des
envois peuvent parfois survenir à la suite d'incidents inhérents à
la marche du service, les causes de non-distribution du courrier
sont principalement dues à la rédaction d'adresses incomplètes
ou mal libellées . En outre, il a été constaté que le courrier des-
tiné à certains immeubles et distribué dans des boites aux lettres
non normalisées, ou collectives, fait l'objet de malversations. Par
ailleurs, s'il est vrai que des pertes de courrier dans le service et
des manquements au principe du respect des correspondances ne
pourront .jamais être totalement évités, il convient de les ramener
à leur juste proportion car, eu égard à l'importance du trafic
traité, l'ensemble des dispositions mises en oeuvre pour assurer la
sécurité et la rapidité des envois autorisent à accorder une
confiance très large à la poste dans sa mission de service public.

Postes et télécommunications (courrier)

10814. - 20 octobre 1986 . - M. Joseph Mange attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T, et du tourisme
sur les difficultés croissantes constatées dans l'acheminement du
courrier. En effet et par exemple, certaines lettres seraient men-
tionnées « parvenu en fausse direction » alors que les adresses et
le code postal sont correctement libellés . Ces erreurs retardent
considérablement la réception du courrier par leur destinataire . Il
lui demande donc de lut fournir les explications concernant ces
anomalies et quelles mesures il compte prendre pour y remé-
dier. - Qaestioa traarmire à M. k ministre délégué auprès du
minium de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Réponse. - Sur un plan général, il n'a pas été constaté, au
cours de ces derniers mois, un accroissement du nombre d'objets
ayant subi des erreurs d'acheminement et c'est précisément pour
accélérer le traitement de ces objets qu'une nouvelle procédure
consistant à apposer la mention « parvenu en fausse direction » a
été mise en oeuvre au plan régional . Cependant cette mention
destinée aux services aurait normalement dû être apposée sur les
étiquettes de liasse et non sur les objets eux-mêmes, ce qui laisse

croire à une dégradation de la qualité des prestations par rapport
à la procédure antérieure. Un rappel a été adressé aux services
pour qu'il soit remédié aux erreurs d'acheminement constatées.
La diminution de ce type d'anomalies fait d'ailleurs partie de
l'ensemble des actions mises en oeuvre, au plan national, dans le
cadre de l'amélioration de la qualité du service di . courrier.

Postes et télécommunications (courrier)

11034. - 27 octobre 1986. - M . Jean-Louis Debré demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., s'il entend faire
bénéficier les présidents des actuels centres départementaux de
gestion du personnel territorial, prochainement centres départe-
mentaux de la fonction publique territoriale, des avantages
accordés par le décret n e 67-24 du 2 janvier 1967, relatif à la
franchise postale . Ces centres sont en effet constitués par les
communes et pour elles, et ils remplissent indiscutablement une
mission de service public. L'obligation qui leur est faite d'affran-
chir leur courrier, y compris celui destiné aux maires, alourdit
considérablement leurs charges financières.

Réponse. - Aux termes du décret n e 67 .24 du 2 janvier 1967,
codifié à l'article D . 58 du code des postes et télécommunica-
tions, la franchise postale est réservée à « la correspondance
exclusivement relative au service de l'Etat, échangée entre fonc-
tionnaires chefs d'un service d'une administration de l'Etat, ainsi
qu'à l'a correspondance de même nature adressée par ces fonc-
tionnaires aux chefs de service des établissements publics à
caractère administratif ». Or, aux termes de l'article 13 de la loi
ne 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique territoriale « les centres de gestion de
la fonction publique territoriale sont des établissements publics à
caractère administratif » . En application du décret susvisé, ces
organismes (centre national, centres régionaux, centres interdé-
partementaux ou départementaux), dont la compétence est en
outre limitée à la gestion d'intérêts purement locaux, se trouvent
exclus, en tant qu'expéditeurs, du bénéfice de la franchise pos-
tale . Celle-ci ne constitue pas d'ailleurs une facilité mise gratuite-
ment à la disposition des utilisateurs par la poste, mais un mode
particulier d'affranchissement qui donne lieu à un paiement
annuel du budget général de l'Etat au budget annexe des postes
et télécommunications, calculé en fonction du trafic réel constaté
et sur la base des tarifs en vigueur . Dès lors, une extension d, ; la
franchise postale aux centres de gestion de la fonction publique
territoriale pour l'expédition de leur courrier nécessiterait l'accep-
tation préalable par le ministère de l'économie, des finances et de
la privatisation du transfert au budget de l'Etat de la charge sup-
plémentaire correspondante assurée jusque-là par le budget des
collectivités locales . Au demeurant, le système de la franchise
présentant de nombreux inconvénients, la poste étudie les moda-
lités de sa suppression progressive.

Postes et télécommunications (chèques postaux;

112N. - 27 octobre 1986 . - M. Pierre-Rémy Houssin s'in-
quiète auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T.,
de l'intention des chèques postaux de facturer les chèques à leurs
clients titulaires de compte chèque postal . Si cette mesure s ' are-
rait nécessaire, il lui demande si des compensations seront
données aux clients, c'est-à-dire si les soldes créditeurs des
comptes seront rémunérés, ce qui apparaît comme une justice élé-
mentaire.

Réponse. - La tarification des chèques pose à la poste des pro-
blèmes spécifiques ; les services financiers de la poste, qui ne
sont pas autorisés à consentir des prêts à leur clientèle et sont
donc $ cet égard très défavorisés commercialement par rapport
aux banques, risquent de perdre une part importante du marché
des comptes courants si des modalités adaptées de tarification ne
sont pas trouvées . Aussi cette question fait-elle actuellement
l'objet d'une étude approfondie.

Postes et télécommunications (courrier)

1161S . - 3 novembre 1986 . - M . Guy Ducoloné appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme sur les conséquences de la déréglementation des P. et T.
qui, par le biais de la départementalisation des transports du
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courrier, aboutit :1 une privatisation de ce service, assuré jusqu'à
présent par la direction du matériel et des transports . La moitié
de la première couronne de la région parisienne, la totalité de la
deuxième couronne ainsi que des transports « grande distance »
en province, sont touchées par cette décision depuis le
I « octobre 1986. Cette mesure, prise sous prétexte de rentabilité
est en contradiction avec le rapport de la commission VIE . Elle
s'appuie sur un calcul volontairement erroné des indices kilomé-
triques qui établissaient à 8,60 F/kilomètre celui de la direction
du matériel et des transports et de 15 à 25 F/kilomètre celui des
entreprises privées . Les nouveaux calculs ne prennent plus en
compte dans le calcul de l'indice D .M .T . la part des kilomètres
dits « haut-le-pied » . Le gàchis est considérable . Par exemple, la
direction du matériel et des transports s'est dotée de 870 véhi-
cules dont beaucoup sont neufs . Les installations pour l'entretien
et les réparations sont remarquables . Avec 1 800 chauffeurs qua-
lifiés, un personnel compétent est à disposition . Avec la mise en
oeuvre de la politique choisie, de nombreux véhicules ainsi que le
personnel restent au garage . Tout se passe comme si la mauvaise
gestion des transports P. et T . était organisée pour justifier la
privatisation de ce service . C'est pourquoi, il lui fait part de ses
préoccupations et lui demande de renoncer à la vente des lignes
aux entreprises du secteur privé et de faire droit à l'exigence des
personnels qui demandent le maintien et la reprise en régie des
transports du courrier, le maintien des lignes cycliques au garage
Keller-Paris ainsi que la satisfaction des revendications catégo-
rielles et notamment salariales . - Question transmise à u le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme, chargé des P. et T.

Réponse. - Dans le cadre de la politique de déconcentration
engagée par la direction générale des postes, les directions dépar-
tementales de banlieue se sont vu confier en 1986 la gestion des
lignes de transports postaux assurant exclusivement la collecte et
la dispersion du courrier dans le département alors que, dans le
même temps, la direction des services ambulants recevait la ges-
tion de lignes assurant des liaisons entre 1'11e-de-France et la pro-
vince . La gestion de ces lignes déconcentrées était assurée jus-
qu'alors par la direction du matériel de transport . Les directions
prenantes ont établi un bilan économique comparatif entre les
deux types d'exploitation, régie et sous-traitance . S'agissant de
l'exploitation en régie, elles ont pris en compte, de la façon la
plus objective, tous les éléments de coûts directs et indirects.
Pour déterminer le coût réel de la sous-traitance, des appels
d'offres ont été lancés pour toute les lignes concernées . Globale-
ment, la sous-traitance des lignes exploitées en régie fait appa-
raitre une économie de l'ordre de 41 p . 100 pour les lignes de
province, 25 p. 100 pour les lignes de la première couronne de
banlieue, 39 p . 100 pour les lignes de ta deuxième couronne dans
laquelle la sous-traitance était déjà très largement majoritaire.
Tirant les conséquences de ces bilans comparatifs, les chefs de
service concernés ont sous-traité dès le quatrième trimestre 1986
la totalité des lignes de province et une partie des lignes de ban-
lieue, après en avoir informé les représentants des organisations
syndicales, au cours de réunions de concertation . Cette opération
s'inscrit dans le cadre d'une gestion rigoureuse de la poste
conduisant à mettre en oeuvre les modes de transport présentant
le meilleur couple qualité/coût . Les droits du personnel concerné
ont été sauvegardés et il n'a été procédé à aucune mutation d'of-
fice . Les cinquante-trois véhicules rendus disponibles en 1986 par
cette sous-traitance seront réutilisés et viendront en déduction des
besoins exprimés par ailleurs pour le remplacement de véhicules
réformés .

munications . Toutefois, aucune disposition législative ou régle-
mentaire ne permet à ceux-ci de s'immiscer dans le contenu des
messages et informations transmis, ce qui apparaît d'ailleurs sou-
haitable dans une optique de protection des libertés . Le problème
touchant bien évidemment à la compétence d'autres départements
ministériels, il a été procédé à la saisine du ministère de la justice
et de la commission de la télématique . Cette commission, créée
en 1980, présidée par une personnalité issue d'un grand corps
d'Etat et au sein de laquelle les départements ministériels inté-
ressés sont représentés, a pour objet de suivre le développement
de la télématique grand public afin de s'assurer qu'il s'effectue
dans un cadre de liberté d'accès et de pluralisme de l'information
et d'examiner les problèmes juridiques et déontologiques que
peut soulever ce nouveau moyen de communication . Les solu-
tions qu'elle proposera seront bien entendu examinées avec la
plus grande attention .

RAPATRIÉS

Assurance vieillesse : généralités
(montant des pensions)

11442 . - 27 octobre 1986 . - M . Maurice Toge rappelle à M . I.
secrétaire d 'Etat aux rapatriés que la loi n e 85-1274 du
4 décembre 1985 porte une amélioration des retraites des rapa-
triés en leur permettant d'obtenir une retraite équivalente à celle
à laquelle ils auraient eu droit si leur activité professionnelle
s'était déroulée en totalité en métropole . fi lui demande de bien
vouloir lui faire connaître quand sera publié le décret d'applica-
tion de cette loi.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions)

11623 . - 3 novembre 1986 . - M . Michel Lambert attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat aux rapatriés sur le retard pris
dans l'élaboration du décret en Conseil d'Etat prévu à l'alinéa 2
de l'article 2 de la loi n° 85-1274 du 4 décembre 1985 portant
amélioration des retraites des rapatriés . Cette situation provoque
une mise en instance des dossiers tout à . fait préjudiciable aux
retraités, spécialement lorsque ceux-ci doivent procéder à des
rachats de cotisations. Il lui demande de bien vouloir faire hâter
l'étude et la mise en vigueur de ce décret.

Assurance vieillesse : généralités
(politique à l'égard des retraités)

11688 . - 3 novembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l ' atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat aux rapatriés sur l ' amélioration
de la retraite des rapatriés . La loi ne 85-1274 a prévu une aide de
l'Etat permettant aux rapatriés ,de faire valoir leur droit à la
retraite dans les mêmes conditions que le régime existant en
métropole. Ces dispositions doivent notamment profiter aux
agents des services publics locaux . L'application de cette loi
devrait être effective dès sa promulgation, or les caisses
concernées répondent aux intéressés qu'elles attendent de
connaître les modalités exactes d'application des nouveaux textes.
En conséquence il lui demande de bien vouloir faire le point sur
les modalités d'application de la loi n e 85-1274.

Postes et télécommunications (télématique)

11888 . - 3 novembre 1986. - M . André Ballon attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' Industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur certaines
réponses surprenantes faites à des utilisateurs du Minitel, en
appelant le 36-15 . Si l'intérêt de la généralisation des consulta-
tions sur les bases du Minitel est évident et permet des informa-
tions rapides, il conviendrait de veiller à ce qu'il n'y ait pas d'in-
terférence (volontaire ou non) . Par exemple, et cela est
particulièrement choquant s'agissant de jeunes enfants qui se rat-
tachent à des formules de jeux de rôle, de jeux d'aventure ou de
fiction, correspondant à leurs goûts et à leurs mentalités, il est
apparu de façon répétée dans le déroulement d'un « jeu de rôle »
des annonces à caractère pornographique qui ne devraient être
lues que par des abonnés avertis . Il lui demande quelles mesures
peuvent être prises pour garantir l'homogénéité d'un jeu et tout
particulièrement pour éviter que de jeunes enfants aient connais-
sance de textes qui ne leur sont pas destinés.

Réponse. - Les utilisations choquantes évoquées, dont il faut
souligner qu'elles restent rares et ne sont pas spécifiques de ce
mode de communication, sont connues des services des télécom-

Assurance vieillesse : généralités
(politique à l'égard des retraités)

12133 . - IO novembre 1986 . - M . Gérard Bept attire l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat aux rapatriés sur l ' application de la
loi n e 85 .1274 du 4 décembre 1985 poilant amélioration des
retraites des rapatriés et du décret n° 86-350 du 12 mars 198e . De
nombreux dossiers ont été déposés à ce titre mais leur règlement
est actuellement bloqué par les caisses de retraite dans l'attente
d'instructions ministérielles complémentaires . Devant l'inquiétude
des rapatriés, il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures il envisage pour remédier à cette situation et
dans quel délai les textes d'application pourront entrer en
vigueur.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions,

12177 . - IO novembre 1986 . - M . Gérard Collomb attire l'at-
tention de M. le secrétaire d ' Etat aux rapatriés sur l ' applica-
tion de la loi n° 85-1274 du 4 décembre 1985 portant améliora-
tion des retraites des rapatriés et du décret n" 86-350 du
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12 mars 1986 . De nombreux dossiers ont été déposés à ce titre
mais leur règlement est actuellement bloqué par les caisses de
retraite dans l'attente d'instructions mimsténelles complémen-
taires . Devant l'inquiétude des rapatriés, il lui demande donc de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures il envisage pour remé-
dier à cette situation et dans quel délai les textes d'application
pourront entrer en vigueur.

Assurance vieillesse : généralités
(politique d l'égard des retraités)

12338 . - 17 novembre 1986. - M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur l'appli-
cation de la loi n° 85-1274 du 4 décembre 1985 portant améliora-
tion des retraites des rapatriés et du décret n o 86-350 du
12 mars 1986. De nombreux dossiers ont été déposés à ce titre
mais leur règlement est actuellement bloqué par les caisses de
retraite dans l 'attente d'instructions ministérielles complémen-
taires . Devant l' inquiétude des rapatriés, il lui demande donc de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures il envisage pour remé-
dier à cette situation et dans quel délai les textes d'application
pourront entrer en vigueur.

Réponse. - La loi n° 85-1274 du 4 décembre 1985 portant , amé-
liotation des retraites des rapatriés a institué une aide au rachat
de cotisations qui vient faciliter, dans le cadre du régime de l'as-
surance volontaire vieillesse, la validation de périodes d'activités
outre-mer. Cette loi a été complétée par les décrets n0' 86-346
et 86-350 du 12 mars 1986 . Ces textes, élaborés avec une certaine
précipitation, ont laissé dans l'ombre plusieurs questions dont
celle de la compensation financière à instaurer entre l'Etat, dis-
pensateur de l'aide au rachat, et les organismes chargés de la
gestion de l'assurance vieillesse qui versent les retraites . La tâche
du Gouvernement a été de régler dans un premier temps ces dif-
férents points . Parallèlement a été engagée l'élaboration des cir-
culaires d'application, sans lesquelles, comme le souligne l'hono-
rable parlementaire, les caisses de retraite sont dans l'incapacité
d'instruire les dossiers déposés par les intéressés . Cinq circulaires
sont nécessaire pour permettre l'application de la loi du
4 décembre 1985 : elles concernent les ressortissants du régime
général, les artisans, les commerçants, les professions libérales et
enfin les salariés et exploitants agricoles. La circulaire du régime
général, qui intéresse les deux tiers des bénéficiaires de la loi,
vient d ' être achevée . Après sa diffusion vers les caisses qui sera
assurée très prochainement, l' instruction des dossiers pourra être
rapidement mise en œuvre . Cette première circulaire sera suivie
dans les semaines à venir des circulaires portant sur les autres
régimes . L'inquiétude légitime des rapatriés, dont l'honorable
parlementaire a bien voulu se faire l'écho, devrait être ainsi
apaisée .

Rapatriés (indemnisation)

12627 . - 17 novembre 1986 . - M . Pians Pasquini rappelle à
M . le secrétaire d'Etat aux rapatriée que, en réponse à la ques-
tion écrite no 1913 (Journal officiel, Assemblée nationale, ques-
tions du 23 juin 1986), il disait, en particulier, qu'une nouvelle
loi d'indemnisation des rapatriés, dont les travaux ont débuté à
la suite de la concertation engagée avec les associations de rapa-
triés, aurait pour objectif de compléter les lois d'indemnisation
du 15 juillet 1970 et du 2 janvier 1978 . Il lui demande où en sont
arrivées les études en question et à quelle date le Gouvernement
envisage de déposer le projet de loi permettant l'indemnisation
des rapatriés.

Réponse. - Le Premier ministre dans son intervention à l'As-
semblée nationale le 9 avril dernier s'était notamment prononcé
pour une amélioration des textes concernant l 'indemnisation . En
application de ces directives gouvernementales, le secrétariat
d'Eut aux rapatriés avait engagé des travaux, en concertation
avec les associations de rapatriés, dans le but de compléter les
lois d'indemnisation du 15 juillet 1970 et du 2 janvier 1978. C'est
ce que rappelle l'honorable parlementaire . Lors de la séance du
mercredi 12 novembre à l'Assemblée nationale, le Premier
ministre a réitéré ses engagements et surtout chiffré l'effort extrê-
mement important qu ' a décidé de consentir le Gouvernement
pour clore ce dossier . Une dernière loi d'indemnisation viendra
ainsi parachever l'ouvre législative déjà accomplie. A ce titre,
l ' Etat dégagera 30 milliards de francs à raison de 2 milliards de
francs par an pendant quinze ans à compter de 1989 . Le secré-
taire d'Etat aux rapatriés a été chargé par le Premier ministre de
mettre en place l'ensemble du dispositif, dans le cadre d'une
étroite collaboration avec les associations de rapatriés . D'ores et
déjà et pour répondre à la question de l'honorable parlementaire,

le secrétaire d'Etat aux rapatriés a mis en place une structure de
concertation avec les associations avec pour objectif d'aboutir à
l'élaboration d'un projet de loi dans les meilleurs délais.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Politique extérieure (affaires culturelles)

1211NI. - 17 novembre 1986 . - M . Barnard Schrelner attire l'at-
tention de M . le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment sur le récent débat, devant le Sénat, d'un projet de loi
visant à autoriser la ratification de la Convention de Rome sur la
protection des artistes, des producteurs de phonogrammes et des
organismes de radiodiffusion. Il lui demande quel est le calen-
drier prévu pour la mise en discussion de ce texte, de telle façon
que l'Assemblée nationale en soit saisie dans les meilleurs délais.

Réponse. - Le projet de lei autorisant la ratification de la
convention internationale sur la protection des artistes interprètes
ou exécutants des producteurs de phonogrammes et des orga-
nismes de radiodiffusion est inscrit à l'ordre du jour de l'Assem-
blée nationale pour le 12 décembre 1986.

SANTÉ ET FAMILLE

Adoption (réglementation)

4664. - 30 juin 1986. - Se référant à une allocution du pape
Jean-Paul Il prononcée le 24 mai 1986 et manifestant son souhait
de voir l'adoption des enfants rendue plus facile, M. Michel de
Rostolan demande à Mme le minletrs délégué auprès du
ministre des affaires sociales st ds l'emploi, chargé de la
santé et ds la famille, quelles mesures elle envisagerait de
prendre pour accélérer et simplifier les procédures de demande
d'adoption, cela tant pour répondre à un réel besoin affectif des
enfants, lesquels sont en nombre inférieur à celui des deman-
deurs, que pour éviter que ces derniers, par lassitude, ne choisis-
sent de recourir à l'adoption d'enfants étrangers avec les risques
de « trafic » qu'une telle extrémité peut impliquer.

Réponse . - Les nouvelles dispositions du code de la famille et
de l'aide sociale (art . 63), complétées par le décret no 25-938 du
23 août 1985, ont permis une redéfinition complète de la procé-
dure d'agrément des personnes qui souhaitent adopter un pupille
de l ' Etat . Ce décret énonce très explicitement les droits qui doi-
vent être assurés aux demandeurs pendant toute l'instruction de
leur dossier : droit d'être. informé sur l'ensemble des procédures,
administratives et judiciaires, préalables à l'adoption (art. 2),
droit d'accès à leur dossier selon la loi du 17 juillet 1978 (art . 8),
droit de demander des contre-expertises lorsqu'un rapport s'avère
défavorable (art. 5), obligation de motivation de la décision selon
la loi du 11 juillet 1979 (art. 9), droit d'être assisté de la personne
de son choix dans les démarches auprès du service (art . 5),
consultation d'une commission d'agrément par laquelle les
demandeurs peuvent être entendus (art . 6). Enfin, l'article 63 du
code de la famille a été complété pour fixer un délai maximum
(9 mois) d'instruction de la demande . L'agrément ainsi obtenu est
valable pendant trois ans . C'est ensuite, pour ce qui concerne les
enfants, au conseil de famille des pupilles de l'Etat et au repré-
sentant du préfet, qui assure la fonction de tuteur, qu'il appar-
tient de décider du placement en vue d'adoption d'un pupille
dans l ' une des familles agréées qui lui sont proposées par le ser-
vice de l'aide sociale à l'enfance, et parmi lesquelles ils doivent
rechercher celle qui apparaît la mieux à même de répondre à la
situation particulière de l'enfant concerné. Cependant, quelles
que soient les clarifications et simplifications qui ont ainsi pu
être apportées à la procédure d'agrément des futurs adoptants,
les difficultés auxquels ils se heurtent pour réaliser leur projet ne
tiennent pas à cette procédure mais à une situation de fait . Les
enquêtes effectuées dans le cadre de la préparation des nouveaux
textes avaient fait apparaître que 20 000 demandes d'adoption
étaient déposées auprès des services de l'aide sociale à l'enfance.
Outre les familles auxquelles les services peuvent confier des
pupilles de l'Etat, un certain nombre d ' entre elles s ' orientent vers
l'adoption d'enfants étrangers . Mais, du fait de la grande
demande d'adoption qui existe désormais, qn doit considérer que
ce « stock » de demandes en instance se renouvelle immédiate-
ment, et plutôt à la hausse, et qu'il y a ainsi, en permanence,
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20 000 personnes dont les demandes d'adoption demeurent en
attente, tandis que le nombre de pupilles de l'Etat qui sont
placés en vue d'adoption est, chaque année, d'environ 1 500.

Santé publique (produits dangereux)

4748. - 30 juin 1986 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les dangers pouvant résulter de l'utilisation de caissons senso-
riels, suite à l'imprécision de la législation sur ces appareils,
notamment dans le domaine de la qualité de l'eau additionnée de
sels d'Epson . Il lui demande si une réglementation spécifique sur
ce type d'appareil est envisagée.

Santé publique (produits dangereux)

8448 . - 8 septembre 1986. - M . Denis Jacquat s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n a 4749
publiée dans le Journal officiel du 30 juin 1986 concernant les
dangers pouvant résulter de l'utilisation de caissons sensoriels . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Le ministre délégué chargé de la santé et de la
famille est très sensible aux préoccupations exprimées par l'hono-
rable parlementaire concernant les dangers éventuels de l'utilisa-
tion des caissons d'utilisation sensorielle, notamment en matière
de qualité de l'eau additionnée de sels d'Epson . C'est pourquoi
des essais sont actuellement en cours sur plusieurs sites, de
nature différente . La décision de prendre ou non des dispositions
réglementaires sera fonction des résultats obtenus.

Pollution et nuisances (bruit)

6038. - 7 juillet 1986. - Mme Elisabeth Hubert expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que, dans le cadre de la politique contractuelle de lutte contre le
bruit menée par le minist' : de l'environnement, avec un certain
nombre de grandes villes il est prévu d'inviter les municipalités
concernées à intervenir dans le domaine de la tranquillité
publique. S'il est reconnu, d'une façon générale, par la loi et la
jurisprudence, que les maires ont le devoir de réglementer en
cette matière, il faut préciser que dans ces mémes villes, où d'ail-
leurs une police d'Etat a été instituée, cette attribution relève uni-
quement de la responsabilité de l'Etat (art . L . 132-8 du code des
communes) . Dans ce sens, cette règle a été réaffirmée il y a
quelques années par un arrêt du Conseil d'Etat du 18 mai 1979,
page 1481 et suivantes, et par les conclusions de Mme Latour-
nerie, commissaire du Gouvernement . Par ailleurs, ta nouvelle
rédaction de l'article L. I du code de la santé publique renvoie la
lutte contre le bruit à des décrets pris en Conseil d'Etat. Les
pouvoirs publics accordent, semble-t-il, une certaine importance à
ce texte qui devrait donner des moyens nouveaux à l'administra-
tion néanmoins, le contrôle des dispositions adoptées en appli-
cation de l'article L. 1 de ce code relevant des compétences de
l'Etat au sens de son article L . 49, il est permis de s'interroger
sur le rôle exact qu'on entend faire jouer aux maires concernés.
Elle lui demande s'il ne serait pas préférable que les services
municipaux, qui représentent l'échelon administratif le plus
proche de la population, voient leurs pouvoirs renforcés plutôt
que limités au profit de services de l'Etat souvent mal informés
de problèmes typiquement locatif.

Réponse. - Le ministre délégué chargé de la santé et de la
famille précise à l'honorable parlementaire que les lois de répar-
tition de compétences dans le domaine sanitaire et social (loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 jan-
vier 1983 relative à la répartition de compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l'Etat, et la loi n° 86-17
du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux
transferts de compétences en matière d'aide sociale et de santé)
n'ont pas affecté les compétences des maires en matière d'hy-
giène et de salubrité. Bien au contraire ; l'article 49 de la loi du
22 juillet 1983 confie certes à l'Etat la responsabilité du contrôle
administratif et technique des règles d'hygiène, mais cette compé-
tence incombe à l'Etat sous réserve des compétences reconnues
aux autorités municipales . De plus, la loi du 6 janvier 1986 pré-
voit la possibilité pour les préfets et les maires, qui sont particu-
lièrement à l'écoute des préoccupations locales, de compléter les

règles générales d'hygiène définies par décret en Conseil d'Etat.
Dans cette optique le décret relatif au bruit, en préparation au
sein de son administration, tient compte de ces principes géné-
raux et laissera aux maires la possibilité de compléter cette régle-
mentation par des dispositions appropriées au contexte local ; ce
décret, qui ne peut évidemment pas modifier les compétences des
différentes autorités fixées par voie législative, donnera par
contre à ce:: autorités des moyens mieux adaptés pour lutter
contre le bruit. Pour les communes à police étatisée, l'application
des textes relatifs à la tranquillité publique semble effectivement
incomber à l'Etat conformément à l'article L . 132-8 du code des
communes . Aussi, en raison des difficultés d'interprétation des
différents textes en vigueur, une réflexion sur ce sujet parait s'im-
poser pour apporter les éclaircissements nécessaires ; si une
modification du libellé des textes actuels était jugée utile, celle-ci
ne pourrait être que d'ordre législatif.

Etablissements d'hospitalisation, de soins
et de cure (personnel)

7178. - 4 août 1986. - M . Barnard Debré attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès dù ministre des affairas
sociales et da l'emploi, chargé de la santé et de le famille,
sur les commissions de promotion accélérée pour les praticiens
hospitaliers . Il porte à sa connaissance le cas d'un chirurgien
ayant constitué un dossier pour être promu au grade du 9.
échelon et qui, malgré les avis très favorables locaux et une acti-
vité de soins et d'enseignement intense, s'est vu refuser sa promo-
tion . Cette personne, pour avoir activement combattu la politique
hospitalière du gouvernement précédent, avait déjà subi d'autres
injustices . La commission, statuant sur son sort entre autres, se
serait réunie de façon occulte . Il s'étonne donc de ce type de
procédure qui favorise les trafics d'influence et les pressions : il
semble évident que si ces commissions ne pratiquent pas la trans-
parence, il régnera toujours des doutes quant aux promotions
accordées . Il souhaiterait connaître son opinion à ce sujet ainsi
que les mesures envisagées pour éviter ce genre de situation.

Répons , . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la famille rappelle
à l'honorable parlementaire que toutes les commissions régio-
nales statutaires ont été composées, en application de l'article 25
du décret n o 84-131 du 24 février 1984, exception faite des deux
fonctionnai-as régionaux qui en sont membres de droit, de douze
membres du corps des praticiens hospitaliers nommés après
tirage au sort . Il souligne en outre que les critères pris etccompte
par les commissions régionales statutaires pour effectuer les pro-
positions d'avancement ont fait l'objet, en application de l'ar-
ticle 27 du décret précité du 24 février 1984, dernier alinéa, d'une
définition par la commission statutaire nationale et que de ce fait
les différentes commissions régionales statutaires se sont pro-
noncées sur le fondement de critères d'appréciation homogènes.
Il reste que la difficile obligation qui est faite à ces commissions
de ne retenir que le tiers des promouvables, alors que la très
forte majorité des dossiers qui leur sont soumis sont de grande
qualité, a pu conduire à des choix particulièrement délicats . C'est
donc le principe même de l'avancement accéléré qui pose pro-
blème, et que le ministre délégué chargé de la santé et de la
famille se propose de réexaminer dans le cadre des réformes à
venir.

Enfants (garde des enfants)

7198 . - 4 août 1986 . - M . Georges Boliengier-Stragier attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affairas sociales et de l'emploi, chargé de la santé st de
la famille, sur la réelle nécessité de favoriser les différents modes
de garde des enfants, soit par l'un des deux parents à qui l'on
octroierait une indemnité ou salaire, soit par une assistance
maternelle ou une autre personne (que cette garde se fasse chez
elle ou chez les parents employeurs), avec prise en compte totale
ou partielle des salaires versés, déductibles des revenus impo-
sables, soit enfin par la multiplication massive de crèches qui
accueilleraient les enfants de parents travaillant à plein temps et
les enfants de parents travaillant à mi-temps (ce qui n'existe pas).
11 faudrait beucoup plus de crèches avec une possibilité parallèle
pour les a pères ou mères au foyer » ou en congé annuel de faire
garder quelques heures leurs enfants dans une halte-garderie . En
France, la recherche d'un mode de garde est pour les jeunes
parents une source d'inquiétude, et la question se repose à
chaque nouvelle naissance . Ceci n'encourage pas du tout la
venue dans la famille d'un deuxième et surtout d'un troisième
enfant .
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Réponse. - De nombreux parents sont à l'heure actuelle
confrontés à un problème de garde de jeunes enfants et dans la
recherche des solutions à encourager, il convient de tenir compte
de l'évolution actuelle des besoins, et du désir légitime d'un
accueil de qualité . Afin de répondre aux besoins et aux aspira-
tions des familles, il apparalt effectivement indispensable de
favoriser à la fois le développement et la diversification des
modes de garde . Un certain nombre de mesures récentes ou pro-
chaines devraient y contribuer : la refonte de la réglementation
qui doit intervenir très prochainement, par un décret réglemen-
tant l'ensemble des modes d'accueil des jeunes enfants permettra
l'adaptation des structures aux besoins locaux : structures de
taille variée, mixtes, parentales, etc . ; l'allocation parentale d'édu-
cation pour élever un troisième enfant (ou de rang supérieur),
dont les conditions d' octroi vont être assouplies et le montant
augmenté (2 400 francs par mois) permettra à des parents de
choisir d ' élever leur enfant ; l'introduction dans le dispositif pour
l'emploi des jeunes institué par l'ordonnance du 16 juillet 1986,
de la possibilité de l 'embauche par un particulier d ' un jeune
pour la garde de ses enfants (exonération des cotisations
sociales) ; la création d'une allocation de garde d'enfant à domi-
cile qui vise à assurer aux parents qui emploient à leur domicile
une personne pour garder leurs enfants de moins de trois ans ;
cette aide, en fonction des charges sociales acquittées par la
famille, pourra aller jusqu 'à 2 000 francs par mois . Par ailleurs, la
création de nouvelles structures d'accueil collectif ou semi-
collectif continue à étre encouragée par le biais du maintien du
dispositif des contrats crèches signé entre les caisses d'allocations
familiales et les collectivités locales, et par le fonds de soutien
aux structures d'accueil à initiative parentale.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

/M0. - 22 septembre 1986 . - M. Michel Hannoun attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la nanti et de la
fendille, sur le débat instauré autour des circuits de distribution
de la parapharmacie . Ce débat et les conséquences qu'il peut
avoir en terme de répercussion économique mais plus encore en
terme de santé publique justifient qu'une attention toute particu-
lière soit accordée à ce sujet . En conséquence, il lui demande
quelles études et quelles mesures sont envisagées à court terme
dans ce domaine.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'en
raison des récents débats survenus au sujet du problème général
de la parapharmacie, il a été créé une commission chargée de
redéfinir les limites du monopole pharmaceutique après examen
de la définition du médicament, ainsi que le régime administratif
des produits de parapharmacie dont la vente pourrait être ou non
réservée au circuit de distribution pharmaceutique . Cette commis-
sion devrait rendre ses conclusions en janvier 1987.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Loir-et-Cher)

Ng2. - 29 septembre 1986 . - M. Jack Lang appelle l'attention
de Mme I. ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de le nanti et de la famille,
sur les difficultés des aides-soignantes de l'hôpital public de
Blois, qui ont été reçues au concours d'entrée à l ' école d'infir-
mières. En effet, sur les sept aides-soignantes une seule pourra
conserver son salaire d ' aide-soignante durant ses trois années
d'études d 'infirmière dans le cadre des dispositions de la promo-
tion professionnelle, 'ses six autres devant payer leurs études. Le
nombre de postes proposés, dans le cadre de la promotion pro-
fessionnelle, est donc Insuffisant. En conséquence, il lui demande
quelle mesure elle compte prendre pour remédier au manque de
moyens mis à la disposition de cet établissement hospitalier et
pour favoriser les aides-soignantes désireuses de devenir infir-
mières diplômées d'Etat.

Réponse. - La mise, en oeuvre des actions de formation des
agents des hôpitaux publics est subordonnée tant aux besoins des
établissements en personnels qu'à leurs possibilités financières.
Les actions de formation sont après inscription au plan de for-
mation de l'établissement . examinées par le comité technique

raire et arrétées par le directeur de l ' administration hospita-
Les six aides-soignantes du centre hospitalier de Blois qui

se sont présentées au concours d'entrée dans une école d'infir-
mières avaient été informées du fait que le plan de formation de
l'établissement ne permettait la prise en charge, au titre de la
promotion professionnelle pour l'année 1986, que d'un seul agent

pour préparer le diplôme d'Etat d'infirmier . C'est ainsi que seule
l'aide-soignante qui avait obtenu la meilleure moyenne a pu être
admise à suivre la formation en cause.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

10193. - 13 octobre 1986 . - M . Pierre Baohslet attire l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la
famille, sur le dispositif statutaire applicable aux secrétaires
médicales, classées, actuellement, dans le groupe V de rémunéra-
tion, aux termes des dispositions du décret n° 72-489 du I I sep-
tembre 1972 . Dans le cadre d'une réforme globale des statuts de
l'ensemble des personnels hospitaliers, il apparaît souhaitable que
cette catégorie de personnel qualifié, titulaire pour la plupart
d'un baccalauréat F. 8, bénéficie d'un reclassement correspondant
à sa formation d'origine et à son niveau de responsabilité . Le
réajustement de cette fonction pourrait s'effectuer soit par une
revalorisation de l'indice de base avec un changement de caté-
gorie, soit par la possibilité de se présenter, par une filière spé-
ciale, au concours interne d'ajoint aux cadres hospitaliers . Il
demande en conséquence, un examen bienveillant de ces diffé-
rentes mesures en faveur d'une catégorie restée longtemps en
retrait, par rapport à l'ensemble du personnel administratif.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

10378. - 13 octobre 1986. - M . Noil Ravassard attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les revendications des secrétaires médicales à propos
de leur reclassement en catégorie B . Les secrétaires médicales
sont actuellement classées en catégorie C, mais pour accéder à la
profession de secrétaire médicale, le diplôme requis est le bacca-
lauréat F 8 (technicien en sciences médico-sociales). Elles deman-
dent donc légitimement leur reclassement en catégorie B . Cette
démarche va tout à fait dans le sens de la circulaire n° 248-DM-4
du 1 « octobre 1986, relative à la situation des secrétaires médi-
cales . Il lui demande donc si elle entend donner une suite posi-
tive à leur revendication.

Réponse . - Les secrétaires médicales sont rangées dans le
groupe V de rémunération et contestent ce classement en raison
des responsabilités qui leur incombent et du fait que le recrute-
ment implique la possession du baccalau 4at F8 . Elles font aussi
valoir que d'autres catégories de fonctionnaires hospitaliers
recrutés au même niveau bénéficient d'un classement en caté-
gorie B. Les arguments présentés par les intéressés conduisent à
formuler les observations suivantes : il parait tout d'abord diffi-
cile d'établir des comparaisons toujours contestables entre les res-
ponsabilités incombant à telle catégorie d'agents et les responsa-
bilités incombant à telle autre . Il convient de rappeler ensuite
que le dispositif statutaire applicable à ces agents n'impose pas
la détention du baccalauréat F8 comme condition de recrute-
ment : en application de ce dispositif, les secrétaires médicales
sont, en effet, recrutées parmi les candidates titulaires du brevet
d'enseignement social ou d'un diplôme équivalent par simple
concours sur titres, ce qui n'est pas le cas des autres personnels
administratifs soumis à la préparation et aux aléas de concours
sur épreuves . A cet effet, le baccalauréat F8 ne pouvait qu'être
considéré comme un diplôme équivalent . Par ailleurs, les secré-
taires médicales bénéficient, outre l'accès au grade de secrétaire
médicale principale, de possibilités certaines de promotion, soit
par concours interne, soit par promotion au choix, vers des
emplois de niveau B. En tout état de cause, il faut insister sur le
fait que le statut des intéressées est actuellement fixé par le
décret n° 72-849 du I l septembre 1972 . Or, ce texte réglementaire
ne saurait être modifié dans l'immédiat compte tenu de la pro-
mulgation du titre IV du statut général des fonctionnaires de
l'Etat et des collectivités territoriales . En effet, les statuts de l'en-
semble des personnels hospitaliers devront à cette occasion être
modifiés . Ce n'est donc que dans le cadre de la réforme du texte
réglementaire concernant les personnels administratifs que les
problèmes évoqués pourront être examinés.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Gironde)

10206 . - 13 octobre 1986 . - M . Michel Peyrat attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation de l'hôpital de Langon en Gironde qui possède
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depuis sa construction en 1982 une aile dite de « moyen séjour »
de trente lits non encore ouverte faute de moyens en personnel.
En effet, alo rs que les trente lits sont entièrement terminés et
équipés, alose que dans ce secteur rural par ailleurs en pleine
expansion démographique, ce sont principalement des personnes
figées qui sont hospitalisées en médecine et que la prolongation
naturelle du séjour dans ce service nécessite l'utilisation de lits de
« moyen séjour », cette aile reste fermée . Le besoin en lits de
médecine est tel que depuis le I« juillet 1986, dix de ces trente
lits ont été ouverts en supplément au service médecine existant et
ce, avec des moyens de redéploiement en personnel pris à l'hô-
pital voisin de La Réole où ils n'ont malheureusement pas été
compensés . L'ouverture de ces trente lits nécessite la création de
39 emplois . Or, pour les dix lits ouverts en médecine, ce sont
seulement cinq postes qui ont été affectés à ce service . Ce
manque flagrant d'effectifs (une infirmière pour 40 malades)
accroit l'inquiétude des familles par rapport à la garantie des
soins de qualité et une bonne sécurité pour les malades . Aussi, il
lui demande quelles mesures elle compte prendre afin de doter
l'hôpital de Langon d'effectifs nécessaires permettant l'ouverture
immédiate et complète des vingt lits de moyen séjour restants et
garantissant les moyens pour des soins de qualité et la sécurité
des malades.

Réponse. - Dans le respect des équipements en lits de méde-
cine définis par la carte sanitaire pour le secteur ne 4, l'extension
du nombre de lits de médecine (+ 40 lits) à l'hôpital de Langon
s'est traduite par la fermeture simultanée d'un nombre de lits
équivalent et de même discipline à l'hôpital de La Réole . En
conséquence, il a été demandé au département un redéploiement
des crédits de fonctionnement et le transfert de crédits de per-
sonnel (sept postes) de l'hôpital de La Réole au profit de l'hô-
pital de Langon. La mise en service des vingt lits de moyen
séjour nécessite qu'une étude approfondie soit effectuée par la
tutelle départementale sur les moyens existant à l'hôpital de
Langon et leur répartition en fonction de l'activité des différentes
unités qui le composent . Dans l'éventualité où cette analyse ferait
apparaitre une insuffisance de personnel dans cet établissement,
il appartiendrait au département de la Gironde de mettre en
couvre un redéploiement inter-établissements, voire de saisir les
responsables régionaux pour promouvoir un redéploiement
régional, en faveur de cet hôpital . La région Aquitaine dispose,
en effet, d'un potentiel de personnel tout à fait satisfaisant, et
l'analyse de gestion nationale situe même l'hôpital de Langon au-
dessus de la moyenne nationale, tant au niveau de la densité de
personnels non médicaux par entrées plus présents qu'au niveau
des personnels non médicaux des services actifs par entrées plus
présents .

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

10886. - 20 octobre 1986 . - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que, selon un rapport de la commission de la
concurrence, il existerait une entente entre les fabricants et les
pharmaciens pour éviter la vente des produits pharmaceutiques
en grande surface et ainsi mieux contrôler leurs prix et les
marges de ces produits . Il lui demande si le Gouvernement
compte maintenir ce « marché protégé » ou, au contraire, dans
une optique plus libérale et afin de favoriser une plus grande
concurrence, autoriser plus librement la vente des produits para-
pharmaceutiques hors pharmacie et notamment dans les grandes
surfaces.

Réponse. - Il est exact que la commission de la concurrence a
été amenée à examiner la situation de la concurrence dans la
distribution en pharmacie de certains produits ne relevant pas du
monopole pharmaceutique et parfois de spécialités pharmaceu-
tiques portant une autorisation de mise sur le marché . Certes, il
n'appartient pas au ministère chargé de la santé de se prononcer
sur l'interprétation des règles de la concurrence . Toutefois, dans
l'intérêt de la santé publique, il est essentiel de séparer nettement
le cas des produits pharmaceutiques du cas des articles de para-
pharmacie dont la réglementation autorise la vente par tous les
circuits de distribution . C'est la raison pour laquelle il est précisé
à l'honorabe parlementaire que le ministre d'Etat chargé de
l'économie, des finances et de la privatisation et le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi,
chargé de la santé et de la famille, ont décidé, en vue d'étudier
toutes les questions qui touchent à la déontologie et à la concur-
rence, de créer une commission chargée de redéfinir les limites
du monopole pharmaceutique au travers de la définition du
médicament et, après examen du statut des produits de paraphar-
macie, de déterminer ceux dont la vente pourrait ou non être

réservée au circuit de distribution pharmaceutique . Au terme de
ses travaux, cette commission proposera les réformes législatives
et réglementaires qui lui paraîtraient nécessaires.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

10847 . - 20 octobre 1986 . - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le prix des médicaments . L'annonce de la libération
totale des prix des médicaments inquiète légitimement beaucoup
de monde . Cette libération risque de remettre en cause un certain
nombre de dispositions concernant les remboursements par la
sécurité sociale . Il souhaiterait donc savoir quelles sont les dispo-
sitions que le Gouvernement compte arrêter prochainement dans
ce domaine.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que seuls
les prix des spécialités non remboursables ont été libérés à ce
jour . En ce qui concerne les spécialités remboursables, diverses
mesures sont actuellement étudiées pour donner à l'industrie
pharmaceutique les moyens de renforcer ses structures, d'amé-
liorer sa compétitivité internationale et d'intensifier ses efforts de
recherche . Il n'est cependant pas prévu d'accorder, à brève
échéance, la liberté des prix à tous les médicaments remboursés
par la sécurité sociale.

Etablisrement d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

11039 . - 27 octobre 1986 . - M . Arthur Paecht demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de bien vouloir lui indiquer dans quels délais seront publiés les
décrets d'application restant à paraître de la loi n° 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière et, notamment, celui qui concerne la
titularisation des agents occupant un emploi permanent à temps
complet.

Réponse . - Une circulaire d'application de la loi n° 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la :onc-
tion publique hospitalière sera diffusée prochainement ; cette cir-
culaire donne des précisions sur les dispositions de la loi qui
sont immédiatement applicables et sur celles dont l'application
est subordonnée à la publication de décrets . Un certain nombre
de décrets sont en ,cours de préparation, mais étant donné la
complexité de la procédure nécessaire à leur adoption, il n'est
pas possible d'indiquer dès à présent dans quels délais ils seront
publiés .

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : pensions de réversion)

737 . - 28 avril 1986 . - M . Christian Oemuynck rappelle à
M. le secrétaire d ' Etet auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que,
d'une façon générale, les régimes de retraite font bénéficier des
droits dérivés les veuves ayant acquis des droits propres dans un
autre régime . C'est notamment le cas pour les régimes spéciaux
qui permettent le cumul intégral de ces deux formes de droits et
pour le régime général de sécurité sociale dans lequel le cumul
est autorisé dans certaines conditions et jusqu'à un plafond défini
par décret . Fait exception à cette règle la Caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des professions libérales (C .N .A .V .P.L .) qui ne
verse pas de droits dérivés aux veuves qui ont eu une activité
professionnelle propre et qui se sont donc constitué une retraite
personnelle . II lui demande s'il n'estime pas logique et équitable
que les règles de cumul soient harmonisées afin de faire cesser
une réelle discrimination, en modifiant à cet effet l'article L.663
du code de sécurité sociale . Cette mesure concemerait toutes les
épouses de tous les professionnels libéraux, qu'elles exercent leur
propre profession, qu'elles soient salariées de leur mari profes-
sionnel libéral, qu'elles participent comme conjoint collaborateur
à l'activité libérale de leur mari.

Réponse . - La situation des conjoints des membres des profes-
sions libérales, et en particulier des veuves a retenu toute l'atten-
tion du Gouvernement. Actuellement, les articles L. 643-7 et
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L . 643-9 du code de la sécurité sociale excluent la possibilité
pour les conjoints veufs de cumuler une pension personnelle avec
une pension de réversion . Ces règles de non-cumul applicables
au régime d'assurance vieillesse des professions libérales sont
effectivement plus restrictives que celles en vigueur dans le
régime général de la sécurité sociale . Le Gouvernement a la
volonté de remédier à cette situation et parallèlement à une
réforme permettant aux conjoints collaborateurs des membres des
professions libérales d'acquérir des droits propres à la retraite,
des textes sont actuellement à l'étude ouvrant droit à un cumul
dans certaines limites entra pension personnelle de vieillesse et
pension de réversion.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : cotisations)

1171 . - 12 mai 1986. - M. Gérard Kusser rappelle à M . le
secrétaire d'Esse auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que l'arrêté du
26 septembre 1985 donne aux artisans qui le désirent la faculté
de verser mensuellement, par prélèvement automatique, leurs
cotisations d'assurance vieillesse . Toutefois, l'article 3 de cet
arrêté dispose que l'option est annuelle et qu'elle est exercée
avant le 31 décembre d'une année pour prendre effet au 1« jan-
vier suivant . Les intéressés s'étonnent à juste titre de cette régie
qui leur impose des délais trop longs pour être admis à cette
périodicité de paiement. Cette contrainte ne tient pas compte de
ce que les cotisations comme les plafonds de sécurité sociale
appliqués au calcul de celles-ci sont déterminés semestriellement.
Il lui demande donc que soit supprimée cette forme d'option et
que les assurés puissent avoir la possibilité d'avoir accès à la
mensualisation du paiement à compter du premier jour du
semestre qui suit le dépôt de leur demande.

Réponse. - En application du décret n° 85-1052 du 26 sep-
tembre 1985 et de l'arrêté en date du même jour, les artisans
peuvent verser mensuellement, par prélèvement automatique,
leurs cotisations d'assurance vieillesse . L'article 3 de cet arrêté
précise que cette option est annuelle et doit être exercée avant le
31 décembre d'une année pour prendre effet au I,r janvier sui-
vant. Il en est de méme pour la renonciation à cet option . Cette
durée annuelle a été choisie pour assurer une stabilité minimale
de gestion au nouveau système de prélèvement et permettre aux
assurés un étalement suffisant de leurs paiements . En raison du
caractère nouveau de cette réforme entrée en vigueur au 1 « jan-
vier 1986, un bilan d'application de cette mesure devra être
effectué avant d'envisager éventuellement sa modification.

Assurance vieillesse : régime général
(montant des pensions)

2441 . - 2 juin 1986 . - M. Jean-Paul Charié expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affairas sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, qu'une assurée du
régime général de sécurité sociale a perçu, à compter du ler jan-
vier 1979, à l'âge de soixante-deux ans, une pension de vieillesse
au titre de l'inaptitude au travail . A l'époque, cette pension cal-
culée au taux de 50 p. 100 était d'un montant minimal de
1 600 francs par trimestre, soit 533 francs par mois . Au
1• r avril 1983, ce montant était passé à 2 825 francs par trimestre,
soit 941 francs par mois. Or les salariés qui ont pris leur retraite
dans les mêmes conditions à cette dernière date bénéficiaient
d'une pension minimale de 2 200 francs par mois, laquelle était
donc supérieure de 1 259 francs à une retraite liquidée en 1979.
Depuis la différence s'est amplifiée puisque, si la pension de
vieillesse calculée en 1979 est actuellement de 1 096 francs par
mois, celle perçue par un salarié ayant fait valoir ses droits à la
retraite depuis le I" avril 1983 atteint 2 464 francs. L'écart est
donc de 1 368 francs. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître si une telle distorsion ne lui parait pas illogique et
contraire à l'équité et s'il n'envisage pas de remédier à cette
situation en révisant les règles de la détermination du minimum
de pension attribuée avant le ler avril 1983.

Réponse. - La loi n° 83-430 du 31 mai 1983 qui permet d'ac-
corder un montant minimum de pension actuellement fixé à
2 465 francs par mois en ce qui concerne le régime général de
sécurité sociale à tout assuré dont la pension est liquidée au taux
plein sur la base de 150 trimestres d'assurance dans ce régime ne
s'applique qu'aux pensions prenant effet à compter du
ler avril 1983. Les avantages de vieillesse liquidés sous l'empire
d'une ancienne réglementation ne peuvent, en effet, faire l'objet
d'une nouvelle liquidation compte tenu des textes intervenus pos-

térieurement . Certes, l'application de la règle de non-rétroactivité
peut apparaître rigoureuse, en particulier dans le domaine des
pensions de retraite où l'évolution de la législation entraînait
généralement la création de nouveaux avantages . Cependant l'ex-
tension à tous les retraités des mesures instaurant des droits sup-
plémentaires se trad,cirait par un surcroit de dépenses considé-
rable alors que nos régimes d'assurance vieillesse connaissent un
profond déséquilibre financier.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : bénéficiaires)

	

.

2641 . - 2 juin 1986 . - M . François d'Aubert attire tout particu-
lièrement l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur un problème qui concerne le cas des
conjointes collaboratrices des professions libérales . Il semblerait
que cette catégorie socioprofessionnelle soit la seule à ne pouvoir
bénéficier dès soixante ans de la retraite à taux plein du régime
général de la sécurité sociale . En effet, dans le cas où une femme
a arrêté toute activité professionnelle qui lui était propre et pour
laquelle elle avait cotisé afin de seconder bénévolement son mari
qui exerce une profession libérale, il ne lui est pas possible de
compléter ses trimestres de cotisation par les trimestres qu'elle a
passés à seconder son mari . Les épouses collaboratrices de com-
merçants et d'artisans bénéficient d'une telle mesure, il lui
demande de l'étendre aux professions libérales . - Question trans-
mise d M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale.

Réponse. - La situation des conjoints des membres des profes-
sions libérales qui participent à l'activité de leur époux tout en
ne souhaitant pas adopter le statut de conjoint salarié a retenu
toute l'attention du Gouvernement . L'établissement de droits
propres pour les conjoints collaborateurs des membres des pro-
fessions libérales pose des problèmes d'ordre juridique, fiscal et
social complexes . Un projet de réforme est actuellement à l'étude
dans les différents départements ministériels et organismes
sociaux concernés . Ça nouveau statut qui devrait s'appliquer à
l'ensemble des conjoints participant à l'activité professionnelle
libérale et qui ne bénéficient pas d'un régime obligatoire de sécu-
rité sociale ne pourra être adopté que par voie législative.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : cotisations)

2130. - 9 juin 1986 . - M. Roland Vuillaume appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 26 septembre 1985 qui
prévoit, en ce qui concerne le paiement mensuel des cotisations
vieillesse artisanales, que l'option en faveur de ce mode de paie-
ment est annuelle et qu'elle doit être exercée avant le
31 décembre d'une année pour prendre effet le I ' janvier sui-
vant . Cette règle de l'annualisation de l'option apparait contraire
aux intérêts des artisans et est contestée par nombre d'entre eux
qui ne comprennent pas d'être écartés du système en cause pen-
dant un délai trop long et incompatible avec leurs difficultés
financières. Ils font remarquer à cet égard que la cotisation est
semestrielle et que les plafonds de sécurité sociale servant de
paramètres au çalcul de ces cotisations sont également semes-
triels. La trésorerie des artisans pouvant être modifiée d'une
manière importante au cours d'une année, la pratique de l'option
annuelle apparaît comme inadaptée . II lui demande que la règle
contraignante fixée par le texte précité soit supprimée et que
l'accès à la mensualisation soit permis à tout assuré à compter du
premier jour du semestre qui suit le dépôt de la demande.

Réponse . - En application du décret n° 85-1052 du 26 sep-
tembre 1985 et de l'arrêté en date du mème jour, les artisans
peuvent verser mensuellement, par prélèvement automatique,
leurs cotisations d'assurance vieillesse . L'article 3 de cet arrêté
précise que cette option est annuelle et doit être exercée avant le
31 décembre d'une année pour prendre effet au I rr janvier sui-
vant . II en est de même pour la renonciation à cette option . Cette
durée annuelle a été choisie pour assurer une stabilité minimale
de gestion au nouveau système de prélèvement et permettre aux
assurées un étalement suffisant de leurs paiements. En raison du
caractère nouveau de cette réforme entrée en vigueur au l e, jan-
vier 1986, un bilan d'application de cette mesure devra être
effectué avant d'envisager éventuellement sa modification .
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Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions)

3233. - 16 juin 1986 . - M . Jean Rigaud se fait l'écho, auprès
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et d• l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, de l ' in-
quiétude de nombreux salariés susceptibles de remplir prochaine-
ment la double condition d'âge (soixante ans) et de durée
d'assurance-vieillesse (cent cinquante trimestres cotisés ou
validés) pour faire liquider leur retraite au maximum de leurs
droits dans le régime général de la sécurité sociale . En effet, les
informations parues dans la presse sur la nature des études
actuellement en cours au plan gouvernemental et des partenaires
sociaux, laissent entendre une éventuelle remise en cause des
conditions de liquidation . ll se permet d'attirer son attention sur
l'importance qu'Il y aurait à déterminer et à faire connaître ces
nouvelles conditions, les délais d'application à respecter, car les
entreprises comme les salariés ont pris et vont prendre des déci-
sions économiques et sociales irréversibles, qui ne peuvent être
remises en cause par une simple publication de textes législatifs
ou réglementaires (quelle que soit l'opinion à porter sur l'ordon-
nance du 26 mars 1982 qui avait la première, réglementé la
retraite facultative à soixante ans, ce texte n'avait pris effet qu'un
an plus tard, soit le 1 « avril 1983).

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions)

6630. - 22 septembre 1986 . - M. Jean Rigaud rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affairas sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sa question écrite
no 3233, publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 16 juin 1986 et restée sans réponse
à ce jour . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les régimes de retraite traversent actuellement de
graves difficultés financières . Afin d'assurer la pérennité de ces
régimes; la commission d'évaluation et de sauvegarde de l'assu-
rance vieillesse, créée à l'initiative du Gouvernement, doit étudier
toutes mesures de nature à assurer l'équilibre financier des
régimes d'assurance vieillesse et faire toutes propositions suscep-
tibles d'en garantir l'avenir. Lorsque les conclusions de cette
commission seront déposées, le Gouvernement prendra éventuel-
lement les décisions nécessaires à la sauvegarde de ces régimes,
décisions qui ne devraient pas remettre en cause, comme il l'a
déclaré à de multiples reprises, la faculté de partir à la retraite à
l'âge de soixante ans.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(profes.ions libérales : calcul des pensions)

3288. - 16 juin 1986. - M . Bernard Savy attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur
l'impossibilité pour un membre d'une profession libérale de
liquider sa retraite avant soixante-cinq ans . Or, s'il s'avère exact
que c'est dans le régime des professions libérales que les affiliés
ont le début de carrière le plus tardif, et que, par conséquent, la
majorité des intéressés ne peut acquérir le nombre nécessaire
d'annuités qu'après soixante ans, il n'en reste pas moins que cer-
tains d'entre eux réussissent à atteindre ce plafond de cotisation
entre soixante ans et soixante-cinq ans . Il lui demande donc si
des mesures ne pourraient être prises pour assouplir ce système
rigide que constitue l'attente d'un âge réglementairement fixé
pour tous les affiliés, afin de permettre une personnalisation des
retraites basée sur leur carrière, de sorte qu'une fois le nombre
d'annuités nécessaire atteint ils puissent choisir de partir en
retraite ou de continuer leur activité professionnelle.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : calcul des pensions)

10416. - 13 octobre 1986. - M . Bernard Savy s'étonne auprès
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 3264
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 16 juin 1986 relative à l'âge de la
retraite des membres des professions libérales . II lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - L'article L . 643-5 du code de la sécurité sociale, tel
qu'il résulte de la loi n o 84-2 du 2 janvier 1984, prévoit que doré-
navant les membres des professions libérales pourront sans autre
condition que la cessation d'activité, mais avec application de
coefficients d'anticipation, bénéficier de l'allocation de vieillesse
à partir de l'âge de soixante ans . Ces coefficients ont été précisés

dans le décret n o 84-1112 du 7 décembre 1984. L'ensemble de
cette réforme est par ailleurs conforme aux souhaits exprimés par
le conseil d'administration de la Caisse nationale d'assurance
vieillesse des professions libérales . D'une façon générale, la
retraite acquise ne peut être liquidée à taux plein dès l'âge de
soixante ans, que dans trois hypothèses : pour les adhérents
déclarés inaptes au travail, pour les anciens déportés et internés
soit politique, soit de la Résistance et pour les anciens prison-
niers de guerre et anciens combattants . Le Gouvernement ne pré-
voit pas dans l'immédiat de mesures nouvelles relatives à l'assou-
plissement de ces diverses possibilités de retraite anticipée.

Assurance maladie et maternité (cotisations)

3486. - 16 juin 1986. - M . Jean-Louis Ooasduff rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, qu'aux
termes de l'article 2 du décret n° 74-810 du 28 septembre 1974
relatif aux modalités de fixation des cotisations dues par les
assurés du régime d'assurance maladie et maternité des travail-
leurs non salariés des professions non agricoles, la cotisation
annuelle de base s'applique à la période allant du l er octobre de
chaque année au 30 septembre de l'année suivante et est assise
sur l'ensemble des revenus professionnels nets de l'année précé-
dente . Il est patent que ce dernier critère est particulièrement pré-
judiciable aux personnes cessant leur activité, dont les ressources
sont naturellement réduites pour cette raison et qui sont pourtant
astreintes à verser des cotisations basées sur des revenus très dif-
férents acquis un an avant . Il lui demande s ' il ne lui parait pas
de stricte équité que, dans des conditions semblables à celles
appliquées lors de la première année de cotisations, les modalités
concernant le versement de celles-ci l'année de la mise à la
retraite fassent l'objet d'adaptations tenant compte de la situation
financière des intéressés . II souhaite qu'une intervention soit faite
à cet effet auprès du régime de protection sociale concerné.

Réponse. - En 1985, une réforme d'ensemble des cotisations
d'assurance maladie concertée avec le conseil d'administration de
la caisse nationale d'assurance maladie et maternité des travail-
leurs non salariés des professions non agricoles a notamment
porté sur les modalités de recouvrement des cotisations dues sur
les retraites . Désormais ces cotisations sont précomptées directe-
ment par les caisses d'assurance vieillesse, ce qui constitue une
simplification pour les intéressés et permet l'ouverture automa-
tique du droit aux prestations maladie. La réforme s 'est accom-
pagnée d'une réduction du taux des cotisations dues sur les
retraites, de 5 p. 100 à 3 p. 100 . De plus, les travailleurs indépen-
dants retraités sont dispensés de cotisations sur leurs retraites
complémentaires, contrairement aux retraités du régime général.
Le précompte est toutefois différé d'un an pour les nouveaux
retraités afin de tenir compte du décalage de même durée qui
ssubsite pour l'assiette des cotisations sur les revenus d'activité.
En conséquence, l'année où ils prennent leur retraite, les inté-
ressés ne sont redevables que de cotisations assises sur leurs der-
niers revenus professionnels . En outre, la durée de cette obliga-
tion est moindre qu'avant la réforme, du fait de l'actualisation
sur n-1 de l'assiette des cotisations sur les revenus d'activité. Par
ailleurs, les retraités bénéficiaires de l'un des avantages énumérés
au 20 de l'article D . 612-10 du code de la sécurité sociale sont
exonérés du versement des cotisations d'assurance maladie.
Enfin, les commissions d'action sanitaire et sociale des caisses
mutuelles régionales accordent une prise en charge totale ou par-
tielle des cotisations des nouveaux retraités éprouvant des diffi-
cultés sérieuses à régler les sommes réclamées au titre de l'assu-
rance maladie . Il appartient aux assurés concernés d'adresser, par
l'intermédiaire de leur organisme conventionné, une demande à
leur caisse d'affiliation, en justifiant du bien-fondé de leur
requête .

Sécurité sociale (harmonisation des régimes)

3804 . - 23 juin 1986 . - M . Christian Pierret attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur
l'harmonisation des divers régimes de sécurité sociale présentés à
l'époque dans la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat
en matière de couverture sociale . Des écarts importants subsis-
tent : jusqu'à 20 p . 100 sur le ticket modérateur sur les petits
risques et les soins courants et l'absence d'indemnité journalière.
Comment peut-on réduire ces différences, voire même réaliser
cette harmonisation.

Réponse . - Les prestations en nature servies par le régime obli-
gatoire d'assurance maladie des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles correspondant à 50 p . 100 des dépenses de
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l'assuré pour les soins courants, mais elles sont très proches de
celles du régime général pour les soins coûteux. La parité e . t
effective en cas d'hospitalisation et l'alignement est presque réa-
lisé lorsqu'il s'agit d'une maladie longue et coûteuse . Dan ; cette
éventualité, une partie des frais d'honoraires médicaux est, certes,
laissée à la charge de l'assuré mais elle est limitée à 20 p . 100
pur les soins au domicile du malade ou au cabinet .; . praticien
et à 15 p . 100 en consultation externe des hôpitaux . En outre,
depuis août 1983, ces conditions de prise en charge plus favo-
rables ont été étendues, pour toute personne qui auparavant n'en
aurait bénéficié qu'au titre de l'affection longue et coûteuse, aux
soins repus pour d'autres affections . Le régime, à l'exception des
indemnités instituées en cas de maternité par la loi du
10 juillet 1982 et dont l'application est effective depuis le 1 « jan-
vier 1983, ne sert pas de prestations en espèces . Toute nouvelle
amélioration de la couverture sociale qu'il s'agisse du taux de
prise en charge des soins ou de l'institution d'indemnités journa-
lières, suppose un accroissement de l'effort contributif des
assurés cotisants.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

7986. - 23 juin 1986. - M . François Bachelot appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sècuritè
sociale, sur la faculté, qui vient d'être accordée de nouveau aux
hôpitaux publics, de financer leurs équipements avec le concours
des caisses régionales d'assurance maladie dans des conditions
particulièrement avantageuses . II lui demande si une telle mesure
n'entre pas en contradiction avec les conclusions du rapport de
M . de la Genière qui annonce un important déficit de la sécurité
sociale . Il souhaiterait également savoir s'il ne craint pas que
cette facilité, que le précédent gouvernement avait abrogée dans
un but d'assainissement financier, n'aggrave encore les difficultés
de l'hospitalisation privée qui ne bénéficie pas des mêmes
faveurs . Enfin, il lui demande s'il considère que les cotisations
des salariés et de leurs employeurs peuvent avoir une autre desti-
nation que la couverture du risque maladie - accident du tra-
vail - maternité.

Réponse . - Les caisses régionales d'assurance maladie viennent
d'être autorisées pour 1986 à reprendre sur les fonds d'action
sanitaire et sociale une participation au financement des investis-
sements des établissements d'hospitalisation, suspendue en
avril 1983 . Ces prêts sont financés par redéploiement au sein du
fonds national d'action sanitaire et sociale et n'entrainent dans
l'immédiat aucune dépense supplémentaire pour la branche
maladie . A terme, ces prêts devraient être la source d'économies
nouvelles dans la mesure où ils seront consacrés à des investisse-
ments de productivité. Dans les établissements d'hospitalisation
privés, la tarification des frais de séjour tient compte des moda-
lités particulières de financement des opérations en capital . Les
dispositions législatives et réglementaires en vigueur autorisent
l'utilisation des fonds d'action sanitaire et sociale au financement
de l'équipement hospitalier . Cette habilitation ne parait pas
contraire, dans son pnncipe, à l'intérêt des assurés sociaux.

Sécurité sociale (régime de rattachement)

87M. - 21 juillet 1986. - M . Jean Foyer rappelle à M. I.
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affairas sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, qu'en application
de l'article 52 de la loi de finances pour 1981, les S .A .R .L . à
caractère familial peuvent opter pour le régime fiscal des sociétés
de personnes et que l'exercice de cette option reste sans effet sur
la situation au regard des différents régimes de sécurité sociale
des associés qui exercent une activité salariée au sein de la
société. Il attire son attention sur les difficultés qu'a pu occa-
sionner pour certains l'intervention, le 11 janvier 1985, soit plus
de quatre ans après le vote de la loi, d'une circulaire ministérielle
spécifiant que les associés salariés ne peuvent bénéficier du
régime général de sécurité sociale lorsque l'option a été formulée
dès la constitution de la S .A.R .L . Il souhaiterait donc savoir :
1° comment doivent être prises en compte par les différents
régimes sociaux les périodes durant lesquelles, selon la circulaire
précitée, les intéressés ont été affiliés à tort au régime général des
salariés ; 20 s'il ne lui semble pas justifié de revenir sur les
termes de cette circulaire, dont on peut se demander s'ils répon-
dent pleinement à la volonté du législateur et qui, en tout état de
cause, risquent de compliquer singulièrement la tâche des créa-
teurs de petites entreprises, que précisément l'on entendait encou-
rager.

Réponse. - Une jurisprudence constante de la Cour de cassa-
tion considère que les associés de S .A .R .L. ayant opté pour le
régime fiscal des sociétés de personnes doivent être consid4rés
comme des associés en nom collectif, quelle que soit leur qualité
au sein de la S .A .R .L ., et en conséquence affiliés aux régimes de
sécurité sociale des travailleurs non salariés des professions non
agricoles . Cette jurisprudence qui impliquait notamment le trans-
fert des associés salariés du régime général de la sécurité sociale
aux régimes des travailleurs non salariés faisait obstacle au sou-
hait des pouvoirs publics de faciliter l'option des S .A .R .L . pour
le régime fiscal des sociétés de personnes . Afin que les consé-
quences de l'option fiscale, induites dans le domaine social par
la jurisprudence de la Cour de cassation, n'aient pas un effet
dissuasif sur l'exercice de cette option, la loi de finances
pour 1981 a prévu que <« l'exercice de l'option reste sans effet sur
la situation au regard des différents régimes de sécurité sociale
des associés qui exercent une activité salariée au sein de la
société » . Cette disposition, qui permet aux associés relevant au
titre d'une activité salariée au sein de la S .A.R .L . du régime
général de ne pas être concernés par les conséquences de l'option
en matière sociale dégagées par la jurisprudence, reprend la
rédaction d'un amendement gouvernemental qui a été substitué,
lors des débats parlementaires, à un amendement sénatorial avec
l'accord de l'auteur de ce dernier . L'amendement parlementaire,
indépendamment de ses aspects fiscaux, comportait en effet à la
suite de l'option des conséquences générales sur la situation des
associés de S .A.R .L. au regard des régimes sociaux, alors qu'il
n'était pas dans l'intention des pouvoirs publics de faire bénéfi-
cier des dispositions dérogatoires en matière d'affiliation l'en-
semble des associés de S .A .R .L . optant pour le régime fiscal des
sociétés de personnes . Une telle solution entrainerait en effet un
transfert massif d'assurés des régimes de travailleurs non salariés
vers le régime général et aurait de graves conséquences pour la
démographie et l'équilibre financier des régimes sociaux des tra-
vailleurs non salariés . A cet égard, la circulaire du Il jan-
vier 1985 se borne à préciser les modalités d'application de
l'amendement gouvernemental devenu, après son adoption par le
Parlement, le deuxième alinéa de l'article 52 de la loi de finances
précitée . Pour les personnes dont l'affiliation n'a pas été pro-
noncée conformément aux précisions contenues par la circulaire
du 11 janvier 1985, il a été admis que les organismes de sécurité
sociale effectuent les modifications nécessaires à la date du
constat par eux de cette situation . Les éventuels transferts n'ont
aucun effet rétroactif et ne pénalisent donc pas les assurés.

Postes et télécommunications (personnel)

5910. - 21 juillet 1986. - M . Jean Jorosz appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargè des P . et T., sur la résolution
adoptée par les délégués de la Mutuelle générale des P . et T.
Dans ce texte, ils protestent contre les réductions successives de
la couverture obligatoire décidées par les pouvoirs publics ;
confirment leur attachement à une protection sociale obligatoire
de haut niveau préservant l'égalité des individus devant la
maladie et condamnant tout système d'assurance individuelle où
l'assistance remplacerait la solidarité ; se prononcent pour une
meilleure efficacité du système de soins par : la réforn .e de la
formation initiale et permanente des acteurs de la santé, permet-
tant à chacun 'de mesurer les conséquences de ses décisions ; le
développement des alternatives à l'hospitalisation ; le soutien de
recherches et d'expériences des organismes de sécurité sociale et
des organismes mutualistes en accord avec les organisations des
professionnels de la santé en vue d'une autre conception de la
distribution des soins ; le développement des actions d'éducation
sanitaire et de prévention qui constituent l'un des moyens d'amé-
liorer à terme le comportement des assurés sociaux et des mutua-
listes ; une politique réformée du médicament (autorisation de
mise sur le marché, coût, conditionnement, utilisation) . II lui
demande par quelles dispositions il entend répondre à l'attente
de ces agents des P. et T. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de la sécurité sociale.

Réponse . - Les contraintes de l'équilibre financier des régimes
obligatoires d'assurance maladie peuvent justifier des mesures d'e
rationalisation des conditions de prise en charge des soins des-
tinées à préserver le haut niveau de couverture sociale et à
garantir l'accès des assurés sociaux au progrès médical ainsi
qu'aux nouvelles formules de soins alternatives à l'hospitalisa-
tion . Ces ajustements, qui ne portent pas atteinte à l'égalité
devant la maladie, ne mettent pas davantage en cause la place
des régimes obligatoires d'assurance maladie, expression néces-
saire de la solidarité entre malades et bien portants . D'autre part,
les diverses actions qui ont été menées par l'association Pre-
mutam qui regroupe la fédération nationale de la mutualité fran-
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çaise et la caisse nationale d'assurance maladie ont efficacement
contribué au développement des actions d'éducation sanitaire et
de prévention. Pour 1986, le budget du fonds national d'action
sanitaire et sociale comprend en faveur de l'éducation sanitaire
un crédit spécial de 18 millions de francs réparti pour moitié
entre fonctionnement et investissement.

Assurance vieillesse : régime général
(montant des pensions)

8110. - 21 juillet 1986 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
profonde incompréhension que suscite chez les personnes qui ont
cotisé au plafond pendant les dix meilleures années de leur vie
professionnelle le fait que les revalorisations successives du mon-
tant de leur pension de vieillesse puisse amener celui-ci à devenir
inférieur au taux maximal des pensions égal à 50 p . 100 du pla-
fond de cotisations en vigueur. Certes, il n'ignore pas que le
maximum des pensions constitue en droit « une limite mais en
aucune façon un montant garanti aux assurés ayant cotisé au
moins dix années sur un salaire égal au maximum de cotisa-
tions » et que « le mécanisme de revalorisations des pensions et
salaires servant de base à leur calcul ne comporte aucune
garantie de maintien d'un rapport constant entre pensions et pla-
fond de cotisations », comme le précise la réponse faite le
4 avril 1985 à la question écrite n° 21067 de M. Collette, séna-
teur. Cependant, il ne lui paraît pas exact d'affirmer, ainsi que le
fait la réponse précitée, que « dans le passé, l'application des
règles (de revalorisation) précitées a permis aux pensionnés, dont
les dix meilleures années correspondaient à des salaires égaux au
plafond de cotisations, d ' obtenir des pensions calculées égales ou
supérieures au maximum des pensions », puisque les arrêtés qui
revalorisent périodiquement les avantages de vieillesse servis par
le regime général prévoient toujours qu'ils ne peuvent avoir pour
effet de porter une pension ou rente de vieillesse à une somme
supérieure à 50 p . 100 du plafond de cotisations . Du fait de
l'existence de ce mécanisme d'écrêtement, les titulaires des plus
fortes retraites ne peuvent donc pas profiter d'une revalorisation
des pensions supérieure à la revalorisation du plafond alors

3
u ils subissent directement les effets négatifs d'une revalorisation
es pensions inférieure à celle du plafond . Son ministère ayant

par ailleurs cessé de prétendre, comme il le faisait autrefois,
qu'en longue période la revalorisation des pensions était supé-
neure à celle du plafond, il lui demande s'il n'estime pas
opportun d 'instaurer rapidement une garantie de maintien d'un
rapport constant entre les pensions des personnes qui ont cotisé
au plafond pendant leurs dix meilleures années d'activité et le
taux maximum des pensions.

Réponse. - En application des textes en vigueur, le salaire
maximum soumis à cotisation, d'une part, les salaires reportés
aux comptes des assurés et les pensions liquidées, d'autre part,
ne sont pas majorés selon le même coefficient de revalorisation.
Dans le premier cas, c'est l'évolution moyenne des salaires,
observée par le ministère chargé dû travail, qui est prise en consi-
dération alors que, dans le deuxième cas, le coefficient de revalo-
risation des salaires et pensions est déterminé uniquement en
fonction de l'indice d'évolution du salaire moyen des assurés, tel
qu'il figure dans le rapport économique et financier annexé au
projet de loi de finances . Les implications financières que com-
porterait un rattrapage des pensions par rapport à l'évolution du
plafond de cotisations et les multiples conséquences qu'entraîne-
rait une telle réforme sur les pensions de vieillesse ne permettent
pas d'envisager une telle mesure . En outre, le Gouvernement a
décidé la création d'une commission d'évaluation et de sauve-
garde de l'assurance vieillesse qui devra notamment examiner les
perspectives des régimes de retraite et faire toute proposition sus-
ceptible d'en garantir l'avenir.

Assurance vieillesse : généralités (allocation de veuvage)

{2M. - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affairas
sociales st de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que
l'assurance veuvage a créé à compter du I ., juillet 1981 une allo-
cation en faveur des conjoints survivants qui, ayant ou ayant eu
des charges de famille, ne sont pas en mesure de bénéficier d'une
pension de réversion. Pour bénéficier de cette allocation de veu-
vage, le conjoint survivant doit remplir un certain nombre de
conditions : en particulier être âgé de moins de cinquante-cinq
ans, àge auquel l'intéressé peut obtenir une pension de réver-
sion ; élever, au moment du veuvage, au moins un enfant ou bien
avoir élevé au moins un enfant pendant neuf ans avant son sei-
zième anniversaire ; ne pas dépasser un certain plafond de res-

sources . L'allocation de veuvage, qui est revalorisée deux fois par
an, est versée de manière dégressive pendant trois ans . Depuis le
1 ., juillet 1986, le plafond de ressources trimestriel est fixé à
8'940 francs, et l'allocation maximum est mensuellement fixée à
2 384 francs pour la première année de veuvage, à 1 566 francs
pour la seconde année, à 1 194 francs pour la troisième année.
Pour le calcul des ressources, n'est pas pris en compte le capital
décès versé par la sécurité sociale. Par contre, les capitaux décès
autres que ce dernier sont censés procurer au conjoint survivant
un revenu annuel évalué à 15 p . 100 de leur montant pendant
une période de trois ans à compter du décès. Ils entrent donc en
compté pour le calcul du plafond . Par ailleurs, le droit aux pres-
tations en nature des assurances maladie et maternité est main-
tenu au conjoint survivant pendant une période de un an à
compter de la date du décès, mais l'allocation de veuvage
n'ouvre pas droit à ces prestations . II apparaît donc que les
conditions d'attribution de l'allocation de veuvage sont particuliè-
rement rigoureuses . II lui demande s'il n 'estime pas souhaitable
de modifier les conditions de détermination et le montant du pla-
fond à partir duquel elle cesse d'être attribuée . Il souhaiterait
également savoir si ses bénéficiaires ne pourrait percevoir, pen-
dant toute la durée de son versement, les prestations en nature
de l'assurance maladie.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement conscient des
nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les conjoints survi-
vants et de la nécessité, six ans après son adoption, d'établir le
bilan de la loi du 17 juillet 1980 . Il a engagé une étude des
mesures qui permettraient, le cas échéant, d'en améliorer le dis-
positif et de l'étendre à diverses catégories qui n'en bénéficient
pas actuellement. L'honorable parlementaire ne manquera pas
d'être informé des suites qui pourraient y être données.

Assurance maladie maternité (cotisations)

1110 . - 4 août 1986. - M . Philippe Legras rappelle à M . le
secrétaire d'Etat supra* du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, les conditions de
paiement des cotisations d'assurance maladie par les artisans. Au
cours de leur activité ils versent le l e, avril (par exemple de
l'année 1986) les cotisations calculées sur les revenus de 1984 et
le l er octobre le versement des cotisations est calculé sur les
revenus de 1985 ainsi que la liquidation des cotisations annuelles,
le premier semestre étant considéré comme un acompte. Lors de
la prise de la retraite (par exemple au 31 décembre 1985), les
cotisations sont versées dans les conditions suivantes : le
1 « octobre 1985, versement des cotisations du semestre du
l e, octobre 1985 au 31 mars 1986, calculées sur les revenus de
1984 ; au l ., avril 1986 pour le semestre du 1 « avril 1986 au
30 septembre 1986, les cotisations sont calculées sur les revenus
de 1984 ; au 1 ,, octobre 1986, cotisations pour te semestre du
1 « octobre 1986 au 31 mars 1987, calculées sur les revenus de
1985, ce dernier appel de cotisations portant en sus rectification
du premier semestre 1986 et liquidation des cotisations . Ainsi, les
cotisations peuvent porter, pendant quinze mois suivant la mise à
la retraite, sur des revenus correspondant à une période d'acti-
vité . II semble qu'il s'agit du seul cas oû les cotisations sont
fixées à partir d'une activité qui n'est plus exercée. II lui fait en
outre observer qu'en fin d'activité les cotisations ne peuvent être
provisionnées et qu'elles accroissent donc d'une manière impor-
tante la masse imposable aux autres cotisations sociales. Le mon-
tant de ces cotisations est tel qu'il perturbe complètement la vie
des nouveaux retraités dont beaucoup découvrent cette anomalie
au moment de la cessation d'activité. Pendant leur retraite le pré-
compte sur celle-ci au titre de l'assurance maladie est de 3 p . 100
alors que pour les retraités anciens salariés relevant du régime
général, la cotisation est de 1 p . 100 sur la retraite de base et de
2 p. 100 sur la retraite complémentaire . II convient en outre de
signaler que les cotisations en cause ne donnent pas lieu à des
indemnités journalières en cas de maladie ou d'accident, ce qui
place dans des situations dramatiques les familles dont l'assuré
artisan se trouve confronté avec une longue maladie ou un acci-
dent grave . Il lui demande si le mode de calcul des cotisations
d'assurance maladie ne pourrait être amélioré de façon à réaliser
une véritable hannonisation du régime des artisans avec le
régime général . II souhaite en outre savoir si ceux-ci peuvent
espérer voir régler prochainement le problème des indemnités
journalières.

Réponse . - En 1985, une réforme d'ensemble des cotisations
d'assurance maladie concertée avec le conseil d'administration de
la caisse nationale d'assurance maladie et maternité des travail-
leurs non salariés des professions non agricoles a notamment
porté sur les modalités de recouvrement des cotisations dues sur
les retraites . Désormais ces cotisations sont précomptées directe-
ment par les caisses d'assurance vieillesse, ce qui constitue une
simplification pour les intéressés et permet l'ouverture automa-
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tique du droit aux prestations maladie. La réforme s'est accom-
pagnée d'une réduction du taux des cotisations dues sur les
retraites, de 5 p. 100 à 3 p. 100. De plus, les travailleurs indépen-
dants retraités sont dispensés de cotisations sur leurs retraites
complémentaires, contrairement aux retraités du régime général.
Le précompte est toutefois différé d'un an pour les nouveaux
retraités afin de tenir compte du décalage de même durée qui
subsiste pour l 'assiette des cotisations sur les revenus d'activité.
En conséquence, l'année où ils prennent leur retraite, les inté-
ressés ne sont redevables que de cotisations assises sur leurs der-
niers revenus professionnels . En outre, la durée de cette obliga-
tion est moindre qu'avant la réforme, du fait de l'actualisation
sur n - 1 de l'assiette des cotisations sur les revenus d'activité.
Par ailleurs, les retraités bénéficiaires de l'un des avantages énu-
mérés au 20 de l'article D. 612-10 du code de la sécurité sociale
sont exonérés du versement des cotisations d'assurance maladie.
Enfin, les commissions d'action sanitaire et sociale des caisses
mutuelles régionales accordent une prise en charge totale ou par- .
tielle des cotisations des nouveaux retraités éprouvant des diffi-
cultés sérieuses à régler les sommes réclamées au titre de l'assu-
rance maladie . II appartient aux assurés concernés d'adresser, par
l'intermédiaire de leur organisme conventionné, une demande à
leur caisse d'affiliation, en justifiant du bien-fondé de leur
requête. Le régime d'assurance maladie des travailleurs non
salariés des professions non agricoles, à l'exception des indem-
nités instituées en cas de maternité par la loi du 10 juillet 1982 et
dont l'application est effective depuis le 1s, janvier 1983, ne 'sert
pas de prestations en espèces . Toute nouvelle amélioration de la
couverture sociale, qu'il s'agisse du taux de prise en charge des
soins, ou de l'institution d'indemnités journalières, supposerait un
accroissement de l'effort contributif des assurés cotisants . Les
soins reçus par les travailleurs indépendants à la suite d'accidents
du travail ou de la vit privée sont pris en charge par le régime
d'assurance maladie dans les mêmes conditions que la maladie.
En outre les travailleurs indépendants peuvent adhérer à l'assu-
rance volontaire contre les accidents du travail prévue à l'ar-
ticle L . 743-1 du code de la sécurité sociale, qui sert des presta-
tions en nature et des prestations en espèces sous forme de
rentes .

Assurance maladie maternité (prestations en espèces)

7238 . - I1 août 1986 . - M . Daniel Colin attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
'octales st de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des praticiens conventionnés en cessation d'activité pour
raison de maladie, vis-à-vis des caisses d'assurance maladie . En
effet, les caisses d'assurance maladie, se référant à l'article 4 du
décret n e 71-542 du 2 juillet 1971 pris pour l'application de l'ar-
ticle L. 722-6 (anciennement L . 613-7) du code de la sécurité
sociale, limitent le maintien du versement des prestations à l'ex-
piration d'un délai d'un an suivant la date de cessation de l'acti-
vité non salariée des praticiens malades . De plus, elles s'ap-
puient, pour l'application de cette décision, sur une instruction
ministérielle du 20 décembre 1984 . Les praticiens malades se
trouvent donc dans une situation difficile, voire douloureuse,
puisque après avoir souscrit - quelquefois depuis leur instaura-
tion - aux diverses conventions départementales, puis nationales,
ils sont exclus des « avantages sociaux », qui les avaient incité à
y adhérer à un moment où ils se trouvent dans l'incapacité
d'exercer leur profession . De plus, ces praticiens, qui perçoivent
des indemnités journalières de leur caisse de retraite pour une
durée maximale de trois ans, se voient supprimer, d'une part, les
prestations d'assurance maladie, mais encore la possibilité de
cotiser pour leur retraite dans le régime « avantage social vieil-
lesse », régime dans lequel les organismes sociaux versent les
deux tiers de la cotisation . II lui demande donc si des mesures ne
pourraient être prises rapidement afin d'assurer aux médecins
conventionnés un véritable régime d'assurance maladie qui leur
avait été promis par le législateur en contrepartie de leur engage-
ment dans le système conventionnel.

Réponse. - Les praticiens et auxilaires médicaux conventionnés
qui sont cont-oints de cesser leur activité pour raison de santé
bénéficient d'avantages d'incapacité ou d'invalidité temporaires
ou définitifs servis par leurs caisses d'assurance vieillesse. En
vertu des articles L. 161-8, L. 722-6 et R . 722-3 du code de la
sécurité sociale, ces personnes ne peuvent bénéficier des presta-
tions de maladie et de maternité servies par le régime des avan-
tages sociaux au-delà de douze mois suivant la cessation de
l'exercice non salarié sous convention de leur profession . Tou-
tefois, il a été admis, à titre dérogatoire, que les praticiens et
auxiliaires médicaux conventionnés bénéficiaires de ces avantages
peuvent être maintenus dans le régime particulier d'assurance
maladie institué au chapitre 2 du titre II de livre VII du code de
la sécurité sociale, en contrepartie du précompte d'une cotisation
de 2,25 p . 100 assise sur les avantages d'incapacité ou d'invali-

dité, lorsque la cessation d'activité est due à leur état de santé.
Le Parlement sera prochainement saisi d'un projet de loi régula-
risant cette situation.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : montant des pensions)

7S7 . - 25 août 1986. - M . Roland Vuillaume appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur la situation des travailleurs non salariés en matière
de pension de vieillesse. Cette pension reste à un niveau particu-
lièrement bas et ne permet pas aux intéressés de disposer de res-
sources décentes. Beaucoup d'entre eux ne peuvent d'ailleurs pas
faire valoir leurs droits à la retraite dès l'âge de soixante ans
comme ils en auraient la possibilité, compte tenu de la modicité
des revenus dont ils pourraient alors disposer . II lui demande
que des dispositions soient envisagées permettant aux non-
salariés concernés de prétendre à une pension de vieillesse leur
offrant des conditions de vie convenables.

Réponse . - La loi ne 72-554 du 3 juillet 1972 portant réforme
de l' assurance vieillesse des travailleurs non salariés des profes-
sions artisanales, industrielles et commerciales, a procédé à l'ali-
gnement de ces régimes sur le régime général des salariés à partir
du 1• r janvier 1973 . C'est ainsi que les artisans et commerçants
versent désormais des cotisations calculées selon le méme taux et
dans la limite du même plafond que celles des salariés relevant
du régime général. En conséquence, ils obtiennent des droits
identiques à ceux fixés dans ce régime . Les prestations ainsi
liquidées sont revalorisées selon les mêmes taux et les mêmes
dates que les pensions du régime général . Cependant, en applica-
tion de l'article L. 634-3 du code de la sécurité sociale, les presta-
tions afférentes aux périodes d'activités antérieures au l er jan-
vier 1973, date d'entrée en vigueur de la loi du 3 juillet 1972,
sont calculées, liquidées et services selon les dispositions législa-
tives et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1972 (anciens
régimes « en pointa ») . Néanmoins, pour tenir compte de la
modicité des prestations servies par ces anciens régimes, il a été
procédé, par étapes successives, à des revalorisations supplémen-
tairrs de la valeur des points de retraite, dites de « rattrapage »,
de 31 p . 100 entre 1972 et 1977 . Si certaines pensions d'artisans
et de commerçants demeurent encore d'un montant relativement
modeste, cela provient généralement soit d'une durée d'activité
réduite, soit de la modicité des cotisations versées durant l'exer-
cice de la profession. En tout état de cause, des mesures ont été
prises pour qu'aucune personne âgée, de nationalité française (ou
ressortissant d'un pays ayant passé une convention avec la
France) et résidant en France ne dispose de ressources inférieures
à un minimum revalorisé périodiquement et fixé globalement au

1 .r janvier 1986 à 30 870 francs par an pour une personne seule
et 55 940 francs pour un ménage (minimum de pension et alloca-
tion supplémentaire du Fonds national de solidarité) . Par ailleurs,
la loi n e 83-430 du 31 mai 1983 a instauré un minimum contri-
butif d'un montant annuel de 29 577,96 francs au I ., jan-
vier 1986, applicable aux personnes relevant des régimes d'assu-
rance vieillesse des professions artisanales, industrielles et
commerciales pour la partie de leur carrière professionnelle pos-
térieure au 31 décembre 1972 (partie alignée) . Il faut noter que ce
minimum de pension est en fonction de la durée de cotisation de
l'intéressé et proratisé sur cette base.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : montant des pensions)

7871. - 25 août 1986 . - M . Georges Mage appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
motion adoptée par les administrateurs représentant les organisa-
tions syndicales au sein du conseil d'administration de la société
de secours minière de l'Escarpelle . Ceux-ci « condamnent avec
force la décision gouvernementale de ne pas appliquer, à la date
du l er juillet 1986, l'augmentation des retraites, pensions et rentes
" Accident du travail-maladie professionnelle " . Cette décision
inadmissible met en cause le pouvoir d'achat des retraités, veuves
et invalides déjà insuffisant par ailleurs » . II lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour donner une suite favorable
aux préoccupations des retraités et respecter les engagements de
l'Etat.

Réponse. - Les premières mesures de redressement économique
arrêtées par le Gouvernement permettent d'escompter pour
l'année 1986 une progression des prix limitée à 2,4 p, 100 . Les
derniers résultats connus ne démentent pas le caractère réaliste
de cet objectif. La revalorisation des pensions et allocations sur-
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venues au 1 « janvier 1986 et l'effet report de celles survenues
en 1985 garantissent déjà une évolution en moyenne annuelle des
pensions et des autres avantages de 2,9 p . 100. Plus simplement,
l'ensemble des intéressés percevra, en 1986, 2,9 p . 100 de plus
qu'il n'a reçu en 1985 . 1l convient de rappeler sur ce point que
les pensions de vieillesse et autres avantages ont connu en 1984
et 1985 une perte totale de pouvoir d'achat de plus de 1,5 p. 100.
En outre, une revalorisation de 0,5 p . 100 a été décidée et prend
effet le 1 « octobre 1986, à valoir, dés cette date, sur l ' ajustement
éventuel de fin d'année . Le Gouvernement s'est en effet engagé à
opérer un rattrapage s'il s ' avérait nécessaire. Le pouvoir d'achat
des pensions sera donc totalement garanti.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(paiement des pensions)

6916 . - 22 septembre 1986. - M. Jean-Pierre Cessabsl rap-
pelle à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, que le décret n° 86-130 du
28 janvier 1986 a généralisé la mensualisation des prestations de
vieillesse du régime général de la sécurité sociale . Cette mesure,
très attendue par les intéressés, n'a malheureusement pas été
étendue aux professions libérales ni aux autres régimes particu-
liers . Il lui demande, dans un souci d'équité, s'il n'envisage pas
de généraliser la mensualisation des prestations de vieillesse à
l'ensemble des régimes et en particulier à celui des professions
libérales . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etst auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Réponse . - Le décret n o 86-130 du 28 janvier 1986 prévoit que
les pensions de vieillesse actuellement payées trimestriellement à
terme échu seront versées mensuellement à compter du

1 e, décembre 1986 . Ces dispositions ne s'appliqueront pas aux
ressortissants des caisses d'assurance vieillesse des professions
artisanales, industrielles et commerciales, et des professions libé-
rales dans la mesure où leurs conseils d'administration ont for-
mellement demandé au Gouvernement que les conditions de
liquidation et de paiement soient maintenues à leur rythme tri-
mestriel.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

9693. - 6 octobre 1986 . - M . Pierre Welaenhorn rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales st d• l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que le
code des pensions civiles et militaires de retraite applicable aux
fonctionnaires de l'Etat prévoit, en faveur de ceux d'entre eux
qui ont la qualité d'ancien combattant, une majoration de retraite
pour « campagne double », celle-ci correspondant à leur séjour
dans la zone des armées. Des mesures analogues existent en
faveur des assurés relevant d'un régime spécial (S .N.C.F.,
E .D .F	 ) . En revanche, il n'en est pas de même pour la plupart
des assurés sociaux immatriculés soit au régime général de sécu-
rité sociale, soit au régime des non-salariés non agricoles, soit au
régime des salariés agricoles ou encore au régime des exploitants
agricoles. Cette discrimination entre les assurés sociaux est évi-
demment tout à fait inéquitable, même si elle peut s'expliquer
par l'origine différente des régimes et par le fait que pour les
fonctionnaires leur régime de retraite est un élément de leur
statut . il lui demande s'il n'estime pas souhaitable que le Gou-
vernement mette à l'étude la possibilité d'accorder à l'ensemble
des assurés sociaux, anciens combattants, le bénéfice de la « cam-
pagne double ».

Réponse. - il est exact que des bonifications pour campagne
existent dans certains régimes spéciaux d'assurance vieillesse, tel
celui de la fonction publique . Il convient cependant de préciser
que les régimes spéciaux sont établis sur des bases essentielle-
ment différentes de celles du régime général, tant en ce qui
concerne leur conception générale (puisqu'ils ne constituent
qu'une partie d'un statut professionnel comportant un ensemble
de droits et d'obligations particulières) que leurs modalités de
financement . Ces différences expliquent que les conditions d'at-
tribution des prestations qu'ils servent ne soient pas identiques à
celles du régime général . En effet, dans ce régime, les textes en
vigueur n'ont nullement prévu de bonification particulière pour le
compte des périodes à retenir : celles-ci sont prises en compte
pour leur durée réelle et il n'est pas envisagé de revenir sur cette
disposition notamment dans les conditions actuelles, particulière-
ment difficiles, de son financement .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

10461. - 13 octobre 1986. - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur le problème des retraites des professions médicales.
Le système de retraite par répartition risque d'être insuffisant
dans les trente ans à venir et la faillite de ce système aura vrai-
semblablement de nombreuses conséquenses sociales . Pour atté-
nuer ce choc, il serait possible de commencer à construire
aujourd'hui un système de retraite par capitalisation et tout parti-
culièrement pour les professions libérales dont la protection
sociale est sans commune mesure avec celles des autres caté-
gories de Français . Ce système éminemment souple devrait être
essentiellement fondésur la déduction fiscale des sommes épar-
gnées en vue de la constitution d'une rente servie à la prise de
retraite et durant toutes les années de retraite . De ce fait, l'as-
siette de l'impôt sur le revenu des personnes physiques se verrait
modifiée, mais les sommes collectées et épargnées, réinjectables
dans l'économie, devraient permettre en quelques années de rat-
traper le déficit de l'impôt sur le revenu des personnes physiques.
II lui demande son avis sur ces propositions et quelles sont les
mesures qu'il compte prendre concernant ce sujet.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales)

10160 . - 20 octobre 1986. - M . Jacques Bompard alerte
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé st de la famille,
sur le problème de la retraite des professions de santé. Le sys-
tème par répartition ne suffira pas à l'horizon 2020 et la faillite
de ce système aura des conséquences sociales considérables.
Gouverner c'est prévoir. Nonobstant l'escroquerie constituée par
des prélèvements pour des retraites qui ne seront pas versées, il
est urgent au moins de favoriser, pour y pallier, d'encourager la
constitution de retraites par capitalisation grâce à des déductions
fiscales incitatives . Il lui demande donc ce qu ' il compte faire
pour que ce problème, qui préoccupe l'ensemble des professions
médicales, soit inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale.

Réponse . - Aucune prévision à moyen terme ne permet d'envi-
sager la faillite des régimes de retraite par répartition, et notam-
ment ceux des professions libérales qui bénéficient d'un excellent
rapport démographique . Dans ces conditions, le Gouvernement a
pour objectif à la fois de sauvegarder les régimes de base et com-
plémentaires obligatoires en répartition et d'inciter parallèlement
à un effort facultatif et individuel . Certains mécanismes existent
déjà dans les régimes complémentaires des professions libérales
notamment par l'intermédiaire des classes facultat . es instituées
dans quelques sections professionnelles . En outre, certaines
sociétés d'assurances et les mutuelles proposent des produits
facultatifs de retraite. Ces derniers seront complétés par le plan
d'épargne retraite récemment présenté par le ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

11006 . - 20 octobre 1986 . - M . Michel Lambert attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que, si la loi no 86-11 du 6 janvier 1986 a bien
prévu que les modalités de remboursement des frais de transport
dans le régime maladie des travailleurs non salariés des profes-
sions non agricoles et dans celui de la sécurité sociale seront
identiques, les modalités d'application de ce texte sont attendues
avec impatience par les artisans et commerçants. II lui demande
en conséquence de bien vouloir lui indiquer si des textes régle-
mentaires sont en préparation et à quelle date ils pourraient
paraître . - Question transmise à M. le secrétaire d'Erar auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Réponse. - La loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 qui modifie les
conditions de prise en charge des frais de transport par l'assu-
rance maladie réalise l'alignement en la matière du régime d'as-
surance maladie des travailleurs indépendants sur le régime des
salariés . Ces nouvelles dispositions prévoient notamment que les
frais de déplacement exposés par les assurés pour recevoir les
soins appropriés à leur état sont pris en charge sur la base du
trajet et du mode de transport le moins onéreux compatible avec
l'état du bénéficiaire . Toutefois, ces dispositions ne prendront
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effet qu' à compter de la publication du décret, actuellemnt en
cours de préparation . Dans l'attente de cette publication les dis-
positions antérieurement en vigueur continuent à s'appliquer,
notamment l'article R.615.66 du code de la sécurité sociale qui
énumère limitativement les cas de prise en charge des frais de
transport par l ' assurance maladie des non-salariés.

Femmes (mères de famille)

11137. - 27 octobre 1986 . - M. Bernard Savy attire l' attention
de M. le sscNglse d'Etat auprès du ministre daa affale«
»daim st de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
cas des mères de famille salariées qui cessent leur travail en cas
de maladie de leur enfant. Cette situation parfaitement normale,
qui n'entrstne pas d'indemnité particulière, donne lieu à de très
nombreuses sollicitations auprès des médecins de famille pour
obtenir un arrêt de travail, qu'ils n'osent pas toujours refuser . Il
lui demande comment il considère cette situation qui entraîne des
dépenses non négligeables pour la sécurité sociale et quelles
mesures il envisage de prendre pour lui apporter une solution.

Réponse. - Les indemnités journalières de l'assurance maladie
ne sont accordées qu'à l'assuré qui, étant personnellement
malade, se trouve dans l'incapacité physique médicalement
constatée de continuer ou de reprendre son activité salariée . La
constatation de l 'incapacité physique de travailler et la prescrip-
tion éventuelle d'arrêts de travail relèvent de la seule compétence
du praticien. Toutefois, les caisses primaires d'assurance maladie
ont la possibilité, par l'intermédiaire du service du contrôle
médical, de vérifier le bien-fondé des arrêts de travail prescrits
aux assurés de leur circonscription. La définition des conditions
dans lesquelles la mère peut être autorisée par son employeur à
s'absenter pour garder un enfant malade relève des relations
contractuelles entre employeurs et salariés.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

11711. - 27 octobre 1986 . - M. Gilbert gantier attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de I . santé et de le
femlMs, ' sur les dispositions de la loi de 1982 qui institue le rem-
boursement automatique de l'interruption volontaire de grossesse
pu la sécurité sociale . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
le coût, pour cet organisme, du remboursement de l'I .V.G .,
compte tenu des difficultés qu ' il connaît à équilibrer son budget.
Considérant le problème moral que soulève cette mesure, il lui
demande s'il ne lui parait pas opportun de supprimer le caractère
systématique de ce remboursement afin d'en limiter son applica-
tion à des cas très particuliers . - Qsestion transmise à M. le secré-
aine d'Esse «près duo «ah« des «aime sociales et de l'emploi,
chargé de séewiaf sociaka

Réponse. - La loi n o 82-1172 du 31 décembre 1982 a prévu la
couverture des frais afférents à l'interruption volontaire de gros-
sesse non thérapeutique effectuée dans les conditions prévues par
le code de la santé publique. Or, l'article L . 162-1 du code pré-
cité réserve le recours à l'interruption volontaire de grossesse,
avant la fin de la dixième semaine de grossesse, aux femmes que
leur état place dans une situation de détresse . Le dispositif de
remboursement est ainsi limité à des cas particuliers ainsi qu'aux
interruptions de grossesse pratiquées pour motif thérapeutique.
Le remboursement des frais afférents à l'interruption volontaire
de grossesse, par l'intermédiaire des organismes de sécurité
sociale, a entralné en 1985 une dépense de 176 millions de
francs. En outre, la dépense est en définitive prise en charge par
l'Etat qui en assure le remboursement aux régimes d'assurance
maladie .

TOURISME

Tourisme et loisirs (camping caravaning)

MW. - 29 septembre 1986 . - M . Phliipps Puaud attire l'atten-
tion de M. le sociétaire d'état auprès du ministre de l'Indus-
tsts. des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur les
conditions de stationnement et d'accueil réservées aux camping-
cars par les communes. Les adeptes du camping-car sont de plus
en plu nombreux et assurent la prospérité d'un marché qu'il
convient de développer davantage . Or ce type de tourisme
moderne, très différent du camping traditionnel auquel il ne sau-

rait être assimilé, connait de nombreuses difficultés par défaut
d'une législation spécifique en matière de stationnement et par
manque de structures d'accueil dans les communes touristiques.
Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser quelle est sa
position sur ce dossier précis, très important pour le développe-
ment du tourisme en France, et s'il envisage de consulter les
associations françaises de « camping-caristes » pour modifier en
conséquence les textes réglementant le camping en général et qui
ne tiennent pas compte du développement du camping-car ces
dernières années.

Réponse. - C'est parce que les auto-caravaniers ne souhaitent
pas, a priori, faire étape dans les terrains aménagés ou classés,
que le développement du tourisme en camping-car est venu à
poser un certain nombre de problèmes . L'accroissement du
nombre d'engins en stationnement gênant ou abusif, potentielle-
ment porteur de nuisances, a amené certains maires à prendre
des arrêtés d'interdiction, dont la fréquence et la généralité ont
alerté les services chargés du tourisme . Conscients de l'intérêt de
ce nouveau type de fréquentation touristique itinérant, essentielle-
ment pratiqué par des étrangers, ils se sont efforcés, par une cir-
culaire de juin 1985 adressée aux préfets pour la bonne informa-
tion des maires, de faire le point sur les règles de droit existant
en la matière, et de rappeler le bon usage qui pouvait en être
fait. Des décisions d'interdiction doivent être prises inévitable-
ment dans les sites recherchés, mais, dans toute la mesure du
possible, des aménagements en périphérie des zones interdites ou
réglementées doivent permettre au moins les haltes journalières.
Des aides de l ' Etat ont été consacrées à l'installation d'aires
d'étapes « pilotes » et un colloque au salon du Bourget, à l'au-
tomne 1985, a eu pour but de faire connaître l'intérêt qui s 'at-
tache à ce type d'équipement . La réglementation existante est
suffisante . Pour retenir la clientèle concernée, par nature très
mobile, ce sont des réalisations appropriées que collectivités
publiques et investisseurs privés doivent s'efforcer d'aménager en
nombre suffisant dans tous les lieux propices : parkings, parcs
d'hôtels, entrées de campings, abords de plages, afin que la
France devienne un itinéraire mondialement apprécié de cette
catégorie de touristes .

TRANSPORTS

Transports aériens (lignes)

11977. - 10 novembre 1986 . - M. Pascal Arrighi expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, que l'enveloppe de la continuité
territoriale accordée à la Corse a essentiellement pour objet
d'établir une parité entre les liaisons et transports de la Corse et
ceux des départements continentaux et ne permet pas à elle seule
de régler les difficultés découlant de la desserte aérienne de l'île,
de son développement et des progrès qu'il convient d'apporter à
cette desserte . Il lui rappelle que deux conventions ont été
signées le 1 « juillet dernier avec des compagnies françaises de
transports, les autorisant à desservir les relations entre, d'une
part, la métropole et les Antilles et, d'autre part, la métropole et
File de la Réunion, au tarif de leur choix, mais avec l'obligation
progressive d'accroître la fréquence de leurs vols en période de
pointe. Il lui demande s'il est disposé à accepter pour la desserte
aérienne de la Corse des mesures analogues à celles décidées
pour la desserte des départements des Antilles et de la Réunion,
ainsi que les mesurés envisagées pour certaines lignes intérieures
de la France continentale à l'effet de faire bénéficier la Corse des
clauses des plus favorisées des conventions signées.

Réponse. - Il convient de rappeler tout d'abord que l'Etat a
reconnu la spécificité nécessaire au traitement des problèmes de
la Corse par une loi du 30 juillet 1982 portant statut particulier
de la région de Corse : compétences . Cette loi a prévu la passa-
tion d'une convention entre l'Etat et la région de Corse pour
régler, sur la base du principe de continuité territoriale les moda-
lités d'organisation des transports maritimes et aériens entre l'île
et le continent . Cette convention, signée le 7 janvier 1986, prévoit
une indexation de la dotation de continuité territoriale sur l'évo-
lution prévue en loi de finances des prix du P .I .B . marchand et
ouvre à l'office des transports de la région de Corse la possibilité
de modifier la répartition des crédits entre les modes aérien et
maritime . L'importance considérable des subventions ainsi
consenties, qui atteignent en 1986 plus de 700 millions de francs,
et la décentralisation des responsabilités, font du régime spéci-
fique des transports de bord à bord Corse un système privilégié.
La situation n'est évidemment pas comparable à celle de la des-
serte des départements d'outre-mer, pour laquelle l'Etat ne verse
aucune subvention, et a établi un cahier des charges imposant à
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toutes les compagnies qui effectuent, de fait, une desserte régu-
lière une participation aux contraintes du service public. L'instau-
ration d'un tel système n'est naturellement pas compatible avec le*
système de continuité territoriale retenu pour la Corse par la loi.

• En ce qui concerne les progrès qu'il convient d'apporter à la des-
serte de la Corse, l'office des transports a étudié, comme l'Etat et

l'Assemblée l'y avaient invité, la faisabilité technique et écono-
mique d'une compagnie régionale aérienne . Les services du
ministère de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports viennent d'étre saisis de cette étude,
qu il convient d'examiner maintenant afin de déterminer au cours
des mois à venir la suite qui pourra lui être donnée .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

N os 10057 Roland Blum ; 10113 Jean-Louis Masson
10132 Jean-Pierre Schenardi ; 10137 André Lajoinie
10163 Christiane Papon ; 10164 Bernard Savy ; 10165 Joseph
Menga • 10217 Dominique Chaboche ; 10304 Roland Huguet ;
10343 Joseph Mena ; 10380 Pierre Weisenhom ; 10382 Pierre
Weisenhom ; 10386 Pierre Weisenhom ; 10387 Pierre Weisen-
hom ; 10397 Michel Hannoun ; 10413 Bernard Savy.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Na 10075 Jean Rigal ; 10252 Alain Brune ; 10402 Roland
Blum.

AFFAIRES EUROPÉENNES

N. 10262 Didier Chouat.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

NM 10047 Michel Vuibert ; 10050 Jean Foyer ; 10052 Philippe
Mestre ; 10053 Philippe Mestre ; 10061 Jean Rigal ; 10068 Jean
Rigel ; 10070 Jean Rigal ; 10077 Jean Rial ; 10090 Michel Pel-
chat • 10099 Jean-Paul Fuchs ; 10151 Jacques Chartron
10132 Jacques Chartron ; 10138 François Grussenmeyer ;
10159 Charles Miossec ; 10160 Charles Miossec ; 10170 Joseph
Mengs ; 10171 Joseph Menga ; 10173 Joseph Menga
10187 Dominique Saint-Pierre ; 10190 Bruno Chauvierre
10207 Daniel Le Meur ; 10210 Xavier Hunault ; 10212 Jacques
Rimbault • 10222 Georges Sarre ; 10226 Bernard Schreiner ;
10253 Alain Calmat ; 10257 Michel Chalut ; 10280 André Dele-
hedde ; 10286 Jean-Pierre Fourré ; 10289 Pierre Garmandia ;
10292 Jose Gourmelon ; 10294 Edmond Hervé ; 10315 Marie
Jacq ; 10 16 Marie Jacq ; 10323 Jean-Pierre Kucheida
10328 Jean Laborde ; 10331 Jean-Yves Le Drian ; 10334 Maurice
Louis-Joseph-Dogué ; 10344 Claude Michel ; 10356 François
Patriat • 10369 Noal Ravassard ; 10370 Noël Ravassard
10371 No81 Ravassard ; 10373 Noel Ravassard ; 10396 Michel
Hannoun ; 10399 Michel Hannoun ; 10400 Michel Barnier ;
10416 Henri Bayard ; 10418 Henri Bayard ; 10420 Pierre Métais ;
10427 Charles Millon ; 10428 Charles Millon ; 10430 Pierre
Bachelet ; 10431 Pierre Bachelet ; 10435 Bruno Bourg-Broc ;
10451 Jacques Godfrain ; 10452 Jacques Godfrain ; 10453 Daniel
Goulet ; 10468 Jean-Pierre Roux ; 10484 Arnaud Lepercq ;
10486 Arnaud Lepercq .

AGRICULTURE

NM 10062 Jean Rigal ; 10073 Jean Rigal ; 10144 Jacques
Furan ; 10147 Philippe Auberger ; 10186 Francis Genk ;
10196 Jean-Paul Chadli ; 10224 Bernard Schreiner ; 10228 Marte-
Josèphe Sublet ; 10230 Marie-Josèphe Sublet ; 10235 Régis
Batailla • 10236 Régis Barailla ; 10269 Didier Chouat
10270 Didier Chouat ; 10271 Didier Chouat ; 10272 Didier
Chouat ; 10325 Jean de Gaulle ; 10337 Philippe Marchand
10339 Roger Mas ; 10351 Christian Nucci ; 10355 Christian
Nucci • 100339 François Patriat ; 10412 Jean-Louis Debré
10461 Maurice Jeandon ; 10466 Pierre Raynal ; 10467 Pierre
Raynal ; 10472 Marc Bécam ; 10485 Arnaud Lepercq.

ANCIENS COMBATTANTS

N. 10440 Bruno Bourg-Broc.

BUDGET

N•" 10098 Jean-Paul Fuchs ; 10101 Jean-Paul Fuchs;
10133 Antoine Carré ; 10133 Arthur Dehaine ; 10177 Gilbert
Gander ; 10183 Sébastien Couepel ; 10191 Pierre Bachelet ;

10192 Pierre Bachelet ; 10216 Michel de Rostolan ; 10247 Louis
Besson ; 10320 Jean-Pierre Kucheida ; 10423 Alain Lamassoure ;
10455 Michel Hannoun ; 10458 Michel Hannoun ; 10487 Arnaud
Lepercq ; 10497 Pierre Bleuler.

COLLECTIVITÉS LOCALES

N. . 10194 Pierre Bachelet ; 10432 Pierre Bachelet.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

N. . 10076 Jean Rigal ; 10078 Jean Rigal ; 10185 Roland
Blum ; 10197 Maurice Jeandon.

COOPÉRATION

N. 10276 Didier Chouat.

CULTURE ET COMMUNICATION

N.n 10128 Dominique Bussereau ; 10365 Philippe Puaud
10368 Philippe Puaud ; 10477 C :orges Colombier.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N. 10200 Jacques Lafleur.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

N.. 10056 Jean Bégault ; 10064 Jean Rigel ; 10066 Jean Rigal
10067 Jean Rigal ; 10087 Robert Spieler ; 10092 Michel Pelchat
10100 Jean-Paul Fuchs ; 10103 Jean Bonhomme ; 10122 Emile
Koehl ; 10123 Emile Koehl ; 10135 Christine Boulin
10139 Christine Boulin ; 10148 Franck Borotra ; 10161 Charles
Miossec ; 10184 Sébastien Couepel ; 10198 Henri de Gastines ;
10259 Daniel Chevallier ; 10261 Didier Chouat ; 10264 Didier
Chouat ; 10305 Roland Huguet ; 10317 Maurice Janetti
10330 Jean-Yves Lr Drian ; 10357 François Patriat
10358 François Patriat ; 10361 Jean Proveux ; 10444 Serge
Charles ; 10446 Jean-Marie Demange ; 10457 Michel Hannoun
10473 Jean Allard.

ÉDUCATION NATIONALE

N. . 10102 Jean Bonhomme ; 10130 Christine Boutin
10138 Raymond Marcellin ; 10143 Christine Boulin
10155 Michel Debré ; 10169 Joseph Menga ; 10174 Bruno Goll-
nisch ; 10182 Sébastien Couepel ; 10199 Gérard Kuster
10209 Michel Peyret ; 10220 Georges Sarre ; 10232 Marcel
Wacheux ; 10265 Didier Chouat ; 10290 Claude Germon ;
10296 Michel Hervé ; 10309 Roland Huguet ; 10310 Roland
Huguet ; 10318 Frédéric Jalton ; 10349 Paulette Nevoux
10362 Jean Proveux ; 10363 Philippe Puaud ; 10366 Philippe
Puaud ; 10374 Noël Ravassard ; 10381 Pierre Weisenhorn
10433 Jean Bonhomme ; 10478 Jean-Paul Virapoullé.

ENVIRONNEMENT

N. . 10104 Jean Bonhomme ; 10141 Christine Boutin
10242 Michel Berson ; 10493 Dominique Saint-Pierre.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

No,, 10051 Jean-Jack Salles ; 10089 Pascal Clément
10112 Jean-François Mancel ; 10115 Alain Peyrefitte
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10121 Denis Jacquat ; 10231 Alain Vivien ; 10248 Louis Besson
10266 Didier Chouat ; 10268 Didier Chouat ; 10324 Jean-Pierre
Kucheida ; 10372 Noël Ravassard ; 10425 Gilbert Mathieu
10471 Paul Chollet.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

No. 10277 Didier Chouat ;10489 Arnaud Lepercq.

FRANCOPHONIE

No. 10097 Jean-Paul Fuchs ; 10146 Philippe Vasseur.

INDUSTRIE. P. ET T . ET TOURISME

No. 10081 Jean Rigal ; 10241 Pierre Bernard ; 10258 Michel
Charzat ; 10263 Didier Chouat ; 10329 Jean-Yves Le Déaut
10335 Jacques Mahéas ; 10336 Martin Malvy ; 10419 Guy Duco-
loné ; 10460 Michel Hannoun ; 10481 Jean-Yves Cozan.

rATÉRIEUR

No . 10072 Jean Rigal ; 10080 Jean Rigal ; 10149 Franck
Borotra 10221 Georges Sarre ; 10243 Louis Besson
10278 Didier Chouat ; 10297 Roland Huguet ; 10495 Guy Her-
lory ; 10498 Pierre Bleuler.

JEUNESSE ET SPORTS

N . 10245 Louis Besson .

JUSTICE

N o . 10054 Jean Diebold ; 10281 Bernard Derosier
10293 Jacques Guyard ; 10475 Pierre Ceyrac : 10476 Pierre
Ceyrac.

P. ET T.

N o . 10058 Jean Rigal ; 10311 Marie Jacq ; 10312 Marie Jacq
10313 Marie Jacq ; 10314 Marie Jecq.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

N o 10279 Georges Colin.

SANTÉ ET FAMILLE

N o. 10083 Yann Piat ; 10095 Michel Pelchat ; 10110 Pierre-
Rémy Houssin ; 10140 Christine Boutin ; 10157 Jean Gougy ;
10166 Joseph Menga ; 10215 Bruno Mégret ; ,10254 Alain Brune ;
10267 Didier Chouat : 1 .0332 Bernard Lefranc ; 10378 Pierre Wei-
senhom ; 10388 Michel Hannoun ; 10391 Michel Hannoun ;
10401 Jean-Jack Salles ; 10414 Bernard Savy ; 10421 Pierre
Métais 10448 Xavier Dugoin ; 10450 Jacques Godfrain.

SÉCURITÉ SOCIALE

N os 10111 Pierre-Rémy Houssin ; 10178 Aymeri de Montes-
quiou ; 10202 Bernard Savy ; 10244 Louis Besson ; 10260 Didier
Chouat ; 10459 Michel Hannoun ; 10479 Jean-Paul Virapoullé.

TOURISME

No 10127 Dominique Bussereau.

TRANSPORTS

N o . 10091 Michel Pelchat ; 10213 Michel Lambert
10214 Michel Lambert ; 10223 Bernard Schreiner ; 10240 Alain
Barrau ; 10274 Didier Chouat ; 10275 Didier Chouat
10342 Jacques Mellick.

RECTIFICATIFS
1 . - Au . Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 46 A.N . (Q) du 24 novembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 47 A .N . (Q) du D° décembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4410, I re colonne, 68 . ligne de la réponse aux ques-
tions nos 494 et 7232 de M . Pierre Delmar à M. le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports.

Au lieu de : « . . . avant d'organiser une extension de l'allége-
ment . . .»,

Lire : « . . . avant d'envisager une extension de l'allégement . .. » .

Page 4631, 2 . colonne, réponse à la question n o 9927 de
M . Jean Bonhomme à M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, dans le
tableau pour le département de la Haute-Garonne.
Au lieu de : « centre départemental : Toulouse-Blagnac ; autres

stations : Toulouse-Blagnac »,
Lire : « centre départemental : Toulouse-Blagnac ; autres sta-

tions : Toulouse-Francazal » .
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